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L

 

es mécanismes de la mondialisation et la montée de la nouvelle éco-

nomie posent un défi à l’ensemble des espaces productifs de la planète.

Le développement ou la survie de plusieurs régions des pays du Nord

et du Sud tient principalement à leur capacité à s’adapter aux fortes

turbulences provoquées par l’apparition, la disparition ou le réaména-

gement de pans entiers de l’économie capitaliste. Nombre de régions

résistent bien et « surfent » sur les vagues de suppression d’emplois

ou de réorganisation sectorielle. D’autres luttent pour limiter la

dévitalisation productive et mettent en œuvre des stratégies complexes

dans le but de conserver leurs emplois et leurs entreprises. Enfin, plu-

sieurs régions doivent restructurer complètement leurs assises écono-

miques alors que d’autres deviennent tout simplement exclues du

développement. 

 

1

 

1. fontan.jean-marc@uqam.ca ; klein.juan-luis@uqam.ca ; levesque.benoit@uqam.ca.
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L’ampleur du défi posé aux territoires par la situation de reconver-

sion continue de leurs activités économiques a inspiré la tenue en mai

2002 d’un important colloque intitulé « Le rendez-vous de Montréal ». Ce

colloque a réuni des participants nord-américains, sud-américains et

européens engagés dans la mise en œuvre de modèles novateurs de déve-

loppement économique et social. « Le rendez-vous de Montréal » a été

une occasion privilégiée pour des acteurs sociaux, des intervenants

locaux, des décideurs publics et privés et des experts universitaires de

porter un regard analytique et critique sur des initiatives de reconversion

d’activités économiques où la société civile joue un rôle important

 

2

 

.

Lors de ce colloque, nous avons appris que, un peu partout dans le

monde, des initiatives volontaires et volontaristes forgent une réponse

ancrée dans le social aux bouleversements économiques provoqués par

la mondialisation. Certaines modalités de reconversion des espaces

locaux et régionaux constituent de véritables innovations sociales, car

elles mettent en œuvre de nouveaux arrangements d’acteurs, de nou-

velles formes de partenariat, de nouvelles modalités d’action territoriale.

Des communautés, des villes et des régions affectées par la crise de l’éco-

nomie industrielle sont le lieu d’initiatives locales qui cherchent à se

connecter ou à se reconnecter à l’économie du savoir. Ces initiatives

résultent d’actions volontaires et volontaristes à travers lesquelles des

acteurs locaux, en partenariat avec des institutions publiques et parapu-

bliques, des universités, des organisations syndicales et communautaires,

ainsi que des entreprises privées ou des entreprises d’économie sociale,

veulent joindre la nouvelle économie, tout en lui conférant une dimen-

sion sociale. 

L’importance de ces expériences soulève une question fondamen-

tale. Sont-elles le signe d’un phénomène plus profond de prise en charge

par la société civile de son développement économique et social ? Appor-

ter une réponse à cette question constitue la principale raison d’être de

ce livre qui réunit les analyses des chercheurs qui ont participé au

« Rendez-vous de Montréal », ainsi que des textes d’auteurs qui, sans y

avoir participé, ont accepté de contribuer à la réflexion collective amorcée

à cette occasion

 

3

 

. Il ne s’agit donc pas des actes du colloque « Rendez-

vous de Montréal », mais plutôt d’un de ses résultats. Il faut voir dans

 

2. Pour les actes de ce colloque, voir J.-M. Fontan, B. Lévesque et J.-L. Klein (2003).

3. Ce colloque s’est clôturé par la lecture d’une déclaration, le « Message de Montréal »,
qui trace les principales lignes stratégiques qui se dégagent des discussions tenues.
Voir ce texte en épilogue du présent ouvrage.
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ce livre un jalon d’un vaste programme de recherche et d’intervention

visant à élaborer des stratégies novatrices, respectueuses des citoyens, en

ce qui concerne l’adaptation des économies locales au nouveau contexte

créé par la mondialisation. 

Le présent ouvrage est divisé en trois parties. La première pose le

problème de la reconversion dans le contexte global de la crise du

fordisme ; on y fait valoir que les initiatives de reconversion portées par

la société civile révèlent un nouveau type de rapports des acteurs sociaux

et des collectivités aussi bien à leur territoire local qu’au monde. Comme

le montre le cas de Montréal, les initiatives locales contribuent à structurer

de nouveaux espaces d’action collective et donnent à la reconversion de

la collectivité métropolitaine une perspective ascendante. La déqua-

lification sociale et productive provoquée par la mobilité du capital et la

délocalisation industrielle inspirent des réponses innovatrices dans cer-

tains espaces, des réponses qui revitalisent aussi bien la collectivité locale

que l’économie métropolitaine dans son ensemble (Klein et Fontan). 

Les collectivités locales font cependant face à une concurrence exa-

cerbée, ce qui oblige les acteurs à proposer un projet territorial inclusif

(Pecqueur) et à mettre en valeur toutes les ressources, notamment les

ressources culturelles, de façon à renforcer le sentiment d’appartenance

et à offrir aux entreprises un environnement de qualité sur les plans

économique, social et écologique (Kresl). Voilà le défi qui se pose aux

acteurs. Évidemment, un tel défi peut difficilement être relevé avec des

« outils » traditionnels dans la mesure où la crise du fordisme se mani-

feste par des mutations sociales profondes dans le domaine de la pro-

duction et du travail (Benko), ce qui écarte toute tentation de retour en

arrière ou de protectionnisme défensif. La reconversion des économies

locales s’insère dans la transition vers une société post-fordiste caractéri-

sée par des structures productives réticulaires et flexibles, où les collec-

tivités locales doivent allier innovation technologique et innovation

sociale (Lévesque). La reconversion portée par l’initiative locale donne à

voir des nouvelles modalités de gouvernance qui ouvrent vers une éco-

nomie plurielle. 

La deuxième partie porte plus particulièrement sur les stratégies de

reconversion. Les chapitres regroupés dans cette partie permettent de

revoir les stratégies de développement local, remettant en question cer-

taines prémisses trop souvent invoquées par les stratèges du développe-

ment et élargissant le spectre des secteurs couverts par la reconversion.

Pour commencer, Stöhr propose une relecture de l’hypothèse du dévelop-

pement ascendant ou endogène, à laquelle il avait contribué en publiant
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en 1981 le livre 

 

Development from Above or Below

 

. De cette relecture, il

conclut que les initiatives locales de reconversion doivent se situer dans

une perspective émancipatrice, ce qui implique des politiques qui visent,

d’une part, l’apprentissage collectif, l’innovation et la solidarité locale et

régionale, et, d’autre part, la mise en réseau à une échelle globale.

Ainsi, en adoptant certaines stratégies, on doit tenir compte des

dangers d’une action qui ne serait orientée que dans une perspective

locale et industrielle. Le premier de ces dangers réside dans la confusion

des actions engendrées par des entreprises et des emplois avec celles

menées dans l’unique but d’attirer des entreprises extérieures. Ce dernier

type d’actions exacerbe la concurrence interterritoriale et porte atteinte à

la démocratie (Laville et Gardin). Le deuxième danger est l’importance

exagérée que l’on pourrait donner à la proximité. Affichant une certaine

ignorance des dynamiques industrielles à l’œuvre dans l’économie post-

fordiste, les pouvoirs publics et les instances de pouvoir local se bornent

souvent à instaurer des politiques qui misent uniquement sur la concen-

tration d’entreprises, présumant que la proximité physique est garante

d’interrelations à court terme. Une telle approche néglige des interrela-

tions essentielles, tels les rapports science-université, qui se produisent

à une échelle plus vaste (Grossetti). Le troisième danger réside dans

la réduction de la société à la métropole. Les États ont encore un rôle à

jouer afin d’éviter le déficit démocratique qui serait provoqué par le choix

du local et de la métropole comme seuls espaces de régulation et de

gouvernance (Jouve). 

En fait, le local, au sens que ce mot prend dans la perspective du

développement local, ne peut et ne doit être associé au détachement des

métropoles de leur espace national. Il correspond davantage à des sys-

tèmes sociaux et productifs ancrés localement, mais qui sont aussi en

relation avec des acteurs régionaux, nationaux et internationaux, et ce,

tant sur le plan social que territorial (Guillaume), ce qui dans la trame

urbaine et dans le tissu socioterritorial prend la forme d’une mosaïque

postmoderne (Sénécal).

Les stratégies de reconversion des territoires mises de l’avant par

les pouvoirs publics ou par les acteurs de la société civile doivent aller

au-delà des projets de nature productive : elles doivent tenir compte de

la société et de la culture. Une telle orientation stratégique est traitée à

travers des cas plus concrets exposés dans la troisième partie du présent

ouvrage. Cette partie présente des exemples d’initiatives ayant une por-

tée sur le développement de collectivités locales. Il importe de « mettre

les territoires » en projet dans la perspective d’un développement social
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et durable, en assurant une reconversion au profit de la communauté et

non à ses dépens, propose Greffe, donnant le ton à cette troisième partie ;

son analyse de la reconversion des friches industrielles en actifs culturels

est suivie de quatre études de cas. 

La première porte sur la reconversion des friches laissées par

l’industrie militaire au Bas-Richelieu, au Québec (Bélanger). Sommaire-

ment, un passé industriel lourd a placé la collectivité locale devant le défi

de se mobiliser afin d’adapter sa base productive dans le respect de

l’environnement et d’amorcer une démarche partenariale avec des

acteurs locaux et exogènes. La deuxième étude de cas concerne le rôle

des syndicats dans la mise en œuvre d’une gouvernance régionale plus

inclusive et plurielle dans la région du Nord-est de l’Angleterre (Pike).

Ce cas montre que la reconversion n’est pas que productive, qu’elle con-

cerne aussi les modalités d’action des mouvements sociaux et des

acteurs. L’action syndicale a connu des changements majeurs et les syn-

dicats sont devenus des acteurs reconnus du développement régional. Le

troisième cas traite du réaménagement d’une zone de l’agglomération

toulousaine dans le but de recevoir les nouvelles installations produc-

tives d’Airbus (Jalabert et Zuliani). En plus d’illustrer, à travers l’exemple

de l’industrie aéronautique, les configurations de l’industrie et de la pro-

duction de type post-fordiste (la production en réseau et l’intégration

externe) abordées dans la première partie, ce cas met au jour les effets

des mégaprojets industriels sur l’aménagement régional et sur la collec-

tivité locale. Il n’y a pas que la fin des activités industrielles qui peut

changer les destinées d’une collectivité locale ; il y a aussi leur genèse. Le

quatrième cas présente les conditions d’émergence et de mise en place

d’un parc industriel à Villa El Salvador, dans la périphérie de Lima

(Favreau et Fréchette). Ce cas souligne l’importance de la mobilisation

des ressources locales et gouvernementales pour assurer le succès des

initiatives locales et communautaires. Dans cette étude de cas, les auteurs

proposent un certain nombre de stratégies d’action collective en matière

de développement local.

En épilogue, nous présentons le document intitulé « Message de

Montréal », lu par Christian Yaccarini lors de la clôture du « Rendez-vous

de Montréal ». Ce texte, plus que tout autre, fait ressortir l’espoir soulevé

par ce forum, espoir en une société plurielle où la collectivité locale et la

société civile, à travers des actions collectives et des initiatives diverses,

expriment les attentes de groupes sociaux par trop exclus des stratégies

de reconversion et de développement.

Dans cet ouvrage, nous démontrons que les situations de reconver-

sion industrielle sont très diversifiées et qu’elles reposent sur des modes

de gouvernance mettant en scène une grande variété d’acteurs. Au sein

media3



 

6

 

Reconversion économique et développement territorial

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

des différents mécanismes relevés, les organisations de la société civile

jouent un rôle central. Elles assument un leadership qui permet non

seulement aux territoires orphelins de renouer avec le développement,

mais aussi de le faire à partir de stratégies socioéconomiques souvent

porteuses de nouvelles valeurs et de nouvelles façons de produire et de

redistribuer la richesse.

Reprenons chacun de ces points. Dans un premier temps, les initia-

tives de reconversion induites par la société civile ne suivent pas un

modèle unique et, surtout, ne prônent pas la normalisation des façons

de procéder. Au contraire, elles invitent chaque localité ou région aux

prises avec une situation de déclin à inventer son propre modèle de

reconversion. 

Certes, les savoir-faire mis de l’avant par des acteurs de la société

civile, en relation avec les instances publiques et l’entreprise privée,

puisent dans une boîte à outils dont l’origine remonte aux districts indus-

triels de type marshallien. Cette formule du district industriel a été

remise à jour par de nombreux travaux (Lévesque 

 

et al.

 

, 1995), lesquels

présentent la construction sociale des réseaux productifs et des marchés

comme une solution de rechange aux perspectives néolibérales de trans-

formation du fordisme. Cette approche inspire le modèle analytique des

lieux dits « aimants » qui, selon la formule de Markusen (2000), sont des

lieux dynamiques où les entreprises et les collectivités font système et

innovent sur les plans technologique et social. C’est l’objectif poursuivi

par les acteurs locaux que de construire socialement les conditions pour

créer de tels lieux.

Dans un deuxième temps, la reconversion mise de l’avant par la

société civile repose sur un leadership au sein d’un partenariat diversifié.

Du point de vue de la société civile, les territoires d’intervention ne sont

pas dénués de ressources, à commencer par celles découlant d’une judi-

cieuse mise à contribution des acteurs collectifs locaux ou régionaux : les

groupes de citoyens, les syndicats, les associations et les coopératives

évoluant sur le territoire touché. Les acteurs locaux font reposer leurs

actions de reconversion sur ce que nous appelons le « capital socio-

territorial », c’est-à-dire la mobilisation des ressources humaines, phy-

siques, organisationnelles, culturelles et identitaires, afin de produire du

développement économique à travers de nouvelles formes de collabora-

tion avec les entreprises, les universités et d’autres groupes de la société

régionale et nationale. 
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La clé du succès est avant tout la capacité de créer un système terri-

torial d’innovation moulé et adapté aux caractéristiques et aux potentiali-

tés de la collectivité 

 

4

 

. Les éléments constituant ces systèmes se ressemblent

souvent : plan de développement, fonds de capital de développement, for-

mation et recherche, centres de services aux entreprises, incubateurs et

services-conseils, etc. Pour autant, il n’existe pas qu’une seule façon de les

mettre en relation systémique et synergique. Outre la présence d’entrepre-

neurs sociaux et collectifs bien identifiés et d’acteurs sociaux relativement

diversifiés, la mission et les valeurs véhiculées par les initiatives locales

contribuent à alimenter des formes de coopération nouvelles entre des

représentants des secteurs public, privé et d’économie sociale. 

L’apport de la société civile est donc de permettre l’implication la

plus large possible des acteurs locaux et régionaux, mais aussi nationaux

et parfois internationaux dans les opérations de reconversion. Ce faisant,

le mouvement social représenté par les actions de reconversion indus-

trielle permet de redéfinir le concept de « reconversion », de façon à ce

qu’il tienne compte de cette pluralité. Dorénavant, la reconversion des

activités économiques doit être perçue comme un processus qui imbrique

les collectivités locales dans la nouvelle économie, tout en la redéfinissant

et en élargissant ses limites. Ceci ouvre de nouvelles avenues pour l’éco-

nomie de demain, laquelle sera sans doute de plus en plus relationnelle. 

Si la nouvelle économie nous introduit dans le domaine des inno-

vations technologiques, il faut bien voir que ces dernières sont intime-

ment liées aux innovations sociales. Sur ce plan, lequel correspond à

notre troisième point, les initiatives de reconversion portées par la société

civile proposent de nouvelles valeurs et de nouvelles façons de concevoir

les modes de production et de redistribution de la richesse. Contribuant

même au renouvellement des secteurs et des modes d’intervention de

l’économie sociale, elles réussissent en outre à construire des passerelles

inédites entre l’économie privée, l’économie publique et l’économie

sociale. Le pont ainsi établi permet de reconnaître l’existence d’une éco-

nomie plurielle qui répond aux besoins exprimés par les populations,

dont celles des territoires en difficulté, et qui ouvre des fenêtres sur la

réalisation d’aspirations allant dans le sens d’un développement durable.

Les initiatives de reconversion industrielle issues de la société civile

ne résultent ni de l’ajustement spontané du marché ni de l’intervention des

pouvoirs publics. Ces initiatives donnent à voir un modèle de reconver-

sion qui met en relation des entreprises sociales, des entreprises privées

 

4. Voir à ce sujet : Conseil de la science et de la technologie du Québec (2001).
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et les institutions publiques. Ce modèle concilie le développement éco-

nomique et le développement social tout en établissant des passerelles

entre divers types d’entreprises et d’organisations, ce qui débouche sur

le développement d’une « économie plurielle ». Il requiert la participation

de l’État, du secteur privé et de la société civile selon des combinaisons

et des dosages propres à la nature des projets mis en œuvre. Enfin, il

induit les modalités d’une gouvernance participative où la collectivité

n’est plus un témoin passif des décisions prises à son endroit, souvent à

ses dépens, mais un acteur qui participe à la définition du sens des

actions qui façonneront son développement. 
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C

 

e chapitre présente une analyse du rôle joué par les initiatives com-

munautaires dans les processus de développement local, notamment

dans le cadre de la reconversion des économies métropolitaines à la

« nouvelle économie ». Sous l’impulsion des forces du marché, la recon-

version force les métropoles à se spécialiser dans les secteurs écono-

miques à haute teneur technologique. Cela compromet la viabilité des

secteurs considérés comme traditionnels et, conséquemment, les espaces

intramétropolitains où se concentrent ces secteurs. Comme nous le verrons

à partir du cas de Montréal, ces vieux quartiers industriels deviennent

orphelins du développement puis revendicateurs et promoteurs d’une

alternative économique. Ils suscitent des réactions et des expérimenta-

tions impulsées par la société civile dans le but de reconnecter ces collec-

tivités écartées des trajectoires centrales de la reconversion économique.

 

1

 

1. klein.juan-luis@uqam.ca ; fontan.jean-marc@uqam.ca
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L’un des principaux objectifs de cette contribution est de montrer

en quoi ces expérimentations promues par des acteurs de la société civile

traduisent un changement majeur dans les types d’actions menées par

les mouvements sociaux. Pour réagir à la mobilité croissante du capital

et à ses effets sur les territoires locaux, à savoir des délocalisations indus-

trielles importantes et une réorientation spatiale des investissements, des

acteurs collectifs investissent le champ du développement économique.

Au-delà de la critique du système économique dominant, ces acteurs

collectifs proposent des actions destinées à favoriser la création d’entre-

prises et d’emplois, ce qui les transforme en entrepreneurs sociaux et en

entrepreneurs collectifs. 

Nous poursuivons un autre objectif : mettre en évidence le rôle joué

par le territoire comme facteur d’identité collective dans le succès des

actions collectives de reconversion industrielle menées par la société

civile. Nous faisons l’hypothèse que le territoire représente un facteur clé

à partir duquel la mobilisation de ressources endogènes et exogènes est

possible. Cette mobilisation, par le territoire et au nom d’une identité

territoriale construite à partir d’acteurs sociaux ayant des origines sociales

diverses et contrastées (entrepreneurs, syndicats, institutions publiques,

associations communautaires), donne lieu à une trajectoire de reconver-

sion plus inclusive d’un point de vue social, où l’innovation productive

et technologique se combine avec l’innovation sociale.

L’analyse de telles actions collectives nous permet de statuer sur

l’émergence d’une voie « alternative » de reconversion ; une voie qui n’est

cependant pas exempte de tensions et de conflits, mais qui est fondée sur

la concertation et le partenariat. En fait, comme nous le verrons avec le

cas du Technopôle Angus, l’établissement du partenariat entre des acteurs

n’est pas automatique, pas plus que l’influence des acteurs sociaux sur

la prise de décisions stratégiques de développement d’un quartier, même

dans des quartiers aux prises avec des problèmes socioéconomiques

importants. 

La structuration d’une voie alternative de reconversion est le résul-

tat de processus où des initiatives locales contribuent à la configuration

d’arrangements sociaux qui rendent possible l’entrepreneuriat collectif,

construisant une identité emblématique et définissant un « agenda » qui

tient compte des intérêts collectifs. Le contexte d’associativité dans lequel

s’insèrent et dont résultent ces expérimentations réencastre l’économique

dans le social et tend à construire des territoires inclusifs et viables.
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1.1. RECONVERSION MÉTROPOLITAINE
ET INÉGALITÉS SOCIOTERRITORIALES 

 

La crise du fordisme a mis en évidence les changements profonds que

subissent progressivement les agglomérations métropolitaines nord-

américaines de première industrialisation. Leur croissance, issue d’abord

de l’industrialisation de la fin du 

 

XIX

 

e

 

 siècle et de la première moitié

du 

 

XX

 

e

 

, puis des politiques keynésiennes d’appui à la consommation,

s’est brusquement arrêtée dans les années 1970. Cette crise avait été pro-

voquée par les économies alors émergentes (entre autres le Sud-Est asia-

tique et le Nord du Mexique) qui offraient des avantages que plusieurs

firmes n’ont pas tardé à exploiter en délocalisant une part de leur struc-

ture productive. Ainsi, les secteurs industriels qui avaient caractérisé

l’industrialisation et qui présidaient à la « salarisation » de la population,

à l’urbanisation et à la mise en œuvre d’un mode de vie d’inspiration

fordiste dans les espaces de première industrialisation ont progressive-

ment décliné en importance (Klein 

 

et al.

 

, 1998).

Certains auteurs ont même soutenu que le phénomène de

désindustrialisation augurait la fin de la croissance des agglomérations

de la première industrialisation (Piore et Sabel, 1989). Cependant, la réa-

lité nous a fait voir un retournement de tendances. La crise des secteurs

manufacturiers traditionnels et la tendance à la tertiairisation, qui appa-

raissait comme la seule réaction possible pour les économies métropoli-

taines, occultaient un autre processus, alors peu visible pour les analystes :

l’émergence et la croissance de secteurs nouveaux associés à la haute

technologie

 

2

 

. Ces secteurs ont joué un rôle fondamental dans le processus

de reconversion des agglomérations urbaines et régionales touchées

par les délocalisations du secteur manufacturier, ce qui a permis, dans

plusieurs cas, de renouer avec la croissance (Benko et Lipietz, 2000).

L’exemple souvent cité de ce type de retournement est celui de la

ville de Pittsburgh, où la croissance résulte de changements radicaux

aussi bien dans la structure productive que dans la gouvernance

métropolitaine. À partir d’une économie basée sur l’industrie lourde,

typiquement fordiste, Pittsburgh a tenté une conversion fondée sur des

secteurs de haute valeur ajoutée, liés à la connaissance et à la recherche

scientifique. En même temps, il s’y est structuré un mode de gouvernance

 

2. Dans le cas de Montréal, ces secteurs sont l’aéronautique, les technologies des commu-
nications, y compris le multimédia, et l’industrie biopharmaceutique (Klein, Tremblay
et Fontan, 2003).
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de type partenarial à l’échelle régionale, ce qui a permis aux principaux

acteurs politiques et économiques de s’entendre sur certains choix

stratégiques de développement

 

3

 

.

Le cas de Pittsburgh est un cas de figure de l’univers productif et

de la gouvernance qui se met en place dans l’espace post-fordiste ; un

univers régional complexe articulant à la fois les champs du social, de

l’économique et du politique. Ce cas illustre la « nouvelle trinité » expli-

quée par Storper (1997), où sont associées, dans le cadre d’un territoire

régional, les entreprises, la connaissance technologique produite par

les institutions scientifiques et les organisations sociopolitiques où se

prennent les décisions qui orientent le développement. Bien sûr, ce qui

n’est pas toujours dit est que la réorientation de l’économie de Pittsburgh

s’est doublée d’une importante transformation démographique, où une

bonne part de la population à faible revenu a émigré, ce qui a contribué

à abaisser les taux de pauvreté et de chômage (Kutay, 1989). 

Par ailleurs, ce cas montre le problème principal qui se pose aux

acteurs sociaux dans la cadre de la reconversion découlant de la crise du

fordisme : renouer avec la croissance socioéconomique sans le faire au

détriment des populations démunies tout en relevant les défis du posi-

tionnement du système productif dans la nouvelle économie. C’est dans

ce type de dilemme socioterritorial qu’il faut situer la reconversion éco-

nomique de Montréal, c’est-à-dire assurer une reconversion qui tienne

compte de la concurrence des métropoles nord-américaines et mondiales,

en attirant des entreprises de haute technologie et en consolidant ainsi la

transition vers l’« économie des connaissances », sans le faire au prix

d’une fracture sociale qui saperait la légitimité d’une telle opération. 

Mais cela ne va pas de soi, car les secteurs de haute technologie

sont situés dans des zones différentes de celles où s’étaient implantés les

secteurs traditionnels, ce qui contribue à une forte dislocation spatiale. À

Montréal, depuis les années 1980, alors que les quartiers péricentraux

font face à une importante perte d’emplois, de nouvelles zones indus-

trielles émergent, associées à l’implantation des industries de haute tech-

nologie, où tendent aussi à se concentrer les couches de la population

gagnant des revenus élevés. Par exemple, la partie occidentale (Saint-

Laurent et le West Island) et la partie nord de l’agglomération (Laval et

la région des Laurentides) concentrent à la fois les populations à hauts

revenus et les entreprises les plus performantes sur le plan technologique

(Klein, Tremblay et Fontan, 2003). Cela contribue à la construction d’une

 

3. Voir Mitchell-Weaver, Deitrick et Rigopoulou (1999). Voir aussi le chapitre de Kresl
dans le présent ouvrage.
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structure urbaine « polycentrique » (Coffey, Manzagol et Shearmur, 2000),

où la croissance de certaines banlieues en matière de revenus et de services

contraste avec les problèmes des espaces péricentraux.

À partir des années 1980, la crise économique qui a affecté les quar-

tiers péricentraux de Montréal a provoqué une forte tension démogra-

phique. Dans un premier temps, il y a eu une dévitalisation, due largement

à la décroissance de la population, et cette décroissance s’est prolongée

jusqu’en 1996. À partir de ce moment, la tendance à la décroissance abso-

lue se résorbe, mais pas la décroissance relative, car le pourcentage de

variation de la population de ces quartiers, qui varie entre 0,1 % dans le

Sud-Ouest et 2,7 % dans Villeray, est inférieur à celui de l’agglomération

métropolitaine qui est de 3,5 %. De plus, l’ancienne population de ces

quartiers subit la pression d’un processus actif de gentrification.

Mais, parallèlement à ce processus, cette crise a constitué un facteur

de revitalisation sociale dans ces quartiers. La gravité des problèmes que

ces quartiers ont eu à résoudre à partir des années 1980 a suscité une

importante réponse sociale. Les acteurs sociaux se sont mobilisés pour

lutter contre les effets de la délocalisation industrielle, demandant aux

deux niveaux de gouvernement (provincial et fédéral) les ressources

nécessaires pour assurer la revitalisation de leur quartier. En même

temps, et cela constitue une innovation en ce qui concerne le répertoire

d’actions du mouvement social au Québec, ils se sont engagés dans des

processus stratégiques de développement économique, participant ainsi

à des projets dont l’objet était la création d’entreprises et d’emplois. Un

des résultats de cette mobilisation a été la création des Corporations de

développement économique communautaire (CDEC), qui a constitué un

point tournant pour le mouvement social à Montréal et au Québec.

 

1.2. L’ACTION COLLECTIVE LOCALE
FACE À LA DÉSINDUSTRIALISATION

 

Comme nous venons de le mentionner, la crise provoquée par l’obsoles-

cence industrielle dans les zones de première industrialisation enclenche

un processus de dévitalisation socioéconomique des communautés qui

habitent ces zones. Mais elle peut aussi être vue comme un facteur de

revitalisation, car les problèmes qu’elle engendre forcent les acteurs

locaux à se mobiliser pour défendre leur milieu local et pour innover en

ce qui concerne la gouvernance locale. 
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La mobilisation des acteurs peut influencer les dirigeants politiques

et financiers au regard de la localisation d’entreprises et d’activités géné-

ratrices d’emploi. Elle peut aussi améliorer le cadre de vie local en créant

les conditions pour l’émergence d’externalités attractives pour des entre-

prises à la recherche d’espaces d’implantation. 

L’analyse de ce type de mobilisation permet de souligner la spécificité

d’un nouveau type de mouvement social dont les racines se trouvent

dans la communauté locale. Ce type de mouvement n’est pas dirigé par

des considérations idéologiques ou politiques partisanes ; il n’a pas non

plus une finalité historique. Il s’agit d’actions, spontanées en apparence,

qui tentent de modifier les rapports de force existants au profit des popu-

lations défavorisées

 

 

 

(Melucci, 1992 et 1993). Il s’agit d’une dynamique

basée sur l’interaction entre des acteurs qui, pour résoudre des problèmes

causés par la désindustrialisation et la crise de l’emploi, découvrent,

voire développent un sentiment d’appartenance au territoire.

 

 

 

1.2.1. L’

 

ACTION

 

 

 

COLLECTIVE

 

 

 

COMME

 

 

 

RÉPONSE

 

 

 

À

 

 

 

LA

 

 

 

CRISE

 

Pour nous orienter dans l’étude des effets des actions collectives entre-

prises par des acteurs locaux, nous nous inspirerons de l’approche de la

mobilisation des ressources, où nous trouvons les travaux déjà classiques

de McCarthy et Zald (1973), Oberschall (1973), Tilly (1984), ainsi que les

travaux plus récents de Mellucci (1997) et Cefaï et Trom (2001)

 

4

 

. Selon

cette approche, l’émergence d’une action collective de mobilisation

sociale fait généralement suite à une crise socioéconomique ou socio-

politique qui amène une part importante des individus d’une collectivité

à se sentir marginalisée. Ce sentiment pousse les individus à réagir en

mettant en œuvre des actions collectives qui ont la potentialité de devenir

un mouvement social poursuivant l’objectif de mettre fin au processus de

marginalisation ou de segmentation qui les affecte. La force des actions

collectives entreprises est directement liée à la capacité organisationnelle

de la collectivité contestataire et à ses répercussions sur la population

en général. 

La méthode proposée par l’approche de la mobilisation des res-

sources repose sur l’analyse des choix posés par les acteurs sociaux au

regard du type d’action qu’ils vont privilégier. Elle analyse la capacité

 

4. Nous reprenons ici, d’une façon synthétique, des idées élaborées dans un texte paru
antérieurement portant sur l’approche de la mobilisation des ressources et l’analyse
des mouvements sociaux (Klein, Fontan et Tremblay, 2001).
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des acteurs d’innover dans leurs modalités d’action en puisant dans des

répertoires d’action existants ou en inventant de nouvelles modalités

d’action. Une fois cette analyse des choix réalisée, l’observation du cher-

cheur porte sur le repérage et la codification des interactions prenant

place dans les actions réalisées. Sur ce point, il faut faire appel à d’autres

cadres théoriques, dont ceux fournis par les écoles de la régulation

(Aglietta, 1976 ; Boyer, 1986), des conventions (Salais et Thévenot, 1986 ;

Favereau, 1989) et de l’économie des grandeurs (Boltansky et Chiapello,

1999), pour comprendre les modalités entourant les négociations et l’ins-

titutionnalisation des compromis, pour repérer les conventions adoptées

et pour suivre les rationalités mises de l’avant ou utilisées par les acteurs

pour justifier leurs actions et leurs revendications.

Si nous appliquons cette méthode au cas de Montréal, nous obser-

vons une évolution dans le répertoire d’actions collectives. Historique-

ment, le mouvement ouvrier utilisait essentiellement la grève comme

moyen d’obtenir des améliorations dans les revenus et les conditions de

travail. À partir des années 1960, des formes nouvelles d’action émergent ;

elles sont portées par ce que l’on appelle au Québec le « mouvement

communautaire », composé par divers types de « groupes populaires »,

dont les revendications prenaient une forme protestataire et s’adressaient

essentiellement aux instances gouvernementales. Or, depuis les années

1980, l’envergure de la crise économique a incité les acteurs à adopter

des formes d’action renouvelées, lesquelles ont rendu possible leur par-

ticipation à des activités de planification, voire de mise en œuvre du

développement socioéconomique. Les changements dans le contexte

économique et social mondial ont créé une société globalisée où les

actions collectives prennent des formes nouvelles (Castells, 1997), parmi

lesquelles figure la défense du territoire local comme milieu de vie et de

travail. Avec la mondialisation, la lutte pour le droit au travail se déroute

dans un contexte de mobilité illimitée du capital et des entreprises que

tente d’imposer le capitalisme globalisé. 

Concrètement, l’adoption d’un répertoire d’actions dites de concer-

tation et de partenariat a favorisé l’institutionnalisation de compromis et

de conventions dont l’incidence est manifeste dans le paysage sociétal

québécois. À titre indicatif, le milieu des années 1990 correspond à la

reconnaissance institutionnelle du rôle et de l’importance de l’économie

sociale et de la société civile comme acteurs et formes organisationnelles

essentielles au bon fonctionnement de la société québécoise.

Les nouvelles formes d’action collective mises en œuvre dans les

collectivités locales visent le développement économique et, notamment,

la création d’emplois. Les organisations locales aspirent, d’une part, à

participer à la prise de décision sur les choix stratégiques en matière de
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développement économique local, et donc à participer à la gouvernance

locale, et, d’autre part, à mettre sur pied des activités productives, faisant

d’eux, par le fait même, des « entrepreneurs sociaux ». À Montréal, ces

actions prennent une forme communautaire et populaire. Des groupes

représentatifs des couches sociales défavorisées essaient de mettre

en œuvre des modalités de gouvernance locale qui leur permettent

d’influencer la prise de décision, voire d’y participer, en ce qui concerne

le développement des quartiers affectés par la délocalisation indus-

trielle, enclenchant ainsi une dynamique dite de « développement écono-

mique communautaire » (Fontan, 1991), laquelle est un jalon important

de la « nouvelle économie sociale » (Favreau, 1997). 

Les initiatives locales mises en œuvre pour promouvoir le dévelop-

pement économique, y compris celles ancrées dans l’économie sociale,

ont lieu dans un contexte financier et productif imposé par la mondiali-

sation. Les nouvelles caractéristiques du capital financier (spéculation,

mobilité, volatilité), la reterritorialisation de la structure productive des

firmes (réseaux, intégration externe, sous-traitance) et les nouvelles tech-

nologies (information, transport) créent des territoires de développement

différents de ceux qui existaient à l’ère du fordisme et du keynésianisme,

alors que primaient des stratégies nationales de croissance. Dans le nou-

veau contexte, la production industrielle tend à se réaliser selon des

modalités organisationnelles et spatiales qui fragilisent l’attachement des

entreprises au territoire. Aussi, les organisations locales qui cherchent à

créer des entreprises ou à en attirer, doivent-elles tenir compte de ce

nouveau contexte et innover sur le plan stratégique. 
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Le « monde de la production » post-fordiste prend la forme d’un réseau

d’envergure mondiale (Amin et Thrift, 1992 ; Salais et Storper, 1993).

Chaque phase de la production, c’est-à-dire l’investissement, la fabrica-

tion et la mise en marché, prend des configurations réticulaires. Or, il ne

s’agit pas d’un réseau unidimensionnel, et chacune de ces phases confi-

gure une spatialité délimitée territorialement de façon différente. 

Contrairement au capital financier qui évolue sans contrainte terri-

toriale en temps réel à travers les principaux milieux boursiers de la

« triade », l’univers de la fabrication est soumis à des contraintes territo-

riales (Cox, 1997). Cela explique en partie la délimitation d’espaces pro-

ductifs à diverses échelles. D’une part, à une échelle continentale se

configurent des espaces qui permettent aux capitaux de former des
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réseaux productifs internationaux. D’où la signature de l’Accord de libre-

échange nord-américain (ALENA) entre les États-Unis, le Canada et le

Mexique, qui a un effet sur toutes les entreprises et collectivités locales

nord-américaines. D’autre part, à une échelle locale se configurent des

espaces où la proximité physique combinée à la proximité relationnelle

entre des donneurs d’ordres et des fournisseurs (partenaires, sous-

traitants) favorisent les interrelations productives et permettent l’émer-

gence de systèmes productifs locaux (Scott, 1999).

Dans le monde de la fabrication, la principale exigence est la com-

pétitivité, c’est-à-dire la réduction des coûts de production sans altérer la

« qualité » du produit. La fabrication, dans le contexte post-fordiste,

possède deux caractéristiques qui la distinguent de la fabrication

fordiste : la mobilité et la flexibilité des entreprises. Il s’agit de deux

conditions pour atteindre les niveaux de « compétitivité », c’est-à-dire les

rythmes et les taux de profit exigés par les investisseurs à travers les

marchés financiers. Ces deux conditions orientent le comportement spa-

tial des entreprises et elles ont des conséquences directes sur les décisions

prises en ce qui concerne par exemple la création ou la diminution

d’emplois dans un lieu donné.

La flexibilité consiste essentiellement en la capacité de modifier les

rythmes et les types de production selon les exigences de la demande, ce

qui implique la transformation de l’intégration verticale typique de la

production fordiste, représentée par des grosses entreprises intégrées ver-

ticalement de façon interne. L’intégration verticale persiste, mais, dans la

production postfordiste, elle prend une forme externe, à travers la géné-

ralisation de diverses formes de sous-traitance et d’interrelations entre,

d’une part, des donneurs d’ordres et des fournisseurs, et, d’autre part,

entre des entreprises et des institutions (publiques, de recherche, etc.). 

Quant à la mobilité, elle consiste en la capacité de se déplacer, ou

de déplacer des segments de la production, vers les lieux où il est pos-

sible d’obtenir les meilleures conditions pour la réalisation d’une étape

spécifique de la production. Il s’agit en fait d’utiliser au maximum les

avantages comparatifs que présentent les différentes régions, villes ou

quartiers, soit en s’y déplaçant, soit en implantant des succursales, soit

en établissant des liens avec des entreprises par l’intermédiaire de

contrats de sous-traitance. 

Les collectivités locales sont ainsi insérées dans des espaces produc-

tifs où, si elles veulent influencer la création d’entreprises et d’emplois,

elles se doivent d’offrir des avantages comparatifs. Ceux-ci peuvent por-

ter sur les matières premières et découler de conditions associées aux

avantages comparatifs naturels. Ils peuvent aussi porter sur les conditions
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socialement construites, qui participent à la valeur ajoutée dans la fabri-

cation, telles que la main-d’œuvre, les réglementations socioéconomiques

ou environnementales, l’environnement institutionnel et organisationnel,

la recherche technologique, la qualité de vie, les infrastructures de trans-

port et de communication, et, bien entendu, l’existence d’incitatifs publics. 

Les nouvelles conditions de la concurrence placent donc l’espace au

centre des stratégies postfordistes. Si les capitaux cherchent des espaces,

les collectivités locales offrent des espaces dotés d’avantages comparatifs.
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C’est dans ce nouveau cadre d’offre et de demande d’espace qu’il faut

replacer les actions collectives de revitalisation menées dans les quartiers

péricentraux de Montréal. Il s’agit d’actions dont la finalité est de mettre

sur pied ou d’attirer des entreprises et de créer ainsi des emplois pour la

population locale. D’ailleurs, c’est ce nouveau cadre qui conditionne le

changement dans les actions collectives du mouvement social. Signalons

que les nouvelles conditions ainsi que les nouvelles configurations spa-

tiales de la production enlèvent de son efficacité à la grève, par exemple,

du moins pour ce qui est de la structure productive industrielle, la ren-

dant moins opérante là où il y a menace de délocalisation. Les syndicats

concernés par ce type de situation ont dû innover en investissant le

domaine des alliances locales pour l’emploi (Fontan et Klein, 2000).

Des changements comparables sont aussi observés dans le cadre

des mouvements sociaux urbains. De la stratégie typique des années 1970

de contestation concernant par exemple les formes d’habitation (rénova-

tions urbaines, logement, équipements collectifs), les acteurs passent à

une stratégie de création d’organisations sociales se donnant pour mis-

sion de lutter pour l’emploi et pour l’accessibilité aux services. Le référent

territorial de ces luttes change aussi, passant des cadres étatiques associés

aux divers niveaux de gouvernement à un cadre restructuré par les formes

organisationnelles de la société civile, comme l’illustrent à Montréal les

Corporations de développement économique communautaire (Fontan,

1991 ; Favreau, 1995). Ces nouvelles actions collectives portent sur

l’emploi local, sur l’équité en ce qui concerne les dépenses publiques, sur

l’accessibilité aux services publics, en fait, sur tous les aspects reliés à la

viabilité des communautés locales en tant que milieux de vie et de travail

(Klein, Tremblay et Dionne, 1997).
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1.3. LE DÉVELOPPEMENT COMMUNAUTAIRE
ET L’INITIATIVE LOCALE À MONTRÉAL

 

Pour les acteurs sociaux locaux, l’espace a un sens différent de celui que

lui attribuent les institutions dominantes dans le cadre de la mondialisa-

tion. Comme le montre la mobilisation des collectivités locales de

Montréal pour l’emploi local et pour le développement local, des acteurs

luttent pour un développement local et communautaire respectueux des

intérêts aussi bien des entrepreneurs locaux que de la population locale.

Cela soulève cependant une série de questions : Quelles sont les ressources

que la collectivité locale peut mobiliser ? S’agit-il uniquement de ressources

endogènes? Doit-elle ou peut-elle aussi mobiliser des ressources exogènes ?

La réponse apportée par les acteurs à ces questions détermine la vision

du développement local qu’ils appliqueront. 

Le cas de Montréal montre que les acteurs ont choisi de ne pas

limiter le développement de leur collectivité au potentiel des ressources

endogènes. Certes, le développement local montréalais met en valeur les

ressources locales ; toutefois, les acteurs font aussi appel à des ressources

externes. Nous illustrerons cette façon de faire le développement local à

partir de l’étude du Technopôle Angus. D’abord, il importe de rappeler

certaines caractéristiques institutionnelles du Québec, de ce que l’on

convient d’appeler le modèle québécois (Bourque, 2000) que les organi-

sations communautaires locales ont contribué à structurer et dont elles

se servent pour mener à terme des projets de développement local.
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Pour des raisons historiques reliées aux formes particulières qu’ont prises

les relations entre les instances provinciales et fédérales, les façons

d’habiter et de structurer le territoire, ainsi que ses spécificités en ce qui

concerne la langue, la religion et le droit, l’évolution de la société québé-

coise a été jalonnée par une grande diversité d’arrangements institution-

nels particuliers. Ne comptant pas sur les instruments de développement

économique propres à un État souverain, la base sociale québécoise a fait

émerger des arrangements institutionnels qui intègrent des préoccupa-

tions aussi bien économiques et sociales que culturelles. Ces arrangements

donnent lieu à des organisations qui, tout en étant ancrées dans la société

civile, participent activement à la gouvernance de la société québécoise,

lui conférant ainsi un caractère « distinct ». Il convient de décrire som-

mairement certaines de ces organisations, car elles constituent des res-

sources importantes pour les acteurs du développement en milieu local. 
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L’instance publique provinciale

 

En premier lieu, il faut signaler l’importante capacité d’intervention éco-

nomique dont s’est doté le gouvernement du Québec, principalement à

partir des années 1960. Dans un premier temps, le gouvernement a créé

des structures centralisées vouées à la régulation macroéconomique. Il

a également créé des entreprises publiques destinées à intervenir dans

la mise en valeur des ressources naturelles et dans le développement

économique. Par la suite, le gouvernement du Québec a progressivement

mis en place un ensemble de dispositifs susceptibles d’être utilisés par

des acteurs locaux pour des fins de développement économique. À titre

d’exemple, rappelons la création récente des Centres locaux de dévelop-

pement (CLD) et des Centres locaux d’emploi (CLE), lesquels réunissent,

selon divers modes, les acteurs socioéconomiques locaux.

 

L’acteur syndical

 

En deuxième lieu, soulignons que les travailleurs se sont regroupés dans

des organisations syndicales spécifiques au Québec, telles que la Fédé-

ration des travailleurs du Québec (FTQ), la Confédération des syndicats

nationaux (CSN) et la Centrale des syndicats du Québec (CSQ). Ces cen-

trales ont contribué, par leurs luttes et leurs revendications, à l’établisse-

ment de compromis sociaux et institutionnels qui ont façonné le modèle

québécois. Les organisations syndicales se sont adaptées aux nouvelles

conditions imposées par la déqualification de l’État-nation et à la montée

en puissance du processus actuel de mondialisation. Elles l’ont fait par

la voie des luttes pour l’emploi. Elles ne l’ont pas fait de façon tradition-

nelle, c’est-à-dire par l’intermédiaire de la pure revendication adressée à

l’instance publique, mais plutôt en créant des fonds, des outils de pré-

vention des fermetures d’usines, des structures de consultation et en

déléguant des membres dans les diverses instances de concertation liées

aux nouvelles structures de développement local ou régional. 

Un bon exemple de cette stratégie est la création de fonds de retraite

pour combattre la fermeture d’entreprises et investir dans la création

d’emplois. Le premier et plus important fonds de ce genre est le « Fonds

de solidarité », créé en 1983 par la FTQ avec l’objectif explicite de créer de

l’emploi. Ce fonds compte sur 500 000 actionnaires et possède un actif de

près de cinq milliards de dollars canadiens. Il est présent dans une

grande quantité d’entreprises et de fonds d’envergure régionale et locale,

constituant ainsi une composante majeure du modèle québécois (Lévesque,

2000). Le Fonds de la FTQ a par ailleurs inspiré la deuxième plus grande

centrale syndicale du Québec, la CSN, qui s’est dotée en 1996 d’un Fonds
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de retraite ayant des objectifs similaires bien que plus spécialisé dans

l’investissement de capital de risque dans des entreprises d’économie

sociale. Ce fonds s’élève à un quart de milliard de dollars et compte sur

près de 50 000 actionnaires.

Dans la perspective d’éviter les pertes d’emplois et, si possible,

d’en créer, les organisations syndicales ont conçu des formes d’action

qui cherchent à prévoir les crises dans les entreprises et à proposer des

changements qui pourraient contribuer à les éviter. C’est le cas, entre

autres, de l’organisation nommée Urgence-Emploi. Ce service appuie les

syndicats afin d’éviter les licenciements collectifs. Il élabore, conjointe-

ment avec les entreprises concernées, des plans de relance de l’entreprise

en difficulté, ce qui implique une participation des travailleurs à la gou-

vernance entrepreneuriale (Fontan et Klein, 2000 ; Klein et Fontan, 2003).

 

La structure communautaire

 

En troisième lieu, nous devons faire état de la structuration d’une ins-

tance communautaire d’appui au développement économique, dont les

racines se trouvent dans les quartiers péricentraux de Montréal. Dès les

années 1980, les organisations sociales locales ont mis sur pied des orga-

nisations de développement économique communautaire : des Corpora-

tions de développement économique communautaire (CDEC) et des

entreprises d’insertion par l’économique. Après une première étape

d’expérimentation dans certains quartiers (Sud-Ouest, Centre-Sud et

Hochelaga-Maisonneuve), ces organismes ont été reconnus par les divers

ordres de gouvernement comme des interlocuteurs valables en matière

de développement économique. 

Dans les quartiers péricentraux, les CDEC sont devenues des

acteurs incontournables dans la gouvernance locale, et surtout dans les

premières années de leur existence, elles ont agi comme de véritables

incubateurs d’initiatives locales. Les CDEC ont été reconnues par le gou-

vernement du Québec comme les principaux gestionnaires du dévelop-

pement local et elles se sont vu attribuer en 2003 les fonctions de Conseil

local de développement (CLD), ce qui a renforcé leur institutionnalisa-

tion. Leur potentiel d’innovation s’est parfois affaibli, mais leur recon-

naissance en tant qu’interlocuteur représentatif du milieu local s’est

affirmée. Soulignons que plusieurs CDEC ont mis en œuvre des straté-

gies destinées à attirer des investissements exogènes et à mettre en rela-

tion des entreprises locales avec des entreprises extérieures. C’est de ce

type de stratégie que résulte le projet du Technopôle Angus que nous

examinerons ci-dessous.
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Les usines Angus s’inséraient dans l’une des principales concentrations

d’entreprises manufacturières de la ville de Montréal. Leur fermeture

définitive en 1992, aboutissement du déclin des activités productives de

la firme Canadien Pacifique (CP) à Montréal, laisse une friche industrielle

de grande envergure (500 000 m2) située dans le quartier de Rosemont, à

proximité du centre-ville de Montréal. L’envergure de ce terrain et sa

localisation expliquent le fait que sa reconversion suscite rapidement

l’intérêt de plusieurs acteurs. La reconversion du site oppose le milieu,

représenté par la CDEC locale, au propriétaire du terrain, soit Canadien

Pacifique. D’un côté, l’entreprise veut développer un vaste projet

résidentiel. La CDEC mobilise les acteurs locaux et la population pour

s’y opposer. Sans l’accord de la population, ce changement était impos-

sible, d’autant plus que la Ville de Montréal, dans son plan d’urbanisme,

favorisait la consolidation de la vocation industrielle pour ce secteur. De

l’autre côté, la Société de développement Angus (SDA), créée par la

CDEC locale, met de l’avant un projet de relance industrielle visant à

créer de l’emploi pour la population locale. C’est dans le contexte de

cet affrontement entre le milieu local de Rosemont et la compagnie Cana-

dien Pacifique qu’émerge le projet Technopôle Angus (Klein, Fontan et

Tremblay, 2001).

À la suite d’une intense ronde de négociations, les deux principaux

acteurs modifient leurs projets respectifs et parviennent à un compromis.

Le terrain est divisé en deux parties et la compagnie cède la partie ouest

du terrain à la SDA, soit 250 000 m2. En échange, la SDA et le milieu

s’engagent à ne pas contester la modification du zonage nécessaire pour

que Canadien Pacifique développe son projet résidentiel sur l’autre par-

tie5. Parallèlement à l’amorce des deux projets, soit le projet industriel et

le projet résidentiel, la SDA et Canadien Pacifique poursuivent leurs

négociations jusqu’à la signature d’une entente définitive en 1998. 

Notons que la question de la propriété du terrain a été cruciale dans le

développement du projet Angus et dans le leadership que la SDA a réussi

à conserver dans le dossier. Le fait que la SDA soit devenue propriétaire

5. Une option d’achat de la SDA de 13 millions de dollars, valide pour dix ans, est
acceptée par la compagnie propriétaire du terrain. Il y est établi que la SDA paierait
le terrain au rythme de sa mise en valeur et que CP conserverait la responsabilité
foncière et environnementale du site jusqu’au transfert définitif de propriété, ce qui
signifie qu’il continue à payer les taxes foncières et qu’il assume les coûts de sa
décontamination.
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du terrain lui fournit deux atouts importants dans les négociations

ultérieures avec ses partenaires financiers. D’une part, elle possède un

actif qui est évalué à près de 15 millions de dollars, ce qui lui permet de

s’affirmer comme un partenaire puissant. D’autre part, face à la mairie et

aux deux ordres de gouvernement, la SDA conserve la maîtrise d’œuvre

du projet, ce qui la rend incontournable. 

Le choix d’une stratégie et l’élaboration d’un concept
La stratégie adoptée par les promoteurs du projet de la SDA vise à ren-

tabiliser le capital que représente la densité sociale et organisationnelle

du milieu. La SDA choisit de développer le site en essayant de reproduire

les facteurs de localisation d’entreprises habituellement associés à la nou-

velle économie. Elle applique un modèle qui tend à intégrer des services

favorisant l’émergence de l’innovation et la synergie autour de processus

d’apprentissage collectif (Lévesque, Fontan et Klein, 1996). Elle cherche

à créer des conditions pour l’établissement de réseaux de coopération

aussi bien entre des entreprises qu’entre celles-ci et les organisations

socioéconomiques du milieu, qu’elles soient originaires du quartier ou

non (universités, centres de formation, syndicats, centres de recherche).

Elle compte pour cela sur un large appui institutionnel dans la collectivité

montréalaise.

La mise en œuvre du projet
Les travaux d’infrastructure destinés à l’implantation du technopôle

s’amorcent en 1998. Il est prévu que ces travaux s’étaleront sur une

période de dix ans. La première étape a été celle de la construction d’un

complexe industriel multilocatif dans un ancien bâtiment restauré et

réhabilité afin de recevoir plusieurs entreprises. Lorsque ce premier bâti-

ment a été réhabilité et rempli d’entreprises locataires, la SDA a procédé

à la construction de nouveaux bâtiments. Le premier a été terminé en

2001. Le deuxième bâtiment, nommé Centre de développement des bio-

technologies, a été terminé en décembre 2002. Au moment de rédiger ce

texte, 2 bâtiments d’une série de 15 sont en construction, dont un destiné

aux entreprises d’économie sociale.
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Le principal problème auquel la SDA a dû faire face a été celui

d’attirer les entreprises. Le loyer au Technopôle Angus était supérieur à

celui demandé par les nombreux parcs industriels situés en banlieue.

Cela a obligé la SDA à faire valoir à ses éventuels locataires les multiples

avantages comparatifs susceptibles de compenser ce que ses concurrents

pouvaient offrir. 

Ainsi, la SDA offre des services différents, liés au fait d’être située

à proximité du centre-ville, dans une zone résidentielle dotée d’une

main-d’œuvre abondante possédant des compétences très variées. De

plus, compte tenu de l’intérêt d’établir un technopôle sur l’ancien site des

Ateliers Angus et de la capacité de mobilisation dont avait fait preuve la

SDA, les instances gouvernementales n’ont pas cessé d’appuyer la

réalisation du projet, notamment le gouvernement du Québec.

Dernièrement, ce dernier a désigné le Technopôle Angus comme un des

sites admissibles pour l’obtention d’exemptions fiscales pour la création

d’emplois de haute technologie. Cela, en plus d’avoir permis la construc-

tion d’un centre des biotechnologies et l’implantation sur le site d’entre-

prises œuvrant dans ce domaine, constitue une reconnaissance de la SDA

comme un acteur majeur du développement économique montréalais. En

décembre 2002, 15 entreprises s’étaient déjà localisées dans les bâtiments

du Technopôle Angus (tableau 1.1).

TABLEAU 1.1
Entreprises implantées au Technopôle Angus en 2002

Source : SDA <www.technopoleangus.com>.

Entreprise
Année 

d’implantation Champ d’action Emplois

Insertech 1999 Recyclage d’ordinateurs
(économie sociale : insertion)

15

Ateliers Angus 1999 Menuiserie
(économie sociale : insertion)

07

Alto Design 2000 Design industriel 14

Flash Grafix 2000 Impression 06

COESI 2000 Contrôle de processus 04

Cité Lab 2001 Postproduction cinématographique 30

Via Sat 2001 Géomatique 60

Octasic 2001 Semi-conducteurs 60

INTePLAN 2001 Programmation de processus productifs 11

PMT Video 2002 Production télévisuelle 30

Imagerie XYZ 2002 Multimédia 15

Messageries Angus 2002 Messagerie
(économie sociale : insertion)

10

Antalium 2002 Biopharmaceutique 03

Chronogen 2002 Biopharmaceutique 20

Topigen 2002 Biopharmaceutique 10
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L’effet milieu : la mobilisation des ressources
Le Technopôle Angus, orienté vers le développement de la collectivité

locale, représente beaucoup plus un parc industriel ou un projet écono-

mique. Ses promoteurs ont réussi à établir une relation synergique entre

des acteurs ancrés dans l’Est de Montréal, et des acteurs extérieurs à cette

zone, aussi bien publics que privés, élargissant le bassin des ressources

mobilisables. 

La stratégie adoptée par la SDA s’appuie sur la mobilisation d’atouts

que possède la collectivité, soit sa dotation organisationnelle et identi-

taire, afin de contrecarrer la tendance des entreprises à quitter les quar-

tiers péricentraux. La SDA a mis les connaissances sur les dynamiques

productives postfordistes (flexibilité, réseau, milieux innovateurs) au ser-

vice d’un projet reposant sur un ancrage communautaire, ce qui a permis

de renforcer les liens avec des acteurs locaux, mais aussi d’obtenir l’appui

d’acteurs exogènes (gouvernements, universités, organisations syndica-

les, entreprises). La stratégie utilisée mise aussi sur le développement

d’entreprises aptes à créer de l’emploi pour les déshérités, restant ainsi

fidèle à l’objectif premier du projet, soit l’emploi local. En attirant des

entreprises privées, en mettant sur pied des entreprises collectives et en

bénéficiant de l’appui d’entreprises privées, le Technopôle Angus est au

cœur de l’économie plurielle. 

Contrairement aux interactions habituelles entre les acteurs des

mouvements sociaux traditionnels, tel le mouvement ouvrier, les reven-

dications portent moins sur la redistribution des richesses engendrées

par le travail des ouvriers et engrangées par l’entreprise que sur le droit

de gouvernance d’un projet de remise en valeur d’une propriété détenue

par une entreprise ayant contracté une dette « éthique » envers la commu-

nauté qui lui a permis de croître pendant plus d’une soixantaine d’années. 

Dans le cas Angus, le mouvement social de développement local en

vient à négocier d’égal à égal la dépossession d’un avoir et son acquisi-

tion par la communauté au moyen d’un mécanisme de lutte qui combine

le rapport de force (opposition au changement de zonage) et le marchan-

dage économique (achat du terrain qui lui est concédé). La combinaison

de moyens très différenciés de négociation constitue le caractère très

novateur de cette expérience. L’action collective devient un levier pour

mettre en place un deuxième niveau d’action qui permet à la commu-

nauté de devenir un acteur économique à part entière. Ce faisant, les

représentants de la communauté maintiennent leur filiation à la tradition

de militance tout en adoptant le langage et les composantes identitaires

de leur vis-à-vis.
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CONCLUSION
Notre analyse révèle que l’implication des acteurs sociaux dans le déve-

loppement local repose sur une dynamique très différente de celle qui

prévalait en contexte fordiste. D’une part, le cas étudié démontre que le

leadership du projet est assuré par un acteur social, ce qui constitue un

changement dans la mesure où, sous le fordisme, ce type d’acteurs se

limitait à des interventions à portée sociale et politique. D’autre part,

nous avons illustré le fait que cet acteur a été amené à innover en com-

binant des stratégies traditionnelles de confrontation avec de nouveaux

registres d’action. Il en devient ainsi un acteur dans le processus de déve-

loppement économique. 

Si dans le cas du Technopôle Angus l’action locale s’est révélée

efficace, c’est parce qu’elle a mobilisé des ressources, et ces ressources

n’étaient pas qu’endogènes. L’action locale doit être analysée en fonction

de ses effets structurants sur la collectivité et sur les relations que ses

acteurs entretiennent avec d’autres acteurs. Pour conclure, nous propo-

sons donc un modèle explicatif du processus à travers lequel des initia-

tives locales, individuelles ou organisationnelles parviennent à s’imposer

comme des projets collectifs, ainsi que des effets structurants d’un tel

processus sur la reconversion économique d’un milieu (figure 1.1). 

L’action locale résulte d’un projet, individuel ou collectif, élaboré

dans l’adversité. L’argumentation des leaders et leur capacité d’intégrer

dans leur projet les intérêts collectifs suscitent l’adhésion d’autres acteurs.

La collectivité se construit ainsi en tant que milieu d’action. Le projet

individuel se transforme en un projet collectif qui suscite de l’opposition.

Les acteurs locaux mobilisent alors les ressources organisationnelles,

humaines et financières locales pour assurer la viabilité du projet, ce qui

attire aussi des ressources exogènes. 

La lutte des acteurs pour mettre en branle le projet cimente les

relations entre divers acteurs, ce qui crée un sentiment de solidarité. Cette

solidarité oriente l’action des acteurs locaux, les amenant à mettre

l’accent sur ce qui les unit et à nuancer ce qui les sépare. Les acteurs

locaux développent ainsi une conscience collective délimitée territoriale-

ment, ce qui constitue une base pour le partenariat entre des acteurs

sociaux et économiques, une base pour l’entrepreneuriat collectif. Cette

base peut se cristalliser en des formes organisationnelles qui sédimentent

l’expérience laissée par l’action collective et qui, à travers l’apprentissage,

créent un milieu propice à l’émergence d’autres initiatives et projets qui

suivront le même cycle, mais à un niveau supérieur. C’est le cas de cer-

taines CDEC, de la SDA et d’autres organisations locales d’appui au

développement à l’œuvre à Montréal.
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La reconversion économique dans un milieu métropolitain comme

celui de Montréal doit donc être vue comme le résultat de divers proces-

sus, lesquels, même s’ils semblent contradictoires, peuvent converger en

tant que composantes de la reconversion de l’économie métropolitaine à

la nouvelle économie. Les acteurs sociaux locaux, dans leur lutte pour

l’emploi, peuvent jouer un rôle important dans le dynamisme écono-

mique, voire productif d’une collectivité métropolitaine. Cela doit être

souligné, car, comme le montrent divers cas dans le monde, les instances

politiques et économiques ont tendance à imposer des points de vue

exclusifs sans considérer le potentiel que peut receler le dynamisme écono-

mique des acteurs sociaux locaux, ni le fait que le social et l’économique

sont imbriqués et que le dynamisme social est essentiel au dynamisme

entrepreneurial. 

Évidemment, dire que l’action collective intègre la dimension entre-

preneuriale, et affirmer que l’acteur social adapte son intervention afin

de mobiliser des ressources sur place et à l’extérieur de sa communauté,

laisse croire que le mouvement social décrit fait le jeu du système, qu’il

a perdu de son caractère émancipateur et qu’il est peu porteur de chan-

gement social. Telle n’est pas la conclusion que nous tirons de l’insertion

FIGURE 1.1
Effet structurant des initiatives locales

Source : Inspirée de Klein (1997).
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du mouvement social dans la dynamique entrepreneuriale. Au contraire,

nous pensons que cette exploration constitue un moment clé de recherche

et de développement puisque les acteurs sociaux réalisent, par le biais

de projets du type Angus, un apprentissage très important, comparable

à celui qui a été fait par le mouvement ouvrier au XIXe siècle. 

La reconversion par l’initiative locale met en œuvre des forces de

divers ordres, ce qui constitue un vaste champ d’expérimentations vouées

au changement social. Ce champ d’expérimentations s’apparente à un

continuum d’initiatives socioéconomiques explorant chacune à leur façon

des modalités d’action susceptibles de constituer des solutions à des pro-

blèmes découlant de l’actualisation des contradictions et des tensions

propres à la redéfinition du fordisme. Aussi, la reconversion portée par

les acteurs sociaux demande une élévation de la capacité d’accompagne-

ment de la société en ce qui a trait à la mise en œuvre des initiatives

locales, voire une élévation du niveau général de compétences dans la

société. Dès lors, ces expériences amorcées par l’initiative locale relèvent,

elles aussi, de la nouvelle économie puisqu’elles permettent la production

de nouveaux savoirs et participent à la redéfinition des rapports sociaux.  

BIBLIOGRAPHIE
AGLIETTA, M. (1976). Régulation et crises du capitalisme, Paris, Calmann-

Lévy.

AMIN, A. et N. THRIFT (1992). « Neo-Marshallian Nodes in Global

Networks », International Journal of Urban and Regional Research,

vol. 16, no 4, p. 571-587.

BENKO, G. et A. LIPIETZ (dir.) (2000). La richesse des régions, Paris, Presses

universitaires de France.

BOLTANSKI, L. et E. CHIAPELLO (1999). Le nouvel esprit du capitalisme, Paris,

Gallimard, p. 579-629.

BOURQUE, G. (2000). Le modèle québécois de développement : de l’émergence au
renouvellement, Sainte-Foy, Presses de l’Université du Québec.

BOYER, R. (1986). La théorie de la régulation. Une analyse critique, Paris, La

Découverte.

CASTELLS, M. (1997). The Power of Identity, Cornwall, Blackwell.

CEFAÏ, D. et D. TROM (dir.) (2001). Les formes de l’action collective, Paris,

Éditions de l’EHESS.

media3



Reconversion économique et initiative locale 31

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

COFFEY, J.W., C. MANZAGOL et R. SHEARMUR (2000). « L’évolution spatiale

de l’emploi dans la région métropolitaine de Montréal, 1981-1996 »,

Cahiers de géographie du Québec, vol. 44, no 123, p. 325-339.

COX, K.R. (dir.) (1997). Spaces of Globalization. Reasserting the Power of the
Local, New York, The Guildford Press, p. 45-63.

FAVEREAU, O. (1989). « Marchés internes, marchés externes », Revue éco-
nomique, vol. 40, no 2, p. 273-328.

FAVREAU, L. (1995). « Économie communautaire, mobilisation sociale et

politiques publiques au Québec », dans J.-L. Klein et B. Lévesque

(dir.), Contre l’exclusion : repenser l’économie, Sainte-Foy, Presses de

l’Université du Québec, p. 175-186.

FAVREAU, L. (1997). « Mouvement associatif et économie sociale : contri-

bution à une nouvelle gestion du social au plan local et régional »,

dans S. Côté, J.-L. Klein et M.-U. Proulx (dir.), Action collective et
décentralisation, Rimouski, GRIDEQ, p. 65-86.

FONTAN, J.-M. (1991). Les corporations de développement économique commu-
nautaire montréalaises. Du développement économique communautaire au
développement local de l’économie, Thèse de doctorat non publiée.

Département de sociologie, Université de Montréal. Montréal.

FONTAN, J.-M. et C. YACCARINI (1999). « Le Technopôle environnementale

Angus : un exemple communautaire de reconversion », dans J.-M.

Fontan, J.-L. Klein et D.-G. Tremblay (dir.), Entre la métropolisation et
le village global, Sainte-Foy, Presses de l’Université du Québec,

p. 269-288.

FONTAN, J.-M. et J.-L. KLEIN (2000). « Mouvement syndical et mobilisation

pour l’emploi : renouvellement des enjeux et des modalités

d’action », Politique et société, vol. 19, no 1, p. 79-102.

FONTAN, J.-M., J.-L. KLEIN et D.-G. TREMBLAY (dir.) (1999). Entre la
métropolisation et le village global, Sainte-Foy, Presses de l’Université

du Québec.

KLEIN, J.-L. (1997). « L’espace local à l’heure de la globalisation : la part

de la mobilisation sociale », Cahiers de géographie du Québec, vol. 41,

no 114, p. 367-377.

KLEIN, J.-L. et J.-M. FONTAN (2003). « Syndicats et communautés dans la

gouvernance locale : une recherche exploratoire sur Montréal »,

Recherches sociographiques (sous presse).

KLEIN, J.-L., J.-M. FONTAN et D.-G. TREMBLAY (2003). « Systèmes locaux

et réseaux productifs dans la reconversion économique : le cas de

Montréal », Géographie, Économie, Société, vol. 5, no 1 (sous presse).

media3



32 Reconversion économique et développement territorial

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

KLEIN, J.-L., J.-M. FONTAN et D.-G. TREMBLAY (2001.) « Les mouvements

sociaux dans le développement local à Montréal : deux cas de recon-

version industrielle », Géographie, Économie, Société, vol. 3, no 2,

p. 247-280.

KLEIN, J.-L., J.-M. FONTAN, D.-G. TREMBLAY et C. TARDIF (1998). « Les

quartiers péricentraux : Le milieu communautaire dans la reconver-

sion économique », dans C. Manzagol et C. Bryant (dir.), Montréal
2001, Montréal, Presses de l’Université de Montréal, p. 241-254.

KLEIN, J.-L., P.-A. TREMBLAY et H. DIONNE (dir.) (1997). Au-delà du néo-
libéralisme : quel rôle pour les mouvements sociaux ? Sainte-Foy, Presses

de l’Université du Québec.

KUTAY, A. (1989). « Prospects for High Technology Based Economic Deve-

lopment in Mature Industrial Region : Pittsburgh as a Case Study »,

Journal of Urban Affairs, vol. 11, no 4, p. 361-377.

LÉVESQUE, B. (2000). Le Fonds de solidarité FTQ : un cas exemplaire de nou-
velle gouvernance, Université du Québec à Montréal, CRISES.

LÉVESQUE, B., J.-M. FONTAN et J.-L. KLEIN (1996). Les systèmes locaux de
production. Conditions de mise en place et stratégie d’implantation pour
le développement du projet Angus, Université du Québec à Montréal,

Services aux collectivités. 

MCADAM, D., J.D. MCCARTHY et M.N. ZALD (1988). « Social Movements »,

dans N. SMELSER (dir.), Handbook of Sociology, Newbury Park, Sage

Publications.

MCCARTHY, J.D. et M.N. ZALD (1973.) The Trend of Social Movements in
America : Professionalization and Resource Mobilization, Morristown,

General Learning Press.

MELUCCI, A. (1992). « Liberation or Meaning ? Social Movements, Culture

and Democracy », Development and Change, vol. 3, no 3, p. 43-77.

MELUCCI, A. (1993). « Vie quotidienne, besoins individuels et action

volontaire », Sociologie et sociétés, vol. XXV, no 1, p. 189-198.

MELUCCI, A. (1997). « Identité et changement : le défi planétaire de l’action

collective », dans J.-L. Klein, P.-A. Tremblay et H. Dionne (dir.), Au-
delà du néolibéralisme : quel rôle pour les mouvements sociaux ? Sainte-

Foy, Presses de l’Université du Québec, p. 9-20.

MITCHELL-WEAVER, C., S. DEITRICK et A. RIGOPOULOU (1999). « Linkages

Between Reconversion of Old Industrial Milieux, Intra-Regional

Dynamics and Continentalization of the Economy : The Case of

media3



Reconversion économique et initiative locale 33

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

Pittsburgh », dans J.-M. Fontan, J.-L. Klein et D.-G. Tremblay (dir.),

Entre la métropolisation et le village global ; les scènes territoriales de la
reconversion, Sainte-Foy, Presses de l’Université du Québec, p. 191-

214.

OBERSCHALL, A. (1973). Social Conflict and Social Movements, Englewood

Cliffs, NJ, Prentice-Hall.

PIORE, M.J. et C.F. SABEL (1989). Les chemins de la prospérité, de la production
de masse à la spécialisation souple, Paris, Hachette.

SALAIS, R. et M. STORPER (1993). Les mondes de production, Paris, Éditions

de l’EHESS.

SALAIS, R. et L. THÉVENOT (1986). Le travail : marchés, règles, conventions,

Paris, Economica-INSEE.

SCOTT, A. (1999). « Les bases géographiques de la performance

industrielle », Géographie, Économie, Société, vol. 1, no 2, p. 259-280.

STORPER, M. (1997). « Les nouveaux dynamismes régionaux : conventions

et systèmes d’acteurs », dans S. Côté, J.-L. Klein et M.-U. Proulx

(dir.), Action collective et décentralisation, Rimouski, GRIDEQ, p. 1-17.

TILLY, C. (1984). «Social Movements and National Politics», dans C. Bright

et S. Harding (dir.), Statemaking and Social Movements, Ann Arbor,

University of Michigan Press, p. 297-317.

media3



media3



© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

C H A P I T R E

 

LA CONSTRUCTION

D’UNE OFFRE TERRITORIALE 

ATTRACTIVE ET DURABLE

 

VERS UNE MUTATION DES 

RAPPORTS ENTREPRISE-TERRITOIRE

 

Bernard Pecqueur

 

12

 

D

 

urant les trente glorieuses, on a pu voir, jusqu’à l’excès, la figure du

fordisme s’imposer. En simplifiant, on peut considérer que, dans cette

représentation dominante, la spécificité des lieux d’implantation des

entreprises n’avait plus d’importance. Le rapport entreprise-territoire se

résumait alors à la recherche, par les entreprises, des coûts de production

les plus faibles possibles : en particulier, les coûts de main-d’œuvre,

d’infrastructures et d’accès au marché. Dans cette perspective, les collec-

tivités territoriales cherchaient à attirer l’entreprise, d’autant plus que la

taxe professionnelle constituait le mobile fort pour accueillir une activité

économique. Les collectivités se mettaient, en fait, au service des entre-

prises en offrant du terrain viabilisé, de l’exonération de taxe, etc. Ces

collectivités rentraient ainsi dans le jeu concurrentiel des implantations

et faisaient émerger, en superposition, la concurrence des territoires sur

le marché de l’implantation.
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Dans le cas français, la régulation d’ensemble s’effectuait par le biais

de l’État et de la politique d’aménagement du territoire. À ce titre, par

exemple, 500 000 emplois ont été décentralisés hors de la région pari-

sienne, notamment dans l’Ouest, au début des années 1960, sous l’impul-

sion de la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale

(DATAR). La dynamique productiviste qui justifiait cette régulation a

constitué une parenthèse historique avec des taux de croissance excep-

tionnellement élevés et une création/répartition de la richesse qui a

bénéficié au plus grand nombre.

Aujourd’hui émerge une problématique nouvelle, où la proximité

compte et où la spécificité des lieux, de chaque lieu avec l’irréductibilité

de sa constitution et de son histoire, implique que le local ne peut être

ramené à une déclinaison du global à l’échelle d’un espace réduit (infra-

national ou infrarégional).

La discussion nouvelle s’est amorcée sur une hypothèse portée

par la nouvelle géographie socioéconomique qui a valorisé les districts

marshalliens, mais surtout souligné le rôle crucial des effets externes de

proximité ou d’agglomération. On trouve chez Lipietz et Benko (2000) un

panorama des mutations de cette nouvelle géographie socioéconomique,

qui porte un regard renouvelé sur l’importance du site et de ses spécifi-

cités. Dans cette revue de la littérature nouvelle sur l’économie territo-

riale, on notera également le souci de dégager une analyse de type

« sitologique » (Zaoual, 2002). Scott (2000) rappelle que c’est l’objet de

l’analyse régionale qui s’est modifié : à la suite des travaux italiens sur les

districts industriels, Piore et Sabel (1984) ont été pionniers dans la tenta-

tive de globalisation de l’analyse des districts industriels et ont proposé

(avec l’école californienne) une analyse de la rupture historique (

 

historical
divide

 

), qui semble s’être produite dans les années 1970, entre les formes

du développement industriel du fordisme et du postfordisme, dans la

majeure partie des pays industrialisés. Le débat international sur les

formes contemporaines de développement régional intègre désormais la

capacité de développement d’externalités technologiques endogénéisées,

c’est-à-dire qui émanent des stratégies d’acteurs dans un espace géogra-

phique donné, soit un « site ». De telles externalités se créent à partir des

constructions d’acteurs dans les domaines décrits par Scott (2000, p. 25) :

•

 

the informal cultures, conventions, and untraided interdependencies that
sustain (and sometimes hamper) the functioning of localized production
systems

 

;

•

 

institutions of social regulation and their effects on regional economic
performance and the structuring of local labor markets

 

;

•

 

dynamic learning and the innovation process and the ways in which they
shape regional economic change

 

. 
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Concrètement, les champs d’application de cette analyse territoriale

nouvelle sortent du dualisme urbain/rural pour se décliner dans trois

types de zones en pleine évolution :

• La ville, comme espace de «densité dynamique» et de «centralité»

(Remy, 1999), ou encore comme « ville émergente » (Dubois-Taine et

Chalas, 1997). L’urbain est analysé comme facteur d’externalités

liées à la mémoire cognitive du lieu et à l’accumulation cognitive

de savoir-faire qui lui est propre. Maintenant que plus de la moitié

de la population du globe vit en milieu urbain, la figure de la ville

devient emblématique de la modernité. 

• Le monde rural, qui est en pleine mutation et l’agriculture française

solde aujourd’hui son orientation radicalement productiviste. Divers

scénarios restent possibles, y compris une probabilité pour une agri-

culture territorialisée dans laquelle la qualité et la spécificité trouvent

une place (Lacombe, 2002).

• Entre ces mondes, c’est le périurbain qui développe son espace, en

Europe comme en Amérique du Nord : « Depuis deux décennies, le

desserrement de l’emploi et une dynamique dominante de recon-

centration spatiale suscitent, dans les métropoles nord-américaines,

l’émergence de centralités nouvelles et une recomposition des terri-

toires métropolitains » (Manzagol, Coffey et Shearmur, 2001). Le

périurbain devient l’espace en expansion qui cristallise toutes les

contradictions du passage des modes de vie vers la ville. 

Ces trois mondes constituent le cadre des espaces économiques en

évolution aujourd’hui. Il est très difficile de développer un discours qui

ne valorise qu’un seul de ces espaces dans la mesure où ils sont interdé-

pendants. C’est dans ce contexte que s’élabore la notion de requalification

de l’espace. Encore largement embryonnaire, la démarche de requalifica-

tion pourrait bien devenir à la fois l’un des gros chantiers des politiques

d’agglomération et de pays et un objet de débat important dans la

conception des procédures nouvellement instituées en France, tels les

Schémas de cohérence territoriales (SCOT). La loi Solidarité-Renouvellement

urbain (SRU), qui impose aux collectivités l’élaboration d’un Plan

d’aménagement et de développement durable (PADD), va les obliger à

réfléchir plus globalement sur les espaces d’accueil d’activités écono-

miques. Les exigences d’optimisation et de préservation de l’espace

poussent, en effet, à une production de zones d’activité plus économe et

moins extensive. La qualification des zones devrait, en toute logique,

prendre place dans les projets urbains et les projets de territoires. En

même temps, la problématique de la qualification ne devrait plus être

ignorée par les outils de la planification territoriale (PLU, SCOT). Mais la

sensibilisation des collectivités locales à ces questions reste encore faible.
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L’attractivité du territoire dépend donc, aujourd’hui, de la capacité

des gestionnaires de zones à répondre à ces nouvelles attentes des entre-

prises, d’une part, en soutenant le développement d’une économie locale

de qualité, ne dégradant pas l’environnement ni les conditions de vie de

la population et, d’autre part, en instaurant un réel dialogue, basé sur la

recherche de synergies de développement commun.

En conséquence, le rapport entreprise-territoire va se modifier et

nous proposons ici de montrer d’abord sur quels aspects essentiels ce

rapport a évolué tant du point de vue de l’entreprise que de celui des

pouvoirs publics locaux et ensuite, de mettre en évidence les enjeux à

venir d’une mutation plus radicale de ces rapports afin de s’adapter aux

évolutions de la globalisation. On verra donc, dans un premier temps,

comment, dans la perspective de la sortie de crise et de « l’après-

fordisme », les composantes spatiales vont vers une « plasticité » des ter-

ritoires, c’est-à-dire davantage de flexibilité pour les acteurs. La deuxième

partie montrera comment les entreprises réagissent à cet état de fait et

quelles dynamiques productives sont alors en jeu. Enfin, la troisième

partie conclura sur les questions posées à l’action publique qui doit

fortement évoluer pour réagir à ces mutations structurelles.

 

2.1. LA SORTIE DE CRISE VERS PLUS DE FLEXIBILITÉ

 

La machine fordiste à produire de la valeur (au sens économique du

terme), évoquée plus haut, s’est enrayée avec la crise des années 1970.

De nombreux facteurs expliquent cette crise et son analyse précise fait

encore l’objet de controverses. Cependant, il apparaît clairement parmi

les caractéristiques de cette crise que la productivité individuelle du tra-

vail est plus difficile à distinguer. En effet, la demande de produits dif-

férenciés et accompagnée de services implique une offre de biens et

services imbriqués et il est moins évident de pouvoir fonder le salaire sur

une individualisation de la productivité du travail. En conséquence,

l’organisation du travail s’en trouve modifiée et les contraintes d’adap-

tation à la globalisation des marchés obligent les entreprises à chercher

davantage de flexibilité pour réagir aux mouvements parfois brutaux de

ces marchés.

La flexibilité, ce n’est pas seulement la souplesse des horaires et la

possibilité plus aisée d’embaucher et de débaucher ; c’est aussi, et peut-

être surtout, la 

 

différenciation de l’offre

 

. Les entreprises proposent à leurs

clients une batterie de services avec le ou les biens offerts ; Moati (2000)

parle de « bouquets de biens et services ». De tels « bouquets » supposent

l’utilisation par les entreprises de beaucoup d’information. On peut donc
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penser que l’information est devenue un facteur de production à part

entière au même titre que le travail, le capital et la matière première,

comme « ingrédient » pour produire. L’information a pourtant un statut

particulier, dans la mesure où il n’existe pas (ou très partiellement)

de marché de l’information. Autrement dit, l’information ne s’achète que

pour une petite part sur des banques de données ; pour l’essentiel, elle

se crée.

Ainsi, un des piliers de la sortie de crise vers plus de flexibilité est

l’information et le processus de sa création. On retrouve donc ici les

vieilles interrogations de Joseph Schumpeter sur l’innovation. Mais,

contrairement aux thèses de ce grand économiste, à la figure de l’entre-

preneur, tel Napoléon sur le champ de bataille (la métaphore est de

Schumpeter lui-même) se substitue celle du réseau dans lequel s’insère

la firme pour pouvoir s’approprier de l’innovation. On rejoint alors notre

propos du départ sur la relation entreprise-territoire. En effet, le réseau

d’innovation est souvent pour les PME un réseau de proximité géogra-

phique, ancré dans un territoire et utilisant les compétences locales. Il y

a donc un potentiel de « performance locale », issu de la mise en réseau

d’acteurs locaux d’horizons différents (chercheurs, techniciens de collec-

tivité, formateurs, etc.).

En outre, l’offre pour sortir de la crise n’est pas seulement différen-

ciée, elle a dans beaucoup de cas fait le choix de la montée en qualité. 

 

La
qualité

 

 dans l’industrie permet aux entreprises des pays industrialisés de

se dégager relativement de la concurrence des pays à bas salaire, en

vendant avec le produit des garanties de qualité que ne peuvent fournir

les économies concurrentes. Cette stratégie implique alors une

dépendance plus forte à l’égard des marchés locaux du travail qualifié

qu’il faut former, avec lesquels il faut entretenir une relation complexe.

La firme est moins nomade, seules les firmes à la recherche d’une main-

d’œuvre non qualifiée et bon marché pourront éventuellement bouger au

gré des offres et des avantages relatifs offerts ici ou là. Les autres, en

optant pour la qualité, prennent le risque de l’ancrage territorial.

La qualité dans le monde rural est également un aspect des muta-

tions récentes. En effet, la qualité est aujourd’hui, à travers les diverses

appellations et labellisation dont le nombre va croissant, une stratégie de

développement pour beaucoup de zones en déprise agricole ou encore

incapables de faire face à la concurrence de zones à beaucoup plus forte

productivité. On songe à l’exemple très illustratif des viticulteurs de

l’Aude qui, avec le Corbières, ont cherché à substituer un vin qui monte

en qualité au fil des ans à un vin standard de moins en moins demandé
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sur le marché. Dans le cas des AOC, l’ancrage territorial est évident par

définition et c’est bien le terroir qui produit tout autant que les entre-

prises qui y sont implantées.

Enfin, la qualité joue également un rôle dans la valorisation des

patrimoines locaux où le tourisme devient un opérateur qui valorise une

offre patrimoniale qui est construite et peut devenir complexe et

complète. Ainsi, on peut vendre un ensemble de ressources, comme par

exemple, la corderie de Rochefort, le Pineau des Charentes, les huîtres

charentaises, le paysage de l’océan, etc., dans un 

 

package

 

 qui intègre plu-

sieurs entreprises privées et des fonds publics. L’ensemble procure un

retour sur investissement à tous les producteurs, mais il a aussi des effets

de valorisation sur le territoire (relèvement du prix du foncier bâti, élar-

gissement du marché pour d’autres produits, etc.).

La relation des entreprises au territoire, dans ce cas du tourisme

comme pour l’industrie ou l’agroalimentaire, est renouvelée par cette

construction de même que par la prise en charge de coûts publics engen-

drés par les externalités négatives que les atteintes à l’environnement

par exemple provoquent. On le voit donc, le contrat implicite entre les

entreprises, c’est-à-dire l’opérateur privé, d’une part, et les collectivités

publiques (État et collectivités locales), d’autre part, est en mutation

totale et l’enjeu de l’accord ou du compromis nécessaire entre les deux

parties est la capacité de chacun à faire émerger des ressources nouvelles.

Les firmes ont besoin de capter les ressources nouvelles. Les firmes ont

besoin de capter les ressources spécifiques des territoires, les collectivités

ont besoin de fixer les entreprises, sources d’emploi pour le bien-être des

populations vivant sur place. Pendant longtemps on a cru, dit et écrit

que ce qui était bon pour les entreprises était mécaniquement et auto-

matiquement bon pour les zones d’accueil de ces entreprises. La super-

position d’intérêt ne va plus de soi ou, en tout cas, ne suffit plus : il faut

faire évoluer les relations mutuelles.

Il en résulte le constat central suivant : la crise fordiste s’inscrit dans

l’espace productif français à travers 

 

une disjonction fonctionnelle entre le
territoire et l’entreprise

 

. En d’autres termes, l’espace productif n’est plus

seulement le support physique indifférencié d’exercice de la production,

mais peut être un espace construit hors de l’entreprise, doté d’une

logique institutionnelle distincte. Cette autonomie relative transforme les

territoires en offreurs de services pour les créateurs d’entreprises comme

pour les entreprises « nomades » à la recherche d’une localisation. Pour

reprendre la définition de Dupuy et Gilly (1995, p. 131) : 

 

Le territoire économique d’une manière générale, désigne un ensemble
spatialement concentré et historiquement constitué d’activités tech-
niques, productives, institutionnelles, […] mises en œuvre de manière
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variable, par une pluralité d’organisations : firmes, centres de recherche,
collectivités locales, organismes professionnels…, ainsi que de ressources
humaines plus ou moins spécifiques selon la nature des activités
développées localement. Pour certaines configurations, le territoire est
fragmenté et sans dynamique propre : ainsi en est-il par exemple des
bassins d’emplois de groupes fordistes pour les activités de montage-
assemblage, qui requièrent une main-d’œuvre et un environnement
économique local peu qualifié. Pour d’autres configurations au con-
traire (systèmes localisés d’innovation, districts industriels), le terri-
toire constitue un système productif local. Il désigne alors une forme
productive dotée d’une dynamique collective propre comportant
deux dimensions organisationnelles interreliées : l’organisation techno-
productive structurée par des interdépendances marchandes ou non
marchandes et l’organisation institutionnelle souvent de nature
informelle, caractérisée par des procédures tacites de coordination-
coopération entre les acteurs organisationnels et individuels.

 

Ainsi, le retournement spatial a longtemps été limité à des bascule-

ments régionaux qui redonnent leur chance aux pays du Sud relancés

par l’héliotropisme

 

2

 

. Ces basculements ne sont que l’expression plus pro-

fonde d’une dualisation des territoires entre ceux qui ne valorisent que

des ressources standards, comme la main-d’œuvre non qualifiée ou

encore de bonnes infrastructures, et les territoires qui résultent de straté-

gies mûries par l’histoire longue pour valoriser des ressources spéci-

fiques. Il serait bien sûr caricatural de sérier les territoires en deux et de

façon aussi manichéenne. On voit bien que les stratégies « panachent »

les deux modes de valorisation. Ce qui apparaît, par contre, c’est que la

stratégie de différenciation par la qualité constitue pour beaucoup de

territoires le moyen de procurer davantage de flexibilité ou, plus préci-

sément, de « plasticité des structures » et donc de s’adapter à la mondia-

lisation. Dans beaucoup de cas, cette stratégie constitue une alternative

à la production fordiste devenue inaccessible dans un contexte de forte

concurrence.

 

2.2. LES MUTATIONS DES STRATÉGIES D’ENTREPRISE 

 

En observant le terrain, en lisant les proses des chambres consulaires de

commerce et d’industrie et en cherchant à répertorier les stratégies

d’ancrage des entreprises dans les territoires, on a le sentiment d’un

changement de comportement depuis quelques années. 

 

2.

 

Cf

 

. Berger 

 

et al. 

 

(1988). Ce processus plonge les zones d’ancienne industrialisation dans
le marasme de la reconversion, dynamise la région Rhône-Alpes comme l’Ouest et
laisse la « diagonale aride » (selon l’expression des géographes du groupe Reclus pour
désigner une vaste bande d’espace qui va du Béarn aux Ardennes) comme l’hyper-
trophie parisienne restée sans solutions.

media3



 

42

 

Reconversion économique et développement territorial

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

Le modèle classique de l’entreprise dans son rapport à l’espace est

basé exclusivement sur les coûts. L’espace est une contrainte liée à la

distance entre le lieu de production et le marché, c’est-à-dire le lieu de

vente. L’idéal abstrait serait pour l’entreprise de se situer sur une tête

d’épingle vers laquelle les clients se déplaceraient pour acheter la pro-

duction tout en assumant eux-mêmes les coûts de transport et où la

main-d’œuvre serait formée par le système public et disponible au taux

de salaire le plus bas possible. Au-delà de la caricature de cet archétype

extrême, on voit bien que l’environnement local, dans ce cas de figure,

doit compter le moins possible.

C’est cette représentation qui a commencé à changer.

L’environnement des entreprises apparaît de plus en plus incertain

et quelques phénomènes relevés par Moati (2002) exigent que celles-ci

adoptent des stratégies d’adaptation qui renouvelle leur rapport au ter-

ritoire. La tertiarisation de la consommation et la croissance des services

aux particuliers modifient les contours du marché dans le sens d’une

personnalisation de la production. Cette évolution de la consommation

s’accompagne d’une demande croissante de garanties (traçabilité,

hygiène, sécurité, etc.) sur l’origine et la provenance des produits. 

Notons, de plus, que d’après l’enquête réalisée et citée par Moati

(2002), près des deux tiers des consommateurs se déclarent incités à ache-

ter un produit originaire de leur région et que les trois quarts d’entre eux

déclarent aujourd’hui attacher de l’importance aux labels de qualité

lorsqu’ils achètent un produit. Cette demande croissante de services pri-

vilégie par nature les petites entreprises du fait du relâchement d’échelle

et du caractère de proximité de la transaction effectuée.

Ces comportements nouveaux conditionnent de nouvelles straté-

gies d’entreprises. En schématisant, on peut retenir que les entreprises

oscillent entre deux stratégies polaires : 

1. La voie basse : celle-ci se rapporte au modèle classique et consiste

pour la firme (généralement productrice de produits standards sans

référence particulière au lieu où ils sont fabriqués) à s’engager le

moins possible dans le territoire de façon à maintenir sa capacité à

se déplacer là où les conditions de production sont les plus favo-

rables. Les entreprises sont alors 

 

nomades

 

 et cherchent à lever les

contraintes de la distance.

2. La voie haute : cette stratégie est bien sûr opposée à la précédente

et correspond à une valorisation progressive des économies externes

et la production d’avantages compétitifs. Cette stratégie revêt plu-

sieurs aspects tels la diversification du produit et l’innovation, l’élé-

vation de la qualité, la spécialisation commerciale (Courlet, 2001).
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Ce modèle est celui des Systèmes productifs locaux (au sens de la

DATAR), même dans des configurations moins idéales que les dis-

tricts industriels de la Troisième Italie.

Les entreprises dans leur grande majorité ne sont dans aucun

extrême mais naviguent, dans leur rapport au territoire, entre l’un et

l’autre de ces deux pôles. La conscience que prennent les entreprises du

caractère positif et performant de l’environnement de proximité est à la

base de leur capacité à s’adapter et à rester compétitives. Si l’environne-

ment territorial est performant, il contribue à améliorer la compétitivité

du produit des entreprises qui y sont situées.

Ainsi, les entreprises sont de plus en plus nombreuses à adopter la

voie haute, ce qui signifie qu’elles sont à la recherche d’avantages spéci-

fiques aux lieux d’implantation. Elles cherchent, notamment, un marché

local du travail qui soit dynamique et qui développe des compétences et

une qualification cohérente avec les activités des entreprises implantées

localement ainsi que la présence de structures d’interface favorisant la

constitution d’externalités technologiques.

 

2.3. L’ENJEU DES POLITIQUES PUBLIQUES LOCALES

 

Le changement de nature nécessaire des politiques publiques résulte des

évolutions que l’on peut observer depuis peu. La montée des dyna-

miques territoriales est coordonnée avec la globalisation, créant ainsi un

espace ouvert d’action publique entre l’État et les acteurs individuels.

Comme le remarque Faure (2001, p. 13) : « incontestablement, le système

politique local traverse une tourmente territoriale de grande amplitude,

tourmente paradoxalement confortée par le processus de mondialisation

qui s’appuie aussi sur les dynamiques des terroirs, des réseaux de terri-

toires et de la modernité urbaine ». La conséquence de cette irruption de

la coordination d’acteurs à l’échelle territoriale est une mutation du prin-

cipe de politique économique conçue comme une action exogène visant

à modifier les flux macroéconomiques en vue d’un déplacement des équi-

libres. Cette conception d’essence keynésienne est tournée vers l’optimi-

sation de l’offre d’emploi au niveau du marché global de l’emploi dans

la nation. Mais la politique économique traditionnelle ainsi définie ne

prend pas en compte la gestion de la multifonctionnalité territoriale. En

d’autres termes, « comment conceptualiser une action publique qui ne se

confonde pas avec une politique de l’État, existe-t-il des actions publiques

qui ne reposent pas sur un principe de généralité catégorielle ? » (Faure,

2001, p. 13).
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Les processus de décision découlent moins de l’intervention d’une
instance centrale, d’une imposition hétéronome et relèvent plus d’une
autonomie régulée. Dans les arrangements institutionnels, la configu-
ration des acteurs sociaux paraît avoir plus d’importance que l’inter-
vention du politique. La multiplicité des instances, des acteurs établis
dans une autonomie relative croissante, avec des marges nouvelles
d’intervention, permet d’évoquer une véritable polycentricité des
formes de régulation du social et du politique (Commaille et Jobert,
1998, p. 15). 

 

Pour clarifier cette ouverture à d’autres régulations, rappelons que

traditionnellement les modes de coordination des acteurs entre eux se

départagent dans l’alternative de deux systèmes : le marché et l’État.

Le marché théorique (et non le marché empirique tel qu’il fonc-

tionne réellement) apparaît comme le lieu de l’allocation optimale des

ressources. Pour Greffe (2002, p. 32) : 

 

Il sépare le domaine de l’affectation de celui de la distribution, le pre-
mier n’ayant plus alors à traiter du problème des inégalités initiales en
dotations, atouts, etc., et des conflits conséquents. Il en renvoie la solu-
tion à d’autres : État, associations charitables, etc. […] L’État pour sa
part se présente 

 

a priori 

 

lui aussi comme un mécanisme où des projets
peuvent entrer et être arbitrés par la règle de décision collective. 

 

Au-delà des fonctionnements théoriques, il faut prendre en compte

la réalité qui donne à voir une certaine distance avec le schéma parfait.

L’hypothèse des défaillances du marché a été abondamment analysée par

la théorie économique à travers les asymétries de l’information ou encore

les coûts de transaction. Dans ce dernier cas, la solution réside dans la

« hiérarchie », c’est-à-dire l’internalisation des coûts cachés au sein de

l’entreprise. L’État avec la politique publique n’apparaît donc pas vrai-

ment comme un palliatif à ces défaillances, mais plutôt comme un agent

préoccupé, dans la sphère de la redistribution, d’affronter les inégalités

et de produire les biens collectifs de façon subsidiaire au marché qui ne

peut y pourvoir.

Ce partage binaire des champs de la coordination des acteurs ne

couvre en réalité pas la totalité de ceux-ci. Un autre processus est à

l’œuvre ; c’est 

 

l’action publique

 

. 

 

Celle-ci implique les acteurs locaux et non
une instance coercitive extérieure

 

, elle peut concerner les acteurs privés dès

lors qu’ils se coordonnent pour produire des services collectifs. L’action

publique territoriale peut revêtir des formes très diverses : on peut les

identifier à ce que les politologues ont nommé la gouvernance. Les éco-

nomistes de la proximité (Pecqueur et Zimmermann, 2003) la définissent

comme un modèle de coordination des acteurs qui intègre à la fois les

proximités géographiques et institutionnelles et le rapport local/global.

La gouvernance territoriale apparaît ainsi comme l’expression des ten-

sions et des arbitrages entre différents intérêts au niveau local  (Salais, 1998).
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Les applications du concept de gouvernance chez les économistes

dans un contexte territorial restent encore rares. On trouve chez Storper

et Harrison (1992) une définition qui renvoie au degré de hiérarchie et

de direction, ou au contraire de collaboration et de coopération, dans la

coordination et la prise de décision au sein de l’ensemble input-output

d’un système productif. L’analyse reste cependant très schématique et

peu adaptée aux relations complexes et de proximité des acteurs d’un

territoire en zone rurale. Dans un texte récent, nous avons cherché à

préciser les différentes situations de gouvernance locale. On peut

distinguer :

• La gouvernance privée : ce sont les acteurs privés dominants qui

impulsent et pilotent des dispositifs de coordination et de création

de ressources dans un but d’appropriation privée.

• La gouvernance privée collective : l’acteur est une institution for-

melle qui regroupe des opérateurs privés et impulse une coordina-

tion de leurs stratégies.

• La gouvernance publique : les institutions publiques, qui ont des

modes de gestion des ressources différents de l’appropriation pri-

vée, dominent le mode de coordination.

Ces catégories doivent être affinées dans un cadre méthodologique

plus précis, mais constituent un premier repérage qui situe l’importance

des instances mixtes, où le privé peut produire des biens ou des services

collectifs et le public, participer à l’élaboration de biens et services privés.

Devant l’évolution des stratégies d’entreprises pour s’adapter au

changement, les territoires, lorsqu’ils existent (c’est-à-dire lorsqu’une

dynamique d’acteurs s’organise de façon explicite), sont amenés concrè-

tement à s’inscrire dans une course à l’attractivité. Plusieurs cas de figure

peuvent exister en fonction des évolutions du cadre contextuel mondial

(récession, faiblesse de la croissance, mondialisation débridée ou encore

régulation d’une croissance modérée, etc.). Les espaces vécus, supports

de l’activité économique, peuvent prendre des formes différentes qui

vont largement conditionner leurs stratégies. On peut distinguer :

• La forme métropolitaine où le nombre et la diversité des entreprises

permettent une différenciation forte de l’offre de produits avec maî-

trise technologique sur ces produits.

• Les espaces de spécification où émergent des savoir-faire et des

produits labellisés propres au lieu (valorisation du patrimoine, etc.).

• Les espaces de la production standard valorisant les ressources stan-

dards.

• Les espaces de transfert où les revenus proviennent de l’extérieur

(aide publique, pensions et retraites, etc.).
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La stratégie publique doit en premier lieu établir quel est le type

d’espace concerné par son action. Les quatre catégories sont des domi-

nantes puisque, évidemment, les structures des territoires sont toujours

plus complexes dans la réalité. Cette identification doit permettre d’adap-

ter la politique publique en fonction des ressources valorisables.

On voit donc l’importance du 

 

diagnostic économique

 

 souvent invoqué

mais rarement posé. On serait étonné de constater le faible montant

d’argent public consacré aux observatoires sérieux (pas les agences

promotionnelles !) permettant de repérer les ressources à valoriser.

Dans tous les cas, il s’agit non seulement de proposer des services

aux entreprises, mais aussi de faire émerger des ressources qui pourront

être saisies par les entreprises en place et de susciter la création d’activités

à partir des 

 

spécificités des territoires. 

 

On peut parler de valorisation de

ressources collectives, c’est-à-dire que les espaces habités par les hommes

ne sont pas des réceptacles inertes et caractérisés par leur seule

géographie physique. Il y a toujours un « génie du lieu » qui fait qu’un

espace est toujours différent d’un autre et qu’il peut accéder au statut de

territoire. Le territoire, c’est l’espace où se développent un apprentissage

collectif et une mémoire partagée, et où se valorise la ressource collective

formée de tous les apports des personnes qui y vivent. Cette perception

du territoire est la condition absolue pour que les collectivités territoriales

puissent valoriser toutes leurs ressources ; elle implique quelques évolu-

tions dans les attitudes traditionnelles.

 

2.4. DÉCLOISONNER L’ACTION PROPREMENT 
ÉCONOMIQUE AVEC LES ACTIONS D’INSERTION 
ET LES ACTIONS CULTURELLES 

 

Entre les professionnels de l’emploi, du social, du culturel et de l’urbain

subsistent des cloisonnements forts qui se concrétisent par l’existence

(dans les grandes villes et dans les agglomérations et les départements)

de services distincts, de financements provenant de filières et de proces-

sus très différents et par l’absence de lieux clairement identifiés de coor-

dination. Il existe pourtant en théorie des outils communs autour du

projet de mise en réseaux des professionnels et de contractualisation ainsi

que dans des domaines adjacents. L’expérience et l’observation montrent

cependant que ces procédures éminemment transverses dans leurs

principes sont en fait dominées sans partage par l’un des quatre pôles

(économique, social, culturel ou politique de la Ville), quand elles ne font

pas l’objet de rivalités et d’enjeux de pouvoir dans certaines villes.
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Sortir du mimétisme de l’entreprise

 

: la tentation des pouvoirs

publics locaux est de se doter de collaborateurs issus de l’entreprise, avec

la culture et le discours de l’entreprise, afin d’être plus proches des sou-

haits et des demandes des créateurs d’emploi. Les évolutions récentes

décrites ici montrent qu’en réalité le rôle des collectivités en matière

économique ne peut pas se limiter à une agence de services pour les

entreprises. En effet, la nature des missions de la collectivité est radica-

lement différente de celle des entreprises. La confusion est probablement

née de l’application de la décentralisation du début des années 1980 qui

correspondait à une période de difficultés et de restructurations pour

beaucoup de PME. Cette situation a créé une pression sur les collectivités

locales pour aider les « entreprises en difficulté ». Les collectivités se sont

trouvées en situation de prendre des risques économiques dans un

domaine qui n’était pas le sien et l’on sait que les résultats ont été plutôt

mitigés. Aujourd’hui, c’est en quelque sorte un recentrage sur le métier

des collectivités qui est nécessaire. Par exemple, la gestion de l’environ-

nement naturel dans une perspective de développement durable ne peut

être assumée que par l’action publique et intègre des variables de qualité

de vie, de long terme, d’équité sociale, qui ne sont pas toujours compa-

tibles avec la compétitivité et la productivité, qui sont des valeurs essen-

tiellement de court terme.

 

Offrir de la ville

 

: Pour Rousier (2002, p. 3) :

 

[…] la diversité des activités qui font l’économie et l’emploi au
niveau local nous rappelle que la responsabilité première des élus
locaux est de faire vivre ensemble des populations et des activités
diverses, que cette diversité est la caractéristique des villes […] On
pourrait dire que même si cette demande n’est pour le moment guère
explicite, les entreprises ont besoin de la ville, du bon fonctionnement
des services publics de proximité, de services variés nécessaires à leur
personnel et à leurs clients, d’espaces d’accueil diversifiés qui leur
permettent de changer de lieu sans changer de territoire.

 

C’est en ce sens que la politique de la Ville ne peut pas être pensée

indépendamment de la politique de développement économique.

 

CONCLUSION

 

On considère que les mutations récentes de l’organisation mondiale des

marchés et les évolutions des modalités d’établissement de la population

et des entreprises dans l’espace français ont déjà poussé les entreprises à

évoluer vers une « territorialisation » de leurs stratégies qui intègre les

ressources potentielles et réelles de leur environnement de proximité. Les

pouvoirs publics locaux doivent dépasser le discours du « facilitateur »
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au service des entreprises présentes ou à venir pour devenir des gestion-

naires des ressources territoriales. Cela passe par une conception croisée

des politiques économiques, sociales et urbaines qui pense en prospec-

tive, 

 

un projet de territoire

 

.

De ce point de vue, les évolutions législatives récentes paraissent

aller dans ce sens. Notamment la loi Voynet, qui institue la notion de

« pays » comme instance de réflexion et de proposition mais non comme

un niveau supplémentaire de collectivité territoriale, apparaît comme

une réelle novation.
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C H A P I T R E

 

REVITALISATION

DES QUARTIERS CENTRAUX

AUX ÉTATS-UNIS

 

VERS UNE ATTITUDE PROACTIVE*

 

Peter Karl Kresl

 

13

 

A

 

lors qu’à travers le monde les économies nationales répondent aux

exigences de libéralisation des marchés et s’adaptent à des changements

technologiques sans précédent, l’un des sujets les plus intéressants pour

les sciences sociales est l’étude des changements du rôle des économies

urbaines et de l’impact que les forces de la mondialisation ont sur ces

dernières. Plusieurs chercheurs ont concentré leurs efforts sur les ques-

tions de la compétitivité urbaine et de la planification stratégique au

niveau des régions métropolitaines. Pour eux, il s’agit principalement de

savoir comment une ville peut maintenir ou améliorer sa position dans

la hiérarchie internationale urbaine. Quel rôle pourrait-elle jouer pour se

développer ou prospérer ? Comment les actions d’une économie urbaine

pourraient-elles maximiser le potentiel économique de ses résidants ?

Devrait-elle se restructurer ou évoluer sur des bases traditionnelles ?

 

1

 

 

 

1.

 

* Traduit de l’anglais par Pascale Émond.

1. kresl@bucknell.edu

media3

mailto:kresl@bucknell.edu


 

52

 

Reconversion économique et développement territorial

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

Les chercheurs adoptent deux positions distinctes au sujet de l’avenir

économique de nos villes. La première approche considère les villes comme

étant condamnées à un avenir sombre, entre autres, à cause de l’augmen-

tation de problèmes tels que la pollution, la congestion des transports, la

criminalité, la drogue, la baisse du niveau d’éducation et des compé-

tences en général, ainsi que la détérioration de la base fiscale (Bartlett,

1998). La seconde, avancée par deux chercheurs hollandais, pose qu’avec

le passage vers une économie à haute intensité technologique, « la ville

devient un acteur privilégié de l’espace économique en étant favorisée

par l’ampleur des avantages tirés de l’urbanisation » (Van Greenhuizen

et Nijkamp, 1998). Chacune de ces approches comprend une évaluation

implicite de la vitalité du centre de nos plus grandes villes. L’approche

négative met l’accent sur les pathologies sociales et leurs externalités

négatives, lesquelles ont fait l’objet de nombreuses études depuis des

décennies. L’approche positive, pour sa part, met l’accent sur les acquis

spatiaux des économies urbaines en général et souligne ainsi le potentiel

des zones urbaines dans le nouveau contexte économique. 

Ces deux approches, opposées quant à l’avenir des aires urbaines,

décrivent toutefois un même contexte entourant une autre préoccupation

qui a émergé au cours de la dernière décennie : les transformations des

quartiers centraux à l’intérieur des économies urbaines. C’est la problé-

matique que nous voudrions explorer ici. Le développement des ban-

lieues, des 

 

edge city

 

 et des 

 

technoburbs

 

, les conséquences de l’expansion

des dépenses publiques pour les infrastructures routières métropoli-

taines, de la désindustrialisation, du déplacement et de la concentration

des activités économiques ainsi que de la transition vers une économie

basée sur le savoir, ont amené plus d’un à envisager la possibilité que le

centre de la plupart des villes décline dans un avenir rapproché. Pour

eux, l’avenir est plutôt sombre et, pour parler du centre-ville, ils

emploient la métaphore du « trou de beigne ». Les tendances que nous

avons relevées plus haut sapent les possibilités des quartiers centraux,

les activités économiques sont alors abandonnées au profit de la

périphérie ; lorsque les revenus par habitant représentent 60 % ou moins

de ceux de la périphérie, le centre amorce une période de chaos ou de

déclin. Toutefois, Michael Porter (1997) affirme que la majorité des villes

et des quartiers centraux sont riches de potentiels et d’acquis pouvant

être utilisés et développés pour répondre aux exigences de l’économie

contemporaine ; mais cela nécessite des actions appropriées de la part du

secteur public autant que du secteur privé.

Les débats et les études sur la problématique du développement

des quartiers centraux sont plus avancés aux États-Unis qu’ailleurs dans

le monde industrialisé. Cela est dû à plusieurs facteurs dont les plus
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importants sont probablement, d’une part, la flexibilité des pratiques et

institutions américaines et l’absence de contraintes, et, d’autre part, la

volonté exprimée par les résidants et les industries d’abandonner les espaces

centraux. Dans ce texte, nous débuterons par une revue de la littérature

récente sur les transformations économiques des quartiers centraux.

Dans la seconde partie, nous examinerons la dynamique actuelle des

quartiers centraux de trois villes en Pennsylvanie, soit Philadelphie,

Pittsburgh et Harrisburg, en portant une attention particulière aux poli-

tiques publiques mises de l’avant par les dirigeants pour dynamiser le

centre de chacune de ces villes. Même en étant diamétralement opposées

du point de vue de leur fonction économique et de leur taille, ces trois

villes ont partagé en majeure partie le destin et les conditions des villes

d’un État industriel de la région semi-atlantique des États-Unis.

 

3.1. LE DÉBAT AMÉRICAIN SUR LES QUARTIERS CENTRAUX

 

Randall Bartlett synthétise le point de vue pessimiste sur l’avenir des

villes dans le premier paragraphe de son plus récent livre 

 

The Crisis of
America’s Cities

 

 lorsqu’il écrit : « si nos villes continuent sur cette voie, la

destitution et l’abandon total de leur centre n’est pas inconcevable. Nous

sommes une nation de villes, mais nos villes sont en crise » (Bartlett, 1998,

p. 3). Il y a certes de bonnes raisons qui justifient cette préoccupation.

Comme les données du recensement américain l’indiquent, les quartiers

centraux, lorsqu’on les compare avec leur région métropolitaine, sont

entre autres caractérisés par :

• un déclin plus fort ou une croissance plus lente de la population ; 

• un revenu par habitant inférieur ; 

• des taux de scolarité inférieurs ; 

• une valeur résidentielle plus faible ; 

• un taux d’ethnicité plus élevé ; 

• un pourcentage plus élevé de familles monoparentales ; 

• un taux de criminalité plus élevé ;

• un pourcentage moins élevé de citoyens âgés entre 45 et 65 ans, ce

qui affecte le potentiel de leadership social et économique. 

À ces données sociales, économiques et démographiques, on doit

ajouter des aires désertées, des propriétés abandonnées, des entreprises

fermées, des institutions scolaires moins performantes, la congestion de

la circulation et le désespoir parmi la population. Caroline Chapain et
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Mario Polèse (2000) ont comparé les prix de location des espaces à

bureaux comme indicateur du déclin du centre urbain, mais ce qui appa-

raît c’est la complexité de la réalité des quartiers centraux. Maureen

Conway et Josef Konvitz (2000), de leur côté, mettent l’accent sur les

« nombreuses déficiences » caractéristiques des aires urbaines en crise. La

question devient encore plus complexe lorsque nous nous souvenons que

nous sommes intéressés non seulement par la condition générale des

quartiers centraux, mais aussi par la vitalité économique et résidentielle

de l’ensemble de la ville-centre.

 

3.1.1. L

 

E

 

 

 

DYNAMISME

 

 

 

ÉCONOMIQUE

 

La majorité des villes ont connu une réduction des emplois dans le sec-

teur manufacturier ainsi qu’une baisse dans le nombre d’entreprises dans

le secteur secondaire. Le défi a été de remplacer ces pertes par des

emplois dans le secteur tertiaire et des services supérieurs. Certains cher-

cheurs ont mis en relation la perte des emplois dans le secteur manufac-

turier avec les changements dans la population urbaine, tandis que

d’autres se sont penchés sur la croissance des emplois dans d’autres types

d’activités. Ainsi, Cynthia Negrey et Mary Beth Zickel (1994) ont étudié

la dynamique des emplois du secteur manufacturier en relation avec la

population et distingué cinq types de zones métropolitaines. Avec une

dynamique de déclin des emplois du secteur manufacturier – le plus

pertinent pour nous ici –, les options sont les suivantes : 1) un centre

désindustrialisé avec une baisse de la population, 2) un centre en transi-

tion mais stable au plan de la population et 3) des nouveaux centres de

services en croissance démographique. L’intérêt de cette catégorisation

est qu’elle propose un modèle de développement urbain à l’intérieur

duquel la Ville se doit d’établir une approche de planification stratégique.

Ce qui nous intéresse ici, c’est la localisation des nouvelles activités

d’affaires ou la relocalisation de celles déjà existantes. L’industrie manu-

facturière peut quitter la ville pour diverses raisons. Les villes manufac-

turières américaines, comme Chicago, Pittsburgh et Cleveland, ont

souffert de pertes à cause de leurs spécialisations traditionnelles dans

l’industrie lourde ; elles n’ont pu relever les nouveaux défis de la tech-

nologie moderne, de la production post-fordiste et de la restructuration

économique mondiale. New York, sur une longue période, et Toronto, plus

récemment, se sont retrouvées avec une industrie manufacturière écrasée

par une hausse des prix des terrains, du transport, des coûts de la main-

d’œuvre, tandis que les services financiers, d’affaires et professionnels se

sont redéployés vers les périphéries. Ainsi, presque toutes les villes ont
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vu certains secteurs de leurs activités économiques traditionnelles se

déplacer du centre vers la banlieue et, ensuite, vers les villes périphé-

riques, et ce, en partie grâce aux politiques d’investissements des gou-

vernements dans les autoroutes et le transport en commun, ce qui a créé

un mouvement de la main-d’œuvre vers la périphérie urbaine, et, en

partie, par l’émergence de pathologies sociales et de leurs externalités

négatives dans les espaces centraux. Dans quelques cas, les forces impul-

sant le déplacement des activités manufacturières proviennent du centre

même de la ville. Dans d’autres, c’est l’attraction des zones extérieures.

Dans d’autres cas encore, les déplacements sont reliés à l’application des

politiques gouvernementales. Ainsi, le refoulement des activités manu-

facturières à la périphérie peut être le résultat du remplacement par de

nouvelles activités économiques et d’une forte augmentation du coût de

la localisation au centre-ville (économies d’agglomération négatives) ou

simplement le résultat de forces sociopathologiques négatives.

Alex Anas, Richard Arnott et Kenneth Small (1998, p. 1460) ont

étudié cette question et ont conclu que : « les forces ascendantes à travers

le monde produisent une décentralisation et une dispersion à l’échelle de

la ville, et la concentration à l’échelle locale […] Alors que, dans les

centres-villes, le désir ou non de maintenir les caractéristiques spécifiques

peut diminuer ou stopper les forces de changement économique qui

dépendent à la fois des politiques et des préférences ultimes des

résidants ». Richard Bingham et Deborah Kimble (1995), en étudiant des

villes de l’Ohio, ont trouvé que la relation entre le centre-ville, la banlieue

et les villes périphériques en était une de spécialisation fonctionnelle : les

trois espaces sont en relation complémentaire et symbiotique plutôt que

dans une relation destructive ou parasitaire. L’industrie manufacturière,

les services de détail, les services aux entrepreneurs ainsi que les services

gouvernementaux ont tous trouvé la localisation qui convient le mieux à

leurs besoins à l’intérieur de la région métropolitaine. Ils ont aussi sou-

ligné que, plutôt que d’entrer dans un modèle standard, chaque écono-

mie urbaine développe son propre modèle de localisation spatiale, et que

ces modèles métropolitains de localisation sont plus diversifiés que l’on

ne peut le penser 

 

a priori

 

.

 

3.1.2. L

 

E

 

 

 

DYNAMISME

 

 

 

RÉSIDENTIEL

 

Le second élément essentiel à la santé d’une ville est son attrait pour les

résidants et sa capacité de fournir des logements pour tous les niveaux

de revenus. En introduction, nous avons produit une liste de six carac-

téristiques économiques, démographiques et sociales des centres-villes.

S’il n’y avait que ces caractéristiques dans le centre-ville, ce serait vraiment
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un endroit lugubre. Heureusement, il existe des indications prouvant

que, lorsque les services urbains d’une grande ville sont assurés, les quar-

tiers centraux peuvent être des endroits attirants pour les populations.

En témoignent des villes comme Chicago, Philadelphie, Denver et Los

Angeles qui connaissent une augmentation dans le taux de reconversion

en condominium et en appartements des immeubles sous-utilisés. Les

autorités locales de ces villes développent activement les atouts culturels,

résidentiels et de loisirs de la ville et, ce faisant, ils réagissent à la ten-

dance du retour au centre-ville des couples sans enfant, des célibataires

et des jeunes professionnels. New York et Boston ont toujours possédé

des espaces résidentiels attirants dans leur centre-ville. Ce phénomène

est illustré dans la bande dessinée de Tom Toles du 

 

The Buffalo News

 

 qui

montre que les populations blanches occupent initialement le centre de

la ville, puis, à mesure que les minorités noires s’y installent, les Blancs

déménagent vers la banlieue. À leur tour, les Noirs s’installent en banlieue

lorsque leurs revenus augmentent. Pour finir, les Blancs retournent au

centre pour profiter des restaurants, des activités culturelles, des bou-

tiques tandis que les Noirs restent coincés dans la banlieue avec les longs

trajets, le gazon à tondre et une vie récréative et culturelle terne.

Les institutions culturelles et éducatives d’une grande ville

emploient une main-d’œuvre bien payée, scolarisée, à la mode et qui a

tendance à vivre à proximité de ses lieux de travail. Les quartiers

résidentiels occupés par cette main-d’œuvre axée sur la vie culturelle et

intellectuelle possèdent des boutiques, des bars et des restaurants qui

sont autant d’attraits pour les autres populations. Ils ont tendance à deve-

nir des endroits « à la mode » pour passer une soirée et, ultimement, les

jeunes professionnels à haut revenu choisissent d’y résider. Dans plu-

sieurs de ces quartiers, les autorités municipales promeuvent le dévelop-

pement du logement et du commerce « haut de gamme » pour les

couches aisées de la population. Alors, les villes qui s’acquittent pleine-

ment de leurs fonctions urbaines deviennent attirantes pour les segments

de la population autres que ceux à revenu inférieur, comme les personnes

âgées, les minorités ou ceux qui sont caractérisés par les pathologies

sociales telles que la criminalité ou la consommation de drogues

(Dziembowska-Kowalska et Funck, 1999).

Si l’on regarde à l’autre extrémité de la répartition des revenus, il

est important que la ville puisse offrir des emplois aux travailleurs moins

qualifiés et moins scolarisés. Un échec dans ce domaine exacerbera les

pathologies sociales, point majeur de l’argumentation des pessimistes.

Michael Porter, une sommité dans l’étude de la compétitivité économique

des espaces centraux, affirme que les quartiers centraux possèdent des

atouts substantiels grâce à leurs ressources humaines. La question est de
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savoir si les travailleurs sont capables de trouver un emploi à proximité

de l’endroit où ils vivent. Cette question avait été examinée dans un

ensemble de textes publiés dans la revue 

 

Economic Development Quarterly

 

(Reingold, 1999 ; Ihlanfeldt, 1999 ; Neckerman, 1999). David Reingold,

après l’étude des pratiques de recrutement des firmes de la région de

Chicago, conclut que les résidants des espaces centraux ne sont pas

exclus d’un travail localisé dans leur propre voisinage. Cependant,

Katheryn Neckerman montre que seulement 48 % des employés de

firmes localisées dans un quartier pauvre sont des résidants locaux, ce

pourcentage chutant à 30 % pour les ghettos plus pauvres. Elle en déduit

que l’exclusion des résidants des quartiers centraux par les employeurs

locaux est plus élevée que ne le laissent voir les conclusions de Reingold.

Finalement, David Ihlanfeldt avance qu’une différence doit être faite

entre les quartiers centraux en ce qui concerne la race et l’ethnicité. On

retrouve un certain niveau d’exclusion chez les pauvres, Blancs et Hispa-

niques, mais, en gros, l’exclusion existe vraiment lorsque la population

est à prédominance noire. Il est clair que d’autres recherches doivent être

menées sur le sujet, mais il apparaît qu’une préoccupation des résidants

des quartiers centraux concerne l’accessibilité au transport pour des

emplois qui ne sont pas localisés à proximité de leur voisinage.

Une des caractéristiques les plus frappantes des villes américaines

est l’extrême diversité dans la densité de la population. Ainsi, il y a un

énorme contraste entre, d’un côté, les vieilles villes de l’Est et du Midwest

où l’industrie est désuète et, de l’autre, les nouvelles villes du Sud et de

l’Ouest. Dans la plupart de ces villes, la densité de la population a atteint

un sommet dans les années 1950 et le déclin s’est amorcé à partir des

années 1970. La comparaison entre les deux catégories de ville indique

clairement un modèle relativement nouveau qui a marqué les villes du

 

Sun Belt

 

 et l’étalement pour lequel elles sont réputées. Dans les villes du

 

Sun Belt

 

, le centre n’en est pas un et les quartiers centraux n’ont pas la

vitalité de ceux des vieilles villes. La réussite des villes de l’Est et du

Midwest a été de maintenir leur vitalité en se préoccupant de leurs fonc-

tions urbaines, qu’elles soient culturelles, éducatives, administratives, de

services ou touristiques, et en les rendant attirantes pour les affaires, les

résidants et les touristes. Celles du Sud et de l’Ouest ont développé leur

compétitivité en reliant les villes en périphérie par un aéroport et un

système d’autoroutes, mais la plupart manquent d’une concentration

des services culturels et éducationnels en leur centre. Lorsque les

professionnels blancs bien rémunérés abandonnent le centre-ville, cela

a un effet négatif sur les conditions de vie et de travail des résidants.
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3.1.3. L

 

A

 

 

 

SITUATION

 

 

 

DES

 

 

 

ESPACES

 

 

 

CENTRAUX

 

Ceux qui se sont penchés sur la question des quartiers centraux ne sont

pas tous convaincus qu’ils sont en crise. Bill Testa (2001) a examiné les

11 plus grandes villes du triangle Buffalo–St. Louis–Minneapolis–St. Paul

et a découvert que, comparativement aux années 1980, toutes ont connu

une amélioration dans la croissance de leur population durant les années

1990. Chicago, Indianapolis et Minneapolis–St. Paul ont connu une crois-

sance ces dernières années comparativement aux années antérieures, les

autres villes subissant un déclin moins marqué. Il note aussi que si la

croissance est plus grande dans les zones périphériques, cela est dû au

fait que les délimitations administratives des centres-villes n’ont pas

changé, tandis que plusieurs zones métropolitaines se sont élargies, en

partie grâce à l’absorption d’autres espaces urbanisés. Cet auteur soutient

en outre que nous pourrions connaître, à court terme, une période d’ajus-

tement dans la distribution spatiale optimale des activités économiques

et de la population, en conséquence des changements technologiques

dans la production, dans les communications et le transport. L’autre fac-

teur important est probablement la modification des préférences des indi-

vidus en ce qui concerne le travail, la qualité de vie et l’utilisation des

temps de loisir grâce à l’augmentation des revenus individuels et fami-

liaux durant la décennie 1990. Comme ces mouvements sont vus comme

une rupture en réponse à des changements particuliers, il n’y a aucun

moyen de prédire l’avenir pour les centres-villes. Testa conclut que « les

centres des villes profitent maintenant d’un très fort taux d’occupation

de la main-d’œuvre, d’un ralentissement de la perte de la population et

d’une augmentation des revenus familiaux », malgré qu’il concède que

les banlieues et les villes périphériques continuent d’être plus performantes

que les villes centrales à plusieurs niveaux.

Ce point de vue est soutenu par William Lucy et David Phillips

(2000). Utilisant la Virginie et le reste du Sud-Est des États-Unis comme

exemple, Lucy et Phillips avancent que plusieurs banlieues ont connu

une phase de croissance et qu’elles vieillissent mal présentement. La nou-

velle croissance a pris place dans des espaces encore plus éloignés de la

ville-centre. Cela a des conséquences encore incertaines pour les trois

zones résidentielles. Ils concluent que pour avoir une région métropoli-

taine forte, une ville centrale dynamique et importante est un facteur

crucial parmi d’autres dont une force de travail bien éduquée, une

économie basée sur les services « postindustriels » et une communauté

universitaire.

media3



 

Revitalisation des quartiers centraux aux États-Unis

 

59

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

Le défenseur le plus important et le plus articulé de la compétitivité

et des avantages du centre-ville a peut-être été Michael Porter. Porter a

publié un premier article à ce sujet dans le 

 

Harvard Business Review

 

 en

1995 et un second deux ans plus tard dans la revue 

 

Economic Development
Quarterly

 

, qui servira de source pour cette partie. Sa thèse générale est

qu’il existe un véritable potentiel économique dans les quartiers centraux

qui a été largement ignoré et inexploité. Plus précisément, les espaces

centraux urbains possèdent quatre avantages concurrentiels.

Premièrement, la localisation stratégique à proximité des « centres d’affai-

res à loyer élevés, les complexes de divertissement et les nœuds de trans-

port et de communication ». Deuxièmement, la possibilité pour les firmes

localisées dans la ville centrale de former des réseaux d’intégration avec

« les filières productives régionales de firmes et d’industries ». Évidem-

ment, ce potentiel sera variable selon la nature des activités industrielles

voisines, certains activités requérant une variété d’intrants qui pourraient

être produits dans les espaces centraux, aussi bien que le transport, la

commercialisation et autres services. Troisièmement, c’est l’importante

demande locale. Même s’il est vrai que les revenus des résidants de la

ville centrale sont inférieurs à ceux d’autres régions de la métropole, la

densité de la population fait en sorte que la ville centrale représente un

potentiel de demande significativement plus élevé. Par ailleurs, dans la

plupart des espaces centraux, la compétition a tendance à être moins

intense et plusieurs détaillants locaux trouvent que le taux de profit y est

plus élevé. Le quatrième avantage attribué par Porter aux quartiers cen-

traux concerne les ressources humaines. Selon lui, il existe trois mythes

sur les bassins de main-d’œuvre des espaces centraux. D’après son expé-

rience, il serait faux de présumer que les résidants des centres-villes

préfèrent la sécurité sociale au travail, que ces zones manquent d’entre-

preneurs et que la minorité de travailleurs scolarisés préfèrent travailler

ou localiser leurs affaires dans des zones de grande affluence. Les vrais

désavantages des quartiers centraux seraient plutôt l’inadéquation des

terrains disponibles, les coûts de construction et les coûts plus élevés

pour les services publics, les assurances, les soins de santé, l’eau et les

taxes. L’analyse de Porter est trop riche et complexe pour que l’on puisse

la détailler ici, mais sa conclusion est que les « quartiers centraux ont

besoin de nouvelles stratégies orientées vers le marché qui s’appuieront

sur leurs forces et qui engageront les acteurs du secteur privé. Les villes-

centres doivent et peuvent être compétitives » (Porter, 1997, p. 24).

Bennett Harrison et Amy Glasmeier (1997) applaudissent la noto-

riété des affirmations de Porter, notoriété due à l’intérêt des planificateurs

en développement à leur égard. Cependant, leur principale réserve à

l’égard de cette approche est l’accent mis sur l’évaluation négative du

gouvernement présenté comme « trop régulateur ». En fait, Harrison et
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Glasmeier soutiennent que Porter oublie le rôle d’appui du secteur public

dans la négociation, le financement et la mise en place de conditions

pouvant faciliter la formation des filières et le développement des réseaux

qu’il dit admirer et qui se retrouvent au cœur de sa stratégie de revitali-

sation urbaine. Il oublie aussi le rôle constructif des gouvernements

locaux dans la formation de partenariats publics et privés, ainsi que celui

des agents locaux de développement et des groupes de citoyens qui se

battent pour revitaliser les économies locales (Harrison et Glasmeier, 1997).

La plupart des observateurs du développement économique urbain sont

d’accord avec la désignation du rôle clé joué par les gouvernements.

Il est devenu clair, au cours des deux dernières décennies, qu’une

ville compétitive et dynamique est cruciale pour la santé économique de

la région métropolitaine entière ainsi que pour les entités régionales à

l’intérieur desquelles elle est située. Cette affirmation s’appuie sur des

exemples tels ceux de Copenhague, d’Amsterdam et de Barcelone depuis

la fin des années 1980 (Kresl, 1992). Sans les « fonctions urbaines » men-

tionnées plus haut et qui sont fournies par la ville centrale, les banlieues

et les villes périphériques perdraient rapidement leur attractivité et leur

compétitivité. À l’inverse, la santé de la ville est aussi fonction de la santé

des régions ; cela a clairement été démontré par les recherches que nous

avons menées sur la compétitivité urbaine et qui montrent que l’ensemble

urbain régional gagne ou perd sa compétitivité en tant que groupe (Kresl

et Singh, 1999). Des 23 villes étudiées, seulement 3 ont connu un chan-

gement de leur compétitivité qui se distingue d’une façon significative

des autres villes de la région pour les périodes situées entre 1977 et 1987

et entre 1987 et 1992. Finalement, toutes les villes possèdent des espaces

souffrant de dégradation et de pathologies sociales, et si ce phénomène

s’étend à l’ensemble des quartiers centraux, c’est la totalité de la région

métropolitaine qui en subira les conséquences.

 

3.2. QUELQUES QUESTIONS
SUR LA PLANIFICATION STRATÉGIQUE

 

Il devrait être clair maintenant qu’il y a de l’espoir pour les villes-centres

pour le 

 

XXI

 

e

 

 siècle. En effet, elles possèdent des acquis, et les structures

métropolitaines peuvent bénéficier des caractéristiques des quartiers cen-

traux. Ainsi, certaines fonctions urbaines ne peuvent être assumées que

par le centre-ville. Nous ne traiterons pas ici de la planification straté-

gique urbaine comme telle, mais à la lumière de nos observations anté-

rieures, nous pouvons proposer des éléments qui devraient être considérés

pour que ce processus de planification atteigne ses objectifs.
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Premièrement, en majeure partie, la planification urbaine mise sur

les aspects physiques typiques d’une ville, comme le transport, la réno-

vation du cadre bâti, les zones commerciales, etc. Toutefois, est-ce que la

planification tient compte également des ressources humaines des espaces

centraux, des bons emplois à proximité ou des logements de qualité ? Les

populations centrales peuvent être un atout pour la ville, mais, si elles

sont ignorées, il en résultera des pathologies sociales qui réduiront

l’attrait des infrastructures qui ont été mises en place.

Deuxièmement, est-ce que la planification du logement s’est inté-

ressée à la distribution des populations des quartiers centraux en fonction

des différentes catégories d’âges ? Un centre-ville peuplé de personnes

retraitées n’est pas vraiment ce qu’il y a de mieux pour soutenir les

activités commerciales et de loisirs qui attirent plutôt les jeunes profes-

sionnels ou la tranche d’administrateurs et de preneurs de décisions

d’âge moyen. Est-ce qu’un effort a été fait pour réduire l’exclusion de

certaines strates de la population comme les minorités ethniques, les

couches sociales désavantagées, etc. ?

Troisièmement, est-ce que le processus de planification et le projet

qui en résulte incluent et relient les quartiers centraux aux autres espaces

urbains ? C’est un aspect important pour le taux d’emploi de la population

des quartiers centraux. En outre, il peut ainsi se développer une influence

politique utile pour les questions importantes touchant la ville-centre. Plu-

sieurs régions métropolitaines sont marquées par des guerres de clochers

qui réduisent la compétitivité de la région entière. Le projet de planifica-

tion urbaine doit inclure tous les niveaux de structures administratives

allant de la municipalité aux quartiers. Sans une large base de participa-

tion et d’appui, la mise en œuvre de ce projet pourrait être freinée. Fina-

lement, est-ce que le projet de planification mentionne les principaux défis

à relever, ou ceux-ci sont-ils trop généraux et trop nombreux, difficiles à

prioriser à l’intérieur d’une « liste d’épicerie » ? Plus un objectif est clair et

gérable, plus il sera facile de préciser les moyens de sa réalisation et

d’établir des critères et indicateurs pour son évaluation. 

Dans la partie suivante, nous examinerons le cas de trois villes en

Pennsylvanie, les défis qu’elles auront à relever et les moyens mis en

œuvre pour ce faire.

 

3.2.1. T

 

ROIS

 

 

 

VILLES

 

 

 

EN

 

 P

 

ENNSYLVANIE

 

Le tableau 3.1 rassemble les données démographiques pour les villes de

Philadelphie, Pittsburgh et Harrisburg. Philadelphie est une des plus

anciennes villes d’Amérique du Nord, Pittsburgh bénéficie de son
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influence sur la région et Harrisburg est la capitale de l’État. Pittsburgh

représente le cas classique d’une ville industrielle qui a dû reconvertir sa

base économique ; l’activité manufacturière n’était plus en mesure de se

développer en raison des coûts relativement élevés de la main-d’œuvre

et des taxes locales supportant les services urbains. Philadelphie est une

ville plus diversifiée possédant un chantier naval, des sièges sociaux

d’envergure nationale, des établissements culturels et d’enseignement

mondialement reconnus, quelques secteurs manufacturiers, financiers et

de services bien développés. Harrisburg, pour sa part, possède une éco-

nomie diversifiée avec un secteur gouvernemental qui l’a considérable-

ment protégée des cycles d’instabilité et des incertitudes qui ont marqué

les deux autres villes. Dans chaque cas, nous avons la ville elle-même, le

 

County

 

 et la région métropolitaine dans lesquels elle se situe. Pour

Philadelphie, la ville et les comtés sont voisins ou contigus. C’est par

rapport à cette situation que portera la discussion suivante. La popula-

tion s’accroît en même temps que nous changons d’échelle, tout comme

le pourcentage de la population blanche. Les données pour les Hispa-

niques et les Asiatiques ne sont pas disponibles, mais la population noire

est nettement concentrée dans le centre de la ville. Ces trois villes ont vu

leur population décliner durant les années 1980 et 1990, avec un taux de

décroissance s’amplifiant pour Philadelphie et Harrisburg entre les deux

décennies. Les données disponibles indiquent que le flux des migrations

dans les années 1990 est moins négatif pour les régions métropolitaines

que pour les villes ou les quartiers, et qu’il est même positif dans le cas

d’Harrisburg.      

 

T

 

ABLEAU

 

 3.1

 

Données démographiques

 

Sources :

 

Statistical Abstract of the United States

 

, 

 

County and City Data Book

 

, 

 

State and Metropolitan Area
Data Book

 

, Washington, US Department of Commerce.

 

Ville
Population

(1999)
% Blancs 

(2000)
% Noirs 
(2000)

% Population 
(1980-1990)

Croissance
(1990-1999)

Migration 
(1990-1999)

 

Harrisburg 1 449 619 31,7 54,8 1–1,7 1–7,2

Dauphin County 1 245 567 77,1 16,9 112,4 113,3 –1 203

Harrisburg Métro 1 618 375 90,3 17,9 115,7 115,2 12 739

Philadelphie 1 417 601 45,0 43,2 1–6,1 –10,6

Philadelphie 

County

1 417 601 45,0 43,2 1–6,1 –10,6 –223 6381

Philadelphie Métro 5 999 034 77,1 19,6 114,3 111,8 –116 6021

Pittsburgh 1 336 882 67,6 27,1 –12,8 1–8,9

Alleheny County 1 256 806 84,3 12,4 1–7,8 1–6,0 –82 146

Pittsburgh Métro 2 331 336 90,3 18,6 1–6,9 1–2,7 –65 996

Pennsylvanie 11 994 0161 88,4 19,8 110,2 110,9 –136 2051
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Les données socioéconomiques (tableau 3.2) montrent aussi un

modèle particulier pour la ville comparativement aux zones plus vastes ;

un modèle conforme avec ce que nous connaissons des villes américaines

en général. Le taux de criminalité diminue à mesure que l’on s’éloigne

des villes, le degré d’éducation est plus bas dans la ville, et il y a plus

de familles monoparentales. Malheureusement, nous n’avons pas encore

de données économiques récentes sur le revenu par habitant, le taux de

pauvreté, etc., agrégées au niveau de la ville, donc nous ne pouvons

décrire les villes selon ces critères.

L’analyse des villes s’appuiera sur les questions suivantes :

• Que s’est-il produit dans l’économie de la région, de l’État et des

trois régions urbaines ?

• Quelle a été l’expérience des quartiers centraux des trois villes ?

• Qu’est-ce que les analyses économiques nous apprennent par rap-

port à la condition de ces quartiers centraux ?

• Comment sont-ils reliés au reste de leur région métropolitaine ?

• Quelles politiques ou stratégies ont plus de chance d’être efficaces

pour les trois centres-villes ?

• Est-ce que ces résultats peuvent être généralisés ou appliqués

ailleurs ? 

 

T

 

ABLEAU

 

 3.2

 

Données socioéconomiques

 

Ville
Criminalité

1998

Scolarité 
élémentaire 

1990 (%)

Scolarité 
universitaire

1990 (%)

Famille 
monoparentale 

2000 (%)

Famille 
monoparentale 

avec enfants
(%)

 

Harrisburg 5 014 67,2 14,0 24,4 16,0

Dauphin County 3 664 77,6 18,6 12,9 07,9

Harrisburg Métro 2 816 76,9 18,0

Philadelphie 7 319 64,3 15,2 22,3 11,8

Philadelphie County 7 319 64,3 15,2 22,3 11,8

Philadelphie Métro 4 596 75,8 22,1

Pittsburgh 6 067 72,4 20,1 16,7 09,0

Allegheny County 3 246 79,0 22,6 12,4 06,4

Pittsburg Métro 2 628 77,3 18,7

Pennsylvanie 3 273 74,7 17,9 11,6 06,2

 

Sources :

 

Statistical Abstract of the United States

 

, 

 

County and City Data Book

 

, 

 

State and Metropolitan Area
Data Book

 

, Washington, US Department of Commerce.
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L’économie régionale du Nord-Est des États-Unis est faible depuis

longtemps. Les recherches que nous avons menées sur la compétitivité

indiquent que durant les premières années de la décennie 1990 les villes

de cette région (Baltimore, Boston, New York et Philadelphie) ont toutes

décliné substantiellement, surtout par rapport aux villes des quatre

autres régions (Kresl et Singh, 1999). Pour la période 1990-1996, le revenu

individuel aux États-Unis a crû de 13,9 %. Aucun État du Nord-Est n’a

atteint ce résultat, le New Hampshire et le Vermont étant les plus proches

avec 13,8 % et 11,2 % respectivement (US Census Bureau, 1998). La Penn-

sylvanie se classe troisième avec 9,25 % et, pour les autres États, le taux

varie entre 4,7 % et 8,8 %. Entre 1990 et 1997, la croissance de la popula-

tion des États-Unis était de 7,6 %. Dans le Nord-Est, le Connecticut et le

Rhode Island ont connu une baisse de la population tandis que les autres

États ont gagné entre 0,8 % (New York) et 5,7 % (New Hampshire). Le

tableau 3.2 indique que la Pennsylvanie a connu un solde migratoire

négatif durant les années 1990 et que sa population n’a crû que de 1,1 %

au cours des deux dernières décennies. Ainsi, les trois villes ne peuvent

compter ni sur leur région, ni sur leur État pour l’optimisme économique.

Attardons-nous maintenant à chacune des villes.

 

3.2.2. P

 

HILADELPHIE

 

En fait, Philadelphie décline depuis la dernière moitié du 

 

XX

 

e

 

 siècle.

Même que les données du tableau 1 indiquent que le taux de croissance

de la population était encore plus négatif durant les années 1990 par

rapport aux années 1980, qui est l’une des décennies ayant connu les plus

fortes croissances dans l’histoire récente des États-Unis. Durant ces années,

la population active de la ville a chuté de 698 300 personnes en 1990 à

644 200 personnes en 1999. Entre 1989 et 1999, l’emploi dans le secteur

manufacturier diminuait de 35 %, passant de 87 000 à 56 600 emplois.

Pour leur part, les secteurs du commerce, des ventes, des finances, de

l’assurance, de l’immobilier et gouvernemental accusaient une perte

d’environ 25 % ; seuls les services à l’emploi ont connu une progression

de 262 300 personnes à 293 100 personnes, soit approximativement 12 %. 

Le déclin de la population s’est surtout fait sentir dans la tranche

d’âge des 15-34 ans ; une perte de 13 % durant les années 1990 compara-

tivement à la situation nationale où cette décroissance n’était que de 1,4 %.

Les ventes au détail ont baissé de 9,6 à 7,5 millions de dollars américains

entre 1988 et 1998, et elles n’avaient pas encore retrouvé en 1998 le niveau

de 1988. Le centre-ville est devenu connu pour ses pathologies sociales,

comme la drogue, la criminalité et la présence des sans-abri. Au début
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des années 1990, la municipalité de Philadelphie se retrouvait en situa-

tion de faillite. Selon nos recherches sur la compétitivité urbaine, Phila-

delphie se classait 31

 

e

 

 sur les 40 plus grandes villes des États-Unis entre

1982 et 1992 (Kresl et Proulx, 2000). Heureusement pour elle, en 1992, Ed

Rendell fut élu maire ; grâce à son leadership, la ville a commencé à

revivre. Les statistiques sur la criminalité donnent une indication du pro-

grès réalisé : la catégorie des crimes majeurs a chuté d’un tiers entre 1995

et 2000, et les vols d’automobiles ont diminué de 76 %. Les sondages

menés auprès d’individus au centre-ville révèle que le sentiment de sécu-

rité a augmenté de 59 % à 76 %, tandis que le pourcentage de ceux qui

ne se sentaient pas en sécurité est passé de 36 % à 21 % (Philadelphie,

2001a).

Quelque 78 000 personnes résident dans le centre-ville même, mais

ce dernier fournit de l’emploi à plus de 300 000 travailleurs grâce à

l’excellent système de transport en commun qui dessert les deux régions

voisines du New Jersey et du Delaware. La population du centre-ville a

augmenté de 30 % depuis 1960, en partie en raison des politiques de la

Ville qui ont encouragé la construction résidentielle dans les espaces en

friche ou sous-utilisés et la conversion d’immeubles existants. Une

relance de la construction résidentielle a été favorisée en 1997 par un

abaissement de la taxe sur dix ans pour l’amélioration et la reconversion

des immeubles inoccupés en espaces résidentiels. En 2000, la municipa-

lité et l’État ont approuvé un abattement de 100 % de la taxe sur dix ans

pour les nouvelles constructions résidentielles. Ces mesures devraient

réduire le parc des quelque 26 000 maisons abandonnées et des 31 000 lots

inoccupés, et contribuer à ralentir l’étalement urbain qui a affligé la

région métropolitaine ces dernières années (Philadelphie, 2001b). Plus

récemment, la municipalité a mis en œuvre une initiative visant à accroître

la vitalité du centre-ville : Neighborhood Transformation Initiative. Un

budget de 295 millions de dollars a été dégagé grâce à une émission de

bons que le conseil municipal a approuvé en mars de l’année 2001. C’était

une promesse électorale de l’actuel maire John Street, dont l’objectif est

la revitalisation des aspects physiques de la ville. Une banque de terrains

a été créée pour rendre disponibles et propices à la construction résiden-

tielle ou commerciale des espaces sous-utilisés : avec une « certification

de démolition », une propriété peut être condamnée, un entrepreneur ou

une agence municipale s’en porte acquéreur au prix du marché et la

transforme ensuite. Auparavant, très peu de logements sociaux ont été

construits en raison des difficultés budgétaires de la municipalité, la

priorité ayant été accordée aux habitations pour le centre-ville au taux

du marché. Toutefois, les zones les plus problématiques demeurent les

parties nord et ouest de Philadelphie, plutôt que son centre.
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Les travailleurs de bureaux et les propriétaires d’entreprises consi-

dèrent que la principale contrainte de la Ville est la taxe sur le salaire.

Elle est présentement de 5 % et le maire Street veut la réduire à 3,5 %

avant 2007. L’objectif poursuivi par les élus municipaux par cette réduc-

tion est la stimulation de l’activité économique et résidentielle dans la

ville et l’augmentation de la masse des taxes sur les revenus. En outre,

grâce à sa localisation dans la région, les propriétaires d’entreprises

considèrent que les attraits culturels de la ville en constituent un atout.

Philadelphie a toujours eu une forte présence culturelle avec son orchestre

renommé, son musée d’art, etc. En reconnaissance de cette valeur cultu-

relle, la rue South Broad a été rebaptisée « Avenue des Arts » et le Centre

Kimmel, le nouvel emplacement pour l’Orchestre et le Théâtre de Phila-

delphie, vient juste d’ouvrir. Cela va de pair avec la consolidation du

secteur touristique de la ville ; le nombre de chambres d’hôtel, inchangé

entre 1995 et 1998, a augmenté de 6 703 à plus de 9 800 en 2000 ; l’emploi

dans la restauration, l’hôtellerie et les institutions culturelles a crû de

23 % entre 1994 et 1999, atteignant 51 938. Ainsi, Philadelphie joint le

groupe des villes qui veulent renouveler l’attrait de leur centre-ville en

misant sur leurs atouts culturels et institutionnels. Cela aide aussi, par

ricochet, le secteur résidentiel ainsi que le secteur des affaires.

Le centre-ville de Philadelphie tire sa force des services d’affaires,

de la culture, des services financiers et du tourisme plutôt que du secteur

manufacturier. Donc, le lien, relevé par Porter, entre un conglomérat du

secteur manufacturier avec d’autres entreprises présentes dans la région

métropolitaine, n’est pas une caractéristique significative de son écono-

mie. Même s’il existe des liens entre les services de santé et médicaux du

centre-ville et les autres secteurs forts de la région métropolitaine, comme

la pharmaceutique, ils ne sont pas caractérisés par des liens forts avec les

autres entreprises fournissant des intrants. La plupart de ces firmes sont

localisées dans les banlieues, comme Conshohocken et King of Prussia

au nord-est de la ville, et plusieurs travailleurs, des firmes d’avocats par

exemple, ont opté pour le télétravail pour au moins une partie de la

semaine. Par ailleurs, le secteur des soins de santé est menacé par les

coûts élevés des assurances couvrant les fautes professionnelles ; cela

affecte les hôpitaux et les médecins à travers tout l’État. Dans certains

États, comme le Nevada, cela a même conduit à l’exode des médecins. 

Un dernier problème commun à toutes les villes de Pennsylvanie

est la multiplication des unités et des niveaux de gouvernements muni-

cipaux, ayant chacun un pouvoir de taxation pour soutenir leur presta-

tion de services selon leurs compétences. La Pennsylvania Economy
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League

 

 

 

note qu’avec 22 gouvernements par 100 milles carrés et avec

238 municipalités dans les cinq comtés de la région, Philadelphie est la

troisième région la plus fragmentée des États-Unis. Tandis que, dans la

région de la vallée du Delaware, une Commission de planification repré-

sente une structure stratégique cohérente, la multiplication des gouver-

nements locaux complexifie la taxation et le processus décisionnel.

 

3.2.3. H

 

ARRISBURG

 

 

 

Harrisburg est la moins bouleversée des trois villes en raison de la sta-

bilité que procure la présence du gouvernement de l’État. En revanche,

les données des tableaux 3.1 et 3.2 indiquent qu’il y a une forte propor-

tion de minorités ethniques et plus de familles monoparentales que dans

les deux autres villes. Elle a connu une croissance négative de sa popu-

lation. Comme les autres villes-centres, son système scolaire est relative-

ment pauvre et il a récemment été pris en charge par le gouvernement

municipal. Ce qui caractérise Harrisburg, c’est la distribution des groupes

d’âge, où les personnes âgées sont sur-représentées étant donné les nom-

breux centres de retraite dans cette ville et où le groupe des 18-40 ans est

sous-représenté. Cela rend la ville moins attirante pour les compagnies

qui voudraient s’y implanter. En fait, le principal problème de Harrisburg

est sa difficulté d’attirer des jeunes professionnels. L’élément majeur du

projet de planification stratégique de la Ville concerne les mesures pour

attirer cette tranche d’âge. À cette fin, la 3

 

e

 

 Rue a été rebaptisée la « rue

des Arts » avec plusieurs musées et théâtres et la 2

 

e

 

 Rue a été surnommée

la « rue des Restaurants », avec plusieurs restaurants et bars branchés.

Cela s’est accompagné d’un effort de gentrification du centre-ville. En

accord avec la politique municipale, Chatterton et Hollands (2002) sou-

lignent l’importance de faciliter le développement endogène de services

pour la jeune culture locale et des boîtes de nuit afin d’entrer dans le

marché et de développer la vie nocturne de la ville, au lieu d’attirer des

firmes extérieures œuvrant à l’échelle nationale ou internationale.

Un des problèmes de la ville de Harrisburg est le manque d’institu-

tions scolaires performantes, institutions qui pourraient à la fois former

les jeunes professionnels dont la ville a besoin et rendre la ville plus atti-

rante pour ces derniers. Le Collège communautaire de la région de

Harrisburg donne une formation de base pour des emplois peu qualifiés

et un projet est en cours pour l’implantation d’un institut polytechnique

avec un enseignement supérieur et qui formerait une main-d’œuvre de

haut niveau pour les secteurs économiques ayant une importance cruciale
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pour l’avenir de la ville. Cet institut pourrait être en liaison avec le Centre

médical Hershey, situé à proximité et qui a établi de nombreux partena-

riats avec des entreprises biomédicales ainsi qu’avec des entreprises fabri-

quant des fibres optiques. Ces deux types d’entreprises sont localisées à

Harrisburg et demandent une main-d’œuvre hautement qualifiée.

Les secteurs performants à Harrisburg sont la santé, les transports,

le tourisme et certains secteurs manufacturiers et biotechnologiques. Le

transport a déjà été perçu de façon négative en raison du mauvais entre-

tien des routes, de la congestion et du bruit, mais ce secteur est de plus

en plus caractérisé par des niveaux de compétences élevées et par la

haute technologie. L’aéroport régional est considéré comme étant un

élément majeur pour la compétitivité de la ville, bien que plusieurs

voyageurs préfèrent l’aéroport international Baltimore-Washington en

raison des frais d’utilisation élevés à Harrisburg. Air US annonçait récem-

ment une baisse de ses prix pour plusieurs destinations populaires

comme projet pilote pour évaluer le potentiel international de Harrisburg.

De plus, une initiative encore à l’ébauche concerne le développement

d’un centre de transport intermodal air-route-rail-bus pour le transport

de marchandises. Finalement, l’aéroport, le centre-ville, l’Institut poly-

technique et Carlisle, une ville située à l’ouest, pourront être reliés par

un train léger, ce qui pourrait améliorer leur compétitivité et pourrait

faciliter le développement d’un corridor technologique entre l’aéroport

et la ville.

La planification et la gouvernance mises en œuvre dans la ville ne

sont pas étrangères au fait que Harrisburg a eu un maire populaire,

Stephen Reed, pendant les quinze dernières années, ce qui a favorisé une

continuité dont souffrent la plupart des villes américaines. La Chambre

de commerce agit à titre de structure de développement économique à

l’échelle de la zone métropolitaine, tandis que la Commission de plani-

fication Tri-Comté s’occupe des infrastructures et qu’une autre organisa-

tion, Envision the Capital Region, est chargée de la planification

stratégique pour l’ensemble de la région métropolitaine. Envision the

Capital Region est aussi une organisation regroupant trois comtés et envi-

ron 3000 membres individuels. Toutefois, il existe une faiblesse dans le

secteur financier depuis que quelques banques locales se sont regroupées

avec les plus grandes banques à l’extérieur de la région. Cette faiblesse

du secteur financier et la disparition de quelques entreprises locales

majeures, en raison de fermetures ou de délocalisations, ont aussi affaibli

le leadership local. 
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Comme capitale, Harrisburg détient certains avantages pour affron-

ter la compétitivité économique, mais on ne doit pas oublier que ce statut

comporte aussi des désavantages importants2. Du côté positif, la ville

jouit d’une excellente infrastructure de télécommunications en raison de

sa position en tant que capitale de l’État. Les capitales ont habituellement

un ou plusieurs aéroports qui les relient avec toutes les parties du globe

et ont accès à un excellent service routier et ferroviaire. Le niveau d’ins-

truction de la main-d’œuvre de la région métropolitaine est habituelle-

ment supérieur à la moyenne. Les essaimages technologiques sont

fréquents, et la reconnaissance du nom de la ville est immédiate. Finale-

ment, même avec d’occasionnelles alternances entre des administrations

interventionnistes de gauche et celles de droite qui prônent des coupures

de taxes, l’économie des capitales connaît moins de fluctuations ou d’ins-

tabilité que celle des autres villes ; la capitale est particulière en ceci

qu’elle parvient à se maintenir au-dessus des variations qui affectent la

région dans laquelle elle est située.

Du côte négatif, il y a au moins trois aspects. Premièrement, comme

les emplois gouvernementaux offrent des salaires et des bénéfices mar-

ginaux plutôt généreux et une forte sécurité d’emploi, il est difficile pour

les petites entreprises et celles en démarrage de concurrencer le secteur

public pour engager les travailleurs et souvent, elles choissent de s’ins-

taller dans une autre ville. Cela n’est pas négligeable, car presque toutes

les villes sont intéressées à attirer des entreprises en démarrage dans des

secteurs d’activité stratégiques. Souvent, ces entreprises deviennent des

multinationales et il a été démontré qu’en général elles restent là où elles

ont démarré leurs activités (Shachar et Felsenstein, 1992 ; Haug, 1991). 

Deuxièmement, le gouvernement exerce un certain attrait qui,

même en écartant les aspects relatifs aux revenus et aux bénéfices mar-

ginaux, fait de lui un employeur convoité par une grande majorité de

jeunes gens doués qui entrent sur le marché du travail. Évidemment, cela

varie d’une nation à l’autre et selon les ordres de gouvernement, mais

cela peut constituer un facteur négatif pour la capitale qui cherche à

développer un secteur privé dynamique et autonome. Troisièmement,

dans une capitale, la mentalité de la population est plus souvent marquée

par le fonctionnariat que par l’entrepreneurship ; a fortiori lorsque le

gouvernement est en étroite relation avec le reste de l’économie. Par

2. Ces observations ont été développées lors d’une étude de la ville de Québec, une ville
qui est, et de loin, plus petite et moins engagée internationalement que Berlin, mais
dont les conséquences d’être une capitale peuvent être vues plus clairement. Son
contraire pourrait être Austin au Texas, une capitale avec une culture d’entrepreneuriat
très vivante. Dans cette ville, l’atmosphère de l’Université du Texas et la présence d’un
petit nombre d’individus clés ont imposé la culture de la capitale.
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exemple, la ville de Québec, sur la rive nord du fleuve Saint-Laurent,

contraste dramatiquement avec les villes de Lévis et de la région de la

Beauce sur la rive sud et qui s’étend jusqu’aux frontières américaines.

Cette différence de mentalité rend difficile l’adoption d’une stratégie de

développement économique commune à l’ensemble de la région et empêche

la ville de Québec de se positionner comme un pôle économique pour ce

qui est des services, des transports et des activités financières de la région

et de développer son propre secteur privé à la fine pointe. En dépit de

leur proximité avec la ville de Québec, plusieurs firmes localisées dans

la région au sud se considèrent dans l’orbite de Montréal, à une distance

d’environ 100 milles à l’ouest. Harrisburg fait face au même type de

compétition de la part de villes comme Philadelphie, Washington et

Baltimore, situées à une distance de 90 à 130 milles. Alors, il est impératif

pour toutes les capitales d’analyser de façon réaliste les atouts et désa-

vantages qu’elles possèdent aux yeux des entrepreneurs, ce qui est essen-

tiel pour réussir le développement du secteur privé.

En résumé, Harrisburg a eu une économie relativement stable mais

a souffert de la lente détérioration de son secteur privé. Les activités

reliées aux nouvelles technologies ont pu remplacer certaines pertes et la

ville a pris plusieurs mesures prometteuses pour attirer ce type d’activités

économiques. À long terme, les deux principaux objectifs de Harrisburg

sont d’attirer et de retenir une main-d’œuvre jeune et de favoriser la

création de PME.

3.2.4. PITTSBURGH

Pittsburgh est connue comme une ville ayant perdu progressivement, au

cours des années 1960 et 1970, son titre en tant que centre industriel en

raison de l’incapacité de l’industrie manufacturière lourde de satisfaire

aux exigences économiques après le choc pétrolier du début des années

1970. Le district de l’acier, le long de la rivière Monongahela au sud-est

de la ville, est devenu une friche industrielle. Le taux d’emploi dans le

secteur de la transformation de l’acier est passé de 150 000 en 1950 à

moins de 20 000 en 1989. Progressivement, un nouveau centre d’activité

économique s’est développé à proximité de l’aéroport, à l’ouest de

Pittsburgh, à partir du secteur de l’électronique qui en constitue l’une des

plus importantes filières industrielles. Plus récemment, d’autres zones de

forte compétitivité sont aussi apparues. Dans la zone du centre-ville, les

activités d’affaires ont bien repris. Alcoa a déménagé son quartier général

de l’autre côté de la rivière Allegheny, tandis que quelques autres sièges

sociaux, comme celui de Westinghouse, ont été perdus dans des fusions

avec des firmes extérieures à la région métropolitaine.
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L’un des problèmes majeurs de la ville est l’absence d’une véritable

population résidant au centre-ville. Environ 150 000 personnes viennent

y travailler chaque jour, mais très peu y demeurent après le travail. Par

conséquent, le centre-ville tend à être abandonné le soir et les fins de

semaine. Auparavant, Pittsburgh était la cinquième ville la plus impor-

tante des États-Unis, mais vers 1999, la ville-centre avait une population

d’un peu plus de 330 000 personnes, soit une chute approximative de

10 % pour chacune des deux dernières décennies. La baisse de la valeur

locative des appartements et des maisons dans les quartiers centraux n’a

pas encouragé les projets d’investissement dans la conversion des

immeubles ou les nouvelles constructions dans le centre-ville. Le maire

Murphy a institué un fonds de développement de 60 millions de dollars

pour acheter des espaces consacrés au logement et à la construction com-

merciale dans le centre-ville et quelques entrepreneurs ont commencé à

convertir en lofts et en appartements les immeubles inoccupés ou sous-

utilisés. Conséquemment, l’absence de population résidentielle a eu

comme résultat que les taxis sont rarement disponibles, sauf pour un

voyage à l’aéroport. Un facteur négatif en entraînant un autre, le cercle

vicieux de la dévitalisation devient difficile à briser. Le manque d’acti-

vités commerciales soutenues et la faiblesse des revenus ont également

affecté le commerce de détail. À l’intérieur de la zone commerciale cen-

trale située entre les rues Fifth et Forbes, plusieurs magasins ont fermé

et les petites boutiques à rabais s’y sont installées. 

Le bureau du maire vient juste d’annoncer le « Plan C » : un projet

exhaustif de revitalisation du Corridor Fifth-Forbes et, par extension, du

centre-ville. L’élément central du projet est l’acquisition des espaces pour

un développement d’une zone de ventes au détail plus agréable et com-

pétitive dans le centre-ville. Dans un projet antérieur qui n’a pas été

accepté, l’expropriation était un élément déterminant. Toutefois, les détails

demeuraient plutôt vagues et, en raison de cette incertitude, les proprié-

taires ont préféré remettre à plus tard toute rénovation d’immeuble

jusqu’au moment où ils ont été certains que leurs immeubles n’étaient

pas ciblés par l’expropriation. Seulement quelques spéculateurs ont

acquis des propriétés dans l’espoir de faire du profit. Par la suite, l’incer-

titude a été écartée.

Un autre effort de taille pour revitaliser le centre-ville et pour

accroître l’attrait résidentiel vise la constitution d’un district culturel. Le

Cultural Trust, établi en 1984, s’est graduellement porté acquéreur de

terrains et d’immeubles dont quelques-uns sont loués à des fins résiden-

tielles ou commerciales, comme des restaurants, tandis que d’autres servent

de théâtres, de salles de concert, de galeries d’exposition, etc. L’Hôtel

Renaissance, complètement rénové, occupe maintenant un immeuble qui
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avait été prévu à cette fin dans les années 1930, mais qui n’avait jamais

fonctionné comme tel. De l’autre côté de la rivière Allegheny, à quelques

minutes à pied du district culturel, se trouvent le Musée Andy-Warhol et

les nouveaux stades de baseball et de football. Évidemment, on cherche

à mettre en place une variété de services qui se renforcent mutuellement

et à rompre le cercle vicieux de dévitalisation qui affecte le centre-ville.

Le grand Pittsburgh a renforcé les potentiels compétitifs de plu-

sieurs secteurs reliés aux technologies : robotique, biomédical, science

de la vie, information et télécommunication et reconversion environne-

mentale des friches. Quelques-uns de ces projets ont été réalisés grâce

aux fonds dégagés de l’accord survenu avec l’industrie du tabac de

Pennsylvanie, comme la construction du Life Sciences Greenhouse et le

Digital Greenhouse. Une division du travail innovante existe entre les

deux plus importantes universités : l’Université Carnegie-Mellon se spé-

cialise en robotique tandis que l’Université de Pittsburgh privilégie le

domaine médical. Le défi serait d’établir des liens de partenariat, du

genre évoqué par Porter, entre ces nouvelles grappes d’activités et les

entreprises de la ville-centre. 

Comme pour Harrisburg, l’amélioration des moyens de transport

devient urgente pour soutenir la reconversion de l’économie tradition-

nelle de Pittsburgh. Ici, c’est un train léger, avec une technologie magné-

tique de pointe, qui relie l’aéroport, situé à l’ouest du centre-ville de

Pittsburgh, à Greenville dans l’est. Ce projet pilote bénéficie d’un appui

financier du gouvernement fédéral d’un milliard de dollars. L’optimisme

de la Ville de Pittsburgh s’appuie sur le fait que ce projet représente un

défi assez grand pour constituer un véritable test de la capacité d’initia-

tive locale et pour lui permettre de démontrer qu’elle « sait comment

construire les choses ».

Les spécialistes du développement économique local s’accordent

pour dire qu’il y a vingt ans, Pittsburgh était un « désastre ». Aujourd’hui,

il y règne un optimisme rationnel au regard du futur de la ville et de son

centre, un futur qui représente un défi que la ville semble être prête à

relever.

3.3. QUELQUES CONCLUSIONS CONCERNANT
LA REVITALISATION DU CENTRE-VILLE

Les spécialistes en économie urbaine aux États-Unis sont divisés quant à

leur évaluation de la vitalité des espaces centraux situés dans les princi-

pales agglomérations urbaines. C’est plus qu’une discussion à savoir si
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« le verre est à moitié vide ou à moitié plein ». Elle donne à voir des

différences d’opinion fondamentales. Certains mettent l’accent sur les

problèmes des centres tels que les pathologies sociales, la congestion, les

tendances démographiques négatives, etc., tandis que d’autres voient les

fonctions assurées par les centres urbains et leurs atouts spécifiques

comme point d’ancrage de l’économie de demain. Nous avons relevé

trois conditions de ce que l’on pourrait décrire comme une « ville en

santé » : le dynamisme des affaires, la qualité de vie des résidants et la

situation des quartiers centraux. La conclusion générale qui ressort de

cette étude serait qu’il y a de l’espoir pour les centres-villes, mais que les

autorités municipales doivent être proactives dans leurs interventions

politiques ; en plus de s’allier au secteur privé et aux citoyens locaux,

elles doivent faire preuve de clarté et de persévérance dans leurs efforts

de planification stratégique.

Nos études de cas sur les trois plus grandes villes de la Pennsylvanie

avaient pour objectif de vérifier certaines hypothèses concernant les prin-

cipaux problèmes des villes qui subissent une stagnation ou un déclin de

leurs centres. Chacune des trois villes fait face à de sérieux problèmes

touchant le dynamisme de leurs activités commerciales et résidentielles.

Chaque ville a su apporter une réponse qui tient compte de son propre

contexte, et un examen de ces solutions nous amène à émettre les

conclusions suivantes :

• Les villes doivent se préoccuper de la composition démographique

de la population: trop de retraités et de jeunes de moins de 16 ans, pas

assez de jeunes gens actifs et de dirigeants d’âge moyen gêneront

les efforts pour améliorer la compétitivité urbaine (Harrisburg et

Pittsburgh).

• Certaines villes peuvent planifier leur avenir économique en conti-

nuant de faire ce qu’elles font déjà correctement plutôt que d’essayer

de modifier leurs orientations économiques (Philadelphie).

• Il est très important que la ville bénéficie d’un leadership fort capa-

ble de mettre en place une structure politique et institutionnelle

engagée sur le long terme dans la planification stratégique. Dans

certaines situations, une structure mixte privée-publique peut four-

nir cet engagement (Philadelphie).

• Toutes les villes qui cherchent à améliorer leur position commencent

par améliorer leurs atouts et leurs institutions culturelles, que ce

soit pour renforcer leur compétitivité, pour retenir une main-

d’œuvre hautement qualifiée ou pour revitaliser le centre-ville (les

trois villes).
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• Dans tous les cas, il est clair que la vie économique doit être consi-

dérée comme faisant partie de la vie sociale, politique et culturelle

de la ville.

• Les villes sont souvent gênées dans leurs efforts par des problèmes

fiscaux et par la complexité de la structure gouvernementale impo-

sée par les paliers de gouvernement supérieurs (les trois villes).

• Les villes doivent tenir compte de l’expérience d’autres villes, car

cela peut leur faire découvrir une approche créative et originale

concernant la fiscalité et le financement des projets (Pittsburgh).

• Il est possible pour une ville de se spécialiser grâce aux activités de

ses principales universités et d’établir des partenariats entre chaque

université et les divisions de recherche et développement des petites

et grandes entreprises localisées dans la région métropolitaine et à

l’extérieur (Pittsburgh).

• Quelques villes ont eu du succès en combinant la mise en valeur

des forces de leur économie acquises par le passé avec les aspira-

tions qu’elles ont pour le futur (Pittsburgh et Philadelphie).

Un examen plus approfondi de la situation de ces trois villes pour-

rait sans doute porter à notre attention des leçons supplémentaires en ce

qui concerne la revitalisation des espaces centraux. Mais, notre analyse,

même si elle demeure quelque peu superficielle, démontre que les villes

proactives peuvent en effet résister à la stagnation ou au déclin et adopter

des politiques favorables à leur revitalisation. 
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ébut de l’année 2003. La presse économique française a mis de nou-

veau au premier plan les problèmes de la restructuration industrielle. Les

gros titres et les commentaires se succèdent : « Une grande variété de

secteurs et de nombreux bassins d’emploi sont touchés par des suppres-

sions d’effectifs » ; « Désindustrialisation : la nouvelle vague ». 

 

1

 

La France doit se préparer à vivre une nouvelle phase de mutations
industrielles. Contrairement aux plans sociaux des années 1970-80, il
ne s’agit pas de secteurs manufacturiers ciblés comme l’automobile,
l’aéronautique ou l’acier. Cette fois-ci, un grand nombre d’activités
industrielles sont concernées. Qu’il s’agisse des derniers bastions de
l’industrie lourde et du textile dans le Nord-Pas-de-Calais et en
Lorraine, mais aussi de technologies de pointe comme les télé-
communications en Île-de-France et dans l’Ouest, de la micro-
électronique en Provence. (

 

Le Figaro

 

, 30 janvier 2003)
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Une étude non publiée de la Délégation à l’aménagement du terri-

toire et à l’action régionale (DATAR), qui classe la France en 348 zones

d’emplois, constate que parmi ces territoires, 206 sont « en bonne santé »,

73 doivent « être mis en observation car pouvant connaître des reconver-

sions à moyen terme » et 69 sont des territoires de reconversion « pour

lesquels une action des pouvoirs publics est nécessaire ».

Une coordination, mais aussi une clarification des interventions

entre l’État et les collectivités locales, est donc appelée d’urgence pour

accompagner ces nouvelles mutations, que la France appréhende de façon

« profondément négative »

 

 

 

par une « culture du refus soutenue »

 

 

 

qui se

cristallise autour du plan social, note encore un expert du gouvernement.

Danone ferme ses usines de fabrication de biscuits LU à Ris-Orangis

(Essonne) fin mars et à Calais (Pas-de-Calais) fin juin 2003 ; Metaleurop à

Noyelles-Godault (Pas-de-Calais) dépôt de bilan ; Daewoo à Mont-Saint-

Martin (Meurthe-et-Moselle) liquidation judiciaire ; Air Lib, à la recherche

d’un acquéreur ; restructuration dans la sidérurgie d’Arcelor. Face à la

liste interminable de fermetures d’entreprises et de suppressions d’emplois

massives, le premier ministre Jean-Pierre Raffarin parle « d’accidents

économiques », et le gouvernement met en place des « plans sociaux ».

Les anciennes régions fordistes souffrent encore après trente ans de début

de crise. L’État est appelé au secours, « l’économie ne repousse pas spon-

tanément, le marché ne suffit pas, des soutiens publics réels sont

nécessaires », constate Michel Delebarre, un ancien ministre français (

 

Le
Monde,

 

 29 janvier 2003). La reconversion reste à l’ordre du jour.

Mais les « accidents économiques » ne sont pas des accidents. L’his-

toire économique montre, et ce, depuis toujours, que la restructuration

est une permanence de l’économie. Un ouvrage sur 

 

Le développement éco-
nomique des pays sarrois sous la Révolution et l’Empire 

 

(

 

1972-1815

 

) évoque

des problèmes similaires du début du 

 

XXI

 

e

 

 siècle : 

 

Depuis 1806, deux hauts fourneaux et huit feux d’affinerie avaient
été éteints dans l’arrondissement de Birkenfeld. Schmidborn se plaint
de la concurrence des aciers allemands. […] Menacés par la concur-
rence des fers étrangers, les maîtres de forges appelèrent le gouver-
nement à leur aide. […] Limitée dans ses ressources en minerai,
obligée de faire venir à grands frais des fontes du Rhin, supportant
des charges lourdes et récemment accrues, elle s’inquiète, se plaint et
peut-être songe à asseoir son économie sur d’autres bases. (Capot-
Rey, 1928, p. 184-185)

 

L’histoire se répète mais, heureusement, jamais à l’identique. Les

trajectoires économiques ne sont pas linéaires, mais plutôt cycliques, en

connaissant des fluctuations d’ampleur variée. Les technologies, les

conditions du travail, les rapports salariaux, l’organisation de la produc-

tion, le changement des branches dominantes en croissance, les relations

media3



 

Reconversion, travail et emploi

 

79

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

économiques internationales et bien d’autres facteurs sont en mutation

permanente. Il y a des périodes où les transformations sont plus rapides

et où les ruptures brutales provoquent des crises profondes. Dans d’autres

moments de l’histoire de l’économie, les mutations sont plus lentes et ne

bousculent ni l’organisation de la production, ni l’organisation sociale.

Mais la reconversion (ou la conversion

 

2

 

) ; (Benko, 1987 ; Villeval,

1992) économique peut être considérée comme une permanence de l’éco-

nomie. Elle est finalement aussi, et même peut-être avant tout, un pro-

blème de rapport entre la société et les activités économiques. Sous cet

angle, la question qui se pose est celle-ci : comment la société s’adapte-

t-elle aux mutations des emplois ? Depuis une vingtaine d’années, l’his-

toire sociale a négligé le statut fondateur du travail dans la définition du

social. La société est pensée comme un ensemble de pratiques sociales,

et le travail n’est qu’un élément de la vie sociale et nous dirons même

de la vie humaine. Il a joué, selon les périodes de l’histoire, un rôle plus

ou moins considérable. La reconversion et le travail ont été analysés sous

différents angles. (Je ne mentionne ici que quelques références pour illus-

trer les différentes approches : Barbier et Nadel, 2000 ; Salais, Baverez et

Reynaud, 1986 ; Clerc, 1999 ; Du Tertre et Santilli, 1992 ; Fontan 

 

et al.

 

, 1999 ;

Klein, Fontan et Tremblay, 2001 ; Salais, 1991.)

Je ne vais pas traiter de l’ensemble des questions du rapport entre

les sociétés et l’industrie, mais seulement de certains aspects. Je pense

qu’ils apporteront des éléments conceptuels qui peuvent relativiser les

autres chapitres de ce livre. En première partie, j’examinerai les muta-

tions de l’emploi en le distinguant bien du travail, puis je résumerai les

nouvelles possibilités du rapport salarial au tournant du siècle, et finale-

ment, je terminerai avec une note sur la structuration du marché du

travail en prenant un recul historique.

 

2. La conversion d’une zone s’appuie sur un rééquilibrage des activités traditionnelles,
éventuellement réorientées. Les principales caractéristiques des zones de conversion
sont : le taux de chômage élevé, l’affaiblissement du rythme de croissance de la popu-
lation, la présence massive du secteur public industriel et de grands groupes privés.
La reconversion s’opère sur la base du retrait total, ou quasi total, des activités tradi-
tionnelles de la zone concernée, en essayant d’attirer de nouvelles activités. La recon-
version des zones industrielles en déclin n’est pas un phénomène contemporain, mais,
avec l’aggravation de la crise structurelle, elle touche actuellement un grand nombre
d’espaces et plusieurs secteurs industriels.
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4.1. LES MUTATIONS DE L’EMPLOI

 

Dans le cadre de cet ensemble de réflexions sur les changements actuels

de l’industrie et de l’emploi, nous voudrions d’abord présenter quelques

remarques visant à lier et à distinguer à la fois les transformations qui

affectent le travail et celles qui affectent l’emploi.

 

4.1.1. E

 

MPLOI

 

 

 

OU

 

 

 

TRAVAIL

 

Cette distinction entre emploi et travail peut paraître simple, voire

banale, mais son importance n’est pas toujours suffisamment soulignée

(Méda, 1995 et 1999 ; Rifkin, 1996 ; Aznar 

 

et al

 

., 1997 ; Boyer, 1999).

Certaines transformations affectent l’organisation du travail, les

contenus et les objectifs des tâches à accomplir, la manière dont le travail

est vécu en situation. Mais ce que nous nommons « l’emploi », ce n’est

pas seulement la traduction de l’organisation technique ou de l’expé-

rience du travail. L’emploi relève d’une définition sociojuridique ; il existe

un statut de l’emploi qui s’est progressivement construit depuis le

 

XIX

 

e

 

 siècle et qui attache des droits et des protections au travail. Par sa

transformation en emploi, le travail est ainsi devenu bien davantage que

le travail (Castel, 1995).

Prenons l’exemple des travailleurs parmi les plus défavorisés,

comme les ouvriers spécialisés (OS), sans formation technique, qui tra-

vaillent sur une chaîne de montage industrielle. Nous observons que leurs

conditions de travail sont difficiles et qu’ils peuvent être complètement

instrumentalisés dans leur travail. Néanmoins, ils bénéficient d’un statut

d’emploi qui leur assure de gagner au moins le SMIC (le salaire minimum),

d’avoir un revenu de retraite s’ils cotisent assez longtemps et, dans une

certaine mesure, d’être protégés contre le « despotisme de fabrique », grâce

au droit du travail qui leur apporte des garanties contre les licenciements,

certes limitées, et la participation à des conventions collectives. En sché-

matisant, nous pouvons dire que ces travailleurs peuvent être complète-

ment aliénés dans leur travail ; mais que par l’emploi, ils deviennent des

sujets de droit. Dès lors que nous admettons cette distinction, nous pou-

vons nous interroger sur les relations qui existent entre ces deux registres,

qui sont certainement fortes, mais pas nécessairement unilatérales.

Par exemple, la relation salariale fordiste s’est principalement cons-

truite à partir de la grande industrie, avec des collectifs de travail, une

division du travail standardisée, des hiérarchies rigides, etc. Il y avait

donc une relation étroite entre ces conditions du travail et ce statut de

l’emploi. Mais en tout cas – et c’est la question que je veux poser – cela
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ne signifie pas qu’il y a eu une identité absolue entre ces deux registres.

S’agissant de la situation actuelle, une transformation profonde des

contenus et de l’organisation du travail est en cours. Nous pouvons donc

sans doute parler d’une mutation du travail. Devons-nous pour autant

parler de mutation de l’emploi, c’est-à-dire de subversion complète de la

structure du rapport salarial, dans la mesure où celui-ci n’est pas un

simple rapport technique du travail, mais un ensemble qui inclut des

dimensions statutaires, juridiques, réglementaires, etc. ? C’est autour

de la possibilité de maintenir une certaine distinction entre ces deux

registres que les réflexions devront être menées dans le débat social.

 

 

4.1.2. E

 

MPLOI

 

 

 

ET

 

 

 

TRAVAIL

 

Les évolutions dans l’ordre du travail sont telles que nous pouvons sans

doute parler d’une mutation du travail ou, en tout cas, de larges secteurs

de l’organisation du travail. Un processus d’individualisation traverse le

monde du travail et met au premier plan des exigences de mobilité,

d’adaptabilité, de disponibilité, de polyvalence et d’investissement per-

sonnel des opérateurs. Cela se traduit par une individualisation des

tâches, des postes de travail, souvent des rémunérations et des carrières

professionnelles. Un certain nombre de travaux actuels portent sur ces

évolutions, comme ceux de Manuel Castells (1996, 1997 et 1998) concer-

nant le travail en réseau ; ou ceux de L. Boltanski et E. Chiapello (1999)

sur 

 

Le nouvel esprit du capitalisme,

 

 dans lequel ils parlent de « travail réti-

culaire et connectionniste ». Ils nous amènent à nous demander si, plus

profondément, nous n’assistons pas à une véritable mutation du capita-

lisme dans le sens de ce que Yan Moulier Boutang (2001 et 2002) appelle

le « capitalisme cognitif ».

Cette notion de « capitalisme cognitif » recouvre le fait qu’avec la

révolution informationnelle, le poids croissant du travail immatériel, etc.,

nous assistons à une séparation croissante entre le travailleur et son pro-

duit. L’opérateur ne s’inscrit plus dans une chaîne de production, il n’est

plus assigné à une place fixe dans l’espace, ni à des horaires préprogram-

més, ni même bien souvent à une hiérarchie visible. Dans les cas extrêmes,

cela remet en question la structure de la relation salariale, et à la limite

cela l’abolit, en même temps d’ailleurs que sont abolies les formes clas-

siques de la division du travail, dont l’organisation taylorienne du travail

a représenté un paradigme. Nous pouvons faire l’hypothèse que ces formes

totalement nouvelles de travail, correspondant au développement de ce

« capitalisme cognitif » ou « d’une Net-économie », auront de plus en plus

d’importance, mais sans penser qu’elles recouvriront entièrement le

champ du travail.
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En effet, il ne faut pas oublier que le salariat poursuit son expansion.

C’est vrai en France, où toutes les statistiques montrent qu’il y a

aujourd’hui plus de salariés qu’il n’y en a jamais eu. Mais c’est vrai aussi

à l’échelle de la planète, car une des caractéristiques de la mondialisation

est précisément de faire passer au salariat des formes de travail agricole

ou d’artisanat traditionnel. Cependant, il s’agit souvent de formes de

salariat précaires, soumises aux exigences de flexibilité et de mobilité, et

qui n’ont pas le statut d’emplois protégés.

Même s’il faudrait nuancer ce propos, nous pouvons donc parler

d’une transformation profonde du travail et de l’émergence de nouvelles

formes d’activités qui n’entrent pas dans le cadre d’un rapport salarial

classique. Ce que constatait Marie-Laure Morin (1999) dans son ouvrage.

Plus généralement, nous pouvons ajouter que de puissantes dynamiques

reconfigurent en profondeur la conception que nous nous faisions du

travail il y a vingt ans.

 

4.1.3. L

 

A

 

 

 

TRAJECTOIRE

 

 

 

DE

 

 

 

L

 

’

 

EMPLOI

 

Des relations profondes existent entre ces transformations de l’organisa-

tion du travail et les transformations du statut de l’emploi : c’est logique,

puisque les processus de décollectivisation que nous observons

aujourd’hui, à savoir l’individualisation croissante des tâches, des trajec-

toires professionnelles, etc., ont des incidences profondes sur le statut de

l’emploi, qui avait été marqué dans la période précédente par la prépon-

dérance des régulations collectives et des conventions collectives (Bollier

et Durand, 1999 ; Barrier-Lynn, 1994). En fait, la tendance est à un retour

au caractère individualisé du contrat de travail du début de l’industria-

lisation. Le MEDEF (Mouvement des entreprises de France) en a même

fait l’une des lignes de force de sa « refondation sociale » : donner au

contrat la prépondérance sur la loi.

Dans cette logique, nous pourrions à la limite faire l’hypothèse de

l’effondrement de la structure de l’emploi et du passage à un autre régime

d’organisation du travail qui serait entièrement dominé par les exigences

de la concurrence et de la compétitivité. En ce qui concerne le MEDEF,

c’est assez logique puisqu’il envisage sa « refondation sociale » du seul

point de vue de l’intérêt de l’entreprise. Or, celui-ci passe par la remise

en question du compromis antérieur entre les intérêts du travail et ceux

du capital, qui s’était cristallisé dans le statut de l’emploi protégé. Cepen-

dant, nous trouvons également des orientations qui vont dans le même

sens dans des courants très à gauche qui proclament aussi l’effondrement

du modèle de l’emploi de la société salariale (Coutrot, 1998). Un auteur

media3



 

Reconversion, travail et emploi

 

83

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

aussi important qu’André Gorz (1995) explique par exemple que les stra-

tégies du capitalisme financier international et les mutations technolo-

giques en cours détruisent le modèle de l’emploi. Il en conclut qu’il serait

vain de le défendre désormais, et qu’il vaudrait mieux proclamer « l’exil

hors du travail » pour fonder une citoyenneté sociale sur d’autres bases.

Ces spéculations ne sont sans doute pas complètement aberrantes,

et représentent même un des scénarios possibles pour l’avenir, car il ne

faut pas sous-estimer les forces qui vont dans le sens de l’hégémonie du

marché et qui sont commandées par des stratégies purement financières.

Malgré cela, nous pensons pourtant qu’elles procèdent par des extra-

polations unilatérales, sans tenir compte d’autres paramètres. Or, des

éléments contrastés, voire contradictoires, coexistent dans la situation

actuelle, et il faut les prendre tous en compte pour évaluer les chances

de conserver, ou de reconstruire, des systèmes de régulation non mar-

chande autour de l’emploi (Castel, 1995).

Les arguments sont nombreux dans ce sens (et souvent paraissent

démentir les conceptions catastrophistes d’une dérégulation complète du

régime de l’emploi) ; nous en évoquerons deux. 

La précarisation des relations de travail et des protections attachées

à l’emploi est incontestable (Lipietz, 1996), et c’est même une des grandes

transformations auxquelles nous assistons depuis vingt ans. Cependant,

cette précarité est encore entourée et traversée de protections. Le droit

du travail est certes souvent contourné, voire ignoré, mais il régule

encore la condition juridique d’une majorité de travailleurs. Nous assis-

tons à une certaine balkanisation des contrats de travail, mais les CDI

(contrat de durée indéterminée) sont encore majoritaires en stock. Les

interventions de l’État social dans le domaine de l’emploi sont contestées,

et c’est vrai qu’elles ne sont pas toujours efficaces, mais elles n’ont jamais

été aussi nombreuses et variées qu’aujourd’hui. La situation est plus

complexe, comme l’annonce le titre de l’ouvrage d’Alain Supiot (1999) :

 

Au-delà de l’emploi

 

. On peut à coup sûr dire que l’hégémonie du modèle

de l’emploi protégé est fortement ébranlée. Mais peut-on dire que l’asso-

ciation travail-protections, qui a pris plusieurs configurations dans la

société salariale, est aujourd’hui complètement périmée ?

Les travaux de l’École de la régulation soulignent qu’il y a de nom-

breuses formes de relations salariales (Beffa, Boyer et Touffut, 1999 ;

Boyer, 1998a, b, c et 2002b). Cela signifie que l’opposition « fin du modèle

salarial fordiste – passage à la nouvelle économie » est une simplification

outrancière. Parmi les formes de relations salariales contemporaines que

nous évoquerons plus loin, certaines représentent certainement encore un
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statut emploi qui comporte des régulations fortes. Même si le paysage

actuel de l’emploi est complexe et contrasté, on n’est pas en droit d’affirmer

que les régulations de l’emploi ont disparu.

Pour le second argument, je prends le risque de me positionner par

rapport à la situation la plus contemporaine, ce qui est dangereux, car

nous manquons de recul pour énoncer des certitudes. Cependant, nous

pouvons dire que nous venons de traverser depuis le milieu des années

1970 une période de turbulences intenses, qui correspondait sans doute

à une mutation du capitalisme et à une profonde révolution technolo-

gique. Ces turbulences se sont heurtées au système des régulations qui a

été construit dans la période antérieure de développement du capitalisme

à travers d’autres formes d’organisation du travail (Boyer, 2002a). Nous

pouvons donc nous demander si ce qui s’impose aujourd’hui essentielle-

ment sous forme de dérégulations augure de ce que sera le régime de

croisière du capitalisme de demain, ou s’il s’agit d’une phase de transition

particulièrement traumatisante, d’un de ces moments d’innovation des-

tructrice, ou de destruction créatrice, qu’évoque Joseph Schumpeter et qui

a eu des effets particulièrement destructeurs sur la condition salariale.

Autrement dit, cette dynamique va-t-elle s’imposer de manière de plus

en plus impitoyable, ou sommes-nous au creux d’une vague dont nous

pourrions bientôt sortir pour retrouver des eaux plus calmes ?

Ces questions interrogent en fait le régime du capitalisme de

demain : peut-il fonctionner d’une manière complètement sauvage, entiè-

rement laissé à lui-même ? Elles recouvrent également la problématique

du « capital humain » : le salarié peut-il être ce que le capitalisme

moderne exige qu’il soit, à savoir quelqu’un de coopérant, performant,

plurivalent, compétitif, disponible, etc., pour reprendre des expressions

du discours managérial, s’il ne jouit pas de ce minimum de sécurité, de

protection et de considération que lui donnait un statut de l’emploi ? S’il

représente vraiment un « capital », il faut le conserver, le développer,

l’enrichir, et pas seulement le pressurer au maximum en vertu d’objectifs

de rentabilité à court terme.

Une littérature sur les effets pervers des politiques d’entreprises à

courte vue qui démotivent le personnel se développe, y compris dans les

milieux managériaux. C’est le cas par exemple de la littérature anglo-

saxonne sur le 

 

burn-out

 

. Les revues économiques commencent même à

publier des bilans très critiques de restructurations ou de fusions d’entre-

prises qui obéissent à des logiques purement financières, et montrent que

ces opérations tuent les cultures d’entreprise et peuvent avoir des effets

contre-productifs. Ou encore, comme Frédéric Lordon (2002) le montre,

media3



 

Reconversion, travail et emploi

 

85

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

les grands groupes, aujourd’hui, font plus qu’acheter, vendre ou investir,

ils s’allient, s’influencent, s’affrontent, se trahissent, bref, ils font de la

politique, « la politique du capital ».

Ainsi, même au point de vue du capitalisme, et sans faire l’hypo-

thèse de la philanthropie des chefs d’entreprise ni des 

 

traders

 

 financiers,

il n’est pas évident qu’une instrumentalisation cynique de la flexibilité

soit la stratégie la plus rentable. Tout comme il n’est pas établi que ce

« travailleur jetable » qu’évoque Robert Reich (1993 et 2001) soit l’arché-

type du salarié dont la dynamique du capitalisme a le plus besoin.

Le contexte économique est peut-être en train de changer. Si une

reprise se confirmait et s’installait, avec aussi la prise en compte de fac-

teurs démographiques à court terme sur le vieillissement de la popula-

tion et la réduction de la population active, nous assisterions à une

inversion du rapport entre l’offre et la demande sur le marché du travail,

rapport qui a été si défavorable aux salariés en période de chômage de

masse. L’éventualité d’un retour à de nouvelles formes de plein-emploi

n’est donc pas utopique. Le problème que nous avons à affronter n’est

pas celui de la « fin du travail », mais du statut de ces nouvelles formes

d’emploi.

Des transformations irréversibles se sont produites depuis les

années 1970 dans l’organisation du travail et dans la condition salariale.

Nous ne pouvons pas revenir sur ces mutations technologiques en cours,

même si certains le regrettent, ni sur la nouvelle donne économique qui

est due à la mondialisation et à l’intensification de la concurrence qu’elle

suscite. Nous croyons en particulier de plus en plus que les exigences de

mobilité et d’individualisation qui traversent l’organisation du travail,

sont des transformations profondes et irréversibles. Cependant, nous

sommes en droit de nous demander si elles doivent se payer nécessaire-

ment, comme c’est le plus souvent le cas aujourd’hui, par une précarité

accrue, une dégradation du statut de l’emploi et, à la limite, par l’inva-

lidation sociale d’un grand nombre de travailleurs. En d’autres termes,

pouvons-nous espérer concilier mobilité et protection dans une sorte de

nouveau statut de l’emploi qui pourrait trouver un fondement dans ce

qu’évoque Alain Supiot (1999) dans son livre lorsqu’il parle de donner

« un statut aux travailleurs mobiles » ? Il n’y a pas de réponse toute faite,

et la promotion de ces nouveaux statuts de l’emploi pose de nombreux

problèmes. Mais, au moins, sont-ce là des possibilités qui vont dans un

sens différent de celui des prédictions catastrophistes sur l’effondrement

complet du statut de l’emploi.
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Je dirai que nous pouvons aujourd’hui largement parler de muta-

tion dans l’ordre du travail, mais que s’agissant de parler d’une mutation

de l’emploi, la question est plus compliquée et plus ouverte. Il me semble

en effet que, d’une part, certains statuts classiques demeurent, et qu’ils

sont plus pérennes que nous ne semblons parfois le penser. D’autre part,

s’agissant de nouvelles formes d’emplois qui surgissent dans la conjonc-

ture actuelle, elles n’ont pas encore trouvé leurs systèmes de régulation,

mais nous ne pouvons affirmer à coup sûr qu’elles ne les trouveront pas.

L’histoire multiséculaire du salariat nous réserve encore sûrement

des surprises. La condition salariale s’était renforcée après la Seconde

Guerre mondiale. Depuis vingt-cinq ans, elle subit un processus de

dégradation, d’effritement, et la question qui reste aujourd’hui ouverte,

c’est celle qui consiste à se demander si ce processus d’effritement se

poursuivra jusqu’à l’effondrement des régulations du travail et du statut

de l’emploi, ou si la conjoncture actuelle permet d’envisager une nouvelle

donne ou une bifurcation dans ce processus. Cette bifurcation pourrait

être engendrée par une reprise économique, par une nouvelle conjonc-

ture démographique, par d’éventuelles transformations du marché du

travail, par un nouvel état du rapport de forces entre employeurs et

employés, etc. Nous manquons du recul historique nécessaire pour

répondre avec assurance à ces questions, mais cela signifie aussi que cet

avenir du salariat et du statut de l’emploi demeure au moins dans une

certaine mesure ouvert et indécidable aujourd’hui.

 

4.2. LE RAPPORT SALARIAL
ET SON ÉVOLUTION DIVERSIFIÉE

4.2.1. C

 

INQ

 

 

 

PISTES

 

 

 

POUR

 

 

 

IMAGINER

 

 

 

UN

 

 

 

RAPPORT

 

 

 

SALARIAL
POSTFORDISTE

 

Les chercheurs inspirés par la théorie de la régulation ont expliqué la

croissance de l’après-guerre à partir d’une hypothèse très simple, en

l’occurrence la domination du rapport salarial fordiste, dont on pouvait

supposer la diffusion générale et donc l’homogénéité. Cette analyse a

permis quelques succès à la théorie de la régulation. Depuis les années

1980, nombreux sont ceux qui cherchent désespérément le rapport sala-

rial susceptible de succéder à celui hérité du fordisme, avec l’hypothèse

qu’il serait aussi homogène, transparent et cohérent que celui-ci. Peut-

être les régulationnistes étaient-ils trop cartésiens ? En effet, aucun des

rapports salariaux envisagés par eux-mêmes, pas plus que les spécialistes

media3



 

Reconversion, travail et emploi

 

87

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

de l’économie, de la sociologie et du droit du travail, ne s’est révélé

susceptible de s’imposer à l’ensemble de l’économie et d’impulser un

nouveau régime de croissance.

Les recherches sont parties sur cinq axes, souvent utopiques. Le

premier est le rapport salarial instauré chez Toyota (Coriat, 1991 ; Boyer

et Durand, 1993), un compromis entre stabilité de l’emploi, malléabilité

des tâches et une production suffisamment diversifiée qui permette de

redéployer à l’intérieur de l’entreprise les salariés selon la fortune des

divers marchés supposés contracycliques. Ce modèle a fonctionné, et

remporté quelques succès, au point d’être considéré comme le successeur

du fordisme qui, au contraire, misait sur la rigidité de la progression du

salaire, mais la rapidité des ajustements de l’emploi et des horaires.

Cependant, si Toyota continue à prospérer, l’économie japonaise dans son

ensemble va mal et cela permet de souligner les conditions de viabilité

du rapport salarial toyotien. D’abord, la conjoncture macroéconomique

est beaucoup plus défavorable aux firmes japonaises, ce qui montre

l’interdépendance entre une forme du rapport salarial et un type d’évo-

lution macroéconomique. Ensuite, il faut rendre compte du fait que

toutes les entreprises japonaises ne peuvent fonctionner comme Toyota,

comme le manifestent les déboires de Nissan. Enfin, ce n’est pas pour

autant que la stabilité de l’emploi a été complètement abandonnée, mais

on observe plutôt une rationalisation de l’étendue et du contenu de la

relation salariale toyotienne, qui se restreint à ceux qui sont utiles à la

formation des compétences clés spécifiques à la firme, tous les autres

métiers étant rejetés à l’extérieur (entretien, logistique, gardiennage, etc.).

La deuxième idée met en avant l’économie du partage. La différence

par rapport au fordisme tient non plus à l’organisation du travail mais à

la forme de la rémunération. Martin Weitzman (1986) tend à considérer

que le salariat serait une relique barbare et suggère de remplacer la

rémunération au temps par un système composé d’un salaire d’embauche

réduit compensé par une part de la rémunération indexée sur le revenu

de l’entreprise. Selon l’une de ces formalisations, cette organisation crée-

rait les bases d’une permanence du plein-emploi et absorberait les chocs

technologiques et macroéconomiques à travers un partage du risque.

Nous pouvons constater que les formules de partage du profit sont certes

développées, mais pas au point de permettre le plein-emploi ni de

révolutionner la relation salariale. D’un côté, au Japon, les bonus sont

institutionnalisés, mais les entreprises n’ont pas pu leur faire jouer

complètement ce rôle d’amortisseur puisque le chômage s’est accru dans

les années 1990. D’un autre côté, en France, les négociations autour de la

refondation sociale ont mis au premier plan la question du partage du
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risque, si ce n’est du revenu. Pourtant dans l’un et l’autre cas, le partage

des profits n’est que l’une des composantes des relations salariales et non

pas leur caractéristique exclusive.

La troisième piste est liée à la flexibilité externe des marchés du

travail. L’émergence du thème de la nouvelle économie a donné un regain

à une vision déjà proposée par l’Organisation de coopération et de déve-

loppement économiques (OCDE) (1986), dès le milieu des années 1980,

pour rendre compte de la montée du chômage en Europe : par contraste

avec les États-Unis, la mobilité du travail des secteurs en déclin vers les

industries d’avenir serait trop lente et interdirait la mise en valeur des

innovations radicales qu’apportent, par exemple, les technologies de

l’information et de la communication. La flexibilité externe est donc envi-

sagée comme la condition nécessaire et suffisante pour y parvenir ; et elle

devrait être déclinée sur toutes les composantes de la relation salariale

(salaire, forme de la couverture sociale, durée du travail, etc.). Il est

remarquable qu’actuellement l’OCDE soit en train de réactualiser ce

thème à partir d’une préoccupation qui n’est plus exclusivement le

chômage, mais l’innovation et la croissance.

On doit à Robert Reich (1993) d’avoir développé une quatrième

vision des transformations du salariat : la prépondérance des métiers liés

à l’information donnerait une prime à ce qu’il appelle l’analyste symbo-

lique. Parallèlement, dans le monde anglo-saxon est apparue la notion

« d’entrepreneur de soi », en vertu de laquelle chacun serait tenu d’être

le vendeur de ses talents et de ses compétences. Ainsi, le droit du travail

céderait la place au droit commercial, cette tendance étant apparente

dans le monde anglo-saxon, mais beaucoup moins en Europe continen-

tale. Ce basculement correspondrait à un éclatement des compétences

donnant une prime au travail de manipulation des symboles au détriment

de la transformation de la matière. En effet, le profit ne tiendrait plus à

une organisation efficace de la production de biens banalisés mais à un

flux d’idées porteuses d’innovations et de nouveaux services et produits.

En conséquence, le droit de propriété intellectuelle pourrait fort bien

supplanter le droit social ou celui du travail. En termes de distribution

du revenu prévaut la conception selon laquelle 

 

The winner takes all

 

, qui

concerne des individualités comme les vedettes de Hollywood, les joueurs

de football, les innovateurs en matière de finance, les publicistes et les

créatifs. Les études de cas portant sur la France ont montré que ces indi-

vidus n’étaient pas loin de « terroriser » l’ensemble des grandes firmes, car

s’ils se déplacent, ils emmènent avec eux une grande partie de la clien-

tèle, des savoir-faire, de l’image de marque, bref, de la valeur et du profit.

Ceux qui souhaiteraient retrouver l’homogénéité de la relation salariale

sont donc tentés d’affirmer : « nous sommes devenus les entrepreneurs
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de nous-mêmes », car nous serions tous des Léonard de Vinci qui, au

cours de leur carrière, voire de leur journée, alterneront divers métiers

s’échelonnant de la recherche biologique à l’invention de produits finan-

ciers dérivés. De nombreuses revues de gestion et les déclarations de

quelques directeurs des ressources humaines semblent adhérer à l’idée

que tel sera le modèle dominant du 

 

XXI

 

e

 

 siècle. Belle utopie !

Le dernier avatar de la relation salariale consiste à prolonger le

modèle de partage des profits par un modèle patrimonial (Aglietta, 1998)

dans lequel les salariés acquièrent une fraction du capital, soit de leur

entreprise, mais alors ils cumulent les risques d’actionnaires et de salariés,

soit d’un portefeuille diversifié de titres représentatifs des entreprises sur

l’espace considéré, qui de national tendrait à devenir mondial. Ce modèle

trouve son origine dans l’essor des fonds de pension américains, mais il

prend tout son intérêt pour les salariés européens, par exemple français,

lorsqu’ils enregistrent, à partir des années 1980, une chute considérable

de la part des salaires dans la valeur ajoutée : partager une partie des

profits financiers apparaît comme une stratégie de moindre mal. Dans

une version plus ambitieuse, l’avenir du salariat tiendrait précisément à

la maîtrise de l’allocation du capital à travers l’essor des fonds de pension.

Plus généralement, la financiarisation de l’économie imposerait sa logique

à la relation salariale. Il faudrait que les salariés se définissent tous comme

des titulaires de patrimoine financier, bref, des actionnaires-salariés.

Mais aucun de ces cinq modèles de rapport salarial ne s’est imposé.

 

4.2.2. L
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EMPIRIQUE

 

Mais l’observation doit primer sur l’imagination théorique. Beffa, Boyer et

Touffut (1999) ont procédé à une étude monographique sur huit groupes

français appartenant aux services et à l’industrie. Il apparaît que ces cinq

mécanismes idéaux existent, mais qu’ils se combinent en trois relations

salariales. Idéalement, le travail scientifique consiste à expliquer le plus

grand nombre possible de phénomènes à partir d’un petit nombre

d’hypothèses de base, de sorte qu’il serait plus satisfaisant de ce point

de vue de trouver une unique relation salariale. Mais les efforts déployés

pour y parvenir se sont révélés vains et force est d’admettre que les

relations se regroupent en trois modèles qui, pour l’économie française,

résultent du long processus d’adaptation amorcé à partir des années 1980.

Ces configurations se déploient selon deux axes. Le premier résume

la formation des compétences et l’organisation du travail. Ces compé-

tences peuvent être idiosyncrasiques, ou essentielles pour l’entreprise et

transférables, ou encore faibles et transférables. Le second axe, qui décrit
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la distribution du revenu salarial, est 

 

a priori

 

 indépendant du premier,

car, même si l’on observe 

 

ex post

 

 une coévolution, il n’est pas de complé-

mentarité stricte puisque tout dépend du pouvoir de négociation des

salariés à l’égard des firmes. On distingue cinq formes : les conventions

collectives, le prix du marché, les formules salariales de type paternaliste

ou corporatiste, le partage du profit ou encore le revenu des salariés tiré

de la financiarisation.

Si l’on nourrit cette typologie du résultat des études de cas, trois

configurations apparaissent (Beffa, Boyer et Touffut, 1999).

 

La stabilité polyvalente

 

 continue d’exister. Mais son usage est désor-

mais très sélectif et restreint à ceux des salariés qui apportent les compé-

tences essentielles à la compétitivité de l’entreprise. Ce contrat salarial a

pour contrepartie une externalisation de la gestion de la main-d’œuvre

qui s’occupe des autres tâches, souvent selon la modalité de la flexibilité

de marché.

 

La relation professionnelle

 

 définit la deuxième configuration. Sous ce

terme, on ne désigne pas le statut des avocats, notaires, experts-comptables,

etc., mais celui des individus dont l’activité et le savoir-faire tout à fait

particuliers ont un pouvoir multiplicatif pour la firme. Ce sont par exemple

les publicistes, les spécialistes qui fabriquent les nouveaux produits

financiers dérivés, les auteurs de scénarios, les créateurs et inventeurs,

les vedettes des médias et du sport, etc. Ils sont parties prenantes à l’éco-

nomie de Martin Weitzman (1986), ils veulent bénéficier de contrats sala-

riaux adaptés à leurs compétences, à leur projet de carrière, et surtout ils

entendent bénéficier d’une partie de la valeur qu’ils créent : les contrats

de travail sont donc négociés directement et, en général, différenciés

selon le statut, le secteur et la firme.

En un sens, la 

 

flexibilité de marché

 

 constitue la partie complémentaire,

en quelque sorte dialectique, des deux précédentes relations salariales. En

effet, en opérant sur l’image de marque et par la routinisation des procé-

dures de gestion interne, les professionnels rendent possible une standar-

disation de la production et distribution dans l’entreprise. Symétriquement,

le calibrage de la stabilité polyvalente aux seuls salariés absolument

nécessaires à la compétence globale de la firme ouvre la voie à une exten-

sion des contrats de travail faisant appel à la flexibilité de marché.

Ces résultats ne concernent pas seulement la situation française

puisque ces trois configurations de relations salariales se retrouvent dans

tous les pays, mais dans des proportions variables. Le Japon est encore

régi de façon prépondérante par le modèle de stabilité polyvalente en

raison de l’inertie des institutions héritées de l’après-guerre, mais la flexi-

bilité de marché est très présente, par exemple dans les activités de
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services ; par ailleurs, le succès de certaines jeunes pousses montre que le

modèle professionnel est aussi présent, même s’il demeure assez marginal.

Aux États-Unis domine le couple formé par le modèle professionnel et celui

de la flexibilité de marché, en parallèle avec une contraction des industries

fordiennes, dont certaines ont adopté la stabilité polyvalente sans qu’elle

fasse école (Blair et Kochan, 2000 ; Kochan et Rubinstein, 2001).

Il faut rajouter à ce constat que ces transformations sont le résultat

d’une série d’éléments. Notamment : les innovations techniques, l’inter-

nationalisation, la finance, le retournement des politiques économiques,

la perte de pouvoir de négociation des salariés. On trouvera un dévelop-

pement dans Beffa, Boyer et Touffut (1999) et Boyer et Freyssenet (2000).

Après ce regard rapide sur le rapport salarial, nous allons évoquer

les rapports sociaux dans le monde de la production, avec un retour de

plusieurs décennies.

 

4.3. LA SOCIÉTÉ ET LA MUTATION DE L’EMPLOI : 
RETOUR UN SIÈCLE EN ARRIÈRE

 

Dans cette troisième partie, je tenterai de montrer comment certains fac-

teurs qui ont une large autonomie par rapport au système économique

ont agi comme des contraintes structurantes sur le marché du travail et

sur les innovations sociales et techniques, celles-ci n’agissant pas seule-

ment sur les entreprises mais sur l’ensemble des organisations articulées

au travail, comme les syndicats. Pour cela, nous allons partir sur trois

pistes (arbitrairement choisies) : le territoire, le progrès, la famille. Encore

une fois, l’histoire nous enseigne que pour comprendre l’actualité, il est

intéressant de retourner dans le passé.

Examinons d’abord quels sont les effets de construction des identi-

tés spatiales des territoires, c’est-à-dire comment les constructions des

territoires légitiment, délimitent territorialement un marché du travail.

Ce territoire du marché du travail est en partie construit par le travail,

par l’évolution des implantations d’usines, par la création de transports,

etc., mais il peut aussi être pensé en termes d’identités locale, spatiale,

régionale, qui sont d’une autre nature.

Nous avons longtemps pensé qu’à l’époque de la seconde révolu-

tion industrielle, et aux alentours de 1900, l’idée de nationalisation des

territoires unifiant éventuellement des marchés de main-d’œuvre et

signant la fin des terroirs prévalait. Or, depuis les années 1980, nous

redécouvrons l’importance qu’avaient à l’époque des notions comme

celles de « petites patries », de « pays », ou encore d’un environnement
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autour d’un territoire se définissant par un système de représentations

(Bruno, 1877/2000 ; Capot-Rey, 1928 ; Eck et Lescure, 2002 ; Gibert, 1930 ;

Marshall, 1919 ; Perrin, 1937). Ces « petites parties » ont été construites

par les instituteurs, qui faisaient certes un travail de nivellement par

l’apprentissage du français, mais dont nous savons également mainte-

nant, après avoir étudié plus en détail les pratiques de l’école de la

III

 

e

 

 République, qu’ils faisaient aussi un grand travail sur les coutumes

locales, les musées locaux, etc. De façon plus générale, les institutions

culturelles ont fait tout un travail dans une approche folkloriste entre

1880 et 1914.

Il y a donc une configuration très forte de l’identité de territoire à

la fin du 

 

XIX

 

e

 

 siècle et au début du 

 

XXe, configuration nouvelle par rapport

à la période antérieure. Le travail d’Yves Lequin (1977) sur les ouvriers

lyonnais montre ainsi que, jusqu’en 1880, il y avait peu d’identité locale

chez les migrants. Seule la grande route antique lotharingienne, qui va

de l’Alsace vers l’Italie par le Dauphiné, en traversant la Bourgogne et

en descendant la Saône, etc., faisait référence pour eux : cette route était

parcourue depuis l’Ancien Régime par les migrants qui s’embauchaient

pour exercer différentes tâches. Or, vers 1890-1900, les courants de migra-

tion se sont régionalisés, les migrants venaient presque toujours des

monts environnants pour se faire embaucher dans une grande ville. À

Saint-Étienne, les gens venaient ainsi des monts du Velay. Il y a donc à

ce moment une territorialisation du marché du travail liée à ce mouve-

ment de construction des identités territoriales.

Un des effets de cette territorialisation, c’est la symbiose entre la

ville et la campagne. Le rapport entre les ouvriers et l’activité rurale a

été bien étudié. L’exemple le plus connu est celui de ces usines qui s’arrê-

taient lorsque les travaux agricoles commençaient (Lequin, 1982). Mais

pour donner un autre exemple de territorialisation qui sorte du cadre de

l’entreprise, nous pourrions évoquer la Bourse du travail. Elle représen-

tait une nouvelle forme de groupement local très importante dans les

relations sociales, et ce n’est pas un hasard si elle apparaît en France à

cette époque-là. La structuration du mouvement syndical français s’est

montrée très originale par rapport aux fédérations de métiers en insti-

tuant cette Bourse du travail locale. Celle-ci regroupait des syndicats qui

étaient plus intimement liés avec les ouvriers de leur région, qui connais-

saient leurs besoins, leurs désirs, leur degré d’énergie, etc. Dans cet

espace local qu’était la Bourse du travail, des aides au chômage, des

secours pour les ouvriers de passage étaient organisées.

La dimension mentale du rapport à la science ou à la modernité et

à l’industrie est un deuxième axe de reconfiguration des relations sociales

à partir de phénomènes sociaux complexes ou de longue durée.

media3



Reconversion, travail et emploi 93

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

À la fin du XIXe siècle, notamment dans les villes ouvrières, s’opère

une conversion massive au progrès technique et à la machine. Les rap-

ports des expositions universelles notent que les ouvriers vont voir les

outils et les machines des concurrents américains et allemands avec

admiration et intérêt. La délégation des mouleurs a par exemple affirmé

à l’Exposition universelle de Paris (Duquesne, 1900/1991 ; Mabire, 2000)

que « vouloir empêcher la machine de remplacer la main, c’était vouloir

empêcher le soleil de briller et de féconder la terre », et donc nier le

progrès et renoncer à la science. Les ouvriers souhaitent donc le progrès

et, croyant au progrès et à la science, ils acceptent la machine.

Ils ont même bien conscience de l’importance de l’évolution indus-

trielle et ils pensent à ses effets (Saly et al., 1998). C’est ainsi que de

nombreux syndiqués vont suggérer qu’il faut de nouvelles méthodes de

travail et de production adaptées à cette révolution. Alphonse Merrheim,

un dirigeant de la CGT (Confédération générale du travail), explique par

exemple, en 1914, que l’évolution industrielle est arrivée à un stade qui

nécessite un renouvellement des méthodes de production et de travail.

Au Congrès de Marseille de 1879, refondateur du mouvement ouvrier

français après la Commune, les ouvriers estiment la centralisation néces-

saire à une utilisation optimale des progrès de l’industrie, qui consistent

essentiellement dans l’emploi de la machine et dans la division du temps

de travail. Certes, le Congrès était à l’époque influencé par le positivisme,

mais il accepte ces mutations, et des thèses équivalentes ont été reprises

à d’autres occasions (Robert, Boll et Prost, 1997). 

Cette évolution a débouché sur une visée industrialiste et produc-

tiviste forte. Le programme minimal de la CGT en 1918, à la sortie de la

guerre donc, revendiquait ainsi une réorganisation de l’économie sur la

base « d’un développement ininterrompu de l’outillage national ou

industriel et de l’accroissement indéfini de la production », par une

nouvelle organisation du travail et un machinisme moderne.

Pour l’historien, il est certain que les déclarations des dirigeants

syndicaux ne peuvent pas être complètement représentatives de la posi-

tion de l’ensemble des ouvriers, et la question des porte-parole est trop

complexe pour que nous l’évoquions ici. Cependant, elles donnent une

idée du climat général.

La première étape a eu lieu vers 1830-1840 avec l’arrivée de la presse

mécanique. On assiste alors à des actes de malveillance : les machines

sont brisées, le progrès refusé. 

À la fin du XIXe siècle, la linotype arrive de Chicago. C’est une

machine à distribuer les lettres mécaniquement qui composait environ

8000 à 9000 caractères par heure, contre 1200 caractères, par les procédés
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manuels. Elle pose problème aux ouvriers du livre, notamment aux typo-

graphes et aux compositeurs qui en sont l’élite. Ils renâclent à l’adopter,

car ils considèrent que la qualité de l’art est inférieure avec une linotype

comparée à celle obtenue avec une composition manuelle. Cependant,

lorsqu’ils vont constater le mouvement irrésistible que représente

l’arrivée de telles machines, ils vont agir pour brider le pouvoir que

celles-ci enlèvent aux ouvriers. Ils vont donc finalement accepter ces

machines, mais en demandant à les connaître parfaitement, tant d’un

point de vue technique, économique que social. D’un point de vue social,

ils veulent être informés sur la fatigue qu’elles entraînent, l’usure

humaine liée à leur usage, etc. Ils obtiennent pour cela des formations

rétribuées de plusieurs mois. Certes, le contexte économique, autour de

1900, était favorable. Mais cela montre tout de même que l’ouvrier peut

compter sur la machine.

En revanche, la situation a été beaucoup plus difficile en 1975-1977,

lors des nouvelles mutations du livre et notamment de l’affaire du Pari-
sien Libéré. Dans cette société issue des trente glorieuses, les notions de

science, de progrès, de technique n’étaient plus considérées comme des

absolus positifs allant de soi ni comme un idéal, et elles ne faisaient plus

règle dans les relations du travail.

Au cours de la seconde révolution industrielle, la conception domi-

nante de la famille faisait relever la question de la femme de la dimension

démographique et du mental, et non pas de l’économie. De façon géné-

rale, la question de la natalité était présente dans la plupart des esprits.

Pour diverses raisons, le taux de natalité avait en effet davantage baissé en

France qu’ailleurs. Il est en effet passé de 35/1000 à la fin du XVIIIe siècle

à 25/1000 à la fin du XIXe siècle, puis à 19/1000 en 1913. En 1911, le

nombre des naissances a même été inférieur à celui des décès pour la

première fois, et ce malgré l’amélioration de la santé. Il n’y avait donc

plus de renouvellement naturel de la population. Ce phénomène a créé

un contexte de pression massive sur la question du natalisme dès la fin

du XIXe siècle. L’idée se répandait que les classes combattantes françaises

étaient minuscules comparées aux allemandes ; qu’il y avait vingt Fran-

çais pour cinquante Allemands qui naissaient et que, dans le cadre d’une

mobilisation de masse, il serait impossible de gagner la guerre. C’est dans

ce même contexte de sentiment de vieillissement de la société que sont

adoptées les lois de 1920 correctionnalisant l’avortement et interdisant la

propagande anticonceptionnelle.

Cette ambiance nataliste était accompagnée, plus qu’à d’autres

périodes, par une opposition au travail féminin. Cette opposition tenait

en partie à des phénomènes de concurrence qui étaient notés par les

syndicats à tels et tels moments, mais aussi à l’idée, dominante dans tous
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les milieux, aussi bien catholiques, laïcs, et même souvent socialistes, que

la place d’une femme, c’était le foyer. De nombreux textes attestent la

prédominance de cette conception.

Dans les circonstances très particulières de la Première Guerre mon-

diale, cette opposition va être mise entre parenthèses. La guerre a en effet

dû faire largement appel aux femmes dans les usines de guerre pour

compenser les départs des hommes. Dans la main-d’œuvre du secteur

métallurgique, elles sont ainsi passées de 5 % à 25 %. Des études ont

montré qu’elles auraient pu être un vecteur contradictoire de l’innovation

technique et sociale souhaitée par le ministre de l’Armement, Albert

Thomas (Saunier, 1993). Cette innovation devait permettre d’associer une

production de masse avec une productivité élevée, mais en tenant

compte d’exigences sociales.

Le travail des femmes à cette époque a souvent été montré comme

un facteur de la division du travail. Nombre d’entre elles étaient effecti-

vement manœuvres spécialisées dans ces usines ; d’où un certain paral-

lèle avec le taylorisme. Il est vrai que, pendant la guerre, il pouvait y

avoir, d’un côté, des ateliers masculins, où se trouvaient les régleurs, les

outilleurs, etc., et, de l’autre, des ateliers féminins, où les femmes ont

souvent exercé des tâches variées. Par exemple, 90 % des opérations

nécessaires à la fabrication des obus étaient effectuées par des femmes,

comme le perçage, le meulage, le cylindrage, l’ogivage, le sertissage, le

transport, le forçage, etc. Parfois, elles réglaient et affûtaient elles-mêmes

leurs outils après un mois de formation, sans passer par l’homme

outilleur. Tout cela nuance les analyses les plus communes.

Un deuxième élément révèle que les femmes pouvaient jouer le rôle

de vecteur d’innovations techniques. La présence des femmes dans les

ateliers a entraîné la mécanisation massive des transports internes dans

les usines, l’installation de plans inclinés et de rails, etc. Ces nouveautés

se sont généralisées dans ces usines de guerre afin d’éliminer l’impor-

tance de la force physique dans le travail. La présence des femmes dans

ces ateliers conduisait donc les industriels à chercher des solutions dimi-

nuant la nécessité de recourir à la force physique, et par là même abou-

tissant à des solutions modernes. Les femmes ont aussi été le vecteur

d’innovations sociales : Albert Thomas s’est appuyé sur elles pour créer

dans les ateliers des services de santé et la médecine du travail, qui

concernaient les femmes mais aussi les hommes.

Or, dès décembre 1918, ces femmes ont été massivement licenciées

non seulement pour laisser la place aux anciens combattants, mais aussi

parce que fondamentalement l’opposition ouvrière systématique au
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travail des femmes s’était maintenue pendant cette période. Voici des

exemples de citations attestant cette opposition entre la féminité et le

travail ouvrier : 

Plus que jamais le travail est devenu l’ennemi de la femme, il oblige la
femme à s’habiller en homme, à cacher ses cheveux, à souiller son corps. 

Il faut que le salaire soit élevé de manière que la femme, cette com-
pagne de l’homme, ne soit pas obligée de travailler et reste dans son
rôle que la guerre lui a fait abandonner. Il faut qu’elle reste à la
maison et puisse sortir avec son compagnon quand celui-ci a fini sa
journée de travail. Il faut qu’elle puisse se consacrer entièrement à
ses enfants et à son ménage.

Les dirigeants syndicaux étaient certes plus prudents, mais les

ouvriers de base étaient massivement et violemment réticents à la fémi-

nisation du travail. Les femmes sont donc retournées au foyer ou aux

activités dites « féminines », comme l’habillement, quelques mois après

la fin de la guerre.

Nous aurions pu décrire le même phénomène avec la question des

immigrés. Nous aurions alors montré quelles étaient les relations entre

la conception que les Français se faisaient de la nationalité de ceux qui

travaillent et les phénomènes de marché du travail et d’innovation.

Pour faire un bilan, nous pouvons affirmer que ce retour à une

régulation, dont nous disons qu’elle pourrait être instaurée aujourd’hui,

ne se fera pas seulement dans l’expression des rapports sociaux dans les

entreprises, ou entre le capital et le travail. Il sera l’expression de phéno-

mènes plus larges, qui induisent l’ensemble de ce que nous avions défini

au début comme la société.

CONCLUSION
Cette présentation rapide sur trois axes a tenté de positionner la problé-

matique de la reconversion dans l’évolution du travail et de l’emploi

dans la société industrielle et dans une période relativement longue.

D’abord, nous avons tracé une piste de réflexion autour de la transforma-

tion du travail et de l’emploi dans l’ère postfordiste, puis les différentes

hypothèses imaginées par des économistes concernant l’émergence de

nouvelles formes du rapport salarial au début du XXIe siècle ont été pré-

sentées. Finalement, la structuration du marché du travail par le terri-

toire, par le progrès technique et par l’organisation sociale est analysée

avec un recul historique, afin de pouvoir tirer les conclusions pour

aujourd’hui. Nous avons associé l’éternel problème de la reconversion

aux mutations du rapport salarial, du travail, de l’emploi et du marché
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du travail. La reconversion est aussi, et même peut-être avant tout, une

question de rapport entre la société et les activités économiques. La ques-

tion qui se pose sous cet angle est la suivante : comment la société

s’adapte-t-elle aux mutations des emplois ?
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our bien saisir les défis spécifiques aux reconversions industrielles à

partir de la société civile, il serait nécessaire de les comparer avec les

autres formes de reconversion, soit celles réalisées sous l’action

« spontanée » du marché, soit celles initiées par les pouvoirs publics.

Comme il est impossible de procéder à une telle comparaison dans le

cadre de ce court exposé, nous nous limiterons à avancer au moins deux

hypothèses que nous tenterons d’expliciter : d’abord, que nous sommes

entrés dans une ère particulièrement fertile en reconversions indus-

trielles, soit une période de « destructions créatrices », selon l’expression

de Schumpeter ; ensuite, que ces reconversions sont pour la plupart

volontaristes, de sorte que les initiatives que nous examinerons se dis-

tinguent moins par leur volontarisme que par les modalités de participa-

tion de la société civile, modalités qui entraînent des spécificités au plan

notamment de la gouvernance et de la mobilisation des ressources.

 

1

 

1. levesque.benoit@uqam.ca
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Si le terme « reconversion industrielle » désigne aussi bien le rem-

placement de certaines industries par d’autres sur un territoire bien

identifié (par exemple, le remplacement d’industries militaires par des

industries orientées vers le secteur civil) que le repositionnement de cer-

taines industries, comme celle du vêtement bas de gamme vers le vête-

ment haut de gamme, nous pouvons affirmer que les reconversions se

sont multipliées plus que jamais au cours des deux dernières décennies.

Dans cette perspective, les études tendent à montrer que nous sommes

en présence d’une véritable 

 

reconfiguration des systèmes de production

 

qui entraîne une multitude de reconversions industrielles

 

 

 

(Hollingsworth

et Boyer, 1997 ; Porter, 1990 ; Piore et Sabel, 1984). Dans un contexte

d’ouverture des marchés et avec le potentiel des technologies de l’informa-

tion et de la communication (TIC), les grandes et moyennes entreprises

se sont ainsi : 

• recentrées sur leur métier principal, donnant en impartition les fonc-

tions jugées périphériques et créant ainsi ce que plusieurs appellent

les entreprises réseaux et des avantages liés à la proximité ; 

• modernisées au plan des technologies et de l’organisation, à travers

de nouveaux modes de gestion, de nouvelles formes d’organisation du

travail, de nouvelles modalités de coordination et de gouvernance.

L’ouverture des frontières a avivé la concurrence plus que jamais,

puisque les meilleures entreprises et les meilleurs produits d’une écono-

mie nationale donnée sont désormais en concurrence avec les meilleurs

du monde entier. Par conséquent, à moins d’occuper des niches bien spéci-

fiques (et encore), la seule façon pour ces entreprises de survivre, c’est

d’innover en permanence au plan des technologies comme aux plans

organisationnel et institutionnel, ce qui ouvre tout le domaine des inno-

vations sociales (Riboud, 1987). Ce faisant, les dirigeants d’entreprise se

préoccupent désormais moins des seuls coûts de transaction que des

coûts d’innovation et d’adaptation qu’il faut partager à travers divers

partenariats, y compris avec la société civile (Hage et Alter, 1997). C’est

pourquoi les facteurs de localisation incluent maintenant, non seulement

l’accès au capital, mais aussi la présence d’un capital social, d’un climat

de coopération, d’institutions de formation et de recherche (Landry, Lamari

et Nimijean, 1999). Combinés à la recherche de flexibilité et d’intégration,

les facteurs extraéconomiques et intangibles, voire invisibles, de même

que les interdépendances non marchandes sont de plus en plus mobilisés

par les entreprises innovantes et deviennent également souvent détermi-

nants pour les reconversions et les relocalisations (Veltz, 1996 ; Greffe,

1992). Disons-le tout de suite, ces facteurs extraéconomiques et ces inter-

dépendances non marchandes mobilisés par les entreprises les plus inno-

vatrices relèvent en grande partie de la société civile et sont ancrés dans
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le territoire. Enfin, dans les modalités de coordination de leurs activités,

les entreprises font désormais appel non seulement au marché, mais éga-

lement à diverses modalités qui reposent sur l’engagement des parties,

tels les partenariats, les alliances stratégiques, les ententes à long terme,

les associations, les réseaux ; d’où la recherche de la confiance et de la

loyauté combinée à la crainte, de plus en plus forte, de la malfaisance.

Cette reconfiguration des systèmes productifs est en outre favorisée

par les nouvelles politiques industrielles et les nouvelles politiques de

développement régional et local. À la différence des anciennes politiques

industrielles, qui favorisaient la diversification industrielle et qui

n’hésitaient pas ainsi à soutenir les « canards boiteux » pour une écono-

mie « autocentrée », les nouvelles politiques industrielles cherchent plutôt

à aider les gagnants et à favoriser une certaine spécialisation industrielle

en agissant, par ailleurs, sur les facteurs d’offre, soit l’accès au finance-

ment, la formation technique et professionnelle, la recherche et dévelop-

pement, le soutien à l’exportation, etc. Les politiques de développement

régional et local vont en gros dans la même direction, soit en privilégiant

les facteurs d’offre et l’aide aux gagnants avec cette différence que, dans

le meilleur des cas, elles encouragent, voire soutiennent, des gouver-

nances locales où l’on retrouve à la fois des élus et des acteurs de la

société civile. Dans le meilleur des cas également, on favorise la forma-

tion de ce qu’il est convenu d’appeler les « grappes locales » ou encore

des systèmes locaux de production. Comme précédemment, la formule

recherchée passe par le partenariat, voire l’engagement des parties pre-

nantes, la mobilisation des facteurs extraéconomiques et des inter-

dépendances non marchandes qui constituent un véritable capital

socioterritorial. En effet, « le territoire entre désormais dans le jeu écono-

mique comme matrice d’organisation et d’interactions sociales, et non

plus, d’abord, comme stock ou assemblage de ressources techniques »

(Veltz, 1996, p. 10).

Si cette courte analyse a des fondements dans la réalité, nous pour-

rions retenir deux conclusions. En premier lieu, toutes les reconversions

industrielles qui s’inscrivent dans la reconfiguration des systèmes pro-

ductifs nationaux peuvent être considérées comme volontaristes, dans la

mesure où la seule spontanéité des marchés ne permet pas d’en rendre

compte. En deuxième lieu, les reconversions industrielles qui s’opèrent

dans ce contexte mobilisent des facteurs non directement économiques

relevant de la société civile, des facteurs extraéconomiques et complexes

(Porter, 1990). Par conséquent, les initiatives que nous examinons ne

sauraient être considérées comme originales pour la seule raison qu’elles
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sont 

 

volontaristes

 

 ou qu’elles font 

 

appel à la société civile

 

.

 

 

 

Elles ont donc

plusieurs caractéristiques en commun avec toute reconversion et revita-

lisation économique. Il existe pourtant des différences, mais lesquelles ? 

Cette différence serait double : d’une part, elle proviendrait du fait

que les territoires retenus ont été en quelque sorte abandonnés aussi bien

par le marché que par l’État ; d’autre part, les reconversions considérées

ont été 

 

initiées par des acteurs relevant de la société civile

 

 et non pas

par l’État, l’entreprise ou le marché. Autrement dit, la société civile est

ici intervenue 

 

d’abord comme acteur

 

 et pas seulement comme contri-

butrice de 

 

facteurs 

 

de développement. Cela veut dire que la mobilisation

des acteurs de la société civile précède alors la mobilisation des facteurs

qui en relèvent, ce qui peut avoir des conséquences sur la mobilisation

et la nature des facteurs mobilisés. Si telle est l’une des principales dif-

férences, il faudra en tenir compte dans l’examen des cas retenus. Enfin,

cela veut aussi dire que, si certains défis sont communs à toute entreprise

de reconversion et de revitalisation économique, d’autres sont spécifiques

aux reconversions initiées par la société civile.

 

5.1. DÉFIS RELIÉS À L’ÉMERGENCE : UNE GOUVERNANCE 
APPROPRIÉE ET UN PROJET MOBILISATEUR

 

Le premier défi des initiatives qui nous intéressent est celui de la mobi-

lisation des 

 

acteurs

 

 de la société civile. Une approche qui s’en tient exclu-

sivement à la mobilisation des facteurs relevant de la société civile ne

risque-t-elle pas de l’instrumenter et ainsi de se priver de ressources

intelligentes ? Si l’on part avec les acteurs, les facteurs devraient être sous

leur gouverne. Il est apparemment plus facile de mobiliser des facteurs

que des acteurs, mais il nous semble que cette difficulté sera amplement

compensée par la créativité des acteurs, à travers d’abord l’engagement

citoyen et leur capacité de définir un projet qui tirera pleinement avan-

tage du capital socioterritorial. Dans le cas des territoires abandonnés, la

 

mobilisation des acteurs

 

 

 

locaux

 

 se fait habituellement en deux temps

relativement distincts : le premier est celui de la mobilisation réactive à

la suite de la réduction, voire de la disparition des activités productives ;

le second est la mobilisation autour d’un projet de reconversion, voire de

revitalisation.

Au départ, on retrouve 

 

une réalité devenue irrévocable et insup-
portable

 

, soit celle de la fermeture d’une très grande entreprise sur un

territoire bien délimité ou, encore, de plusieurs entreprises sur un terri-

toire diffus mais relevant d’un espace d’appartenance. Ces entreprises
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fournissaient du travail à une grande partie des résidants et entretenaient

des liens divers avec les autres entreprises et institutions locales, tout en

faisant partie du patrimoine bâti de la localité. Cette dure réalité atteint

donc non seulement les travailleurs qui perdent leurs emplois, mais éga-

lement la collectivité locale dans sa totalité, soit les citoyens résidants, les

autres entreprises locales, les services locaux, les institutions locales de

sorte que la qualité de vie peut en être menacée. Tout cela constitue la

base pour une alliance large susceptible de mobiliser les forces vives du

milieu (Fontan et Klein, 2000).

Dans un premier temps, la mobilisation des citoyens sera vraisem-

blablement 

 

réactive

 

. Même si on ne peut revenir à la case de départ, cette

réaction est sans doute nécessaire. Elle permet une prise de conscience

collective de l’ampleur de la perte et de ses conséquences pour l’ensemble

de la collectivité locale. Elle favorise la consolidation des liens sociaux et

permet la formation d’alliances plus larges qui seront précieuses par la

suite. À travers un comité de citoyens avec le soutien d’acteurs collectifs

tels les syndicats, les groupes communautaires, la Chambre de commerce,

un embryon de gouvernance locale appropriée pour la reconversion éme-

rge, lorsque cette dernière n’existait pas encore. L’évaluation de la situa-

tion et la recherche de solutions permettent aussi d’apprendre à discuter,

à se donner un langage commun, à délibérer en confrontant des points

de vue différents, voire opposés. Ce contexte est également favorable à

l’émergence de nouveaux leaders nécessaires pour dégager des consen-

sus et offrir des visions nouvelles ouvertes sur l’avenir. Par conséquent,

on peut même se demander s’il est possible de passer directement à la

seconde étape, celle d’un projet de reconversion, sans cette première

étape de mobilisation réactive. Cela dit, une collectivité qui s’enfonce

dans la seule indignation risque de s’enfermer dans une situation de

victime, situation peu propice à l’affirmation d’une prise en main comme

acteur d’une reconversion. De plus, on peut se demander s’il ne faut pas

alors procéder à un changement majeur pour une gouvernance appro-

priée à la seconde étape, une étape orientée vers la définition d’un projet

crédible de reconversion, voire de revitalisation économique. 

Chose certaine, le passage de la mobilisation pour revendiquer à la

mobilisation pour soutenir un projet de développement représente une

mutation qui ne va pas de soi. Désormais, il faut regarder en avant,

penser ce qui n’existe pas encore et réussir à mobiliser des ressources

internes et externes pour y arriver. En somme, de nombreux défis à rele-

ver pour une phase qui peut durer un bon moment :

•

 

Défi d’une gouvernance appropriée

 

,

 

 

 

c’est-à-dire une gouvernance qui

soit à la fois représentative des forces vives du milieu et apte à réunir

l’expertise à la mesure du projet en voie de définition. Le défi est
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d’autant plus grand que l’instance intermédiaire mise en place ne peut

éviter la mise en dialogue des intérêts collectifs représentés tout en

définissant un projet relevant de l’intérêt général dans lequel la collec-

tivité locale se reconnaîtra.

•

 

Défi de leaders d’un nouveau type

 

:

 

 

 

les leaders politiques doivent être

capables de composer avec les entrepreneurs sociaux et collectifs qui

s’affirment en fonction également du projet collectif émergent. De

plus, en raison du fait que le territoire est en quelque sorte abandonné,

certains leaders doivent se transformer en entrepreneurs sociaux et

donc, allier conviction et vision pour définir un projet susceptible

d’obtenir le soutien de ressources internes et externes, soit aussi celles

provenant de l’État et du privé, sans oublier les ressources relevant de

l’économie sociale.

•

 

Défi concernant les alliances 

 

et la mobilisation des ressources néces-

saires à l’émergence du projet. Pour étayer un projet qui tienne la route

à l’occasion des démarches auprès des pouvoirs publics et des autres

partenaires, les promoteurs doivent être en mesure de mobiliser les

connaissances des divers acteurs locaux, tout en faisant appel à

l’expertise venant de l’extérieur, qu’il s’agisse des universités ou des

firmes-conseils. Par conséquent, dès la phase d’émergence, la capacité

des promoteurs locaux de mobiliser également des ressources externes

représente une condition nécessaire pour passer de la mobilisation

réactive à une étape de prédémarrage et, 

 

a fortiori

 

, de démarrage.

•

 

Défi d’un financement de prédémarrage

 

 pour concevoir une solution

de rechange aux anciennes activités économiques. Pour cette phase

critique, il n’existe généralement pas de soutien financier approprié,

d’autant plus que le projet n’est pas définitif et encore moins validé.

Dans bien des cas, on s’en remet à des aides ponctuelles ou encore, on

fait appel à des programmes existants mais qui ont été pensés pour

autre chose (par exemple, le recyclage de la main-d’œuvre, etc.). Sur

ce point, on peut se demander si la situation actuelle s’est améliorée.

•

 

Défi concernant un projet de reconversion qui devient projet de
développement ou de revitalisation d’un territoire

 

,

 

 

 

en raison du fait

que les acteurs de la société civile tentent d’allier les dimensions éco-

nomiques et sociales, de faire le lien entre le passé et l’avenir, de tenir

compte des compétences et savoir-faire locaux, de rendre le territoire

local définitivement plus attractif. Ce projet de développement peut

être défini selon deux axes : 

–

 

celui du positionnement

 

 du

 

 

 

territoire 

 

par rapport aux autres

 

, par

rapport à ce qui existe dans l’environnement immédiat et même

ailleurs ; 
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–

 

celui des orientations

 

 que les acteurs locaux mettent de l’avant à

partir de leurs aspirations et de leurs rêves, définition 

 

par rapport
à soi-même

 

 plutôt que par rapport aux autres. 

La définition d’un projet de reconversion suppose à la fois une

compréhension de son environnement et une sensibilité aux valeurs por-

tées par la collectivité locale. Sous cet angle, les acteurs de la société civile

incitent spontanément les promoteurs du projet à faire le lien entre déve-

loppement économique et développement social, puisque leurs intérêts

ne sont pas exclusivement économiques. Dans cette visée, les défis sont

nombreux. Ainsi, un projet centré sur la nouvelle économie ne peut être

en principe exclu, mais il soulèvera le défi des compétences nécessaires

au regard d’une main-d’œuvre locale qui évoluait dans des secteurs tra-

ditionnels. En revanche, un projet intensif en travail doit faire la preuve

de sa viabilité économique et donc relever le défi du marché. Enfin, en

raison de son ancrage dans le territoire local, le projet de reconversion

doit avoir comme préoccupations aussi bien l’inclusion et l’équité que le

développement durable ou soutenable. On peut supposer qu’à terme des

compromis seront nécessaires, mais sans aller jusqu’à remettre en ques-

tion la participation de la société civile.

Il sera intéressant de voir comment ces divers défis sont relevés,

notamment en ce qui concerne la définition des projets et la mobilisation

des ressources locales et externes pour les mettre en œuvre. En ce qui

concerne la spécificité de la démarche conduisant à l’émergence d’un

projet de reconversion initié par la société civile, il s’agit moins de démon-

trer la supériorité de cette démarche par rapport à d’autres que de voir

comment elle s’est imposée comme solution adéquate, en l’absence de

toute autre solution. Sur ce point, la démarche initiée à partir de la société

civile semble plus longue, plus complexe, plus laborieuse et plus problé-

matique que les autres démarches pour deux raisons : d’abord, la faible

reconnaissance de cette démarche par les pouvoirs publics et, par la suite,

l’absence de soutien approprié ; en second lieu, le nombre des acteurs de

la société civile et la diversité de leurs intérêts et valeurs. Dans le premier

cas, les difficultés éprouvées pourraient être facilement résolues, si les

pouvoirs publics accordaient autant d’attention à cette démarche qu’aux

autres. Dans la réalité, les initiatives de la société civile sont considérées

comme des cas d’exception, ce qui requiert des efforts plus importants

que pour les autres démarches et lui confère une résonance politique qui

n’apparaît pas dans les autres démarches. Dans le second cas, le défi

relève de la nature même de la gouvernance, il s’agit du défi que repré-

sente la 

 

coordination des volontés et des activités

 

 relevant de la société

civile. Ce qui exige quelques explications.
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Comme les économistes Hirschman (1970) et Boulding (1970) l’ont

montré, une gouvernance faisant appel à une grande diversité d’acteurs

associés pour la réalisation d’un projet commun suppose une coordina-

tion spécifique et donc, différente de celle proposée par le marché, à

travers le mécanisme de la concurrence, ou par l’État, à travers la hiérar-

chie et la bureaucratie. En effet, à la différence du marché qui fait appel

aux prix pour la coordination des activités économiques, à la différence

des hiérarchies publiques et privées qui réalisent la coordination des

activités à partir de règles et de la surveillance du respect de ces règles,

la coordination dans les associations et la société civile repose sur l’enga-

gement volontaire que permettent la circulation de l’information et la

délibération pour l’adhésion à un projet commun qui fonde le partenariat

et la solidarité. Autrement dit, un projet économique de reconversion à

partir de la société civile ne peut faire l’économie d’un 

 

fonctionnement
démocratique

 

. Les défis de chacun des mécanismes de coordination sont

différents : dans le cas du marché, c’est de prévenir la défection (

 

exit

 

) ;

dans le cas de la hiérarchie, c’est d’assurer la légitimité des règles et de

la coercition (

 

voice

 

) ; dans le cas de la gouvernance misant sur la société

civile, c’est de maintenir la solidarité et la loyauté (

 

loyalty

 

), ce qui suppose

la participation dans les décisions. On entrevoit ainsi 

 

l’une des grandes
différences, sinon la principale, 

 

entre les reconversions initiées par la

société civile et les autres types de reconversion industrielle et, par le fait

même, les défis qui lui sont propres et les innovations sociales que cela

suppose. 

À partir de là, les défis sont multiples puisqu’une telle gouvernance,

reposant sur la délibération et la circulation de l’information, se doit à la

fois d’assurer la gestion des conflits et susciter l’adhésion volontaire. Une

telle gouvernance doit en outre être en mesure de favoriser l’expression

de points de vue et d’intérêts différents, voire opposés, dans le but non

pas de les neutraliser, mais d’y dégager un projet relevant de l’intérêt

général, même s’il s’agit d’un intérêt général circonscrit à un territoire.

Dans ce cas, le défi de la gouvernance ne se limite pas à la représentati-

vité de ses membres, car elle doit être également capable de reconnaître

la diversité des savoir-faire et d’en tirer avantage pour réaliser des

apprentissages collectifs et, éventuellement, produire de nouvelles façons

de faire que permet l’hybridation de ressources intellectuelles et cultu-

relles différentes. De plus, cette instance intermédiaire devra être en

mesure de mobiliser de plus en plus de ressources externes, ce qui ne va

pas toujours de soi, puisque les entrepreneurs sociaux sont en général

faiblement ancrés dans les réseaux d’affaires et, 

 

a fortiori, 

 

financiers. Dès

lors, il est toujours possible que la gouvernance évolue vers des formes
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plus répandues et moins riches en termes de diversité, soit le fonction-

nement bureaucratique avec une dépendance croissante à l’égard de

l’État, soit un fonctionnement exclusivement entrepreneurial à travers

une soumission aux diktats du marché ou, encore, à travers une instru-

mentation du projet de reconversion par une grande entreprise, par

exemple. 

Dans cette visée, les reconversions ayant pour origine la société

civile présentent une autre

 

 grande différence

 

 avec les autres démarches,

c’est de faire une place à une nouvelle catégorie d’entrepreneurs, celle

des entrepreneurs collectifs et sociaux, ce qui ouvre la porte à l’économie

sociale et plurielle, voire à une nouvelle économie mixte. Cette différence

posera des défis encore plus importants au cours de la phase de la recon-

version proprement dite. 

 

5.2. DÉFIS RELIÉS AU DÉVELOPPEMENT : 
CEUX D’UNE ÉCONOMIE PLURIELLE 
ET D’UNE APPROCHE SYSTÉMIQUE

 

Le projet de reconversion industrielle sur un territoire relativement aban-

donné oblige à imaginer ce qui n’existe pas, à voir des opportunités là

où le commun des mortels ne voit que des usines vétustes, des terrains

contaminés, des personnes inemployées, en somme un territoire aban-

donné. Pour créer des entreprises et, plus largement un milieu innova-

teur et une « communauté ingénieuse », il faut une vision d’entrepreneur

et de développeur qui va au-delà de projets d’entreprises isolées les unes

des autres (Landry, Lamari et Nimijean, 1999). L’innovation définit

l’entrepreneur, celui qui entrevoit le nouveau et surtout, qui réussit à lui

donner existence. Dans le cadre de la reconversion projetée, ce rôle devra

d’abord être assumé par une gouvernance locale puis par des entrepre-

neurs collectifs, sociaux et privés en liaison avec une infrastructure et des

soutiens attachés au territoire. 

Comme instance intermédiaire de coordination, la gouvernance

locale joue donc le rôle non seulement de leader politique (rassembleur),

mais aussi d’entrepreneur collectif et plus largement de développeur. En

raison de son enracinement dans les divers réseaux locaux et de son

rapport étroit avec des acteurs orientés vers des intérêts collectifs, cette

instance est en mesure de proposer une vision large du développement

économique et de la responsabilité sociale des entreprises à créer ou à

attirer. Ce faisant, le projet de reconversion pourra relever des défis de

performances économiques et sociales pouvant aller au-delà de ce que
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les programmes gouvernementaux proposent comme objectifs. En effet,

« dès que l’on intègre les interactions sociales, toutes sortes d’inefficacités

macroéconomiques apparaissent, dues au décalage entre les données

liées aux personnes (leur réseau de responsabilités, justement) et les

données « objectives » (agrégats, variables globales…) de la politique

économique » (Mahieu, 2000, p. 263). Sous cet angle, le rôle de la gouver-

nance locale ne se réduit ni à la formation de la main-d’œuvre, ni à la

création d’entreprises. Dans les meilleurs cas, la gouvernance locale

cherche à fournir un grand nombre de facteurs d’offre, soit, entre autres,

le financement, la recherche et le développement, la formation, les ser-

vices aux entreprises et un environnement favorable à la coopération. De

plus, comme Michel Ferrary (2001, p. 286) le montre à partir du cas de

Silicon Valley, la socialisation des acteurs économiques que réalisent

divers événements tels les conseils d’administration, les rencontres et les

visites, permet « de lever l’incertitude liée au hasard moral » et même de

prévoir les comportements individuels. Le défi sera alors non seulement

de mobiliser ces diverses ressources et outils, mais également de les

mettre en synergie pour qu’ils constituent éventuellement 

 

un système
local d’innovation

 

,

 

 

 

système lui-même inscrit dans des réseaux plus

larges encore (Conseil de la science et de la technologie (CST), 2000). 

Pour penser les outils de développement, comme pour choisir les

entreprises à soutenir, il faut d’abord déterminer les types d’activités

économiques qui remplaceront les anciennes. Selon les orientations rete-

nues, la reconversion s’organise à partir d’entreprises évoluant autour

d’un métier ou d’une seule industrie, ou encore autour des entreprises

de diverses industries présentant par ailleurs des similitudes au plan de

la main-d’œuvre ou des marchés ciblés. Comme les cas retenus dans le

cadre de ce colloque le mettent en lumière, les activités économiques vont

de la nouvelle économie, comme l’informatique ou les technologies de

l’information et de la communication (TIC), aux secteurs plutôt tradition-

nels en passant par des activités autres que manufacturières comme la

culture, le tourisme et l’environnement. Il serait sans doute plus juste de

parler de reconversion d’activités économiques plutôt que d’industries

manufacturières, et probablement de revitalisation économique plutôt

que de reconversion. Outre le secteur, il faut également choisir le modèle

de liaison entre ces entreprises, puisqu’on se propose de leur offrir un

soutien adéquat, soit un modèle s’approchant des districts industriels ou

d’un système local de production, soit simplement des entreprises reliées

entre elles par des services communs et un environnement favorable à la

coopération. Enfin, sans exclure 

 

a priori 

 

les grandes entreprises, la recon-

version comme la revitalisation économique mise surtout sur la création

de petites entreprises à partir d’entrepreneurs locaux, ce qui n’est pas
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sans conséquence sur la nature des services et des supports nécessaires.

Même si l’on y retrouve toujours des entreprises de l’économie sociale,

il est plutôt rare que la reconversion se fasse exclusivement à partir

d’entreprises d’économie sociale, bien que cela soit apparemment possible,

comme le montrent quelques cas bien documentés. En revanche, plusieurs

indices permettent d’avancer l’hypothèse que les reconversions indus-

trielles à partir de la société civile sont plus ouvertes à une approche en

termes d’économie plurielle, voire à une nouvelle économie mixte, qui

diffère de l’ancienne qui reposait sur les seuls secteurs publics et privés. 

Dans sa fonction entrepreneuriale, la gouvernance sera sans doute

marquée par le fait que le territoire est bien circonscrit, comme c’est le

cas d’un parc industriel, ou qu’il est à l’échelle d’un quartier ou d’un

arrondissement d’une grande ville, sans territoire réservé exclusivement

aux activités manufacturières. En s’inspirant des cas québécois, notam-

ment ceux des agences ayant présidé à une revitalisation des économies

dans les anciens quartiers industriels de Montréal, comme celui du Sud-

Ouest et celui de l’Est, il apparaît clairement que ces agences relèvent de

ce qu’on appelle l’économie sociale en raison de leur mission – promotion

de l’activité économique et de l’employabilité des personnes – et d’un

fonctionnement ouvert à la participation des acteurs de la société civile

pour les décisions stratégiques, notamment celles concernant le plan de

développement. Ce dernier intègre des préoccupations relevant du déve-

loppement social et du développement durable, à travers la qualité de

vie des résidants et le respect du patrimoine architectural et industriel, y

compris d’infrastructures, quitte à les reconvertir à d’autres fins, comme

c’est le cas du canal Lachine. De plus, les outils mis en place pour pro-

mouvoir et soutenir le développement partagent des préoccupations

semblables et adoptent généralement un fonctionnement favorisant la

délibération, au moins pour définir leurs orientations stratégiques, comme

on peut le constater pour les fonds communautaires de développement

et les fonds de travailleurs, sans oublier certaines coopératives, comme

la Caisse des travailleurs du Québec. Dans le cas des parcs industriels et

des technopôles, comme celui de la Société de développement Angus

(SDA), on retrouve l’équivalent d’une telle agence, mais qui assume en

plus le rôle d’une fiducie foncière, ce qui lui permet par ailleurs de choisir

les entreprises qui s’y implantent et de négocier des conditions répondant

à ses orientations stratégiques. En somme, les cas québécois de reconver-

sion et de revitalisation économique nous permettent d’affirmer, au

moins à titre d’hypothèse, que la gouvernance et les outils de dévelop-

pement qui en relèvent font généralement partie de l’économie sociale

telle qu’on la définit couramment.
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La reconversion industrielle impulsée par la société civile est consti-

tuée non seulement d’une gouvernance et d’un ensemble d’outils collec-

tifs qui revalorisent le territoire, mais également d’entreprises nouvelles

qui fournissent des emplois et qui produisent des biens et des services.

Si l’on s’en tient au cas du Québec, les entreprises privées sont plus

nombreuses que celles portées par des entrepreneurs collectifs et des

entrepreneurs sociaux. Par entrepreneur collectif, nous entendons une

association de personnes qui assument collectivement la fonction d’entre-

preneur, alors que l’entrepreneur social peut être un individu qui a donné

à son entreprise une finalité sociale que confirment certaines règles de

fonctionnement (Lévesque, 2002). L’entrepreneur collectif et l’entrepre-

neur social se distingueraient de l’entrepreneur capitaliste moins par le

fait qu’ils entretiennent des rêves que par le contenu de leurs rêves. En

effet, comme l’explique Schumpeter, tous les entrepreneurs sont généra-

lement motivés plus par des rêves concernant par exemple, leur famille,

ou encore par de grands projets que par la recherche exclusive du profit.

En revanche, les rêves des entrepreneurs sociaux et collectifs seraient

habituellement orientés vers l’amélioration sociale de leur communauté

ou alimentés par des valeurs de justice sociale, d’équité et du dévelop-

pement durable (Thake et Zadek, 1996). Leur engagement dans la com-

munauté et leur sensibilité aux besoins de cette dernière leur permettent

de combiner trois ensembles d’aptitudes souvent indépendantes, soit :

• un 

 

activisme militant

 

 avec des 

 

compétences professionnelles

 

;

• la capacité d’être 

 

visionnaire

 

 tout en étant 

 

pragmatique

 

;

• une fibre 

 

éthique

 

 (éthique de conviction) avec une confiance 

 

tac-
tique 

 

(sens des responsabilités).

Ajoutons ici que l’entrepreneur collectif, comme l’entrepreneur

social, s’incarne souvent dans une personnalité connue qui donne ainsi

une dimension fortement humaine à cet entrepreneuriat social et collectif.

Au Québec, nous avons même un mouvement coopératif qui s’appelle le

Mouvement Desjardins, du nom de son fondateur. Cette référence vise

moins le culte de la personnalité que l’affirmation des valeurs qui l’ont

jadis inspiré, référence incontournable aussi bien pour les dirigeants

engagés dans la modernisation de l’entreprise que pour les contestataires

de cette modernisation (Lévesque, 1997). 

Enfin, dans la mesure où les entreprises privées sont invitées à sous-

crire aux objectifs généraux de la reconversion, elles peuvent également

s’inscrire dans le cadre d’une économie plurielle, ce qui n’en constitue

pas moins un défi qui ne saurait être relevé une fois pour toutes. Sous cet

angle, mentionnons que le terme d’économie plurielle peut être utilisé

selon deux significations. En premier lieu, selon le sens le plus courant
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(en référence à Polanyi), il désigne une économie plurielle telle que les

entreprises d’économie sociale et solidaire la réalisent. Comme les entre-

prises d’économie sociale sont fondées non sur l’apport de capitaux, mais

sur l’association de personnes, elles réussissent plus facilement que les

autres à reconnaître la diversité des contributions et activités économiques

et, par la suite, à mobiliser une grande diversité de ressources, soit des

ressources marchandes, non marchandes (aide de l’État fondée sur la

redistribution) et non monétaires (aide bénévole fondée sur la réciprocité,

voire le don ; Laville, 1994). En deuxième lieu, selon un sens moins cou-

rant, le terme d’économie plurielle peut être utilisé également pour

désigner une nouvelle économie mixte, une économie mixte qui ne repose

pas sur la seule cohabitation d’un secteur privé et d’un secteur public,

mais qui fasse place également à des initiatives relevant de la société civile

et de l’économie sociale et solidaire. Pour que cette nouvelle économie

mixte devienne pleinement une économie plurielle, la cohabitation des

divers types d’entreprise sur un territoire donné devrait donner lieu à des

interactions soutenues, voire à des hybridations. Il s’agit là d’un défi de

taille qui pourrait nous introduire au cœur d’une nouvelle économie fon-

dée non seulement sur la connaissance, mais aussi sur la citoyenneté.

Nous faisons l’hypothèse qu’une certaine hybridation pourrait se pro-

duire lorsqu’il y a, par exemple, des transferts d’apprentissages et des

échanges de ressources entre ces divers types d’entreprises, à partir

d’ententes fondées sur le long terme. Ainsi, pour bénéficier du soutien de

la gouvernance et des biens publics disponibles sur ce territoire, les entre-

prises sont souvent invitées à satisfaire à certaines conditions quant à leur

contribution au développement local et à la création d’emplois. Certaines

conventions d’actionnaires entre ces entreprises et des fonds de dévelop-

pement vont également dans cette direction. À partir des cas étudiés au

cours de ce colloque, il sera intéressant de relever les innovations

organisationnelles et institutionnelles qui supportent de telles hybrida-

tions et qui posent ainsi les fondements non seulement d’une nouvelle

économie mixte à trois, mais également d’une économie plurielle. 

 

CONCLUSION

 

Sur les défis des reconversions industrielles à partir de la société civile,

nous retenons trois éléments de conclusion.

En premier lieu, les reconversions industrielles initiées à partir de

la société civile se doivent de relever la plupart des défis qui se posent

aux autres types de reconversion industrielle, mais elles font face à 

 

deux
défis qui leur sont relativement spécifiques

 

,

 

 

 

au moins pour la période
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d’émergence. 

 

Le premier défi 

 

résulte de la non-reconnaissance de la spé-

cificité de leur démarche par les pouvoirs publics, avec comme consé-

quence qu’on ne trouve habituellement pas de soutien public qui leur

serait approprié. C’est pourquoi ces initiatives de reconversion doivent

s’engager dans des démarches répétées de sensibilisation des élus pour

obtenir l’équivalent de ce qui est offert spontanément aux autres types

de reconversion. Cela entraîne presque fatalement une surpolitisation de

ces initiatives. 

 

Le deuxième défi

 

 relève intrinsèquement de la démarche

de reconversion entreprise par la société civile. Dans la mesure où cette

dernière implique la mobilisation d’une grande diversité d’acteurs

sociaux pour un projet de développement, elle soulève des défis spéci-

fiques quant aux modalités de coordination et de gouvernance ; ces

modalités reposent sur l’échange d’information et la délibération et font

appel à la concertation, à la confiance et à la solidarité. Ce défi est

d’autant plus grand que le fonctionnement démocratique, par exemple,

doit aller de pair avec une obligation de résultats. Les expériences qui

réussissent ont réalisé des apprentissages collectifs pour une gouver-

nance appropriée, ce qui suppose des investissements en temps et en

argent, sans devoir faire l’économie de l’expertise interne et externe

nécessaire. Nous parlons bien d’investissement financier et de forme

pour bien signifier qu’à terme une telle démarche peut produire des

résultats supérieurs aux autres démarches, au moins dans certains

domaines, comme avec les territoires abandonnés. 

En deuxième lieu, plusieurs défis proviennent du fait que les recon-

versions industrielles à partir de la société civile visent non seulement à

remplacer les anciennes activités économiques par de nouvelles, mais

également à revaloriser le territoire, à le rendre plus attractif en termes

de développement. Sous cet angle, les défis sont encore plus grands que

ceux des autres types de reconversion qui choisissent des territoires

présentant des avantages bien connus, ne se préoccupant alors que de

mobiliser les facteurs extraéconomiques existants. Pour un territoire

abandonné, le projet de reconversion doit donc à la fois mobiliser les

ressources locales existantes et tenter d’en créer de nouvelles, quitte à

faire appel à des ressources et des soutiens externes. À terme, il s’agit de

regrouper les principaux facteurs d’offre qui sont pour la plupart à créer

et, par la suite, à les mettre en synergie pour réaliser ce qui pourrait

s’apparenter à un système local d’innovation. Dans la mesure où il prend

forme, ce système constituerait un bien public, de sorte que l’implantation

d’une entreprise sur ce territoire pourrait donner lieu à la négociation

avec les entreprises de conditions allant dans le sens d’une économie

ouverte sur un développement durable. Si le défi pour y arriver sont

de taille, il n’en esquisse pas moins les contours d’un projet fortement
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mobilisateur pour tous les acteurs de la société civile, de même que pour

les élus et les entreprises citoyennes, s’ils sont encore capables de prendre

en considération l’intérêt général. 

En terminant, on nous permettra de revenir sur les innovations

sociales. La plupart des éléments qui caractérisent les conversions indus-

trielles initiées par la société civile semblent relever davantage du

domaine des innovations sociales que de celui des innovations techno-

logiques. Il s’agit de nouvelles formes d’organisation et de nouvelles

formes d’institutions, de nouvelles façons de faire, de nouvelles pra-

tiques, de mise en réseau, de liens sociaux entre acteurs qui n’étaient pas

en relation auparavant, etc. À cet égard, le partenariat avec les universités

s’impose non seulement pour les expertises relevant du génie, mais éga-

lement pour celles relevant des sciences de la gestion et, plus largement,

des sciences humaines et sociales. En effet, les innovations sociales

résultent généralement d’un processus d’essais et erreurs autant que de

la recherche en laboratoire. La recherche universitaire peut intervenir 

 

en
amont

 

 des innovations pour fournir des approches théoriques permet-

tant de repérer à l’avance des sentiers d’innovation, comme ce fut le cas

pour la SDA. Elle peut être mise à contribution au cours des processus

d’innovation pour en établir la faisabilité et en favoriser la reconnais-

sance. Elle peut également intervenir 

 

en aval

 

 de l’innovation sociale pour

en favoriser la diffusion et en préciser les conditions de transférabilité.

Enfin, il importe de signaler que la transférabilité devrait être envisagée

dans au moins deux ou trois directions, soit en direction des reconver-

sions promues par l’État ou par le marché qui pourraient tirer avantage

de la façon dont la société civile peut être partie prenante d’une recon-

version, soit aussi en direction des territoires encore abandonnés ou

même des territoires que l’on dit « attractifs » pour qu’ils le demeurent ;

soit, enfin, en direction du nord vers le sud et du sud vers le nord, étant

donné la grande diversité des trajectoires d’expérimentation.
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C H A P I T R E

 

DEVELOPMENT

FROM BELOW

 

VINGT ANS PLUS TARD*

Walter B. Stöhr

 

16

 

N

 

ous aborderons dans ce chapitre le thème du développement local et

de la restructuration économique des espaces à partir d’un point de vue

très personnel, qui s’appuie sur ma propre expérience de travail depuis

près de quarante ans et sur celles d’un certain nombre de mes collègues,

en Europe, en Amérique latine, en Asie et en Afrique. Nous ferons

d’abord quelques commentaires sur les stratégies de développement ter-

ritorial, prises globalement, pour ensuite élaborer plus à fond sur des

stratégies locales de restructuration plus spécifiques.

 

1

 

1.

 

* Traduit de l’anglais par Pascale Émond.

1. walter.stoehr@wu-wien.ac.at
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6.1. STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
POUR L’ÉQUILIBRE SPATIAL : DEUX MODÈLES

 

Dans notre ouvrage 

 

Development from Above or Below

 

 (Stöhr et Taylor,

1981), nous avions souligné que l’hypothèse à la base du paradigme de

développement dominant dans les années 1970 – nous l’appelions

« développement descendant » (

 

development from above

 

) – était que : « le

développement est créé par une demande externe et par l’impulsion de

l’innovation issue de quelques secteurs et espaces dynamiques ayant des

effets d’entraînement sur le reste du système » (p. 1). Notre hypothèse –

le « développement ascendant » (

 

development from below

 

) –, pour sa part,

« considère que le développement (d’une région) doit s’appuyer en tout

premier lieu sur la mobilisation maximale de chacune de ses ressources

naturelles, humaines et institutionnelles et avoir pour priorité la satisfac-

tion des besoins de base des résidants de cette région » (p. 1).

La préoccupation fondamentale de ces deux approches du dévelop-

pement était de réduire les inégalités dans les revenus et les niveaux de

vie entre les différentes couches de la population et entre les différents

territoires. Niles Hansen (1981), dans son excellente analyse du para-

digme de « développement descendant », fait remonter cette approche

aux concepts de pôle de croissance, proposé par Perroux (1955) et de

croissance polarisée (Boudeville, 1966) ; pour ce dernier, le complexe

industriel Bari-Taranto, localisé dans le Mezzogiorno italien, était un

modèle d’un tel pôle de développement. Si l’on jette un regard en arrière

aujourd’hui après trente ans, nous savons que ce que l’on appelle désor-

mais un « éléphant blanc » était un échec total en termes de développe-

ment et que, déjà dans les années 1980, ce supposé modèle à succès était

substitué par des groupements polycentriques de PME possédant des

capacités d’innovation élevées, comme ceux que l’on retrouve dans la

« Troisième Italie », ceux du Groupe coopératif Mondragon dans la région

basque de l’Espagne ou encore, ceux du système polycentrique de la

Technopolis japonaise (Stöhr, 1986). 

La philosophie et la mise en œuvre du développement territorial,

comme les autres pensées socioéconomiques et politiques, ont évolué au

fil du temps, reflétant les phases d’orientation idéologique et les réa-

justements en réaction aux succès ou aux échecs des expérimentations

antérieures. Les politiques locales de restructuration, qui font elles-

mêmes partie des politiques de développement territorial, seront vues en

détail plus loin.
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Les 

 

piètres résultats des politiques territoriales

 

 de plusieurs pays,

dans les années 1960 et le début des années 1970, démontraient que : 

 

[…] les disparités spatiales que l’on peut déceler objectivement dans
le niveau de vie matériel dans la plupart des marchés et des écono-
mies mixtes n’ont pas diminué […] et les disparités dans les condi-
tions de vie perçues subjectivement […] montrent une augmentation
du mécontentement de la part des groupes sociaux subnationaux […]
par rapport à l’impact croissant qu’ont sur eux les déterminants poli-
tiques et économiques exogènes […] et la diminution de leur capacité
à leur opposer une résistance ainsi qu’à bâtir leur propre destinée.
(Stöhr et Tödtling, 1979, p. 134)

 

Même des années plus tard, avec une mondialisation croissante,

cela était encore valide : « avec une accélération de la mondialisation, de

remarquables avancées en termes économiques, technologiques et

démocratiques sont survenues dans plusieurs pays. En même temps, la

pauvreté, la faim, les épidémies et l’exclusion des bénéfices tirés du pro-

grès technologique ainsi que les disparités sur le bien-être de l’humanité

qui en découlent ont aussi augmenté » (UNDP, 1999). La mondialisation,

comme l’indique le Rapport sur le développement humain, a accentué

les inégalités entre les régions et les couches de la population qui sont

en mesure de tirer profit du système global et celles qui, pour diverses

raisons, ne le sont pas. Par conséquent, les efforts de développement ont

dû être dirigés principalement vers ces régions et populations qui ont été

de plus en plus exclues du progrès du développement. Une importante

action dans ce but doit être prise au plan local, surveillée de près et

mobilisant autant que possible tous les groupes de la population (Stöhr,

Edralin et Mani, 2001). Une nouvelle approche des politiques territoriales

est donc apparue clairement nécessaire.

Une explication théorique de l’inadéquation du développement

« descendant » et polarisé pour la réduction des inégalités spatiales des

niveaux de vie a été proposée plus tôt : « les effets de diffusion à partir

du pôle de croissance étaient généralement moins importants que […] les

effets pervers et ont eu, par conséquent, des effets négatifs sur les régions

éloignées » (Stöhr et Tödtling, 1977, p. 91). Déjà, dans les années 1970,

une politique « étapiste et sélective » d’intégration spatiale était suggérée

alors que : « l’intégration complète aurait tendance à accroître les dispa-

rités spatiales initiales si les changements fonctionnels avaient priorité

sur l’intégrité territoriale » et une « stratégie alternative de […] fermeture

spatiale sélective – finalement […] une politique d’autarcie régionale – »

était proposée. Une telle politique alternative devrait « permettre de cana-

liser les effets pervers aujourd’hui largement incontrôlés […] et, de cette

façon, favoriser une plus grande équité spatiale dans les conditions de

vie » (Stöhr et Tödtling, 1979, p. 152f).
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De plus, même vingt ans plus tard, l’OCDE rapportait que « les

instruments de l’approche descendante qui visent à créer une nouvelle

infrastructure physique […] à implanter des investissements privés exo-

gènes ou à soutenir des secteurs en déclin ont souvent échoué à produire

les effets de diffusion et la croissance anticipés dans les zones en retard »

(OCDE, 1999, p. 32). 

Les principes de base des politiques alternatives étaient considérés

auparavant comme étant :

• L’élargissement des politiques de développement spatial aux pro-

cessus politiques et sociaux, dépassant les considérations stricte-

ment économiques ;

• La structuration d’un système d’interaction et de prise de décision

spatialement désagrégé (local et régional) ;

• Une plus grande attention portée aux activités non marchandes et

non institutionnelles, aux relations à dimension humaine et aux

interactions de la société avec l’environnement (selon la terminolo-

gie actuelle, les ONG et la société civile) ;

• Le passage du pouvoir décisionnel, principalement fonctionnel ou

sectoriel, vers les unités territoriales (dans les termes d’aujourd’hui,

des corporations multinationales vers les gouvernements

territoriaux) ; et

• Des instances décisionnelles plus proches du niveau des impacts

spatiaux correspondants où, en cas de doute, la préférence devrait

être accordée au plus bas niveau (soit la décentralisation et la

subsidiarité ; voir aussi plus bas ; Stöhr et Tödtling, 1979, p. 153).

Ces principes, visant une plus grande endogénéité des stratégies de

développement territorial, ont souvent été répétés verbalement, mais

apparemment sans avoir beaucoup d’effet sur les politiques officielles.

La pratique, cependant, était graduellement transformée conformément,

d’une part, aux changements structurels dans l’économie et la politique

mondiales et, d’autre part, aux changements graduels dans les para-

digmes dominants de l’économie et du développement. Au cours des

années observées, différentes combinaisons de stratégies de développe-

ment « ascendant » et « descendant » étaient appliquées.

Depuis les années 1980, les actions locales courantes pour le déve-

loppement et les « initiatives locales » en général ont gagné en impor-

tance, le gouvernement central étant de moins en moins en mesure de

fournir une réponse appropriée aux problèmes et aux défis qui découlent

de la mondialisation et de la restructuration globale dans certaines

régions et localités (Muegge et Stöhr, 1987). Toutefois, aussi contradictoire
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que cela puisse paraître, l’augmentation de la tendance vers l’intégration

multinationale et la mondialisation a favorisé une recrudescence des

actions prises aux plans local et régional. Sabel (1987) soutient même que

la mondialisation a donné un nouvel essor aux économies régionales à

travers le monde.

Camagni (2001), dans une publication récente de l’OCDE, a carac-

térisé comme suit les changements de postulats survenus dans le para-

digme du développement territorial depuis les années 1950 :

• Décennie 1950 : Les infrastructures comme conditions préalables à

la croissance. 

• Décennie 1960 : L’attraction des activités externes, les pôles de

développement et l’industrie d’exportation.

• Décennie 1970 : Le développement endogène : les PME et les

compétences locales.

• Décennie 1980 : L’innovation, la diffusion technologique, les

« milieux innovateurs ».

• Décennie 1990 : L’économie du savoir, les facteurs intangibles, la

culture locale.

• Décennie 2000 : Le « capital relationnel », l’apprentissage collectif,

l’interconnexion.

Il considère cela comme une séquence « d’enrichissements » dans

laquelle les concepts précédents n’étaient pas totalement abandonnés

mais « étendus, les principales limites des politiques antérieures, corri-

gées, la priorité, portée vers de nouvelles finalités, adoptant une trajec-

toire vers la complexité et l’intégration. Le principal changement

d’attitude politique réside dans la volonté de préparer les territoires à

l’innovation, d’accroître leur adaptabilité au contexte externe changeant

et de négocier les termes d’une coopération fructueuse entre les entre-

prises et les territoires » (Camagni, 2001, p. 159).

 

6.2. CHANGEMENT D’APPROCHES ET MONDIALISATION 

 

Tandis que les stratégies globales de développement territorial visaient

principalement la création d’une équité spatiale quantitative au regard

de la qualité de vie, les stratégies de restructuration locale voulaient

modifier les composantes structurelles de leurs économies en accord avec

la nouvelle division internationale du travail qui se dessinait.
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Avec l’accélération de la mondialisation, les stratégies de restructu-

ration et de développement sont alors devenues l’une des principales

préoccupations du développement territorial. Ces changements straté-

giques ont suivi l’évolution de la pensée sur le développement territorial

esquissée plus haut. Ils ont été graduels, la priorité passant successive-

ment d’une stratégie alternative à une autre, qui souvent se chevauchaient.

 

6.2.1. P

 

REMIÈRES

 

 

 

STRATÉGIES

 

 

 

DE

 

 

 

RESTRUCTURATION

 

 

 

INDUSTRIELLE

 

Au milieu des années 1970, la 

 

restructuration industrielle internationale
et ses conséquences pour les collectivités régionales

 

 est devenue une

préoccupation centrale, qui fut discutée lors d’une conférence tenue sous

l’égide de l’Organisation de développement industriel des Nations Unies

(ODINU), à Vienne en 1984. Dans les actes de la conférence (Muegge et

Stöhr, 1987), on rapporte que « les pays et les régions, même les villes, se

retrouvent en compétition directe pour l’emploi avec les autres » et

qu’« une guerre entre les États, les régions et les localités » pour attirer

les investissements du secteur privé a éclaté.

Dans cette « guerre » entre les entités territoriales, un certain nombre

de stratégies étaient proposées, tel l’établissement de «zones d’entreprises»,

de « zones franches » ou de « parcs de haute technologie ». Ces modèles

ont comme caractéristiques communes d’être des stratégies d’attraction

spatiale établissant des espaces où des conditions spéciales sont offertes

pour attirer les capitaux et les technologies externes. Les stratégies

d’attraction, toutefois, reposaient principalement sur des facteurs externes

et elles se sont révélées incapables de créer des mécanismes régionaux

autonomes de soutien à l’innovation. 

Durant la décennie suivante, un certain nombre de « nouveaux »

concepts en développement territorial ont émergé, par exemple les

« grappes », les « réseaux », les « milieux innovateurs » ou les « systèmes

régionaux d’innovation ». Souvent, ils ont été utilisés et appliqués sur le

terrain d’une façon peu rigoureuse. Ces concepts étaient-ils vraiment nou-

veaux ou étaient-ils plutôt « apprêtés à la sauce du jour » ? Bien qu’ils

eussent de nouveaux noms, ces concepts étaient basés, et ultérieurement

développés, sur des idées précédemment émises telles que la croissance

polarisée (Boudeville, 1966), les pôles de croissance intersectorielle (Perroux,

1955) et les « districts industriels » de Marshall, mais en général, cela

n’était pas précisé. En termes théoriques, tous ces concepts étaient appli-

qués, avec des combinaisons variables de types d’externalités spécifiques

comme les économies d’agglomération, les économies externes, incluant

les externalités associées à l’apprentissage, à l’innovation, à l’accumula-

tion des connaissances et à la spécialisation croissante (Stöhr, 2001).
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6.2.2. S

 

TRATÉGIES

 

 

 

DE

 

 

 

RESTRUCTURATION

 

 

 

ET

 

 

 

DE

 

 

 

DÉVELOPPEMENT

 

 

 

AXÉES

 

 

 

SUR

 

 

 

L

 

’

 

INNOVATION

 

Durant les années 1980, 

 

l’innovation technologique 

 

était considérée

comme le principal moteur du développement. Initialement, l’existence

des seuls facteurs tels que les instituts de recherche publics, les centres

du savoir, les services de consultation ou les firmes de capital de risque,

était considérée comme déterminante de l’innovation technologique.

Toutefois, on s’est bientôt aperçu que de tels facteurs pris séparément

étaient insuffisants pour créer une innovation soutenue. C’était l’inter-

action, la synergie interne à l’espace local ou régional, qui s’est révélée

être indispensable pour une innovation autonome.

Il s’agissait alors de savoir comment des mécanismes endogènes

d’innovation pourraient être créés dans des territoires spécifiques (Stöhr,

1986). Tout comme les pôles de croissance n’ont pas su combler les

espoirs pour le développement en raison du manque de relations internes

intersectorielles dynamiques, souvent les centres d’innovation ne peuvent

remplir les attentes en raison du manque d’interactions informationnelles

internes : 

 

Pour que l’innovation régionale se réalise […] l’environnement
urbain doit fonctionner comme un « centre d’information », son effi-
cacité dépend de la façon dont l’information peut être transmise cor-
rectement à ceux qui utilisent cette information […] Ainsi, la politique
technologique locale doit stimuler l’innovation par l’accroissement
du flot d’idées nouvelles à l’intérieur du processus d’innovation et
en réduisant le temps entre le développement d’une idée et son intro-
duction initiale dans l’économie […] et […] encourager l’adoption ou
la diffusion plus rapide de la nouvelle technologie à travers les struc-
tures industrielles. (Nijkamp et Stöhr, 1988, p. 373f)

 

On avait soutenu qu’une activité innovatrice endogène pouvait être

réalisée dans des « systèmes régionaux d’innovation », lesquels étaient

définis comme :

 

[…] un réseau régional d’interaction synergique […] entre les insti-
tutions d’éducation et de formation, les consultants en R-D, en
gestion et en technologie, les institutions de capital de risque, les
fonctions de production et les instances décisionnelles enracinées
dans l’espace local […] à l’intérieur ou entre les institutions régionales
spécialisées ou […] par une coopération informelle entre […] les
firmes. (Stöhr, 1986, p. 42) 

 

Ces facteurs avaient été reconnus comme les principaux facteurs de

l’innovation et du développement régional. Pour achever une telle inno-

vation, des complexes technologiques et des parcs scientifiques ont été

créés dans plusieurs pays (Stöhr, 1988). Ces concepts étaient stimulés par
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le succès d’expériences spontanées d’agglomérations de haute techno-

logie aux États-Unis, comme la Silicon Valley qui est devenue une version

technologique du concept du pôle de croissance de Boudeville.

Quelques-unes de ces mesures ont été mises en œuvre par le gou-

vernement central d’une manière « descendante », telle la Cité scienti-

fique de Tsukuba, fondée en 1970 et située à l’extérieur de Tokyo au

Japon, ou encore Sophia Antipolis dans le Sud de la France, fondée en

1974. Le gouvernement central et d’importantes firmes multinationales

étaient les principaux acteurs de ces projets de développement. Mais,

plus tard, d’autres projets, pris en charge par les gouvernements locaux,

les universités et les entreprises locales ont suscité un intérêt croissant.

Ils contenaient des éléments « ascendants » pour restructurer et dévelop-

per les économies locales. Le North Carolina Research Triangle Park

 

 

 

aux

États-Unis, ou plus récemment la Technopolis japonaise, toutefois encore

substantiellement contrôlée par le gouvernement central, sont des exemples

de telles initiatives (Stöhr et Pöninghaus, 1992).

 

6.2.3. R

 

ESTRUCTURATION

 

 

 

ET

 

 

 

STRATÉGIES

 

 

 

DE

 

 

 

DÉVELOPPEMENT
À

 

 

 

PARTIR

 

 

 

DE

 

 

 

L

 

’

 

INITIATIVE

 

 

 

LOCALE

 

À la fin des années 1980, il est devenu clair que les politiques de restruc-

turation locale traditionnelles, instaurées principalement sous l’impul-

sion du gouvernement central et des grandes entreprises, étaient incapables

de venir à bout des problèmes existants. Des industries régionales

majeures, jadis pionnières de la modernisation du monde capitaliste,

ont vu fermer plusieurs de leurs plus prestigieuses branches et ont subi

une importante perte d’emplois. En fait, les politiques traditionnelles

« descendantes » ont « affaibli la capacité des collectivités territoriales

d’affronter les défis de la restructuration économique mondiale par

l’innovation et la flexibilité endogènes » et créé ce que j’ai appelé dans

un autre contexte un « syndrome immunitaire de déficience acquise »

(SIDA) sociétal ; le syndrome réduit la capacité des collectivités locales

de réagir aux chocs externes et les amène à se comporter comme de purs

et simples figurants d’un processus, apparemment abstrait, appelé

« restructuration économique mondiale » (Stöhr, 1990, p. 1ff).

Dans cette situation de crise, un nombre croissant de collectivités

locales ont commencé à s’organiser, en vue de s’attaquer à leurs propres

problèmes. En Europe, un certain nombre d’expériences pertinentes ont

été analysées grâce à un projet financé par l’Université des Nations Unies,

que j’ai coordonné, appelé 

 

Global Challenge and Local Response. Initiatives
for Economic Regeneration in Contemporary Europe

 

 («Défi mondial et réponses
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locales ; initiatives pour la restructuration économique dans l’Europe

contemporaine ») (Stöhr, 1990). Plusieurs des études de cas visaient les

plus vieilles zones industrielles européennes d’Angleterre, d’Allemagne,

de France et de Suisse. Les stratégies appliquées allaient de la moderni-

sation des secteurs dominants existants (par exemple, les West Midlands

en Angleterre), en passant par l’insertion de composantes de haute tech-

nologie à l’intérieur des structures existantes (comme pour l’Arc jurassien

en Suisse), à la substitution complète de l’ancienne industrie lourde et

minière par une nouvelle base économique de services (Swansea, dans

le pays de Galles). Une première stratégie de restructuration axée sur la

connaissance a été appliquée dans des études de cas francophones,

notamment dans la région du Languedoc-Roussillon et de l’Arc jurassien

en Suisse. Plusieurs de ces zones mono-industrielles ont été forcées de se

restructurer alors même que se produisaient des changements technolo-

giques et qu’émergeaient de nouvelles compétitions. Mais, surtout pour

les « vieilles » régions industrielles, souffrant du déclin industriel et de

l’exode de leur main-d’œuvre la plus éduquée et la plus compétente,

les « super-stratégies » axées sur la haute technologie étaient trop ambi-

tieuses et pouvaient difficilement être couronnées de succès. Ici, une

diversification et un plus large éventail d’instruments institutionnels se

sont révélés plus satisfaisants.

Ces initiatives avaient un certain nombre de caractéristiques com-

munes, dont les suivantes :

• Au lieu de miser sur une approche politique régionale tradition-

nelle, essentiellement axée sur l’attraction d’investissements étran-

gers, elles ont mobilisé le potentiel de développement endogène.

• Au lieu de procéder à une simple restructuration économique, elles

ont adopté une approche plus large de renouveau spatial et de

développement communautaire incluant des changements environ-

nementaux, sociaux et politiques, reliant ainsi les politiques écono-

miques aux actions locales pour la régénération du tissu social et

du milieu.

• L’action locale semblait particulièrement importante dans la

définition des objectifs, des occasions favorables et des programmes

pour la restructuration locale, en mobilisant les ressources financiè-

res et en créant un « mécanisme local intégré et coordonné pour la

formulation et la mise en œuvre des politiques ».

• Fréquemment, cela demandait l’abandon des structures tradition-

nelles et le dépassement des barrières idéologiques traditionnelles

entre le capital et le travail. L’adaptation d’un ancien secteur public

hégémonique à une « économie d’entreprise », où le secteur public
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crée un climat propice aux partenariats public-privé, ou encore la

promotion par les collectivités locales de l’entreprise privée, étaient

aussi essentielles (Stöhr, 1990).

Les principaux facteurs de succès de ces initiatives ont été :

• l’existence de résidus d’une activité préindustrielle et artisanale ;

• une proportion élevée d’entreprises locales ;

• l’existence récente d’un réseau dense de partenariats économiques

et sociaux intra-régionaux ; 

• une coopération entre les institutions de recherche, de formation,

de planification stratégique, de marketing et les unités de production;

• une circulation de l’information intense à travers les canaux formels

(c’est-à-dire les journaux locaux, par exemple) et informels (inter-

actions sociales) ;

• l’existence de réseaux de communication et d’échanges intensifs

entre les secteurs économiques, les activités formelles et informelles,

aidant à préserver et à diffuser des compétences locales spécifiques

et à promouvoir la solidarité locale ;

• l’existence et la promotion d’une culture technique locale compa-

tible avec les nouvelles technologies et pouvant être appliquées aux

forces locales (Stöhr, 1990).

Dans la plupart des régions à l’étude, les projets ont été mis en

branle par un individu clé, souvent sans liens et sans relations avec les

organismes traditionnellement considérés comme responsables du déve-

loppement local, tels que l’administration publique ou les grandes entre-

prises. Ces individus clés possèdent souvent une expérience « non

conventionnelle », étant par exemple un vétérinaire, un prêtre ou un

homme du clergé, un officier militaire retraité ou un militant issu du

milieu communautaire. Autrement dit, plusieurs de ces individus étaient

des instigateurs « informels ».

Quant à leurs origines, ces instigateurs sont souvent, mais pas tou-

jours, des résidants locaux. Ils peuvent parfois venir de l’extérieur, tel un

entrepreneur né dans une autre région ou même des administrateurs

d’une filiale d’une grande entreprise implantée localement qui, avec le

temps, sont devenus conscients de l’importance du milieu local pour le

succès de leurs opérations. Ainsi, leur succès dépend du marché du tra-

vail local, des sous-contractants locaux, des instituts de recherche locaux

ou simplement de l’image que leurs firmes projettent dans la commu-

nauté locale. Toutefois, de tels instigateurs s’intéressent à la communauté

locale non seulement pour des raisons « humanistes », mais aussi parce
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qu’ils prévoient tirer pour leurs entreprises autant de bénéfices de l’inter-

action et de la coopération locales que ceux que leur procurent les dyna-

miques « globales ». Ils ont compris que le succès de leurs firmes

dépendait dans une large mesure de la qualité du milieu local, des infra-

structures physiques, des services d’appui aux entreprises, de la main-

d’œuvre et de base technologique (Porter, 1990 et 1998). De cette façon

et en même temps, ils ont servi la communauté locale. 

Selon une récente étude transnationale menée dans les pays déve-

loppés et en voie de développement (Birner 

 

et al

 

., 1998), en général, les

initiatives issues de la collectivité locale sont susceptibles d’être le fait

d’un type particulier de personne: ce ne sont pas vraiment les personnes qui

ont du temps libre ou qui sont les plus touchées par des problèmes majeurs

locaux ou qui en sont conscientes, mais plutôt celles qui détiennent un

travail (souvent plusieurs) généralement relié au secteur public. Cela leur

donne un accès privilégié à l’information, aux sources de financement et

aux décideurs politiques. Par ailleurs, les personnes à la source des ini-

tiatives locales économiques ou sociales sont généralement membres à la

fois de réseaux horizontaux (locaux) et verticaux (nationaux et mon-

diaux). Elles peuvent aussi être des catalyseurs de ce que Friedmann

(1992) nomme l’

 

empowerment

 

 local, ce dont nous traiterons plus loin.

Toutefois, la présence de ces instigateurs est une condition importante

quoique insuffisante :

• Pour être efficaces, ils doivent avoir accès à l’information locale

existante ainsi qu’aux réseaux sociaux et institutionnels. C’est une

condition pour parvenir à grouper en réseau les différents acteurs

et institutions locaux et pour les motiver à collaborer.

• Une condition additionnelle pour assurer le succès de ces initiatives

est un degré élevé de circulation de l’information locale à travers

les réseaux formels et informels telles les interactions des groupes

denses, même dans la rue, dans les bars et les clubs ou sur un

terrain de golf.

 

6.2.4. S

 

TRATÉGIES

 

 

 

DE

 

 

 

RESTRUCTURATION

 

 

 

ET

 

 

 

DE

 

 

 

DÉVELOPPEMENT

 

 

 

AXÉES

 

 

 

SUR

 

 

 

LE

 

 

 

SAVOIR

 

Depuis le milieu des années 1980, la base de connaissances est considérée

comme un des principaux facteurs de croissance et de développement à

long terme (Camagni, 2001). Camagni décrit comment les stratégies poli-

tiques locales l’ont intégrée à différentes étapes : de la subvention directe

à la recherche-développement des firmes et à l’implantation de services

en R-D, à la création d’une atmosphère locale propice à l’innovation (à
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travers les programmes de formation, l’apprentissage collectif, la mise en

œuvre de modèles élaborés de partenariats public-privé) pour renforcer

la créativité locale et créer ainsi un « milieu innovateur ».

Le concept de « milieu innovateur » a été développé par le groupe

d’origine française GREMI (Groupe de recherche européen sur les

milieux innovateurs), fondé par P. Aydalot, J.C. Perrin, R. Camagni et

quelques autres (Aydalot, 1986 ; Aydalot et Keeble 1988 ; Camagni, 1991).

Ils le définissent comme :

 

[…] un ensemble de relations territoriales englobant d’une manière
cohérente un système de production, différents acteurs socioécono-
miques, une culture et un système de représentation spécifiques qui,
de cette façon, peut provoquer un processus dynamique d’apprentis-
sage collectif. Ce processus d’apprentissage collectif régional est relié
aux mécanismes régionaux qui réduisent les incertitudes avec les-
quelles les firmes doivent composer dans un environnement techno-
logique qui évolue rapidement, ce qui est associé à « l’écart de
compétence » découlant de l’incapacité des entreprises à gérer et à
comprendre l’information disponible. Réduire ou éliminer cet « écart
de compétence » requiert le développement, par les entreprises, de
« fonctions de recodage » efficaces qui « traduisent l’information
externe dans un langage que les firmes peuvent comprendre », et qui
peuvent fusionner les informations codifiées et tacites et les transfor-
mer en un savoir spécifique à la firme, ce qui inclut aussi les connais-
sances en R-D. (Camagni, 1991, p. 127ff)

 

Ainsi, l’apprentissage collectif régional se concentre sur les liens et

réseaux entre les entreprises ainsi que sur le marché de travail régional

(Keeble 

 

et al.

 

, 1998). Pour Camagni (1991), la relation « milieu » maille

l’entreprise à son environnement proche, tandis que les réseaux plus

étendus la mettent en relation avec des partenaires qu’elle sélectionne

dans un environnement opérationnel plus vaste. Ces réseaux étendus

sont importants dans trois sphères stratégiques des activités de la firme

locale : les intrants externes pour l’innovation, la collaboration de recherche

interentreprises et le marché du travail scientifique et professionnel

(Keeble 

 

et al.

 

, 1998).

 

6.2.5. S

 

TRATÉGIES

 

 

 

DE

 

 

 

RESTRUCTURATION ET DE DÉVELOPPEMENT 
AXÉES SUR L’EMPOWERMENT LOCAL

L’empowerment des collectivités locales constitue une approche du déve-

loppement axée sur l’action politique. Les désillusions qu’ont suscitées

les programmes de développement orthodoxes peuvent être retracées

depuis au moins le tournant des années 1970, comme en témoignent les

travaux du Dudley Seers’ European Development Group, EADI (1969),
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de la Dag Hammarskjöld Foundation, What’s Now ? Another Development
(Quoi maintenant ? Un autre développement, 1975) et de l’International

Foundation of Development Alternatives, Third System Project (Projet troi-

sième système, 1980).

Sur cette base, John Friedmann a écrit un petit livre très inspiré :

Empowerment : The Politics of Alternative Development (1992). Il base son

approche du développement alternatif sur « l’autonomie dans le proces-

sus décisionnel des communautés organisées sur une base territoriale,

l’indépendance locale (mais non autarcique), la démocratie participative

et l’expérimentation de l’apprentissage social. Son point de départ est la

localité, parce que la société civile est souvent plus disposée à se mobi-

liser autour des problèmes locaux. Si une alternative de développement

mobilise la société civile, elle doit aussi chercher à devenir un pouvoir

politique » (p. VIII). Selon lui, cela requiert une transformation à la fois

de la pensée dominante et de l’État « pour qu’il soit possible pour les

secteurs exclus d’être inclus dans les processus économiques et poli-

tiques. L’autonomie prend place dans un contexte d’interdépendance, la

démocratie participative à partir de la base est engagée dans les proces-

sus plus larges de la gouvernance représentative » (Friedmann, 1992,

p. VIII). 

Il existe une multitude de microprojets d’actions locales associés à

l’empowerment, qui contournent habituellement l’État ou existent à sa

marge. Toutefois, Friedmann les considère d’abord comme une façon de

soulager la pauvreté, à moins que ces groupes d’actions locales

« changent d’échelle », forment des réseaux, des coalitions et des confé-

dérations d’organisations populaires et d’ONG, et obtiennent ainsi une

reconnaissance et l’appui de l’État. « L’action locale a besoin d’être faci-

litée, complétée et soutenue par des actions appropriées au niveau de

l’État » (Friedmann, 1992, p. 164).

6.2.6. STRATÉGIES DE RESTRUCTURATION ET DE DÉVELOPPEMENT 
PAR UNE « NOUVELLE GOUVERNANCE LOCALE »

En décembre 1998, le Centre pour le développement régional des Nations

Unies (CDRNU) organisait un Forum mondial sur les politiques de déve-

loppement régional à Nagoya, au Japon. Le forum abordait, entre autres,

les nouvelles formes de gouvernance locale. Les conclusions ont été

publiées dans Decentralization, Governance and the New Planning for Local-
Level Development (Décentralisation, gouvernance et la nouvelle planification
du développement local) (Stöhr, Edralin et Mani, 2001). L’ouvrage se base

sur des expériences qui démontrent comment de nouvelles pratiques
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dans ces domaines sont appliquées et promues par les réseaux interna-

tionaux dans différents pays, surtout en Asie, en Afrique, en Europe et

dans les Amériques. Dans certains pays, la promotion est faite de l’exté-

rieur. Dans d’autres, la décentralisation est utilisée comme un instrument

pour encourager une véritable auto-émancipation. Dans d’autres encore,

le renforcement des liens rural-urbain sert à atteindre l’« intégration »

pour la restructuration et le développement local. Chaque étude de cas

décrit les efforts faits pour que les institutions publiques, situées dans les

zones métropolitaines, axent leur action sur les principes de l’imputabi-

lité, de la responsabilité et de la durabilité (sustainability) en ce qui con-

cerne les ressources naturelles et financières.

Nouvelles formes de gouvernance
Les nouvelles formes de gouvernance locale constituent le thème central

de cet ouvrage. La gouvernance est considérée comme la façon dont le

secteur public, le secteur privé et la société civile travaillent ensemble en

partenariat pour construire une économie plus forte et une meilleure

société.

Dans un sens plus large, la bonne gouvernance a été définie en

incluant les mécanismes, les processus et les institutions par lesquels les

citoyens, groupes et communautés poursuivent leurs visions, articulent

leurs intérêts, exercent leurs droits légaux, respectent leurs obligations et

arbitrent leurs différences (Work, 2001).

Il existe différentes philosophies concernant les nouvelles formes de

gouvernance : 

• Quelques-uns avancent qu’une société civile dynamique, « bruyante »

et engagée est le facteur clé ;

• Certains soulignent que le secteur privé est le moteur de la crois-

sance et de la prospérité économiques, et que, par conséquent,

il doit assurer le leadership et être libéré de la régulation

gouvernementale ;

• D’autres encore soutiennent que le gouvernement doit maintenir le

pouvoir pour mettre en œuvre des politiques publiques même si

cela signifie maîtriser le pouvoir de la société civile et du marché.

Au-delà de ces aspects, une bonne gouvernance pour le développe-

ment durable requiert toutefois une décentralisation à l’intérieur d’un

système de subsidiarité qui peut être compris comme un système de

planification et décisionnel interactif à plusieurs niveaux (voir ci-dessous).
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En pratique, les nouveaux processus de gouvernance dans la colla-

boration entre le gouvernement, le milieu des affaires et la société civile

pourront être développés plus facilement en réponse à des problèmes

communs et qui sont considérés comme prioritaires par les communautés

concernées. Il peut s’agir de l’implantation de nouvelles infrastructures,

de l’amélioration des services d’éducation et de formation ou de la diver-

sification et de l’innovation de la structure économique locale. De telles

mesures « seront susceptibles d’être plus durables si elles se basent sur

un consensus qui émerge d’une bonne gouvernance locale. Les politiques

de développement local s’appliquent à des contextes qui changent cons-

tamment et doivent être assez flexibles pour s’y adapter. Par conséquent,

une condition essentielle au développement local est le degré d’autono-

mie donné aux agences responsables d’esquisser et de mettre en œuvre

les politiques (OCDE, 1999, p. 35). Cela nécessite la décentralisation et

l’empowerment des collectivités locales. 

Les contraintes de la nouvelle gouvernance
Il existe des restrictions pratiques à la mise en œuvre de concepts théo-

riques tels que la décentralisation et l’empowerment local. Elles tiennent

principalement à un manque de savoir-faire, de ressources humaines et

financières au niveau régional, aussi bien qu’aux déficits de la société

civile et de la capacité d’auto-organisation. Une des plus importantes

leçons pratiques tirées de l’expérience est que la décentralisation et la

délégation des pouvoirs ne sont pas des solutions miracles et elles ne

devraient pas être considérées comme un concept théorique prédéfini.

Elles devraient plutôt être manipulées stratégiquement, en tirant parti

des « fenêtres d’opportunités » (Work, 2001) dans un processus flexible,

permettant aux dynamiques central-local d’évoluer.

D’autres restrictions concernent des dilemmes plus généraux reliés

à la décentralisation et à la croissance de l’autonomie locale :

• Sans l’application de principes généraux à une plus grande échelle,

ces concepts peuvent devenir contre-productifs avec la tendance

actuelle à la mondialisation. Ces normes communes doivent englober

les normes sociales et environnementales aussi bien que l’applica-

tion des droits humains et des principes démocratiques à l’intérieur

de toutes les localités. Si de tels principes nationaux et internatio-

naux ne sont pas appliqués de façon générale, des phénomènes

négatifs peuvent simplement se propager d’une localité à une autre.

Dans le cas du Chili, par exemple, le principal dilemme relevé par

Sabatini et ses collègues (Sabatini, Valenzuela et Reyes, 2001) est que
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la compétition croissante et redoutable entre les villes et les localités,

qui a émergé comme conséquence de la mondialisation, peut priver

les localités de leur « autonomie » théorique et de leur capacité

d’appliquer effectivement de tels principes. Au contraire, chacune

d’elles ne voit souvent que son unique chance de concurrencer effi-

cacement les autres localités en relâchant les normes sociales et

environnementales ainsi que les principes d’équité de la gouver-

nance locale.

• Un problème additionnel, particulièrement présent dans les pays

multiethniques, est que la décentralisation et la délégation peuvent

conduire à une désintégration du pays par l’action des forces cen-

trifuges. C’est une question importante dans plusieurs pays en voie

de développement, surtout ceux qui ont une histoire coloniale qui

n’a pas tenu compte des frontières ethniques (Mequanent et Taylor,

2001). Toutefois, c’est aussi le cas de plusieurs pays « développés »

comme l’Espagne, la France, quelques pays de l’Europe de l’Est et

de l’Asie.

• Enfin, la décentralisation peut conduire à l’aliénation des régions et

des groupes déjà défavorisés s’il y a un manque de structures démo-

cratiques dans les communautés locales, c’est-à-dire si elles sont

dominées par des clans minoritaires mais puissants (caciques).

Les institutions et les acteurs nationaux et supranationaux, mis à

part leurs fonctions de redistribution, ont dès lors un important rôle à

jouer : promouvoir l’équité par l’introduction de standards en termes

sociaux et environnementaux ; faire avancer les structures démocratiques

au plan local et régional ; faciliter l’accès aux réseaux d’information à

l’échelle mondiale, aux sources d’innovation, à la formation et au finan-

cement, etc., aux groupes et régions désavantagés, afin de les aider à

mobiliser leurs potentiels de développement endogène et de tirer

avantage des occasions offertes par la mondialisation (Stöhr, Edralin et

Mani, 2001).

Par conséquent, nous avons affaire ici à la compétitivité et aux avan-

tages comparatifs, mais combinés à la coopération et à l’interaction à

l’échelle des localités ou des régions, dans un contexte national et mon-

dial. Cela doit être conçu comme un système à couches multiples, du

local jusqu’à l’échelle globale. Toutefois, une question fondamentale est

de savoir dans quelle mesure ce système est déterminé par les acteurs à

ces différentes échelles. Pour répondre à cette question, nous devons

discuter du concept de « subsidiarité ».
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Le concept de subsidiarité
Le concept de subsidiarité s’applique à un système social « qui est struc-

turé à partir de la base commençant par la famille et les groupes primaires

caractérisés par des contacts personnels entre ses membres et des struc-

tures transparentes telles que les groupes locaux ou les groupes secon-

daires fonctionnels, jusqu’à l’État, vu comme une communauté politique

complète ». Il peut être défini comme « un ordre social, orienté contre le

totalitarisme et le centralisme d’État, dans lequel l’ensemble de la

communauté reconnaît le potentiel des communautés subordonnées et

qui exerce seulement les tâches que ces dernières ne peuvent assurer »

(Brockhaus Encyclopédie).

En pratique, au moins deux interprétations de ce concept sont

possibles :

• Selon la première, chaque niveau social doit se consacrer à ce qu’il

fait le mieux, mais en même temps, dans un esprit de solidarité, il

peut compter sur une aide « descendante » s’il ne peut résoudre un

problème (comme dans la philosophie sociale catholique) ;

• L’autre s’attache plus à la pensée néolibérale et soutient que chaque

individu et les niveaux sociaux les plus bas doivent se débrouiller

seuls, et que l’État et les échelons supérieurs ne doivent assumer

qu’un minimum de fonctions (Stöhr, 2001, p. 39).

Avantages comparatifs des actions aux plans local et régional
Dans un système d’actions et décisionnel à niveaux multiples, les niveaux

inférieurs possèdent un avantage comparatif dans les champs suivants

(Stöhr, 2001, p. 41) :

1. Perception directe des problèmes : les besoins immédiats ainsi que les

stratégies appropriées pour y répondre sont généralement mieux

perçus à un niveau local ou régional, quoique pour son évaluation

objective, l’accès à l’information sur les normes et les méthodes sur

une base comparative interrégionale doit souvent être facilité par

les niveaux supérieurs (Halkier, Danson et Damborg, 1998, p. 18ff).

2. Intensité des interactions : la coopération, le maillage et l’échange

informel d’information pour de nouvelles initiatives de développe-

ment peuvent mieux se réaliser à un niveau local ou régional et

faire en sorte que le degré nécessaire de solidarité et d’identification

des acteurs à l’intérieur des régions soit atteint.
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3. Synergie locale et régionale : l’interaction intensive entre différents

agents de développement est susceptible d’augmenter le résultat

selon une manière synergique2, qui réfère à l’interaction régionale

entre les institutions des recherche et de formation, les services de

consultation et autres entreprises de services, les institutions finan-

cières, les services légaux, etc. (Stöhr, 1986). En dépit des possibilités

offertes par les nouveaux moyens de télécommunication, les con-

tacts en personne ont toujours un rôle important à jouer.

4. Potentiel pour les initiatives économiques et sociales locales : les initia-

tives locales ou régionales seront souvent le résultat d’intenses

interactions locales. Les initiatives économiques doivent être

menées en parallèle aux initiatives sociales. Les initiatives écono-

miques locales devront toutefois fréquemment nécessiter l’inter-

vention de ce que Johannisson (1990) a appelé « un entrepreneur

social », c’est-à-dire un entrepreneur qui défendra autant les intérêts

locaux et non pas seulement ceux de nature globale.

5. Formulation de stratégies locales : les acteurs ou les institutions au plan

local ou régional sont « mieux placés pour concevoir des stratégies

adaptées aux problèmes de cette région » (Halkier et al., 1998, p. 18)

que ceux des niveaux supérieurs.

6. Apprentissage collectif à l’intérieur des « filières » et des « réseaux »
régionaux : la proximité géographique, institutionnelle et sociale faci-

lite la « continuité dans la durée de la technologie et des savoir-faire

locaux […] des liens interentreprises et un marché du travail local

stables […] ; ces relations deviennent qualitativement meilleures si

elles sont basées sur la confiance et les interactions sociales, les-

quelles mettent en œuvre un transfert d’information informelle et

tacite, des savoir-faire et des avoirs immatériels non codifiés parmi

les firmes locales qui conduisent à produire […] une atmosphère

industrielle et une réduction des coûts de transaction » (Camagni,

1991).

2. Le concept de synergie a été utilisé initialement en chimie et en pharmacie. Il indique
que l’effet obtenu de l’action combinée de deux substances chimiques distinctes est
plus grand que celui obtenu de leurs actions indépendantes additionnées (Encyclopédie
Britannica, 1978, p. 740). Dans le cas du développement territorial, ce concept pourrait
signifier que, non seulement la présence d’un agent spécifique et d’institutions à l’inté-
rieur d’une région, mais aussi leur interaction dynamique mutuelle est une condition
pour optimiser la créativité régionale et l’innovation dans des conditions d’instabilités
structurelles.
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7. Besoins de liens extra-régionaux pour l’innovation : La majorité des

entreprises des milieux innovateurs locaux ont aussi besoin

d’impulsions externes innovatrices (Stöhr, 1986). Selon les analyses

empiriques réalisées dans différents pays, 85 % de l’échantillonnage

d’entreprises dans les régions de l’Italie (Capello, 1998) et de Cam-

bridge en Grande-Bretagne (Keeble et al., 1998) et ont ce type de

relation, tandis que celles qui se fient au « milieu » local seulement

ne constituent que 2 % et 14 % respectivement. Donc, l’accès à

l’information et aux liens de coopération externes est vital pour que

l’innovation devienne un processus régional durable.

L’importance de la société civile
Depuis le milieu des années 1970, la société civile est de plus en plus

apparue – et elle a en fait été appelée ainsi – comme un acteur du déve-

loppement, surtout à l’échelle locale. Friedmann (1998) attribue cette

affirmation du rôle de la société civile aux conséquences de la mondiali-

sation et des processus de restructuration qui en découlent, accom-

pagnées par le retrait de l’État. Il définit la société civile comme « ces

organisations sociales, associations et institutions qui existent au-delà de

la sphère directe de supervision et de contrôle de l’État ».

Douglass et Friedmann (1998) prévoient que « à côté d’une écono-

mie corporative qui recherche l’hégémonie mondiale, les luttes pour

l’émancipation collective […] marqueront le début du prochain millé-

naire […] Il existe des manifestations locales d’un mouvement social à

l’échelle mondiale, une montée de la société civile dans toutes ses

formes ». Les toutes dernières manifestations antimondialisation tenues

lors de la plupart des rencontres des « joueurs mondiaux » ainsi que la

création récente du Forum social mondial illustrent ces mouvements.

Friedmann (1998) établit cependant une distinction entre les deux

principales conceptions de la société civile :

• la première conception d’un type institutionnel fait la médiation

entre l’individu et l’État, selon l’ancienne pensée de De Tocqueville ;

et

• la seconde conception plus radicale d’un mouvement (de gauche)

pour la mobilisation politique et la résistance active (contre l’État),

d’un type de mouvements sociaux, d’auto-organisation et de la pra-

tique de la démocratie directe.
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Comprise ainsi, la conception de société civile est étroitement liée

au concept de subsidiarité, lequel définit la division des fonctions entre

l’individu et les petits groupes (la famille, le voisinage, les communautés

locales, etc.) et l’État. Une caractéristique commune à la société civile et

à la subsidiarité est toutefois la solidarité (en considération avec la nature

sociale de chacun des individus) et, si nécessaire, en opposition à l’État

et à l’économie corporative. Les individus et les petits groupes doivent

pouvoir compter sur l’aide des autres et « venant d’en haut », s’ils ne

parviennent pas à résoudre leurs propres problèmes.

La globalisation et le danger de la désintégration de la société 
civile et du pouvoir local
La mondialisation est reliée à la décentralisation et à la solidarité de

manière ambiguë :

• d’un côté, la décentralisation a été réalisée dans plusieurs pays pour

répondre au besoin d’avoir un processus décisionnel plus adapté et

plus flexible ;

• de l’autre côté, cela a conduit à l’accroissement de la centralisation

des processus décisionnels économiques à travers les fusions de

corporations toujours plus grandes.

Le sociologue reconnu internationalement, Ralph Dahrendorf

(1995), déclare que « la mondialisation veut dire centralisation. Elle indi-

vidualise et centralise en même temps […] la compétitivité sur les mar-

chés mondiaux aide à détruire les communautés. Mais […] il est possible

de contrecarrer les pressions simultanées envers l’individualisation et la

centralisation par une nouvelle insistance sur le pouvoir local […] Les

communautés locales […] peuvent constituer une assise […] pour l’impli-

cation et la participation personnelles afin de consolider le domaine

public – en bref, pour la société civile ». Le raffermissement du pouvoir

local est une façon d’intégrer d’importants éléments des processus éco-

nomiques tels que la main-d’œuvre, la collectivité locale, les services de

formation et les fournisseurs de services, les représentants des milieux

d’affaires locaux, etc., à l’intérieur du processus décisionnel. Selon lui,

c’est une condition préalable pour assurer la « quadrature du cercle » de

la création de la richesse, de la cohésion sociale et de la liberté politique.

Dahrendorf pense que la mondialisation menace sérieusement les

fondements de la société civile en créant de nouveaux types d’inégalités

et d’exclusion économiques, sociales et politiques. Ces nouvelles inégali-

tés construisent des « chemins menant au sommet pour certains et des
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tombes pour d’autres, créant des clivages, divisant ». Cette division mène

à la « discrimination, à la xénophobie, et souvent à la violence » et, pour

des segments de plus en plus grands de la population, dont on n’a

« simplement plus besoin », ni comme travailleurs, ni comme consomma-

teurs, ni comme électeurs – comme plusieurs d’entre eux sont déracinés,

sans sentiment d’appartenance ou d’engagement. Cela, dit-il, est propice

à l’augmentation des tendances à l’autoritarisme, non seulement à

l’Ouest et à l’Est, mais aussi dans les pays en voie de développement

« qui empruntent les voies économiques modernes avant que leur société

ne soit devenue civile et que leur politique ne soit devenue démocratique ».

Dahrendorf pense donc que la combinaison des trois principaux objectifs

d’une société libérale, soit la création de la richesse, la cohésion sociale

et la liberté politique, est devenue terriblement difficile à réaliser. Pour

lui, la société civile et le pouvoir local pourraient jouer un rôle clé dans

ce contexte.

CONCLUSION 
Finalement, l’expérience pratique démontre que le développement local

et régional, endogène et durable – en dépit de la tendance récente à la

mondialisation et la déréglementation et même partiellement à cause

d’elle –, attire de plus en plus l’attention autant du point de vue politique

que de celui du développement considéré comme un tout.

Distinct des pratiques traditionnelles de redistribution «descendantes »,

l’avenir du développement local et régional devra s’appuyer davantage

sur l’« émancipation » du niveau local et régional. Cela devra être inclus

dans un système de « subsidiarité » à l’intérieur duquel l’occasion devra

être donnée au plus bas niveau sociétal de définir ses propres priorités

et, sur cette base, de déterminer et d’implanter ses propres stratégies de

développement. Ces pratiques requièrent un savoir-faire, des services de

formation et des pouvoirs décisionnels appropriés, afin d’allouer effica-

cement les ressources qu’ils sont en mesure de mobiliser. Les fonctions

que les communautés locales ne peuvent remplir devraient être partagées

avec les niveaux sociétaux supérieurs (régional, national ou supranatio-

nal) ou avec des ONG. Ceux-ci devraient, dans un esprit de « solidarité »,

être ouverts aux appels des niveaux locaux et régionaux et concentrer

leurs activités pour faciliter l’accès mutuel à l’information externe,

promouvoir la flexibilité et l’innovation au niveau local et régional et

faciliter le processus d’apprentissage collectif à travers la formation de

filières fonctionnelles régionales, de « milieux innovateurs » et de

« complexes d’innovation ». En même temps, leur intégration à l’intérieur
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des réseaux à grande échelle devrait être facilitée pour offrir l’impulsion

externe à l’innovation et au développement des communautés locales et

régionales (Stöhr, 2001).
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a question générale à laquelle nous répondrons dans ce chapitre

concerne les processus initiés par la société civile qui permettent un déve-

loppement endogène, c’est-à-dire qui ont une capacité de création d’acti-

vités et d’emplois. Cette question est à distinguer d’une autre, la capacité

à attirer des entreprises ; en effet, l’expérience a montré que les stratégies

dirigées vers l’attraction des entreprises représentaient un jeu à somme

nulle pour la collectivité dans son ensemble et étaient particulièrement

coûteuses pour un rendement souvent hasardeux (comme l’illustre

l’exemple de la région française qu’est la Lorraine). 

 

1

 

Dès 1998, avec le Livre blanc (Commission des communautés euro-

péennes, [CCE] 1993), l’Union européenne (UE) s’est intéressée à de telles

dynamiques désignées par l’appellation générique d’initiatives locales.

Des études menées par la Commission des communautés européennes
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ont relevé les cinq grands secteurs suivants : les services de la vie

quotidienne ; les services d’amélioration du cadre de vie ; les services

culturels et de loisirs ; les services d’environnement ; les services d’inser-

tion. La recherche sur laquelle s’appuie cette contribution (Gardin et

Laville, 1996 et 1997 et 1999), effectuée à la demande de la Commission,

était destinée à approfondir les dynamiques socioéconomiques de ces

initiatives locales par l’analyse qualitative approfondie d’études de cas

dans quatre pays. Il s’agit ici de synthétiser une partie des résultats en

ce qui concerne la construction des initiatives, leur développement,

puis les points clés pour une articulation aux politiques publiques plus

appropriée. 

En préalable, il convient de mentionner que la démarche des initia-

tives locales ne se limite pas à la reconversion industrielle ; elles peuvent

être appréhendées à travers deux dynamiques de constitution. Une pre-

mière vise la constitution de nouveaux services parce qu’ils répondent à

une demande sociale insatisfaite ; une deuxième dynamique se donne pour

objectif l’intégration de territoires et de populations défavorisés. Cette

dernière apparaît à l’évidence dominante dans les cas de reconversion. 

Par exemple, la loi italienne reprend d’une certaine manière cette

distinction et fournit un cadre juridique spécifique aux coopératives sui-

vant que leurs objectifs sont axés sur la fourniture de services ou l’insertion

par l’économique. Les Coopératives sociales de type A, qui travaillent sur

le champ des services socioéducatifs et sanitaires, sont assimilables à des

coopératives de travail et occupent le secteur d’assistance sociale et sani-

taire auprès de publics désavantagés : personnes âgées, handicapés phy-

siques et mentaux, etc. Les Coopératives sociales de type B travaillent sur

le champ de l’insertion professionnelle. Ce sont des coopératives de travail

qui doivent, pour recevoir l’appellation de coopérative sociale, avoir 30 %

de leurs salariés qui sont des personnes désavantagées. Celles-ci sont très

strictement circonscrites par la loi : toxicomanes, alcooliques, détenus,

handicapés, malades psychiatriques, mineurs en voie de marginalisation.

En outre, des expériences qui ont dans leur fondement l’intégration de

populations ou de territoires peuvent aussi avoir en même temps une

réflexion sur la constitution de nouveaux services.

Pour comprendre qui sont les initiateurs des initiatives locales, il

est nécessaire d’approfondir les modalités de leur construction.
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7.1. LES COMPOSANTES DE LA CRÉATION

 

L’une des composantes de la création des initiatives concerne les formes

de mobilisation engendrées lors du passage de l’idée au projet. Ce qui

est frappant dans les initiatives locales, par rapport à d’autres formes de

créations d’entreprises, c’est leur capacité à s’appuyer sur un réseau

social promoteur mobilisé par le sens du projet, traduction de la dimen-

sion démocratique des initiatives.

En effet, les initiatives locales sont caractérisées par la volonté de

faire progresser la démocratie sur le plan local à travers l’activité écono-

mique. Ce souci s’exprime de plusieurs façons, par exemple :

•

 

l’internalisation de coûts sociaux ou environnementaux

 

 qui sont exter-

nalisés par d’autres entreprises ; les initiatives locales se donnent des

finalités qui les amènent à prendre en charge des fonctions comme

l’intégration dans l’emploi de personnes en difficulté et de chô-

meurs longue durée, comme l’entretien du patrimoine local et la

protection de l’environnement dans une démarche de développe-

ment durable ;

 

Les ititiatives choisies par l’étude

 

•

 

Les services de la vie quotidienne avec :

 

 

Être (Écouter, Travailler, Rencontrer, Espérer), France, services à domicile;

Walsall home care co-operative, Grande-Bretagne, services à domicile;

Delfino, Italie, services à domicile ;

Kinderbüro, Allemagne, garde d’enfants ;

Myosotis, Italie, coopérative d’accueil des malades du sida.

•

 

Les services d’amélioration du cadre de vie avec :

 

 

Le Flamboyant, France, restaurant de quartier ;

Fergulsie Park Community Holdings Ltd – FPCH, Grande-Bretagne, sécurité;

La Régie de quartier Collinet Services, France, revalorisation des espaces publics urbains;

Preston Community Transport Ltd, Grande-Bretagne, transports collectifs locaux.

• 

 

Les services culturels et de loisirs avec :

 

 

Ian Novack, Italie, école de musique ;

Le Gueulard, France, café-musiques ;

Zip Theatre, Grande-Bretagne, développement culturel local.

• 

 

Les services de l’environnement avec : 

 

Le Coste, Italie, gestion des espaces naturels ;

La Feuille d’érable, France, récupération des déchets ;

Zaug-recyclage, Allemagne, récupération des déchets.

• 

 

Les services d’insertion avec :

 

 

Zaug, Allemagne, entreprise de formation professionnelle – pluriactivités;

Am Park, Allemagne, restaurant formation ;

Exodus, Italie, coopérative d’insertion par le travail – menuiserie;

Fraternita, Italie, coopérative d’insertion par le travail – pluriactivités.
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•

 

le respect de critères d’équité

 

 comme l’égalité professionnelle entre

hommes et femmes ou l’accessibilité aux biens et services produits.

En cela, ces initiatives constituent plus qu’un simple gisement

d’emplois. Elles peuvent participer à un modèle de développement inté-

grant les objectifs de cohésion sociale et de participation citoyenne parce

que la création d’emplois en leur sein est encastrée dans des préoccupa-

tions sociales et sociétales que l’on retrouve dans les différentes compo-

santes de la création.

 

7.1.1. L

 

E

 

 

 

RÉSEAU

 

 

 

SOCIAL

 

 

 

PROMOTEUR

 

Ce rassemblement volontaire propre aux initiatives locales regroupe des

acteurs d’origines diverses.

Ce sont dans certains cas des personnes qui se situent en 

 

usagers
potentiels des services

 

, repérant des demandes et voulant y répondre. Ce

sont, dans d’autres cas, 

 

des professionnels

 

 jouant un rôle de médiateur et

qui peuvent repérer des demandes sociales non satisfaites afin d’aider ou

de provoquer la constitution de nouvelles initiatives. Ces professionnels

peuvent être des 

 

responsables d’institutions locales

 

, être impliqués directe-

ment dans le secteur d’activité du service développé ou encore apparte-

nir à des réseaux d’initiatives qui aident à l’émergence de nouvelles

organisations adoptant leur principe de fonctionnement. On retrouve

aussi des 

 

groupes mixtes où se côtoient usagers et professionnels

 

. Le repérage

de demandes insatisfaites peut se réaliser à partir de la rencontre d’indi-

vidus ayant perçu certains besoins dans leur vie quotidienne et de pro-

fessionnels sensibilisés à certaines problématiques. Ce sont des groupes

dont la composition dépend avant tout de 

 

la sensibilité partagée à l’égard
d’un problème ressenti comme pressant et appelant à l’action

 

. 

En fait, malgré la diversité du profil des personnes représentées,

celles-ci ont toutes pour point commun de se situer comme parties pre-

nantes de la demande

 

2

 

 sur la base d’une expérience vécue. C’est ce qui

permet à ces groupes promoteurs d’inventer réellement des services

parce que leur démarche part d’une perception, implicite ou explicite, de

l’absence de réponse appropriée aux problèmes qu’ils rencontrent et se

démarque des approches standardisées guidées par les seules études de

marché ou de besoin. En conséquence, le problème que doivent résoudre

 

2. Pour reprendre l’expression suggestive de «

 

demand side stakeholders

 

» mise en avant par
Ben Ner et Van Hoomissen (1991).
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les autorités publiques voulant soutenir les initiatives locales est de favo-

riser l’émergence de ces parties prenantes de la demande plutôt que de

recenser les besoins insatisfaits.

En ce sens, le caractère local est bien constitutif des initiatives parce

que l’émergence de ces groupes renvoie à une double notion de 

 

proximité

 

:

proximité 

 

objective

 

, liée à l’ancrage sur un territoire, et proximité 

 

subjec-
tive

 

, liée à la dimension relationnelle de la prestation. Mais la condition

d’articulation de ces proximités objective et subjective demeure la créa-

tion d’un espace local de dialogue basé sur l’échange interactif qui rend

possible une adéquation entre l’offre et la demande et qui évite de pla-

quer des réponses stéréotypées sur les besoins relevés. Un tel 

 

espace public
de proximité 

 

(Eme, 1993 ; Laville, 1993) amène à dépasser la coproduction

inhérente à l’ensemble des services et aboutit à une 

 

construction conjointe
de l’offre et de la demande

 

 où la place des usagers est déterminante, que ce

soit par leur initiative directe, par l’intervention de professionnels qui

sont devenus conscients des demandes insatisfaites en raison de leur

immersion dans le tissu local ou par leur association avec d’autres

interlocuteurs qui se responsabilisent sur le thème abordé pour des

raisons personnelles. 

 

7.1.2. L’

 

ENTREPRENEUR

 

 

 

SOCIAL

 

Si le réseau social représente une composante active de l’initiative locale,

encore faut-il, pour qu’elle se réalise, que ce dernier soit relayé par un

indispensable catalyseur qu’est l’entrepreneur. De ce point de vue, il

apparaît que la motivation à la prise de risque ne peut être ramenée au

seul intérêt matériel : même si le souci d’un retour sur investissement est

présent, la motivation des entrepreneurs ne peut s’expliquer entièrement

par ce ressort. Au-delà des indéniables considérations financières aux-

quelles ils sont attentifs, ils construisent de nouvelles formes de « vivre-

ensemble » à partir de la référence partagée à un bien commun. L’entre-

preneuriat est caractérisé par la volonté de faire progresser la démocratie

sur le plan local à travers l’activité économique. 

C’est pourquoi les entrepreneurs qui construisent les initiatives

locales peuvent être qualifiés 

 

d’entrepreneurs sociaux et civiques 

 

parce qu’ils

situent leur action économique dans la référence à un modèle de société.

 

7.1.3. L

 

E

 

 

 

PARTENARIAT

 

 

 

DE

 

 

 

PROJET

 

Les rapports entre les réseaux promoteur et entrepreneur varient selon

les expériences : l’entrepreneur peut susciter le réseau tout comme le

réseau peut faire surgir l’entrepreneur. Toutefois, il est toujours nécessaire
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que ces deux premières composantes soient considérées en tant que telles

et ne soient pas confondues avec une troisième, également indispensable,

à savoir le partenariat local

 

3

 

. La notion de partenariat mérite qu’on s’y

attarde, car le large consensus qu’elle suscite contraste avec les décep-

tions souvent recueillies par le biais d’entretiens. En effet, dans un certain

nombre de situations, le partenariat local qui a demandé de longs et

patients efforts n’a pas donné les résultats escomptés en termes de dyna-

miques engendrées.

L’hypothèse, qui peut être formulée à l’issue de l’observation des

dispositifs locaux, est qu’il existe une tendance à autonomiser la question du

partenariat qui, de simple moyen, devient une fin en soi. Le partenariat

est assimilé à une concertation interinstitutionnelle censée dépasser les

cloisonnements préjudiciables à l’action publique, en particulier par une

meilleure coordination entre les administrations et les collectivités locales.

Devant l’ampleur de la tâche, le risque est alors de constituer un parte-

nariat dominé par une logique interinstitutionnelle qui, au lieu de favo-

riser une mobilisation de la société locale, forme de nouveaux corps

d’ingénieurs sociaux détenteurs d’un pouvoir d’expertise en raison de

leur connaissance des circuits administratifs, des ressources et des pro-

cédures. Dans cette configuration, la multiplication des instances au plan

local peut produire une opacité accrue. C’est le paradoxe du partenariat

qui, partant d’un souci de rapprocher les lieux de décision du « terrain »,

peut contribuer à ce que les problèmes traités soient de plus en plus

abordés sous des formes techniciennes dans des discussions accaparées

par des spécialistes. Dans de nombreux cas, les instances partenariales

ne mettent en avant que des projets passés au filtre de la confrontation

entre professionnels et soumis à l’approbation des élus et responsables

de l’État dans des instances d’élaboration de décisions et d’actions qui

restent opaques pour les citoyens « ordinaires ». Éloignés des nouveaux

mécanismes démocratiques, ces espaces de concertation qui se sont mul-

tipliés peuvent même créer de « véritables écrans entre les populations

concernées et les décideurs » (Jazouli, 1992) concourant à l’anomie sociale

et au retrait civique.

C’est cette dérive qu’ont su éviter les initiatives locales réussies

parce qu’elles reposent sur un processus d’adhésion. Autrement dit, elles

ont été en mesure de reconnaître la complémentarité entre la dynamique

des projets d’acteurs et le partenariat local sans rabattre l’une sur l’autre.

Leur message fournit à cet égard une clarification de la question du

partenariat.

 

3. Le développement qui suit sur le partenariat a bénéficié d’un travail effectué avec
B. Eme (1993).
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Le partenariat est utile s’il est conçu comme une occasion de renfor-

cer des projets. Le changement ne peut être attendu uniquement de

mécanismes de transformation institutionnelle : il est conditionné par la

création de nouveaux acteurs. Il convient d’être attentif aux conditions de

possibilité de création de ces acteurs qui doivent se poser en tant que tels

avant d’être confrontés aux institutions et aux procédures locales. Avant

cette confrontation avec les partenaires, l’analyse des expériences

démontre la nécessaire construction d’un espace d’autonomie protégé.

Dans leur phase d’émergence, les projets d’activités sont fragiles, incons-

tants et balbutiants : leur forme n’est jamais totalement arrêtée ; ils se

construisent selon des processus aléatoires, par essais et erreurs, en créant

des apprentissages en situation et en temps réels. C’est ce temps incertain

des apprentissages qui doit être protégé. La confrontation immédiate ou

trop rapide de ces projets d’activités avec les institutions conduit tout

simplement à en pervertir la dynamique. Les projets doivent dès lors ren-

trer dans des procédures codifiées et formalisées, qui évacuent ce temps

de la démarche propre, et à chaque fois spécifique, du projet en train de

se bâtir collectivement. Il y a là la confrontation de deux logiques, chacune

d’elles ayant sa légitimité, et l’analyse des expériences montre qu’il faut

l’éviter dans un premier temps pour préserver la nature des projets.

 

7.2. LES INVESTISSEMENTS

 

Une deuxième composante clé pour comprendre la création d’initiatives

locales porte sur la question de l’investissement lié à leur création. À cet

égard, les initiatives locales pâtissent de « clichés » selon lesquels les ser-

vices qu’elles mettent en œuvre, ne faisant pas toujours appel à des qua-

lifications listées dans les répertoires existants des métiers, pourraient

l’être à moindre coût en conciliant les vertus de l’improvisation et du

« bricolage ». Cette représentation est d’autant plus dommageable que

l’examen approfondi de la genèse des réussites révèle le contraire. C’est

bien la pertinence de l’investissement réalisé avant le démarrage de l’acti-

vité qui est la première condition aussi bien de la qualité des services que

de la professionnalisation des emplois créés. 

 

7.2.1. L’

 

IMPORTANCE

 

 

 

DE

 

 

 

L

 

’

 

INVESTISSEMENT

 

 

 

IMMATÉRIEL

 

Mais l’investissement le plus important ne correspond pas à une dépense

matérielle, comme l’achat de machines, qui peut être constatée à un

moment précis ; il s’agit pour l’essentiel d’actions menées pour créer les

ressorts de la confiance chez les usagers ou pour trouver une articulation
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appropriée avec les responsables publics, ce qui à la fois suppose la durée

et renvoie à des biens incorporels. C’est toute la difficulté de comptabi-

lisation des investissements immatériels, c’est-à-dire des dépenses pour

des prestations humaines et intellectuelles, qui se pose. En cela, comme

le mentionne l’Institut national de la statistique et des études écono-

miques (INSEE) pour la France, les initiatives locales s’inscrivent ici dans

une tendance lourde qui les dépasse, puisqu’en dix ans les investisse-

ments immatériels ont augmenté en valeur 1,7 fois plus vite que les

investissements physiques dans l’ensemble de l’économie (Combemale,

1987 ; Afriat et Caspar, 1988). Néanmoins, la tendance est encore plus

marquée en leur sein parce que, comme indiqué plus haut, ces activités

contiennent une dimension innovatrice dans des domaines où la variable

relationnelle est déterminante.

Les investissements immatériels sont d’abord mal appréhendés par

les entrepreneurs des expériences étudiées qui sont parfois gênés de par-

ler de ce qui a été nécessaire à la mise en place de l’activité et du temps

que cela a demandé. Cette difficulté à appréhender, par les entrepreneurs

eux-mêmes, les besoins en investissements immatériels provient en partie

des caractéristiques du type d’entrepreneuriat social et civique qu’ils

développent. En effet, en s’impliquant dans la vie de la cité et en voulant

apporter des réponses concrètes aux problèmes qu’ils rencontrent, ils ont

du mal à cerner les composantes proprement économiques de leur

démarche et à bien restituer la nature et les caractéristiques de cet inves-

tissement entrepreneurial qui dépasse souvent leur implication salariée.

Ces investissements immatériels sont ensuite mal perçus par les

institutions dans lesquelles les partenaires sollicités éprouvent des diffi-

cultés à saisir les étapes qui précèdent le démarrage des activités. Si le

montant de l’investissement peut inclure à leurs yeux des objets imma-

tériels, c’est sous réserve que ceux-ci soient « commercialisés sur un mar-

ché et dotés d’un prix, comme les brevets, les licences, les marques et

aujourd’hui les logiciels informatiques standards » (Lorino, 1989, p. 92).

En revanche, ils restent aveugles à des investissements immatériels plus

intangibles qui sont pourtant les plus décisifs pour les projets et portent

sur les aspects organisationnels.

En effet, les investissements immatériels qui se retrouvent dans les

initiatives locales sont principalement composés du temps consacré par

les promoteurs à la construction de leur projet et d’un partenariat ; la

possibilité de bénéficier d’un accompagnement et d’une formation ; la

réalisation d’études reliées à la nature de l’activité.
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7.2.2. L

 

A

 

 

 

DISPONIBILITÉ

 

 

 

DES

 

 

 

ENTREPRENEURS

 

Il est nécessaire de bien prendre en compte les heures consacrées à consti-

tuer un groupe porteur du projet, à tisser des réseaux, à convaincre les

institutions, à construire des partenariats autour de leur projet, à élaborer

des processus de formation, des procédures de recrutement, à faire émer-

ger une demande et construire une offre de service en adéquation avec

cette demande. Une rétrospective de la construction des activités montre

combien toutes ces étapes de la construction de l’initiative et de son

passage de l’idée en actions sont indispensables.

D’une part, il y a nécessité d’ancrer les activités dans le vécu de

ceux à qui elles sont destinées et dans le tissu local. D’autre part, il y a

l’obligation de procéder à une large consultation pour que les activités

prévues trouvent leurs complémentarités avec celles existant antérieure-

ment. Cela explique que les projets qui se réalisent mettent 

 

en moyenne
une année

 

 avant de voir le jour, ce qui représente un lourd investissement,

irréductible toutefois parce qu’il garantit la fiabilité sociale et économique

des prestations fournies ensuite. 

Si ces délais de mise en place de service peuvent parfois être retardés

par des lenteurs administratives, ils correspondent aussi à des périodes

de négociation, de conviction et d’appréhension de la demande qui sont

difficiles à réduire. Les partenariats développés avec des entreprises

mettent autant de temps à se concrétiser qu’avec les pouvoirs publics et

la relation de confiance avec les institutions ne se forge qu’avec le temps.

 

7.2.3. L

 

A

 

 

 

FORMATION

 

 

 

ET

 

 

 

L

 

’

 

ACCOMPAGNEMENT

 

Quand les personnes à l’origine des initiatives ne bénéficient pas de ces

acquis, il importe de pouvoir les former et les accompagner dans ces

démarches. Ainsi, pour les projets visant à créer de l’activité sur des

quartiers, il est pertinent de faire appel à des développeurs. Même pour

des personnes ayant une connaissance sensible des activités qu’elles sou-

haitent mettre sur pied, il est souvent nécessaire d’avoir un appui métho-

dologique pour qu’elles puissent confronter leur projet aux institutions.

Trop souvent, le rôle et le montant de cet investissement immatériel

ne sont pas reconnus par les partenaires institutionnels qui sont pris dans

une logique d’urgence et qui se concentrent surtout sur les aspects

matériels.

 

 

 

Les investissements, qui se réalisent alors sur les ressources

bénévoles des promoteurs, peuvent présenter des montants colossaux

comparés aux soutiens institutionnels qui leur sont apportés. 
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L’absence d’une bonne prise en compte par les dispositifs institu-

tionnels des investissements immatériels amène à sous-estimer les phases

qui demandent du temps pour la construction du service, la prise en

compte de la demande des usagers, la communication du projet aux

acteurs susceptibles d’en devenir des partenaires. Cette situation est

particulièrement contraignante pour les promoteurs qui sont en dehors

des institutions.

 

7.2.4. L

 

ES

 

 

 

ÉTUDES

 

Le plus souvent, il est nécessaire de faire appel à des bureaux d’études

spécialisés. Toutefois, les études doivent être réalisées le plus possible avec

les promoteurs des projets pour qu’ils parviennent à se les approprier

pleinement. Elles demandent aussi des savoirs particuliers dont ne

disposent pas forcément les initiateurs du projet et peuvent prendre la

forme de diagnostics ou d’expertises particulières. 

Les besoins liés à la période de démarrage sont à distinguer de ceux

liés aux investissements immatériels. Trop souvent, en appréhendant mal

ce que représentent les investissements immatériels, les institutions

confondent ces deux types de nécessité et offrent des aides de démarrage

pour couvrir la construction immatérielle du service. Cette confusion

amène les initiatives à devoir démarrer rapidement leurs activités sans

être parvenues à une constitution de l’offre et à une connaissance satis-

faisante de la demande.

 

7.2.5. R

 

ÉCAPITULATIF

 

 

 

DES

 

 

 

BESOINS

 

En somme, pour les initiatives qui ont réussi, l’investissement immatériel

atteint plusieurs dizaines de milliers de dollars américains ; il permet de

couvrir de l’ingénierie (de 7500 à 28 000 $US), la mise en place de dispo-

sitifs d’accompagnement et de formation pour les promoteurs (11 200 à

47 000 $US) et la disponibilité des promoteurs de projet (de 18 700 à

74 500 $US). Ces montants reconstitués intègrent l’appui de ressources

extérieures aux promoteurs rarement mises en évidence comme la valo-

risation du temps passé par le bénévolat, la réalisation d’études par des

cabinets extérieurs à l’initiative, la réalisation de formations initiales pour

les opérateurs, ou encore, l’accompagnement des agents de développement.

 

Les possibilités de recours aux emprunts

 

 demeurent faibles par rapport

aux besoins. En effet, la seule possibilité qui reste, pour ne pas se trouver

dans une situation bloquée, consiste à trouver par ses propres moyens

des contributions privées. Le développement d’

 

établissements de financement
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solidaire

 

 s’efforce d’aplanir ces difficultés. La majorité des initiatives n’est

pas directement rattachée à des collectivités publiques et des organismes

se développent pour drainer des financements solidaires en direction de

ces expériences qui souffrent d’un manque de capitaux. 

Par exemple, en Italie, parmi les points faibles des coopératives

sociales et d’une part importante des initiatives locales, on repère notam-

ment la carence de moyens financiers, souvent liée à la limitation de la

capitalisation des coopératives mais aussi à leurs difficultés à être recon-

nues comme interlocuteurs valables de la part du système financier. Pour

remédier à ces difficultés, des organismes de financement se développent

en tenant compte de la spécificité des initiatives soutenues. La compagnie

d’investissements sociaux S.p.A. a pour « objet [art. 2 des statuts] la “ges-

tion d’initiatives de développement de l’activité de financement et de

prestations de services” en faveur des organisations non lucratives, y

compris les coopératives sociales, afin de réaliser leur diffusion et leur

croissance sur le territoire italien ». Elle associe une fondation partenaire

privilégiée (la Fondation Europe emploi), les milieux financiers, des

entreprises privées traditionnelles, la Caisse d’épargne de Rome et la

prise de participation en obligations financières des citoyens. 

Dans le nord de la France, Autonomie et Solidarité, société anonyme

coopérative spécialisée dans les placements à risque, prend « des partici-

pations dans des entreprises dont le produit ou service répond à une

demande sociale et qui privilégient : une organisation et un fonctionne-

ment démocratiques ; un processus de production économe en ressources

naturelles ; des relations de solidarité internes et externes. Ce dernier

critère passe notamment par l’attribution de la moitié des emplois créés

à des chômeurs de longue durée ou à des personnes défavorisées face à

l’emploi » (Fondation pour le progrès de l’homme – FPH, 1993). Il n’est

pas prévu de verser de dividendes durant les cinq premières années de

fonctionnement de cette société, car les investisseurs semblent plus inté-

ressés par les enjeux sociétaux auxquels s’attaquent les initiatives que par

les intérêts financiers à court terme que peut rapporter cette prise de

participation dans leur capital.

En 1996, à partir d’échanges développés avec la Caisse d’économie

des travailleurs du Québec, avec des expériences européennes (le CREDAL

en Belgique, Herrikoa au Pays basque, etc.) et dans le prolongement

d’Autonomie et Solidarité, la Caisse d’économie solidaire du Nord-Pas-

de-Calais a été créée. Elle a pour objectif de servir d’intermédiaire entre

des épargnants et des emprunteurs animés d’une même éthique, soit de

constituer un moyen d’action pour participer à la lutte contre l’exclusion

et de favoriser l’insertion par l’économique. On retrouve les principes

proches d’Autonomie et Solidarité avec des possibilités plus larges

media3



 

156

 

Reconversion économique et développement territorial

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

d’action de cette société financière à capital variable, notamment en

matière de crédit pour les très petites entreprises, le développement rural

et les associations. Dans son programme d’activités, la Caisse d’économie

solidaire du Nord-Pas-de-Calais prévoit d’apporter ses moyens financiers

en coopération avec des structures d’accompagnement des initiatives.

Ainsi, elle a bien intégré qu’à la nécessité d’appui financier aux initiatives

locales s’adjoignaient aussi l’indispensable soutien technique et investis-

sement immatériel trop souvent négligé.

 

7.3. TROIS FORMES D’INSTITUTIONNALISATION

 

Si les initiatives présentent des caractéristiques communes dans leur

construction, leurs formes d’institutionnalisation économique varient. On

peut distinguer trois formes.

La première forme d’institutionnalisation est celle de l’entreprise

commerciale poursuivant un objectif lucratif et s’appuyant principale-

ment sur des ressources marchandes. La deuxième forme d’institution-

nalisation correspond à l’entreprise publique ou parapublique locale avec

des objectifs d’intérêt général et des ressources principalement non mar-

chandes. Si ces formes d’institutionnalisation que constituent l’entreprise

commerciale et l’entreprise publique locale apparaissent logiques et pré-

visibles, ce qui est surprenant et original, c’est qu’une troisième forme

d’institutionnalisation est fortement représentée dans les initiatives à tra-

vers une hybridation de ressources marchandes, non marchandes et non

monétaires. Cette dernière n’est pas seulement une modalité temporaire

de fonctionnement liée à la construction de l’initiative mais elle s’impose

comme une façon permanente d’équilibrer la gestion.

Pour rendre compte de cette forme d’institutionnalisation, le terme

d’entreprise sociale se répand en Europe (Borzaga et Defourny, 2001 ;

Evers et Laville, à paraître). Il désigne des initiatives aux appellations très

variées selon les pays : coopératives sociales, groupes d’auto-assistance,

entreprises communautaires, entreprises solidaires. Toutefois, malgré les

différences de contextes nationaux, deux dimensions communes à toutes

ces initiatives sont relevées :

• Une 

 

dynamique entrepreneuriale collective 

 

au sens où une production

de biens ou de services est assurée de manière autonome par un

groupe qui doit généralement rechercher un certain degré d’autofi-

nancement, un appui plus ou moins important des pouvoirs publics

et une mobilisation de ressources non monétaires (bénévolat, con-

tributions volontaires) ;
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• Une 

 

finalité sociale

 

 au sens où l’activité ne vise pas d’abord le béné-

fice patrimonial des actionnaires, mais le service rendu aux indivi-

dus et à la collectivité, les profits éventuellement dégagés étant

majoritairement réinvestis dans ce but.

Les initiatives, s’institutionnalisant sur le mode de l’entreprise privée

ou publique, n’utilisent principalement des ressources bénévoles que

durant leur période de création. Les entreprises sociales, de leur côté,

n’utilisent pas le bénévolat de manière transitoire, mais de manière

régulière. C’est bien une forme d’institutionnalisation à part entière qui

se manifeste avec l’entreprise sociale et il convient qu’elle ait le même

caractère de légitimité que les entreprises commerciale et publique pour

que les initiatives locales se pérennisent en adéquation avec les logiques

d’action des promoteurs.

 

F

 

IGURE

 

 7.1

 

Initiatives locales de développement et d’emploi
De l’émergence à l’institutionnalisation

• entrepreneurs sociaux et civiques et mobilisation 

collective pour une meilleure qualité de vie 

démocratique

• proximité 

• création d'emplois encastrée dans les dynamiques 

sociales et sociétales 

• hybridation des ressources

ÉCONOMIE
MARCHANDE

ÉCONOMIE
NON MARCHANDE

ÉCONOMIE NON MONÉTAIRE
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CONCLUSION
Les initiatives parviennent à être reconnues localement là où elles déve-

loppent leurs activités ; en outre et le plus souvent, elles mobilisent

sous des formes variées l’engagement volontaire d’individus sensibles

aux problématiques et aux enjeux qu’elles soulèvent. Pourtant, cette

reconnaissance locale qui se conquiert par l’exemple n’est pas toujours

relayée par une reconnaissance plus générale qui ferait des initiatives

locales un véritable enjeu national et international.

En résumé, certaines initiatives, ne générant pas de ressources mar-
chandes suffisantes pour couvrir leurs charges d’exploitation, restent
dépendantes du traitement social du chômage ; à moins qu’elles ne soient
contraintes de tirer parti d’une concurrence déloyale par les prix au détri-
ment de la qualité ou qu’elles équilibrent leurs comptes grâce à l’absence
de salaires minimaux.

Or, les objectifs de qualité, d’accessibilité aux services et de recon-
naissance des personnes qui les assurent demandent que l’on parvienne
à dépasser le leurre d’un autofinancement possible de toutes les initia-
tives à partir de la vente de services sur le marché (même complétée par
la mobilisation de contributions volontaires). Un travail de contractuali-
sation auprès d’institutions ou collectivités publiques ou parapubliques
s’avère indispensable pour surpasser les situations de précarité dans les-
quelles peuvent se trouver ces services et les personnes qui les rendent.

En conséquence, la diffusion des initiatives locales réclame de pré-
ciser les « règles du jeu » avec les partenaires institutionnels. L’abaisse-
ment des coûts salariaux ou l’inscription dans les politiques actives de
l’emploi, quand ils s’imposent comme les seules solutions, ne peuvent
convenir parce qu’ils ne tiennent pas compte du caractère économique
des activités. « Dans les dernières décennies, l’emploi ne s’est jamais
avéré être un bon argument pour stabiliser d’anciens domaines d’activi-
tés ou pour en créer d’autres ; ce qui est décisif, ce sont les biens et les
services dont on aura besoin pour l’avenir » (Evers, 1996).

C’est, en premier lieu, cet aspect économique qu’il s’agit de valori-

ser à travers des apports pour les investissements matériels et immaté-

riels, incluant la rémunération nécessaire pour que l’entrepreneur
dispose d’un réel statut. C’est, en second lieu, pour ce qui est du fonc-
tionnement, la reconnaissance de ce que des subventions peuvent être

« liées au caractère collectif du service qui permettent de le financer ou à
la finalité sociale du service afin de le rendre accessible à tous » (Nyssens,
1996, p. 9). Cette reconnaissance doit s’appuyer sur une différenciation
par rapport aux dispositions propres aux politiques actives sur le marché
de l’emploi qui, elles, sont conçues pour encourager le recrutement de
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certains publics. Plus précisément, un soutien approprié de la part des
pouvoirs publics pour le fonctionnement supposerait de distinguer quatre
types de contributions :

• des soutiens au fonctionnement des structures ayant un caractère
pluri-annuel et accordés à partir de débats et de choix politiques
statuant sur l’utilité sociale des activités développées ;

• des aides à la personne pour les services aux personnes dans le

souci de ménager une liberté d’accès à ceux-ci ;

• des soutiens à l’insertion identifiés dans le cas où les initiatives

fournissent un service spécifique d’insertion pour des personnes

éprouvant de graves difficultés ;

• des moyens en formation susceptibles de faciliter la professionnali-

sation des personnels.

Toutefois, la distinction entre ces quatre types de contributions

mériterait d’être effectuée dans chaque négociation avec les bailleurs de

fonds et chacun de ces quatre types pose des problèmes qui lui sont

propres :

• les soutiens au fonctionnement des activités supposent la prise en

compte des attentes de la société civile concernant les activités qu’il

convient ou non de soutenir et un redéploiement des politiques

d’emploi dans lequel le ciblage des catégories de populations serait

remplacé par un dispositif de soutien à la création d’activités ;

• les aides à la personne supposent la possibilité pour les autorités

publiques d’apporter leur soutien financier à des personnes n’ayant

pas les moyens d’assumer l’intégralité du coût des services aux-

quels ils souhaitent accéder, selon des systèmes où le concours des

fonds publics varie suivant le niveau de revenus ;

• les soutiens à l’insertion supposent d’élargir le champ d’application

du principe de la rémunération du service d’insertion rendu à la

collectivité, qui, pour l’instant, n’est appliqué que de manière

restrictive ;

• les modalités de formation des salariés ne peuvent qu’être conçues

en liaison étroite avec les situations de travail dans des services

relationnels. La contractualisation avec la formation professionnelle

appelle pour cette raison à un assouplissement de ses critères de

financement qui doivent pouvoir être adaptés aux besoins de pro-

jets singuliers.

Des conventions passées avec les pouvoirs publics vont dans ce sens

et montrent que des avancées vers des formes d’hybridation adaptées aux

différents services sont possibles. Néanmoins, ces avancées n’ont été pour

la plupart obtenues qu’après plusieurs années de fonctionnement lorsque
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les services ont « fait leurs preuves » dans le contexte local et elles sont

particulièrement difficiles à réaliser par les groupes indépendants qui

bénéficient de peu de relais et d’appuis institutionnels. L’ampleur des

changements auxquels renvoient les quatre options implique un travail

approfondi de reformulation des politiques publiques.
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D

 

ans les sites industriels confrontés au déclin de certaines activités, le

plus souvent, les pouvoirs publics nationaux ou locaux tentent d’agir sur

l’économie locale pour amortir les effets des fermetures d’établissements

ou des plans de licenciement, pour relancer l’activité touchée ou favoriser

le développement d’autres activités. Les termes de reconversion indus-

trielle ou de redéveloppement désignent les objectifs de ces politiques.

 

1

 

Dans une analyse des politiques de reconversion industrielle en

France (Beslay 

 

et al

 

., 1998)

 

2

 

, nous avions pu faire une sorte d’inventaire

des actions et des projets visant à favoriser la « reconversion ». Les

 

1. Michel.Grossetti@univ-tlse2.fr

2. Nous avons étudié, par des séries d’entretiens, 10 sites manifestant une assez grande
variété de situations : restructurations des industries de défense (Bordeaux, Tarbes,
Bergerac) ; fermeture de bassins houillers (Carmaux, Decazeville, Alès) ; petits districts
industriels en difficulté (Graulhet, Lavelanet) ; restructurations d’un grand groupe
privé (Clermont-Ferrand) ; fermeture d’une centre administratif (Modane).
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objectifs visés par les projets mis en œuvre dans les sites étudiés peuvent

se ramener à quelques catégories qui, à des degrés divers, se retrouvent

partout : adapter la sous-traitance dans le secteur en crise, soutenir les

activités des autres secteurs, aider à la création d’entreprises, améliorer

les infrastructures, attirer des entreprises extérieures, donner une nou-

velle image du site en reconversion. Parmi les actions entreprises, on

retrouve très souvent l’aménagement de parcs technologiques et la mise

en place de structures destinées à favoriser le développement « techno-

scientifique » (pépinières d’entreprises, mise en place de réseaux électro-

niques à haut débit, etc.). Il s’agit souvent de transformer une « friche

industrielle » en « pôle technologique ».

Dans la mise en place de telles actions, le discours des acteurs

publics comporte un certain nombre d’« allant-de-soi » ou de mythes,

c’est-à-dire d’ensembles discursifs organisés et cohérents fonctionnant

comme des entités non décomposables et reposant sur des représenta-

tions de liens de causalité. Ce sont des analyses toutes faites sur les-

quelles ceux qui élaborent les politiques publiques peuvent fonder ou,

en tout cas, justifier une décision sans avoir à réouvrir certaines ques-

tions. Plus ce type de discours est stable dans le temps et partagé par

d’autres acteurs, plus il peut constituer une ressource pour l’action. Cela

ne signifie pas nécessairement que les liens de causalité ou les arguments

développés soient faux (c’est-à-dire qu’ils contredisent des savoirs qui

seraient validés et pertinents), mais plutôt qu’ils ne fonctionnent pas sur

le registre de la démonstration et de la validation. 

Par exemple, parmi les nombreux mythes du développement écono-

mique local, le mythe de l’attraction des entreprises concerne les dispositifs

visant à favoriser l’implantation locale d’entreprises ou d’établissements

de groupes industriels. Ce mythe rappelle un peu le célèbre culte du Cargo

que les Mélanésiens ont développé au contact des Occidentaux. Dans ce

mythe, qui comprend de nombreuses variantes, le Cargo désigne les

richesses que les Blancs reçoivent des navires ou des avions qui viennent

les ravitailler. Pour les Mélanésiens, comme les Blancs ne travaillent pas,

ils ne peuvent obtenir ces richesses envoyées par leurs ancêtres que par

voie magique. Ainsi, les Mélanésiens se mirent-ils à construire des simu-

lacres de docks, de radios et de pistes d’atterrissage, pour attirer le Cargo

(Worsley, 1977). Un peu de la même façon, le mythe de l’attraction des

entreprises (ou encore le mythe du développement exogène) suppose

qu’il suffit de mettre en place les conditions nécessaires (services aux

entreprises, zones industrielles, locaux, infrastructures routières et de

communication) pour que des entreprises s’implantent. Certes, il faut bien

loger les entreprises et mettre à leur disposition les moyens dont elles ont

besoin pour fonctionner, mais cette démarche oublie souvent d’interroger
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les logiques d’implantation des entreprises. D’abord, les implantations

nouvelles (sans même évoquer les délocalisations) concernent très peu

d’entreprises et presque tous les territoires sont en concurrence les uns

avec les autres, disposant le plus souvent (sur un même territoire natio-

nal) d’atouts comparables. Ensuite, en général, une entreprise ne choisit

pas son lieu d’implantation parce qu’il existe une zone industrielle pour

la recevoir ou parce qu’elle pourra bénéficier d’exonérations fiscales (sauf

dans le cas de très grands établissements de groupes à la recherche d’une

implantation à l’échelle du pays ou du continent). Les choix d’implanta-

tion dépendent d’aspects économiques plus classiques (proximité des

marchés ou des ressources), voire dans certains cas plus subjectifs et plus

complexes que les seuls avantages fiscaux et les infrastructures existantes

(je pense à l’origine et aux réseaux sociaux des dirigeants, notamment

pour les petites ou moyennes entreprises).

Un autre des mythes les plus répandus des politiques locales de

développement économique est celui des technopoles ou du développe-

ment technoscientifique local. Le rassemblement, sur une aire géogra-

phique donnée, de plusieurs entreprises ayant des activités de recherche

et développement, apporterait un surcroît d’efficacité à cause des rela-

tions qu’elles auraient entre elles grâce à cette proximité. En général, s’il

existe à proximité une université ou d’autres établissements d’enseigne-

ment supérieur (écoles d’ingénieurs) ou de recherche (laboratoires gou-

vernementaux), le mythe des technopoles met l’accent sur les relations

entre la recherche et l’industrie, sur les « transferts de technologie » et sur

l’innovation technique. La création de pôles technologiques est une

constante des politiques de développement local, notamment dans les

grandes métropoles ou les centres urbains importants. Dans les discours

sur les parcs technologiques, on évoque souvent, en France, l’« effet

cafétéria » selon lequel la présence d’un lieu de convivialité installé dans

une zone d’activité suffirait à faire émerger des relations entre les

personnes qui travaillent dans les entreprises de la zone d’activité et

favoriserait ainsi les « synergies ». 

En ce qui concerne les relations entre les universités ou la recherche

publique et les entreprises, on dispose d’un grand nombre d’études

empiriques qui sont loin de valider le mythe des technopoles. Je voudrais

m’appuyer sur les recherches que j’ai menées en France (Grossetti, 1995)

pour tenter d’éclairer la question des effets de proximité dans les échanges

science-industrie et en tirer quelques leçons pour l’action publique. Je

m’intéresserai donc, dans ce qui suit, aux échanges entre recherche publique

et entreprises en France pour dresser dans un premier temps une série

de constats, avant de transposer ces résultats sur le registre de l’action.

Parmi ces constats, j’insisterai sur la différence de temporalité entre,
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d’une part, les effets de proximité qui relèvent de logiques sociales quo-

tidiennes et, d’autre part, l’accumulation dans une ville ou une région

d’universités, de centres de recherches et d’entreprises qui peuvent finir

par constituer des systèmes locaux structurés par les effets de proximité.

Cette accumulation s’étale sur des durées parfois importantes, fait inter-

venir des politiques publiques aux effets souvent inattendus et différés

et demande, pour être comprise, une approche historique.

 

8.1. ÉLÉMENTS SUR LE DÉVELOPPEMENT 
TECHNOSCIENTIFIQUE EN FRANCE

 

Les relations entre les entreprises et les organisations publiques d’ensei-

gnement supérieur et de recherche peuvent prendre de nombreuses formes.

La première forme est liée au marché du travail et concerne l’aspect

formation des organisations scientifiques : l’embauche de jeunes diplô-

més ou les stages d’étudiants en entreprises impliquent des flux d’infor-

mation, voire des échanges institutionnalisés entre la sphère de l’industrie

et celle de la science. Aux frontières de la formation et de la recherche se

situe le financement de thèses par les entreprises. L’association d’entre-

prises et de laboratoires dans un même projet, ponctuel (recherche par-

tagée) ou plus durable (laboratoires mixtes), est une forme impliquant

une certaine institutionnalisation des échanges (existence de contrats, de

conventions) et se centrant sur la dimension recherche. Certaines rela-

tions reposent sur un individu (chercheur effectuant de la « consultance »,

cadre d’entreprise participant à une formation) et sont difficiles à comp-

tabiliser. Enfin, les créations d’entreprises par des chercheurs manifestent

une forme d’échange qui s’apparente au transfert de technologie.

J’ai pu utiliser ou construire des données sur l’emploi de diplômés

locaux à Toulouse, sur les conventions industrielles de formation par la

recherche (Convention industrielle de formation par la recherche) pour

l’ensemble du territoire, sur la recherche partagée au Conseil national de

recherches scientifiques (CNRS) et sur les créations d’entreprises par des

chercheurs (Grossetti, 1995). L’analyse de ces différents indicateurs per-

met d’avancer les résultats suivants.
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8.1.1. I
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Les sciences de l’ingénierie (en particulier celles qui sont issues directe-

ment ou indirectement de l’électricité – électrotechnique, électronique,

automatique, informatique) et la chimie sont les deux grands domaines

d’établissement de ces relations, avec un poids variable selon les indica-

teurs, mais toujours prépondérant lorsqu’on les cumule. Cela implique

que les potentiels scientifiques doivent être analysés du point de vue de

leurs orientations thématiques et disciplinaires, et non seulement en fonc-

tion de leur taille.

Les spécificités des potentiels scientifiques déterminent la plus

grande part des variations interrégionales. Quel que soit le critère utilisé,

l’explication des différences entre régions dans les relations science-

industrie renvoie en premier lieu à la taille des régions (en termes de

population ou de produit intérieur) et ensuite à la taille du potentiel

scientifique en chimie et sciences de l’ingénierie. L’impact des potentiels

industriels (l’importance de la recherche industrielle essentiellement) est

plus réduit (Grossetti et Nguyen, 2001). 

 

T

 

ABLEAU

 

 8.1

 

Poids des différents départements scientifiques 

 

Source :  CNRS.

 

Département
scientifique

Nombre de
chercheurs CNRS

(en équivalents
temps pleins) Nombre d’unités

Nombre
de contrats

(sur 13 827 contrats 
signés entre
1986 et 1998)

 

Physique nucléaire

et corpusculaire

6 94,1 (6,1 %) 019 (1,5 %) 74 (0,5 %)

Sciences physiques

et mathématiques

1 677,7 (14,8 %) 143 (11,4 %) 0 963 (7 %)

Sciences de l’ingénierie 1 386,1 (12,2 %) 169 (13,5 %) 4 517 (32,8 %)

Sciences de la chimie 2 006 (17,6 %) 205 (16,3 %) 4 737 (34,4 %)

Sciences de l’univers 1 140,7 (10 %) 102 (8,1 %) 1 143 (8,3 %)

Sciences de la vie 2 406,8 (21,2 %) 255 (20,3 %) 1 927 (14 %)

Sciences de l’homme

et de la société

2 054,8 (18,1 %) 366 (29,2 %) 0 421 (3,1 %)

Total 11 366,3 1 254 (100 %) 13 782 (100 %)
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8.1.2. L

 

ES

 

 

 

RELATIONS

 

 

 

LOCALES

 

 

 

SONT

 

 

 

IMPORTANTES

 

Les chercheurs qui créent des entreprises le font en général à proximité

de leur laboratoire d’origine ; lorsqu’elles le peuvent, les entreprises

puisent abondamment dans les viviers de diplômés locaux ; les collabo-

rations de recherche qui n’entrent pas dans une division du travail Paris-

Province (la région parisienne recèle beaucoup plus d’entreprises

collaborant avec des unités du CNRS que de laboratoires du CNRS tra-

vaillant avec des entreprises) sont essentiellement locales. Ce résultat est

conforté par les études d’une équipe de l’Institut national de la recherche

agronomique (INRA) (Joly, Lemarié et Mangematin, 1995). Trois types

d’espaces se dessinent : l’espace mondial du marché (les entreprises vont

chercher les meilleurs experts lorsqu’elles en ont besoin pour un pro-

blème bien défini), l’espace national structuré par la division Paris-

province et l’espace local qui permet les effets spécifiques de proximité. 

 

F

 

IGURE

 

 8.1

 

La structure spatiale des collaborations CNRS-entreprises
(contrats de recherche partagée signés entre 1986 et 2001)

 

+: augmente

Entreprises Laboratoires

13,9%

(−)

46,9%

(−)

18%

(+)

17,3%

(+)

3,8%

(−)

Région
parisienne

Province

Relations locales Relations non locales
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8.1.3. L
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LOCAL
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Les grandes villes (en France, les capitales régionales en particulier, ou les

centres académiques) concentrent l’essentiel des potentiels de recherche

régionaux, ainsi que la plus grande part des entreprises qui passent des

contrats avec les laboratoires du CNRS. 

Dans les cas où deux pôles scientifiques habitent dans la même

région, comme en Rhône-Alpes avec Grenoble et Lyon, les relations entre

pôles sont peu significatives. Ainsi, les laboratoires de Grenoble signent

20,5 % de leurs contrats industriels avec des industriels de leur acadé-

mie

 

3

 

, seulement 0,5 % avec ceux de l’académie de Lyon, capitale régionale

située à une heure de transport à peine, et 67,2% avec des industriels de la

région parisienne. Pour leurs homologues de Lyon, les proportions sont

de 18,3 % dans la même académie, 5,6 % avec des industriels de l’acadé-

mie de Grenoble et 65,2 % avec des entreprises de la région parisienne.

Les industriels de l’académie de Grenoble signent 55,9 % de leurs contrats

avec des laboratoires de la même académie, 12,5 % avec des laboratoires

de l’académie de Lyon et 5,1 % avec des équipes d’Île-de-France.

La très grande majorité des relations « locales », c’est-à-dire mettant

en jeu des partenaires de la même académie, se situent dans la même

agglomération urbaine, mais pas dans un parc d’activité particulier. Dans

le cas de Toulouse par exemple, les laboratoires situés dans le Sud-Est de

l’agglomération travaillent avec des entreprises du secteur aéronautique

situées pratiquement à l’opposé (secteur Nord-Ouest), des entreprises

d’électronique situées au Sud-Ouest, aussi bien qu’avec celles du secteur

spatial, plus proches mais pour la plupart situées en dehors des parcs

technologiques de cette zone de l’agglomération, nommément Labège et

Ramonville. On pourrait sans difficulté faire un constat similaire à

Grenoble ou à Lyon.

On retrouve là finalement un résultat bien connu des travaux sur

les réseaux sociaux en milieu urbain. Ainsi, dans l’enquête de Fischer

(1982) réalisée dans la région de San Francisco, 24,6 % des personnes

citées habitaient à moins de cinq minutes du domicile de l’enquêté,

40,4 %, à plus de cinq minutes mais une heure au maximum, et 35 %

au-delà d’une heure. Dans une enquête similaire sur une population de

300 habitants de Toulouse, nous trouvons des proportions comparables

(22,5 %, 60,1 % et 22,4 %).

 

3. En France, une académie est une circonscription du système éducatif correspondant
en général à une région administrative, sauf dans les régions très peuplées comme
Rhône-Alpes (qui comporte deux académies, Lyon et Grenoble), Provence–Alpes–Côte-
d’Azur (Nice et Aix-Marseille) ou l’Île-de-France (Paris, Versailles et Créteil).
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Les travaux de sociologues sur les systèmes industriels locaux (Raveyre et

Saglio, 1984) ou des économistes sur les districts (Beccattini, 1992) insistent

beaucoup sur l’existence de normes locales favorisant les coopérations,

mais les éléments empiriques qu’ils mobilisent laissent entrevoir qu’en

fait c’est au niveau des réseaux locaux individuels que se joue l’essentiel

des effets de proximité (Grossetti, 2001). Dans certains cas, ceux-ci peuvent

susciter l’établissement de normes locales, mais ce n’est pas indispen-

sable à l’existence d’effets de proximité : dans les cas de Grenoble et de

Toulouse, on ne décèle pas l’existence de normes de comportement ou

d’échange spécifiquement locales, alors que les effets de proximité res-

sortent clairement. Le fait qu’il s’agisse de cadres et d’ingénieurs (donc

investis dans de nombreuses relations à liens faibles) explique probable-

ment cette différence avec les études portant sur les districts où les liens

familiaux restent dominants. Le cas le plus général est donc le lien entre

la concentration d’activités et la formation de réseaux locaux qui favo-

risent les échanges entre acteurs ou organisations qui sont, par ailleurs,

séparés par des barrières (concurrence entre entreprises, différence de

formes d’activités et de pratiques entre entreprises et organisations scien-

tifiques). Ces relations se constituent principalement au cours d’activités

organisées (études, travail, etc.) dont la concentration et la stabilité condi-

tionnent l’importance des relations locales d’un acteur donné.

Dans une étude conduite avec Marie-Pierre Bès sur les collabora-

tions entre les laboratoires du CNRS et les industriels (Grossetti et Bès,

2001), nous avons reconstruit 130 histoires de collaborations entre des

laboratoires du CNRS et des industriels

 

4

 

. Nous nous sommes en particu-

lier intéressés aux logiques de construction des collaborations.

 

 

 

Comme

 

4. Nous avons réalisé 27 entretiens initiaux avec des chercheurs, qui ont généré 130 his-
toires, que nous avons complétées par 119 entretiens (73 avec les partenaires indus-
triels, 46 avec d’autres chercheurs ou participants). Les chercheurs interrogés
initialement sont dans des équipes de Toulouse (11), de Bordeaux (5), de Montpellier
(3), de Clermont-Ferrand (2) et de Grenoble (6). La plupart des spécialités des SPI sont
représentées : électrotechnique (1), électronique (7), automatique ou robotique (3),
informatique (5), génie des procédés (4), mécanique des fluides (7). Les 130 relations
concernent 81 partenaires dont 38 groupes industriels (73 relations), 35 petites entre-
prises (38 relations) et 8 organismes publics de recherche technologique (CNES, CNET ;
19 relations), que nous avons décidé d’inclure parce qu’ils ont véritablement joué un
rôle de partenaire industriel dans les histoires recueillies. Trente-six pour cent de ces
relations sont locales (laboratoire et entreprise dans la même région), 38 % associent
un laboratoire de province et une entreprise de la région parisienne et 26 % un labo-
ratoire et un partenaire d’une autre région ou d’un autre pays. Voir Grossetti et Bès,
2001, pour une description détaillée de la méthode et des résultats.
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nous nous y attendions, une part importante des collaborations (48 sur

110 que nous avons pu coder, soit 44 %) résulte de l’existence préalable

d’une chaîne relationnelle entre les deux responsables qui seront plus

tard amenés à signer une convention ou un contrat. Ce cas de figure est

nettement plus fréquent lorsque les collaborations sont locales (60 % de

contacts par réseau dans ce cas). Dans tous les cas, on peut isoler une

relation clé qui explique la mise en relation. Cette relation, qui n’est pas

induite par le contexte de travail immédiat (comme c’est le cas pour les

collègues de l’entreprise ou du laboratoire), établit un pont entre les sous-

réseaux organisationnels. La plupart de ces relations sont issues du

monde professionnel (anciens collègues, 41 %) et de l’enseignement (étu-

diant/professeur ou anciens étudiants du même cursus, 40 %), le reste

regroupant des liens familiaux, d’enfance ou associatifs. Il n’y a aucun

cas dans lequel le lien résulterait d’une rencontre au sein d’un lieu de

convivialité interne à un parc d’activité. D’ailleurs, on trouve très peu

des relations qui soient internes à des parcs d’activité.

La proximité n’engendre pas mécaniquement et de façon homogène

des réseaux interpersonnels locaux. Les contextes de création des rela-

tions varient en fonction des phases des trajectoires individuelles dans

lesquelles ces créations s’insèrent. Dans des sites comme Toulouse ou

Grenoble, une grande part des réseaux se constituent dans le cadre du

système d’enseignement supérieur, à la faveur des phases de formation

des futurs chercheurs, ingénieurs ou cadres. Le fait que les entreprises à

forte activité de recherche et développement recrutent un grand nombre

de diplômés locaux a pour conséquence que le mode dominant de con-

centration des « ressources humaines » dans ces sites, et, donc, le contexte

principal de formation des réseaux, n’est pas la famille ou le marché du

travail, mais la formation. 
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La fréquence des recrutements de diplômés locaux à Grenoble ou Toulouse

s’explique par l’adéquation relative des formations aux besoins des entre-

prises, adéquation qui résulte des interactions multiples entre les deux

sphères. Elle s’explique aussi par les stratégies des diplômés qui tendent

à rechercher en priorité un emploi local, quitte parfois à accepter une

rémunération moindre et à résister, par la suite, aux incitations à la mobi-

lité géographique qui peuvent provenir de leurs employeurs. Cet effet

local spécifique s’explique à son tour par différents facteurs. Le premier

est l’existence de canaux d’insertion liés aux institutions scientifiques

(stages, thèses cofinancées, etc.), qui ont pour effet d’éviter à certains

diplômés le passage par le marché du travail et donc, la formulation du
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problème de l’insertion dans le cadre classique de l’examen des coûts et

des avantages. Le deuxième est lié à la structure des réseaux sociaux

utilisables pour la recherche d’emploi, réseaux qui sont en grande partie

locaux. Le troisième est dû aux effets de la généralisation du travail des

femmes, qui a pour conséquence le passage de stratégies individuelles

de gestion de la carrière à des stratégies familiales, dans lesquelles la

mobilité géographique pose des problèmes bien plus importants. Enfin,

quatrième facteur, qui vient surtout renforcer la demande d’emploi local,

la professionnalisation, qui se traduit par une gestion des carrières plus

souvent que par le passé fondée sur la mobilité professionnelle, chaque

progression pouvant être associée à un changement d’employeur. Ce

phénomène est lié aux transformations affectant l’organisation du travail

dans les entreprises à forte composante de recherche et développement,

où les ingénieurs, de plus en plus rassemblés en équipes homogènes, ont

beaucoup moins de certitude de pouvoir accéder à des niveaux croissants

de responsabilité. La combinaison des deux derniers facteurs favorise

l’activité de marchés locaux du travail, au sein desquels on peut changer

d’employeur sans changer de résidence.
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Les réseaux constitués dans les sites à fort recrutement local de diplômés

diffèrent, dans leur structure comme dans les types de relations qu’ils

agrègent, de ceux qui peuvent exister aussi bien dans certains sites où le

système de formation est moins important (Sophia-Antipolis), que dans

des districts industriels fondés sur les relations familiales (districts italiens,

Oyonnax, etc.). Les relations, issues du passage par les instituts d’ensei-

gnement supérieur scientifique et technique, contribuent à structurer un

groupe social dont les membres ont pour caractéristiques communes,

par-delà les différences de fonctions professionnelles, les compétences et

savoirs de tous ordres liés à ce type de formation. L’analyse du cas de

Toulouse montre que ce groupe présente une certaine homogénéité,

qu’on l’analyse du point de vue des ressources, de celui des relations ou

encore sous l’angle des mobilités professionnelles. Chercheurs, ensei-

gnants du supérieur, ingénieurs et cadres techniques appartiennent

jusqu’à un certain point au même « monde ». Leur concentration dans un

espace donné, ainsi que celle des organisations qui les emploient, prend

la forme d’un système local.

media3



 

Développement urbain technoscientifique

 

171

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

Par ailleurs, les « scientifiques » (terme désignant ici les chercheurs,

enseignants, ingénieurs ou cadres de formation scientifique, quel que soit

leur emploi) prennent part à la vie publique locale, sous différentes formes,

la vie associative étant la forme dominante. L’implication dans la vie

publique locale se traduit par l’accès de certains d’entre eux au pouvoir

municipal. Leur concentration dans certains secteurs des agglomérations

les conduit à se constituer parfois autour de certains enjeux liés aux équi-

pements collectifs en groupe de pression, puis à s’emparer du pouvoir.

Or, la présence de scientifiques au pouvoir est souvent intimement liée

aux projets de développement local fondés sur les hautes technologies,

même si ceux-ci prennent aussi racine dans les milieux de l’urbanisme.

Les zones de Meylan (Grenoble), Labège (Toulouse) ou Brabois (Nancy)

se constituent toutes à un moment où des scientifiques sont au pouvoir

dans les communes dont elles dépendent. Il y a donc un lien entre cette

catégorie de population et ce type d’action publique, même si ce lien

prend dans chaque cas des formes particulières. En ce sens, certaines

zones destinées aux activités de haute technologie apparaissent dans les

grands centres universitaires comme le résultat d’un processus de déve-

loppement urbain qui s’amorce avec la croissance universitaire des années

1960 et l’aménagement des campus éloignés des centres historiques (Rangueil

pour Toulouse, Saint-Martin d’Hères pour Grenoble, Vandœuvre pour

Nancy). Ce développement, accompagné ou non de celui des industries

de recherche et développement, se traduit par la concentration des scien-

tifiques dans certaines communes. L’arrivée de représentants de cette

population dans les municipalités, au moment où se formule et se répand

le mythe des technopoles, a pour conséquence la mise en place d’actions

d’aménagement orientées vers l’accueil d’activités de haute technologie.

Je n’ai pas eu l’occasion de revenir en détail sur la genèse de ces opéra-

tions, mais on observe donc un lien, dont l’explication reste à affiner. Une

hypothèse possible est évidemment que des opérations fondées sur une

forme de valorisation de la science ne pouvaient que séduire les scienti-

fiques en question : ce n’est pour l’instant rien d’autre qu’une hypothèse.

Il faut, en tout cas, séparer les effets de proximité dans les échanges

recherche-entreprises, dont nous venons de voir qu’ils peuvent s’expli-

quer par l’existence de réseaux sociaux locaux traduisant l’imbrication

entre les activités d’enseignement, le marché du travail et les collabora-

tions science-industrie, et la présence dans certains sites d’établissements

scientifiques et d’entreprises qui sont en situation de collaborer. Pour

comprendre cette présence, il faut revenir sur l’histoire des sites. Silicon

Valley ou la Route 128 ne se sont pas construites en quelques mois : aux

États-Unis, Stanford et le MIT sont des universités fondées au 

 

XIX

 

e

 

 siècle

avec des orientations techniques importantes (renforcées dans les années
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1910) ; le Stanford Research Park

 

 

 

a été créé il y a plus de cinquante ans.

En France, si Grenoble et Toulouse apparaissent aujourd’hui comme les

villes où les relations science-industrie sont fortes, c’est parce qu’elles

bénéficient d’orientations prises au fil du siècle qui vient de s’achever. Un

détour par l’histoire s’impose donc pour comprendre comment des poli-

tiques peuvent favoriser le « développement techno-scientifique local ».

 

8.2. LA CONSTRUCTION HISTORIQUE DES SYSTÈMES 
URBAINS D’INNOVATION EN FRANCE :
L’EXEMPLE DE TOULOUSE ET DE GRENOBLE

 

En France, on peut observer l’existence de relations locales entre l’indus-

trie et la science dès la fin du 

 

XVIII

 

e

 

 siècle : ainsi à Montpellier, Chaptal,

enseignant la chimie à l’université, crée une industrie chimique locale

(fabrication de soude, d’acide sulfurique, etc.). D’autres cas apparaissent

sous le Second Empire lorsque, dans quelques villes (Lyon, Lille,

Besançon), l’industrialisation se combine avec une orientation ouverte-

ment appliquée des Facultés des sciences. À Lille, par exemple, Pasteur

mène des recherches intéressant les industriels, donne des cours de chi-

mie organique appliquée aux industries du Nord (production d’alcool et

de sucre à partir des betteraves) et organise des visites d’usine pour les

étudiants. La création de l’École centrale de commerce et d’industrie de

Lyon, en 1857, et les concomitances entre l’essor de l’industrie chimique

et la précocité de l’Institut de chimie de cette même ville suggère qu’il

s’agit d’un cas comparable. De même, à Besançon, l’industrie horlogère

entretient des relations régulières avec la Faculté. Ce phénomène prend

une autre ampleur avec la Troisième République et les réformes de

l’enseignement supérieur. L’arrivée dans les facultés de jeunes pro-

fesseurs défendant l’idée que la science peut constituer une source de

développement industriel se traduit par la création de nouveaux ensei-

gnements et la fondation d’instituts techniques dont certains bénéficient

de financements industriels importants. Toutefois, si l’industrie a souvent

aidé les enseignements techniques à se développer, les cas où l’on note

l’établissement de relations autres que le recrutement de diplômés locaux

sont assez rares. Le plus connu est Grenoble où l’industrie hydroélec-

trique se développe en même temps que l’Institut électrotechnique dont

les laboratoires sont fortement mis à contribution par les entreprises loca-

les. On peut aussi citer, à une échelle bien moindre, les liens entre la

Compagnie des chemins de fer du Midi et l’Institut électrotechnique de

Toulouse, ou entre diverses sociétés du secteur de la chimie et le labora-

toire d’électrochimie, toujours à Toulouse. Après 1945, on note à Grenoble
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les premiers véritables essaimages (créations locales d’entreprises nou-

velles sur la base d’avancées scientifiques), ainsi qu’un développement

très important de la recherche contractuelle. Le processus d’essaimage et

de collaboration science-industrie apparaît particulièrement fort dans

cette ville au cours des années 1960 et 1970. Mais Grenoble fait un peu

figure d’exception sur ce plan. Les autres grands centres scientifiques ne

verront vraiment se développer des relations importantes entre la science

et l’industrie qu’au cours des années 1980. C’est le cas de Toulouse où le

système scientifique, très similaire à celui de Grenoble, manquait de par-

tenaires industriels jusqu’aux décentralisations des activités spatiales

décidées dans les années 1960 et réalisées durant la décennie suivante. 

Les années 1980 voient la mise en place d’instruments de mesure

des collaborations CNRS-entreprises, instruments qui enregistrent une pro-

gression considérable (décuplement entre 1982 et 1992), ainsi que le font

d’ailleurs la plupart des autres indicateurs des relations entre recherche

publique et industrie. Parmi les centres scientifiques français de pro-

vince, il existe de nombreuses différences en ce qui concerne l’intensité

des échanges entre les laboratoires et les entreprises. Par exemple, si l’on

s’en tient aux plus grands centres, la part des partenaires locaux pour les

contrats passés par les laboratoires du CNRS varie entre 6,7 % (Stras-

bourg) et 36,5 % (Bordeaux). Les contrats passés par les laboratoires de

Rennes représentent 2,6 % du total national alors que ceux de Grenoble

en totalisent 12 % (Grossetti et Nguyen, 2001). Ces variations s’expliquent

bien une fois prises en compte les caractéristiques scientifiques et indus-

trielles des agglomérations considérées

 

5

 

. Deux villes émergent particuliè-

rement avec près de 12 % chacune des contrats signés par les laboratoires,

respectivement 5,5 % et 4,4 % des contrats signés par les industriels et un

nombre élevé de contrats locaux. Il s’agit de Toulouse (538 contrats

locaux) et Grenoble (339), qui devancent très nettement Lyon et Bordeaux

(249 chacune) et Montpellier (116), les autres centres étant en dessous

de la centaine. Ce sont aussi les deux villes où l’on trouve le plus d’entre-

prises créées par des chercheurs et d’emplois liés aux activités de

recherche et développement. Dans chacune de ces deux villes coexistent

un ensemble scientifique important et orienté vers les applications (il

s’agit des deux plus grandes concentrations de chercheurs du domaine

des sciences pour l’ingénieur) et des activités industrielles de recherche

 

5. La prise en compte de la population régionale, des effectifs de chercheurs et enseignants-
chercheurs en chimie et sciences de l’ingénieur et des contrats passés par les entreprises
avec des laboratoires extérieurs explique 90 % des variations du nombre des contrats
locaux (Grossetti et Nguyen, 2001).
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et développement (en électronique et informatique à Grenoble, produc-

tion des satellites, aéronautique et électronique à Toulouse). On a donc

affaire dans ces deux agglomérations à ce que l’on peut appeler des

systèmes urbains d’innovation. 

Les caractéristiques actuelles de Grenoble et Toulouse sont le résul-

tat d’une longue histoire sur laquelle il est intéressant de revenir pour

comprendre comment se constituent de tels systèmes. Revenons donc en

arrière de deux petits siècles.

8.2.1. DÉBUT DU XXe SIÈCLE À GRENOBLE ET À TOULOUSE :
DEUX VILLES DE PROVINCE INVESTISSENT DANS LA SCIENCE

La géographie actuelle de la science française est le résultat d’un proces-

sus de création, développement et différenciation des pôles scientifiques

qui s’étale sur environ deux siècles. La Révolution, en supprimant les

anciennes universités largement tombées en désuétude et en renforçant

le mouvement de création d’écoles spécialisées destinées à former les

cadres techniques, met en place une partie des bases du système actuel.

À côté des grandes écoles (normale supérieure, polytechnique, etc.) et

des instituts dédiés à la recherche (collège de France), pratiquement tous

concentrés à Paris, les facultés créées en 1808 ne sont que des lieux de

formation pour professions libérales (droit, médecine) ou de simples

centres d’organisation du baccalauréat sans véritables étudiants (lettres

et sciences). L’histoire des pôles scientifiques provinciaux est largement

celle de la renaissance progressive des universités.

La première étape, entre 1808 et 1870, ne voit pas de changement

dans les structures mais simplement une série d’ouvertures de facultés

dans des villes de province qui deviendront des centres académiques à

partir de 1854. Ces centres académiques (15 en métropole) seront les

seules villes universitaires durant un siècle. Les grands centres scienti-

fiques actuels figurent tous dans cette première liste. Certaines villes

prennent alors, à la faveur de situations très contingentes, un avantage

durable sur leurs voisines : dans l’Ouest par exemple, Rennes, qui a

obtenu une faculté des sciences en 1840, évince Nantes de l’enseignement

supérieur jusqu’en 1961 (Emptoz et al., 1996). Actuellement, alors que son

agglomération compte environ deux fois moins d’habitants que celle de

Nantes, Rennes accueille près de deux fois plus d’étudiants.

La seconde étape correspond aux réformes entreprises durant la

« première Troisième République » (avant 1914). Ces réformes permettent

de recréer des universités à partir du regroupement administratif des
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facultés existantes qui, bien que loin de se comparer à leurs homologues

britanniques ou allemandes, sont bien différentes des anciennes facultés :

les professeurs sont plus nombreux, les locaux tout neufs édifiés par les

municipalités sont spacieux, les moyens de recherche ne sont pas

négligeables et, enfin, élément qui a son importance, il y a des étudiants !

Surtout, diverses dispositions légales permettent aux collectivités locales,

aux sociétés savantes ou aux entreprises de financer des laboratoires et

des enseignements nouveaux. De nombreuses facultés des sciences créent

alors des instituts techniques dans des domaines censés intéresser

l’industrie locale : chimie, agronomie, électricité, etc. (Grelon, 1989). Le plus

souvent l’initiative vient des universitaires eux-mêmes, qui obtiennent le

soutien financier des industriels et des collectivités locales, l’État accom-

pagnant le mouvement ou le laissant simplement se développer selon les

cas. Ces instituts ont pour effet de différencier les facultés des sciences

qui prennent alors des orientations durables. C’est le moment où Lyon

devient un grand centre d’enseignement et de recherche en chimie.

Grenoble et Toulouse figurent parmi les rares pôles à choisir la voie

très novatrice de l’électricité. Pourquoi ?

À la fin du XIXe siècle, Grenoble est une ville de tradition industrielle

(ganterie, ciment) engagée depuis peu dans l’aventure de l’hydroélectricité

(équipement de la première haute chute à Lancey, près de Grenoble, en

1869). Un système industriel se structure progressivement autour de

l’exploitation et de l’utilisation de cette source d’énergie : fabricants de

matériel pour les conduites forcées, matériel électrique, électrométallur-

gie, électrochimie. Aussi, lorsqu’un enseignant de la Faculté des sciences

organise un « cours public du soir » sur l’électricité industrielle, il reçoit

tout de suite le soutien des industriels. La Chambre de commerce de

Grenoble lance une souscription pour financer un cours d’électricité

industrielle à la Faculté des sciences par le biais d’un comité d’initiative

animé par un industriel de l’électricité, A. Bergès (Grelon, 1991). Le pré-

sident de la Chambre de commerce se trouve être à cette époque Casimir

Brenier, qui dirige une entreprise de mécanique fabriquant les turbines et

autres éléments hydrauliques. Brenier et les autres industriels locaux par-

viendront à financer (avec l’aide de la Ville) l’ouverture en 1900 d’un institut

électrotechnique, auquel Brenier fera d’ailleurs plusieurs dons personnels.

Toulouse est dans une situation très différente puisque l’industrie

locale est quasiment inexistante au début du XXe siècle. Certains hommes

politiques et universitaires considèrent que l’industrialisation nécessaire

viendra de la proximité des Pyrénées et de l’hydroélectricité : « Aucune

grande ville de France, sauf Grenoble, n’est mieux placée que Toulouse
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pour bénéficier du courant industriel que la houille blanche crée tous les

jours par sa concurrence économique contre la vapeur. […] Toulouse est

donc appelée à devenir, dans peu de temps, la capitale d’une région

industrielle très importante », déclare le nouveau maire socialiste en 1906.

C’est en arguant de la nécessité de former des ouvriers capables d’utiliser

cette nouvelle source d’énergie et d’attirer de nouvelles industries que le

maire justifie le financement par la ville pour vingt ans d’une chaire

d’électricité industrielle et donc d’un institut électrotechnique qui ouvre

ses portes en 1907.

Les deux villes se dotent donc au même moment (de même que

Nancy et Lille) d’un enseignement scientifique et technique d’avant-

garde, l’une grâce à l’initiative des industriels, l’autre par décision poli-

tique. À Grenoble, cet enseignement et les laboratoires associés sont tout

de suite mis à profit par l’industrie locale pour constituer un véritable

système scientifico-industriel local. Au contraire, même si l’Institut élec-

trotechnique de Toulouse établit des collaborations scientifiques avec une

compagnie de chemins de fer et d’électricité (La Compagnie du Midi), on

ne voit pas se développer une industrie comparable à celle de Grenoble.

Jusqu’au milieu des années 1970, cette divergence va persister, Gre-

noble voyant se multiplier les collaborations science-industrie (y compris

la création d’entreprises par des chercheurs dès 1945), constituant un

système urbain d’innovation comparable à ceux qui prennent appui sur

l’Université de Stanford ou le MIT aux États-Unis, alors que Toulouse

conserve son système scientifique d’avant-garde sans qu’une industrie

puisse réellement s’y articuler. Il y existe bien une industrie aéronautique

qui s’est créée de façon opportuniste à la faveur de la Première Guerre

mondiale (Latécoère, un fabricant de wagons, s’est converti à la produc-

tion d’avions et l’un de ses techniciens, Dewoitine, a créé sa propre entre-

prise), mais cette industrie n’a eu quasiment aucun lien avec la Faculté

des sciences et ses instituts jusqu’aux années 1970. 

Après 1945, les deux systèmes scientifiques continuent de connaître

un développement similaire. Ainsi, l’électronique et l’informatique s’y

développent de façon très précoce et de façon quasi simultanée (Grossetti

et Mounier-Kuhn, 1995). Mais les contextes industriels diffèrent

radicalement : Grenoble continue à voir se créer des entreprises ayant

suffisamment d’activités de recherche et développement pour tirer parti

du potentiel scientifique local alors que les universités, laboratoires et

écoles de Toulouse restent sans équivalent industriel.
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8.2.2. ANNÉES 1960 : UNE POLITIQUE NATIONALE D’AMÉNAGEMENT 
EN FAVEUR DE TOULOUSE

Un changement important se produit à Toulouse à la fin des années 1960

avec les décentralisations de deux écoles d’ingénieurs (l’École nationale

supérieure de l’aéronautique et l’École nationale de l’aviation civile) et

d’un établissement du Centre national d’études spatiales qui sera suivi

au début des années 1960 de l’installation de grandes firmes du secteur

spatial, Matra et Alcatel, ainsi que de diverses sociétés de services tra-

vaillant dans ce secteur. 

La décentralisation des activités spatiales à Toulouse est un élément

d’une vaste politique de décentralisation amorcée au milieu des années

1950. Il s’agissait alors de sortir d’une situation dont rend compte le livre

de Jean-François Gravier, Paris et le désert français. L’ouverture de l’éta-

blissement du Centre national d’étude des télécommunications à Lannion

en 1954 et du Centre d’études nucléaires de Grenoble en 1955 avait illus-

tré l’existence de deux logiques différentes de choix d’implantation : ren-

forcer des régions « déshéritées » (cas de Lannion) ou, au contraire,

s’appuyer sur des structures existantes (cas de Grenoble). Le cas de

Toulouse, la plus importante opération de ce type, est intermédiaire : la

décision était censée être justifiée par les caractéristiques scientifiques et

industrielles de Toulouse (en particulier l’aéronautique), mais elle ne s’est

appuyée sur aucune étude envisageant d’autres destinations. Lucien Sfez

y voyait un effet du mythe de « Toulouse, capitale de l’aéronautique »

(Sfez, 1976). En fait, ce mythe a été sciemment réactivé par les services

préfectoraux au cours de l’élaboration des « Plans d’action régionaux »

de 1958. À la suite de discussions avec les responsables scientifiques

locaux, les rédacteurs du plan d’action pour la région de Toulouse

avaient introduit le projet de transférer dans la ville l’École nationale

supérieure de l’aéronautique : « La vocation aéronautique de Toulouse

doit permettre de considérer avec faveur le transfert dans cette ville de

l’École Nationale Supérieure de l’Aéronautique, dans le cadre de la

décentralisation des établissements scientifiques et techniques d’État

prescrite par l’un des décrets du 10 Juin 19556. » La nomination en 1958

du préfet de la région à la fonction de ministre de l’Intérieur ne peut que

faire avancer ce projet. La décision finale sera prise en 1963, incluant dans

la décentralisation une partie du Centre national d’études spatiales, créé

6. Projet de programme d’Action régionale, février 1958, Archives départementales de la
Haute-Garonne, 2115/11.
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en 1961. L’opération prendra du temps : les établissements seront inau-

gurés en 1968 et les effets se feront sentir seulement à partir du milieu

des années 1970.

Alors que l’installation du Centre d’études nucléaires de Grenoble

ne fait que renforcer un potentiel scientifique déjà très conséquent, la

décentralisation des activités spatiales à Toulouse a des effets considé-

rables sur l’économie locale. En effet, pour la première fois depuis 1907,

la ville dispose d’une industrie locale susceptible de tirer parti du sys-

tème scientifique qu’elle avait réussi à construire. L’industrie des satel-

lites est jeune, les établissements vont se développer à Toulouse en

puisant dans le vivier des diplômés locaux et les échanges vont se

multiplier. Dans les années 1980, cela se traduit entre autres par la créa-

tion d’un certain nombre d’entreprises nouvelles. L’industrie aéronau-

tique elle-même, passée aux technologies numériques, se connecte au

même moment sur la recherche publique et les écoles d’ingénieurs. C’est

ainsi que s’établit, beaucoup plus tardivement qu’à Grenoble, un système

urbain d’innovation globalement comparable bien que différant par la

présence d’industries dépendant partiellement de financements publics.

8.2.3. DEUX HISTOIRES DIFFÉRENTES POUR UN RÉSULTAT SIMILAIRE

Les deux villes ont eu une histoire bien différente. L’action politique,

locale puis nationale, a fait à Toulouse un équivalent de ce qui s’est cons-

truit plus spontanément à Grenoble. Mais le résultat est finalement assez

similaire. Ces deux exemples montrent que peuvent exister en France des

systèmes urbains d’innovation comparables à ceux qui se sont développés

aux États-Unis autour des grandes universités technologiques, l’associa-

tion entre les facultés des sciences et les écoles d’ingénieurs qui en

dépendent constituant une sorte d’équivalent à ces grandes universités.

CONCLUSION
Les effets de proximité spatiale dans les collaborations science-industrie

existent, mais ils se situent à l’échelle des agglomérations urbaines, et

l’accumulation des entreprises et des établissements scientifiques résulte

d’un processus historique impliquant des logiques sociales diverses (car-

rières des scientifiques, demande d’enseignement, stratégies des firmes)

ainsi que des décisions politiques dont les résultats peuvent être très
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importants mais souvent inattendus et à plus long terme que prévu. Il y

a donc une place pour les politiques publiques, mais elles devraient tenir

compte des acquis suivants.

Les parcs d’activité ne produisent pas de « synergies »… L’un des

mythes sur lesquels se fonde la politique des technopoles est l’idée selon

laquelle l’hyperconcentration au sein d’un parc d’activité favorise les

relations entre entreprises ou entreprises et laboratoires. Pour ce qui con-

cerne les parcs installés dans de grandes agglomérations, les résultats

obtenus contredisent cette idée : les réseaux sociaux locaux ne se cons-

truisent pas sur la base de cette hyperproximité, mais principalement par

participation à des activités routinières (études, travail, etc.), qui se

déploient sur un espace plus large, de l’ordre de l’agglomération. Dans

les grandes agglomérations comportant des activités de haute technologie,

les parcs se remplissent parce qu’ils correspondent à certains besoins des

entreprises (accessibilité, confort de travail, image, etc.), mais ne sont pas

la source des échanges locaux entre organisations productives ou scien-

tifiques. En un sens, la ville est en soi un « parc » suffisant. En incitant

les salariés des entreprises à résider en périphérie, les parcs technolo-

giques contribuent à l’étalement urbain et à la ségrégation des espaces

(certaines communes proches deviennent des « ghettos de cadres »). En

France, ils représentent pour les communes qui les accueillent une manne

importante à cause des impôts locaux que doivent verser les entreprises. 

… mais les médiateurs humains, si (un peu !). Dans l’étude des

histoires de collaborations entre les laboratoires et les entreprises évoquée

dans la première partie, nous avons trouvé plusieurs cas où le contact a

été amorcé par une personne dont la fonction est de favoriser ces échanges

(délégué local de l’agence nationale de valorisation de la recherche, per-

sonnels des universités spécialisés dans le lien avec les entreprises, ser-

vices des collectivités locales chargés de la communication avec les

entreprises). Certaines activités d’animation (des groupes de travail sur

les normes techniques, par exemple) ont aussi débouché sur des collabo-

rations. Ces actions peuvent être efficaces sur l’ensemble d’une agglomé-

ration urbaine et ne sont en rien dépendantes (sinon par choix politique

pour les collectivités locales) de la présence des établissements scienti-

fiques ou industriels dans un parc technologique.

Des décisions politiques peuvent créer des systèmes d’innova-
tion. L’exemple de Toulouse montre qu’un système d’innovation peut

résulter de décisions politiques. En l’occurrence, il s’agit de deux déci-

sions distinctes et sans rapport direct : l’une locale, l’autre nationale. La

première est le financement par la Ville de l’enseignement de l’électricité

en 1907, qui est la base du potentiel scientifique actuel en sciences de

l’ingénieur. La seconde est la décentralisation des activités spatiales par
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l’État, qui forme l’une des bases de l’industrie ayant des relations avec

les institutions scientifiques. Les politiques économiques peuvent donc

avoir des effets, même si ceux-ci diffèrent parfois sensiblement de ceux

attendus.

Des investissements dans l’éducation et la recherche peuvent
avoir des retombées économiques. L’exemple de Toulouse au début du

siècle montre qu’un investissement (d’ailleurs modeste) dans l’enseigne-

ment supérieur peut avoir des effets importants à long terme. Pourtant,

dans la plupart des systèmes de décision, nationaux ou locaux, les poli-

tiques économiques sont séparées des politiques d’enseignement et de

recherche, ce qui interdit de considérer les politiques éducatives et de

recherche comme des investissements économiques. Par ailleurs, le fait

que le système d’enseignement supérieur joue un rôle clé dans la for-

mation des réseaux locaux favorisant les échanges science-industrie

révèle qu’il serait difficile d’obtenir des relations aussi importantes qu’à

Grenoble ou Toulouse par simple juxtaposition de potentiels industriels

et de potentiels de recherche en l’absence du volet formation.

C’est sur le long terme qu’il faut juger les politiques publiques.
Là encore, l’exemple de Toulouse est parlant. L’espoir de développement

économique par l’hydroélectricité qui est au fondement du financement

de l’institut électrotechnique ne s’est pas réalisé et l’on pourrait donc

conclure à l’échec de cette politique. Pourtant, elle a eu pour effet de

placer la ville dans une situation favorable soixante-dix ans plus tard

lorsqu’une industrie pouvant tirer parti du système scientifique local

s’est développée. Autre exemple toulousain : en 1974 et 1975, les évalua-

tions des décentralisations décidées en 1963 et concrétisées en 1968 con-

cluaient à l’échec puisque les établissements décentralisés ne semblaient

pas avoir créé de dynamique économique. Cette dynamique a commencé

à apparaître cinq ans plus tard et l’on peut à présent conclure au succès

de l’opération.
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OUVE
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L

 

a globalisation des échanges de tous ordres et la recomposition 

 

1

 

des

États-nations constituent des processus qui conduisent à une 

 

2

 

redéfinition

des lieux centraux. Cette redéfinition s’exprime aussi bien en termes poli-

tiques, économiques, culturels que géographiques. La métropolisation,

appréhendée dans une perspective transversale à ces différentes dimen-

sions, et non pas uniquement géographique et territoriale, peut être com-

prise à la fois comme le processus et la notion résumant cette dynamique

globale. Les villes inscrites dans les réseaux d’échanges internationaux,

 

1. Ce chapitre repose sur un certain nombre de données empiriques qui ont été rassem-
blées dans un ouvrage collectif : B. Jouve et C. Lefèvre (dir.) (2002). 

 

Métropoles ingou-
vernables

 

, Paris, Elsevier, collection « SEPT ». J’emprunte certaines de ces données à
F. Di Ciommo sur Milan, M. Kleinman sur Londres, C. Lefèvre sur Paris, P. Terhost sur
Amsterdam, J.M. Rodriguez-Alvarez sur Madrid. Je les remercie d’avoir participé au
programme de recherche, financé par l’action concertée incitative Ville (Ministère de
la Recherche – France) qui a permis de produire ce livre. L’interprétation et l’analyse
de ces données n’engagent bien entendu que l’auteur de ce chapitre.

2. jouve.bernard@uqam.ca
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participant à l’économie d’archipel (Veltz, 1996), et cela, quels que soient

leur taille démographique et leur rang dans le réseau urbain national ou

régional, représentent les territoires où les enjeux sociétaux majeurs

prennent actuellement place. Les phénomènes d’exclusion sociale ne

datent certes pas des années 1990, mais, force est de constater, qu’ils

prennent une nouvelle dimension et qu’ils se transforment (Fontan, 1997).

Les questions relatives au développement durable, véritable bombe à

retardement des sociétés contemporaines, affectent l’ensemble des espa-

ces mais concernent plus directement les métropoles dans la mesure où

elles sont à la fois, et sans doute encore davantage que dans le passé du

fait de la logique réticulaire qui les structure, les lieux de production de

richesse, de pollution de tout ordre, d’émergence de nouvelles habitudes

de consommation individuelle et collective et de redéfinition du rapport

au travail. Les métropoles sont également les territoires dans lesquels se

définit la double problématique de la mixité sociale et de l’intégration des

minorités ethniques, nationales, linguistiques, sexuelles. Cette problé-

matique est traitée selon des modalités différentes en fonction des traditions

politiques nationales (modèle républicain versus modèle communauta-

riste), mais il reste que c’est au sein des métropoles que le rapport à la

citoyenneté se construit et se transforme actuellement (Scott, 2001).

Ce diagnostic est très largement partagé aussi bien dans la commu-

nauté scientifique, au sein de la classe politique nationale et locale, que

dans les médias. Vouloir traiter, en termes académiques, de cette dyna-

mique métropolitaine n’est d’ailleurs pas chose aisée tant le Savant et le

Politique finissent par avoir sur la question des approches identiques. On

en vient en effet à confondre discours savant et politique et à admettre

comme parfaitement recevable l’hypothèse – très souvent d’ailleurs

transformée en postulat – selon laquelle les métropoles sont en passe de

devenir les territoires politiques majeurs et dominants du siècle qui

s’ouvre. À partir des travaux de M. Weber et des historiens s’étant foca-

lisés sur la construction de l’ordre politique national (Tilly et Blockman,

1994 ; Dilcher 

 

et al

 

., 1998), on en vient même, quitte à travestir les propos

de ces auteurs, à diagnostiquer un nouvel âge d’or des villes, au détriment

du construit sociopolitique historiquement concurrent : l’État. Cette

œuvre de déconstruction de l’État est alimentée par des auteurs aux

corpus disciplinaires très différents et aux trajectoires intellectuelles éga-

lement très variées : néomarxiste (Harvey, 1989), postfordiste gramscien

(Jessop, 2000), néolibéral (Ohmae, 1995), régulationniste (Benko et Lipietz,

2000), postmoderniste (Borja et Castells, 1997) ; tous aboutissent au même

constat, formulé de manière plus ou moins radicale : le temps de l’État

est révolu, voici venu le temps des métropoles et autres villes-régions.
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Ce chapitre voudrait aborder cette question selon une perspective

plus prudente et nuancée. Que l’on ne se méprenne pas. Il ne s’agit pas

ici d’adopter une posture diamétralement opposée, qui a certes l’avan-

tage de susciter la controverse scientifique (avec la visibilité que cet exer-

cice donne dans le champ académique), mais qui est empiriquement

intenable. On sait que l’État, comme figure centrale de la vie politique

des sociétés modernes, a connu une série d’inflexions majeures dans les

années 1980 et 1990 (Wright et Cassese, 1996). On voudrait contribuer au

débat général à partir de l’hypothèse suivante : le processus de transfor-

mation des relations centre-périphérie s’opère selon des dynamiques très

différentes d’un État à un autre, voire à l’intérieur d’un même État. Le

processus de déterritorialisation/reterritorialisation du politique n’est

pas surdéterminé, au sens marxiste, par la globalisation. Le poids poli-

tique des métropoles dans les relations intergouvernementales est très

différent et, en aucune manière, n’est le résultat d’une trajectoire histo-

rique d’ensemble dont on connaîtrait déjà le terme. Pour faciliter la

démarche, on empruntera ici à la littérature relative à la gouvernance

urbaine, qui repose sur l’idée qu’il est possible pour les villes de se cons-

tituer en acteur collectif au même titre que l’État, en agrégeant à leur

niveau les intérêts et les préférences de groupes sociaux localisés. Des

auteurs ont cependant fait des mises en garde contre toute tentative

d’appliquer ce raisonnement à l’ensemble des métropoles. Il existe des

« effets localité », des conditions institutionnelles et organisationnelles qui

favorisent ou empêchent de telles dynamiques. Parmi ces facteurs, cer-

tains ont relevé la plus ou moins forte structuration organisationnelle de

la société civile, et notamment des acteurs économiques (Le Galès, 1997).

Il semble en effet logique de considérer que le processus d’agrégation des

intérêts publics et privés est d’autant facilité que le nombre d’acteurs

privés est réduit, voire qu’un petit nombre d’organisations disposent du

monopole de représentation, octroyé par la puissance publique, de ces

intérêts selon une perspective typiquement corporatiste (Schmitter, 1974).

On voudrait compléter cette lecture organisationnelle par une lecture

géographique. Selon cette perspective, la capacité des métropoles de se

constituer en acteur collectif est fonction de la construction politique d’un

niveau territorial d’action collective à partir duquel acteurs publics et pri-

vés peuvent générer un projet commun. Il faut en quelque sorte un espace

public (au sens habermasien) métropolitain pour que les métropoles

puissent prétendre à représenter un territoire politique alternatif à l’État.

Or, en la matière, rien n’est plus difficile que de constituer un tel construit

politique qui remet en question les espaces politiques préexistants, qu’il

s’agisse des limites administratives des gouvernements locaux de base

(communes, municipalités), ou encore de celles des organisations privées

(syndicats patronaux de branche, interprofessionnels, syndicats de
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salariés). On illustrera ce propos en prenant appui, d’un point de vue

empirique, sur la situation de plusieurs métropoles européennes. On

espère, ce faisant, pouvoir présenter des éléments de réflexion appli-

cables à la situation des nouvelles municipalités qui ont récemment été

constituées en Ontario et au Québec dans le cadre de lois provinciales.

Lorsque l’on compare la situation des villes européennes, du point

de vue des mécanismes de médiation publique/privée, plusieurs confi-

gurations se dessinent :

1. les métropoles qui ne constituent pas un cadre territorial pertinent

pour les structures représentatives des acteurs privés (Amsterdam,

Rotterdam, Milan) ; 

2. celles qui sont confrontées à une tendance à l’hyperpluralisme orga-

nisationnel et territorial (Londres, Paris) ;

3. celles ayant réussi à produire une gouvernance métropolitaine,

totale ou partielle (Madrid, Lyon).

Ces différentes configurations ont une incidence directe sur la capa-

cité des acteurs locaux à générer une économie des échanges efficace à

l’échelle métropolitaine et s’expliquent par l’agrégation et la confronta-

tion de dynamiques locales, régionales et nationales. Elles sont, de ce fait,

une illustration de l’importance actuelle de concevoir le développement

et la gouvernance métropolitaine comme un système faisant intervenir

différentes échelles spatiales de régulation. Le niveau métropolitain en

est un, parmi d’autres.

 

9.1. L’INTÉGRATION POLITIQUE PAR LE NIVEAU 
MÉTROPOLITAIN : QUELLE INTÉGRATION ?

 

Si l’on considère, très classiquement, le politique comme étant un champ

social distinct, doté de règles propres et dont l’une des fonctions est de

permettre l’agrégation des acteurs, des institutions, il est alors possible de

relever des métropoles qui, en Europe, ne peuvent être considérées comme

des espaces politiques à part entière. Des élections locales y ont lieu,

des équipes politiques sont constituées pour mettre en place des

politiques publiques. Pour autant, elles ne suscitent aucune intégration

des acteurs locaux. Plus exactement, ce processus d’intégration est soit

piloté par d’autres niveaux de gouvernement, soit tout simplement

inexistant au niveau métropolitain. On peut ranger dans ce cas de figure

les grandes villes néerlandaises, comme Amsterdam, Rotterdam ou,

encore, Milan. Dans le cas des villes néerlandaises, c’est le poids de l’État

dans la régulation politique d’ensemble aux Pays-Bas qui constitue la
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variable explicative. Pour Milan, c’est la stratégie de défection de la

commune-centre par rapport aux autres collectivités locales qui est à

l’origine de ce processus.

 

9.1.1. D

 

ES

 

 

 

VILLES

 

 

 

NÉERLANDAISES

 

 

 

SOUS

 

 

 

CONTRÔLE

 

S’il est bien un pays européen à propos duquel la thèse de « l’État creux »,

c’est-à-dire un État qui se viderait de sa substance au profit des autorités

locales et du niveau politique européen (Jessop, 1994), ne tient pas, c’est

bien l’État néerlandais. L’histoire de la construction nationale est en

grande partie responsable de cet état de fait. Dans le cas néerlandais, ce

processus s’est traduit par une « sociétisation de l’État » et non pas,

comme en France par exemple, par une « étatisation de la société ». Très

concrètement, aux Pays-Bas, l’État s’est construit sur la base de méca-

nismes de médiation lui préexistant, qu’il a ensuite institutionnalisés. La

société a ainsi longtemps été caractérisée par la « pilarisation

 

3

 

», méca-

nisme de médiation entre les deux communautés religieuses dominantes

(catholique et protestante) qui disposaient d’un accès privilégié à l’appa-

reil d’État et se trouvaient associées à l’élaboration et à la mise en œuvre

des politiques nationales. Si la « pilarisation » a disparu après les années

1960, l’État en a conservé un mode de médiation avec la « société civile »

typiquement corporatiste, intégrant un petit nombre d’organisations syn-

dicales représentant les intérêts du capital et du travail. Dans ce cadre,

les gouvernements locaux ont une raison d’être avant tout fonctionnelle,

non politique. Il s’agit d’institutions en charge de décliner les politiques

nationales, de produire des services publics locaux. On est donc dans une

situation classique d’un « État dual » (Cawson, 1978) structuré par une

très nette division du travail entre l’État, qui détient les fonctions poli-

tiques stratégiques, les provinces et les municipalités. L’histoire des poli-

tiques urbaines sur une période de trente ans atteste de la reproduction

de ce modèle, qui a néanmoins connu quelques infléchissements au cours

des années 1990.

Dans les années 1960, l’État lance la politique des villes nouvelles

qui vise à limiter l’expansion urbaine en périphérie. Cette politique est

elle-même le résultat d’un compromis intervenu entre les représentants

syndicaux patronaux et salariés. Sur fond de croissance économique très

 

3. Pendant une longue période, les catholiques et les protestants néerlandais se sont
organisés politiquement par « piliers», c’est-à-dire sous la forme de communautés non
territorialisées. Chaque groupe avait ses propres partis politiques, syndicats, médias,
clubs sportifs et contrôlait ses propres organismes semi-publics (écoles, hôpitaux,
offices d’habitation, etc.) qui produisaient des biens collectifs financés à 100 % par le
budget de l’État.

media3



 

188

 

Reconversion économique et développement territorial

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

forte, de surchauffe du marché du travail, les syndicats de salariés obtien-

nent un développement sans précédent de l’État-providence, de même

qu’ils voient le niveau de vie de leurs mandants s’accroître très rapide-

ment. Cette redistribution de la richesse conduit à un enrichissement des

classes moyenne et supérieure qui quittent les villes-centres pour faire le

choix de la résidence individuelle en banlieue. C’est dans ce contexte que

la politique des villes nouvelles se met en place au niveau de l’État, afin

de canaliser la suburbanisation et de satisfaire également les revendica-

tions de groupes sociaux localisés – comme les agriculteurs – et de mou-

vements urbains – comme les écologistes – opposés au « mitage » urbain

 

4

 

.

Cependant, dans les années 1980, l’État néerlandais se trouve dans une

situation inextricable : résultat de la politique économique menée dans

les années ayant précédé le premier choc pétrolier, les villes-centres se

paupérisent, en raison du départ en banlieue des classes moyenne et

supérieure. Compte tenu du système fiscal (les budgets des municipalités

sont alimentés à 84 % par des transferts de l’État), l’État doit intervenir

massivement sur les villes-centres pour éviter que la polarisation socio-

spatiale ne s’accentue.

Au début des années 1990, c’est une réorientation très nette de la

politique économique qui conduit à une transformation de la politique

urbaine au plan national. En mettant en place une politique monétariste,

avec l’accord des syndicats patronaux et de salariés qui obtiennent cer-

taines contreparties, le gouvernement Lubbers tente de casser l’inflation

et d’assainir les finances publiques. C’est dans ce cadre que s’intègre la

politique des villes compactes. Il s’agit globalement de densifier les villes-

centres, de lutter contre la suburbanisation qui conduit l’État à intervenir

toujours plus dans les budgets des villes-centres par le biais de subven-

tions. Les villes néerlandaises, qui n’étaient que des pivots de l’État-

providence, sont sommées de se transformer en villes entrepreneuriales

créant du développement économique, des taxes foncières et permettant

ainsi à l’État de réduire son déficit budgétaire. Pour ce faire, l’État corrige

très légèrement la fiscalité locale en assouplissant le ratio entre les sub-

ventions générales et les subventions affectées. La sortie de crise écono-

mique qu’ont connue les Pays-Bas, dans les années 1990, s’est opérée à

travers ces mesures macroéconomiques et en touchant aux relations

budgétaires entre l’État et les villes. La politique des villes compactes doit

 

4. Le mitage urbain se traduit par la croissance démographique de bourgs ruraux situés
dans l'aire d'influence des grandes agglomérations. D'un point de vue morphologique,
ces agglomérations n'offrent pas un cadre bâti continu. Des espaces ruraux et agricoles
peuvent s'intercaler entre le coeur des agglomérations et les bourgs ruraux. Cependant,
du point de vue fonctionnel, les différents éléments territoriaux de ces agglomérations
sont intégrés, notamment au niveau des flux pendulaires de déplacements

 

.
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être lue comme un élément constitutif d’une stratégie d’ensemble. Si

elles ont gagné quelque marge de manœuvre fiscale, les villes néerlan-

daises restent donc dépendantes de négociations collectives et de compro-

mis sociaux qui s’établissent au niveau de l’État, qui reste la principale

instance d’intégration.

 

9.1.2. M

 

ILAN

 

: 

 

EXISTE

 

-

 

T

 

-

 

IL

 

 

 

ENCORE

 

 

 

UN

 

 

 

BIEN

 

 

 

COMMUN

 

 

 

MÉTROPOLITAIN

 

?

 

Capitale économique de la péninsule italienne avec ses 3,7 millions

d’habitants, son 20 % du PIB national, sa Bourse et ses activités tertiaires

supérieures qui en font une place européenne importante, Milan consti-

tue, de manière quasiment idéal-typique, l’exemple d’une métropole qui

ne connaît plus de mécanismes de régulation métropolitains. Les conflits

entre les collectivités locales (commune-centre versus communes péri-

phériques, commune-centre versus province) ont été tels, dans les années

1990, que la municipalité de Milan, imitée par certaines communes de

banlieue, a décidé de tourner le dos à tout processus formel ou informel

de régulation politique au plan métropolitain. Il existe donc des dyna-

miques territoriales très nettes, qui sont d’ailleurs largement explicatives

du succès économique de la capitale de la Lombardie, mais elles se

situent à un niveau inframétropolitain.

La métropole milanaise a pour autant connu un début de coopéra-

tion institutionnelle avec la mise en place d’une structure technique et

d’études en matière d’urbanisation : le Piano intercomunale milanese

(PIM). Créée dans les années 1970 pour faire face à une suburbanisation très

rapide, cette structure a regroupé la province de Milan et 79 communes

dont la commune-centre. Pour autant, son fonctionnement a été miné par

les luttes intestines et les oppositions entre, d’une part, la province et la

commune-centre et, d’autre part, entre cette dernière et les 78 communes

de banlieue autour de la question du leadership.

Jusqu’aux années 1990, il existait néanmoins une intégration 

 

a
minima 

 

des acteurs locaux qui était rendue possible par l’existence de

relations privilégiées et informelles entre la grande bourgeoisie milanaise

et les élus locaux, notamment autour de l’enjeu de l’internationalisation

de la métropole. On a ainsi vu se mobiliser des entrepreneurs écono-

miques organisant des cercles de débats et des forums de négociation sur

l’avenir de la ville. Ce fut le cas de l’Association des intérêts métropoli-

tains, appuyée par les entreprises du crédit et des télécommunications

comme Cariplo et Telecom Italia, ou encore, l’association « Milan

meilleure », soutenue par des entreprises industrielles traditionnelles de
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la sidérurgie et de la construction mécanique. Ces dynamiques ont per-

mis, un temps, d’entretenir le mirage d’un pilotage politique métropoli-

tain. Cela n’a pas empêché que ce système de médiation soit remis en

question au début des années 1990, avec la transformation du système

politique italien, à la suite des scandales liés à la corruption politique. La

classe politique milanaise a été profondément recomposée, au plan indi-

viduel et partisan, pendant que les liens avec la sphère économique se

distendaient également. La situation actuelle se caractérise par une nette

tendance au repliement sur elle-même de la commune-centre de Milan,

qui a réussi à engendrer un secteur tertiaire supérieur dans les secteurs

bancaire, financier, de la mode et des nouvelles technologies de commu-

nication, secteurs qui participent très clairement à l’internationalisation

de la ville. Cette tendance a d’autant plus de portée qu’elle laisse les

communes périphériques aux prises avec leurs problèmes sociaux et éco-

nomiques et, notamment, avec la charge de traiter leur reconversion

industrielle. Considérant qu’il n’existe plus d’intérêt général métropoli-

tain, nombre d’élus et de chefs d’entreprise de la commune-centre ne

voient le développement de la ville-centre qu’articulé aux politiques de

l’État qui, de fait, a été un acteur essentiel dans l’affirmation de Milan

comme principale place boursière en Italie. 

 

9.2. MÉTROPOLES ET HYPERPLURALISME TERRITORIAL : 
UNE RÉGULATION MÉTROPOLITAINE 
EST-ELLE POSSIBLE ?

 

Du fait de la présence de l’État ou de dynamiques inframétropolitaines

très fortes, le niveau métropolitain peut donc se révéler incapable de

susciter une intégration des institutions publiques et des acteurs privés.

Il est également des cas pour lesquels cette intégration s’opère simulta-

nément à plusieurs échelles territoriales. Le niveau métropolitain est un

territoire d’intégration parmi d’autres mais ne dispose d’aucune pri-

mauté, ni hégémonie. C’est ce que la notion d’hyperpluralisme territo-

riale sous-entend. Depuis les travaux de D. Yates (1977) jusqu’à ceux de

H. Savitch et J. Clayton Thomas (1991), la question de l’hyperpluralisme

dans les politiques urbaines a retenu l’attention de nombre de chercheurs.

Par hyperpluralisme, ces auteurs entendent une situation dans laquelle

les autorités locales sont saturées de demandes en provenance de groupes

sociaux très différents et qui revendiquent la mise en place de politiques

publiques répondant à leurs besoins spécifiques. Dans le contexte des

villes des États-Unis, cet hyperpluralisme a été abordé essentiellement à

partir d’une lecture communautaire et ethnique qui n’a pas encore
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d’équivalent dans les villes européennes. Dans le cas européen, on peut

compléter cette approche par une lecture territoriale de l’hyperpluralisme

mettant l’accent sur la saturation politique d’un espace métropolitain. La

question qui se pose alors n’est pas tant celle de la possibilité de répondre

à des besoins très variés et contradictoires, mais d’articuler, de coordon-

ner sur un espace métropolitain une pluralité de territoires d’action qui

sont le résultat de mécanismes de médiation entre institutions publiques

et acteurs privés. Y compris lorsqu’il existe une institution métropoli-

taine, comme c’est de nouveau le cas à Londres à la suite de la création

de la Greater London Authority, cette coordination n’est pas assurée. Elle

est d’autant moins réalisable lorsque, comme dans le cas de Paris, ce type

d’institution n’existe pas.

 

9.2.1. U

 

N

 

 

 

NOUVEAU

 

 

 

MAIRE

 

 

 

POUR

 

 

 

UN

 

 «G

 

RAND

 

 L

 

ONDRES

 

» ?

 

Dans le paysage politique européen, Londres a connu ces dernières

années une transformation en profondeur. En accédant au pouvoir en

1997, le gouvernement travailliste de Tony Blair a décidé de doter de

nouveau la capitale nationale d’une institution métropolitaine, la Greater

London Authority. De nouveau car, en 1986, les conservateurs de Margaret

Thatcher avaient fait voler en éclats toutes les instances métropolitaines

– les Metropolitan Counties

 

 

 

– qui étaient accusées d’être des structures

bureaucratiques, totalement inefficaces, dépensant sans aucune retenue

ni cohérence les impôts prélevés auprès des contribuables. De surcroît,

ces instances étaient à l’époque dirigées par les travaillistes. Le Greater

London Council, regroupant 32 

 

boroughs

 

 et la 

 

City

 

, fut donc dissous en

1986. En lieu et place, chaque unité politique de base, les 

 

boroughs

 

 et la

 

City

 

, a eu la charge de concevoir ses propres plans d’urbanisme et de

développement, pendant que les grands services publics (transport, eau,

assainissement, etc.) étaient confiés à des agences. En revenant au pou-

voir, les travaillistes, après une longue cure d’opposition au cours de

laquelle le contenu idéologique du parti a très nettement été réorienté

vers le centre-gauche, ont donc non seulement réhabilité une structure

métropolitaine, mais ils ont de plus renforcé sa légitimité par rapport aux

 

boroughs

 

 et à la 

 

City

 

, en faisant élire l’assemblée et le maire de Londres

au suffrage universel direct. On pourrait donc 

 

a priori

 

 considérer que cette

opération conduit inéluctablement à une rationalisation des politiques

publiques. Pourtant, un certain nombre de facteurs viennent limiter la

capacité de la nouvelle instance et de son nouveau maire, particuliè-

rement médiatique, à prendre en charge une régulation politique à l’échelle

de la métropole londonienne : son territoire est très en deçà du périmètre

fonctionnel du Grand Londres, l’institution est très dépendante des
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ressources budgétaires de l’État et, enfin, elle ne représente qu’un terri-

toire, parmi d’autres, dans l’organisation de la médiation entre intérêts

publics et privés.

En premier lieu, la métropole fonctionnelle de Londres est très loin

de correspondre au périmètre des 32 

 

boroughs

 

 et de la 

 

City

 

. Entre 1987 et

1997, les taux de croissance de l’emploi les plus élevés se sont trouvés

dans la couronne située entre 100 et 145 kilomètres du centre de Londres.

Il y a donc un décalage évident entre le périmètre fonctionnel de la

métropole, en perpétuelle évolution, et une institution métropolitaine

dont on n’a pas touché les limites administratives. On imagine d’ailleurs

mal un État britannique, quelle que soit sa couleur politique, accepter de

créer une institution métropolitaine contenant 40 % de la population de

l’Angleterre et du pays de Galles.

En deuxième lieu, la nouvelle institution est très dépendante des

transferts budgétaires en provenance de l’État central. Elle ne dispose

d’aucune capacité légale à lever un impôt local et se trouve donc dans

une situation paradoxale : son personnel politique jouit d’une très forte

légitimité politique conférée par l’élection au suffrage universel direct

mais n’a aucune ressource budgétaire propre. L’un des principes cardi-

naux de la démocratie locale (la légitimité politique comme condition

obligatoire à tout prélèvement d’impôts) se trouve en quelque sorte

contourné.

Enfin, les canaux de médiation entre sphères publique et privée ne

sont pas centrés exclusivement sur la nouvelle institution. On est en

présence d’un mode de gouvernance intégrant trois territoires d’action

publique : 

 

i

 

) le niveau national, 

 

ii

 

) le Grand Londres et 

 

iii

 

) le plan infra-

métropolitain.

 

Le niveau national

 

À leur arrivée au pouvoir en 1979 et, surtout dans les années 1980, les

conservateurs britanniques ont opéré une centralisation sans précédent

dans les politiques urbaines. En abolissant les comtés métropolitains,

mettant par là même sur la touche les élus locaux, et en donnant la

possibilité aux chefs d’entreprise de participer de plain-pied aux nou-

velles structures (

 

Urban Development Corporations

 

 – UDC) chargées de

l’élaboration et de la mise en œuvre des politiques urbaines et de déve-

loppement, l’État a également centralisé l’ensemble des ressources fisca-

les. Ainsi, la taxe professionnelle est devenue un impôt national à partir

de 1988. Les villes britanniques, dont Londres, ont été placées dans

l’obligation de poser leur candidature à des concours nationaux en vue
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d’obtenir des subventions nationales, l’un des critères d’attribution de

ces subventions étant l’établissement de coalitions, de partenariats entre

acteurs publics et privés. De plus, dans sa politique de transformation

du capitalisme britannique, dont la principale structure représentative de

l’époque (la Confederation of British Industry

 

 – 

 

CBI) était accusée par les

conservateurs d’être trop frileuse et trop corporatiste, l’État central a très

fortement œuvré dans le sens d’une transformation du système de

médiation en institutionnalisant de nouveaux « partenaires » économiques,

en les légitimant en tant que tels. Il a ainsi créé au niveau national de

nouvelles structures représentatives, comme Business in the Community

(BiC), largement ouverte à des acteurs économiques non membres de la

CBI. Dans les villes, c’est le chef d’entreprise schumpétérien qui a été visé

et que l’on a incité à s’impliquer dans les UDC. L’objectif était de casser

un mode de médiation corporatiste entre les grandes centrales syndicales

(patronales et salariales) et l’État.

 

Le Grand Londres

 

Dans le Grand Londres, des initiatives institutionnelles suivent la créa-

tion de BiC dont elles sont des émanations. Il s’agit en premier lieu de

London First, en 1992, qui est constituée d’hommes d’affaires soucieux

de renforcer la qualité du marché du travail à l’échelle de la métropole,

de la doter d’infrastructures de transport de haut niveau et de dévelop-

per prioritairement la partie orientale de la métropole. En 1994, London

First Centre, filiale de London First, est instituée et reçoit pour mission

d’agir comme une agence de promotion internationale en vue d’attirer

des entreprises dans la capitale. La structuration d’une médiation public-

privé à l’échelle métropolitaine a été en grande partie rendue possible

grâce au lancement, en 1994, de l’initiative nationale City Pride. Londres,

Birmingham et Manchester ont été « invitées » par le gouvernement cen-

tral à réaliser un document de planification stratégique. C’est London

First qui, dans un premier temps, s’est emparé du dossier avant de créer

le 

 

London Pride Partnership, 

 

qui associe plusieurs autres institutions

comme la CBI, la Chambre de commerce, les conseils de formation et

d’entreprises (TEC) existant sur Londres, le London Voluntary Service

Council et la City de Westminster.

 

Le niveau inframétropolitain

 

Au niveau inframétropolitain, des dynamiques collectives ont également été

portées par des chefs d’entreprise s’inspirant du modèle nord-américain,

afin de bénéficier d’une position de leader dans la requalification de
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certaines zones. C’est notamment le cas du West London Partnership

autour de Park Royal, qui est une zone fortement frappée par la crise

industrielle et du secteur de la logistique, et qui couvre maintenant un

couloir important de Londres jusqu’à l’aéroport de Heathrow. West

London Partnership est une structure active dans l’élaboration des stra-

tégies infrarégionales et comme groupe de pression. Le East London

Partnership

 

 

 

a été créé en 1989 par une vingtaine de chefs d’entreprises

de l’Est londonien. D’autres partenariats du même type se sont constitués

dans d’autres parties de Londres. Aux côtés de ces nouvelles structures,

il existe des instances patronales plus classiques, comme la Chambre de

commerce et d’industrie, la section londonienne de la CBI, ou encore la

Corporation of the City of London

 

,

 

 qui représente les milieux commer-

ciaux et financiers du « Square Mile » depuis plus de huit cents ans.

La situation londonienne est donc caractérisée par une simplifica-

tion apparente de la carte administrative et politique et, dans le même

temps, par une floraison d’initiatives patronales, largement suscitées par

l’État central, qui définissent autant de territoires de mobilisation et

d’action collective. La médiation entre la Greater London Authority

 

 

 

et la

sphère privée n’en est que des plus délicates. L’hyperpluralisme dans

l’organisation territoriale des acteurs privés limite toute velléité de la

nouvelle institution métropolitaine de monopoliser la médiation publique-

privée qui continuera, dans le futur, à faire coexister différents territoires

de politique publique. Lorsqu’ils ont été consultés par le gouvernement

central à propos du projet de réhabiliter une institution métropolitaine,

les différentes institutions représentatives des intérêts privés déjà exis-

tantes ont d’ailleurs clairement fait état de leur préférence : un maire

disposant d’une forte légitimité politique pouvant représenter Londres

sur la scène internationale, mais disposant de moyens d’action, de res-

sources budgétaires et d’une administration des plus réduits. Ces préfé-

rences ont été parfaitement entendues par le gouvernement central qui,

tout en souhaitant rendre plus démocratique et transparente la gestion des

politiques métropolitaines, ne voulait absolument pas voir émerger un

palier de gouvernement métropolitain puissant et potentiellement concur-

rent dans certains domaines, notamment le développement économique.

 

9.2.2. P

 

ARIS

 

 

 

ET

 

 

 

LA

 

 

 

DÉRIVE

 

 

 

CONFLICTUELLE

 

Dans le cas parisien, l’hyperpluralisme territorial est exacerbé par

l’absence d’institutions faîtières disposant d’une légitimité qui s’impose-

rait aux autres acteurs locaux. Plus exactement, sur la période la plus

récente, le conseil régional d’Île-de-France tente de remplir cette fonction

et se heurte directement aux conseils généraux qui représentent le niveau
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départemental. Cette confrontation institutionnelle entre deux paliers de

gouvernement est elle-même structurée par la sourde opposition qui

existe entre les acteurs économiques organisés, sous la forme de syndicats

de branche interprofessionnels, sectoriels ou regroupés dans les chambres

de commerce et d’industrie. On observe en effet un découplage des logiques

d’organisation territoriale du « patronat » entre :

• le principal syndicat interprofessionnel (le Mouvement des entre-

prises de France – MEDEF) qui, dans la métropole parisienne, repré-

sente les intérêts des grandes firmes fortement internationalisées et

qui a décidé d’opter pour la région comme niveau d’organisation

et de lobbying ;

• la Confédération générale des petites et moyennes entreprises

(CGPME) et les chambres de commerce et d’industrie qui restent

campées sur une organisation départementale ;

• des groupements de chefs d’entreprise qui s’organisent à un niveau

infradépartemental sur une base intercommunale, aidés en ce sens

par un ensemble de dynamiques politiques nationales et locales qui

ont fortement relancé la coopération intercommunale en France ces

dernières années (loi Chevènement, notamment).

Le conflit entre les huit conseils généraux et le Conseil régional

d’Île-de-France n’est donc pas purement institutionnel. Il a pour enjeu

l’identification du niveau territorial de médiation le plus efficace entre

institutions politiques et organisations représentatives de la sphère éco-

nomique. Tant que ce conflit n’aura pas été résolu, il y a fort à parier que

la « métropole francilienne » souffrira d’un déficit de gouvernabilité

d’ensemble, d’autant plus visible que, pendant plus de cinquante ans, le

pilotage politique de l’agglomération avait été fortement centralisé sur

l’État. C’est précisément la remise en question de la position hégémonique

de l’État français sur la métropole parisienne, à la suite des lois de décen-

tralisation, qui est explicative de l’exacerbation des conflits territoriaux.

Des années 1950 aux années 1980, l’aménagement de la région pari-

sienne et son développement se sont inscrits dans le cadre de politiques

étatiques qui visaient essentiellement à freiner la croissance urbaine et

économique sur la capitale nationale au profit des villes de province.

Fortement marquée par l’ouvrage de référence de J.-F. Gravier, 

 

Paris et le
désert français

 

, la haute fonction publique française, incarnée dans ses

grands corps d’État administratifs et techniques, va s’employer à contre-

carrer la tendance « naturelle » de Paris et de sa région à attirer toujours

plus de main-d’œuvre et d’entreprises. La Délégation à l’aménagement

du territoire et à l’action régionale (DATAR), créée en 1963, quelques

années avant le ministère de l’Équipement, qui fournira à cette adminis-

tration de mission ses bataillons d’ingénieurs polytechniciens et de cadres
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techniques, va ainsi lancer sur la région parisienne un ensemble de poli-

tiques parmi lesquelles celle des villes nouvelles. De nouveaux instru-

ments juridiques et de nouvelles procédures d’urbanisme sont en premier

lieu « testés » sur Paris dans le but de mieux associer les promoteurs pri-

vés au projet urbain et de limiter la spéculation foncière. Ces outils (Zone

d’aménagement concerté, Zone d’aménagement différé, etc.) seront par

la suite appliqués à l’ensemble des autres villes françaises. À l’époque,

Paris constitue en quelque sorte un laboratoire d’action pour une élite

administrative réformatrice qui, appuyée par le général de Gaulle, entend

« mettre de l’ordre », en canalisant l’action des promoteurs privés, dans

une urbanisation chaotique. Pour aller à l’encontre de cette tendance,

l’élite administrative investit les postes de direction d’opérateurs clés de

l’urbanisation sur Paris : la Société nationale des chemins de fer français

(SNCF), la Régie autonome des transports parisiens (RATP) et l’Agence

foncière et technique de la région parisienne (AFTRP). Finalement, le con-

trôle de la croissance urbaine sur Paris répond clairement à un référentiel

d’action caractéristique du gaullisme : la réforme est conduite par une

administration « éclairée », en dehors de toute pression des élus locaux

que le général de Gaulle ne tenait pas en haute estime et qu’il voyait

comme les défenseurs exclusifs d’intérêts particuliers. C’est l’époque où

l’intérêt général se confond avec celui de la haute fonction publique

détentrice du monopole de toutes les ressources politiques, budgétaires

et techniques pour conduire la politique d’aménagement du territoire.

Le poids de l’administration nationale s’observe également dans le

domaine du développement économique. Les économistes régionaux de

l’époque envisagent l’hyperconcentration des activités productives dans

la capitale nationale comme un processus potentiellement dangereux, qui

limite les capacités de croissance des villes de province, renforce donc

l’exode vers Paris, l’accroissement de son marché du travail et nécessite

toujours plus d’investissements publics pour satisfaire aux besoins en

services collectifs et en infrastructures de base (services publics en réseau,

infrastructures routières, etc.). On décide alors de freiner l’implantation

de nouvelles sociétés et de nouveaux établissements en instaurant une

commission d’agrément. Dans le même temps, la DATAR favorise les

délocalisations industrielles vers les régions et villes de province : elle

vante ainsi les avantages d’une main-d’œuvre docile, peu syndiquée et

octroie des primes. La commune-centre de Paris est soumise également

à un contrôle très strict de la part de l’État. Ce n’est qu’en 1977 que

Jacques Chirac devient le premier maire de Paris élu au suffrage univer-

sel, soit cent six ans après l’insurrection de la Commune. Durant cette

période, la municipalité de Paris a été placée sous le contrôle étroit de

préfets nommés par le gouvernement central.
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Les lois de décentralisation vont bouleverser ce système en donnant

davantage de marge de manœuvre aux élus locaux, principalement aux

conseils généraux. En effet, alors que d’un point de vue fonctionnel, la

métropole parisienne correspond peu ou prou au territoire de la région

d’Île-de-France, le législateur décide de brider les compétences du

Conseil régional d’Île-de-France. Il faudra attendre la seconde moitié des

années 1990 pour que ce dernier devienne une institution dotée des

mêmes compétences que les autres conseils régionaux de province. C’est

aussi le système de médiation avec les acteurs privés qui évolue. Du fait

du peu de ressources dont disposaient les collectivités locales et du poids

considérable de l’État dans le gouvernement de la métropole parisienne

avant la décentralisation, les acteurs économiques, organisés ou non,

étaient essentiellement en relation avec les services déconcentrés de

l’appareil d’État, voire, pour les plus importants, directement avec les

services centraux des ministères. Sans que ces relations ne disparaissent,

les canaux de médiation vont se diversifier : les collectivités locales et, en

premier lieu, les conseils généraux, vont devenir des partenaires à part

entière pour les firmes, les chambres de commerce et d’industrie, les

syndicats patronaux. Commence alors une concurrence accrue entre les

territoires constitutifs de la métropole parisienne : à ce jeu, les départe-

ments de l’Ouest, plus particulièrement les Hauts-de-Seine, l’emportent

en bénéficiant des retombées de l’opération de construction par l’État du

quartier de la Défense et en lançant, en partenariat avec des promoteurs

immobiliers, de grands programmes de construction de bureaux (22 %

des emplois des cadres de la région parisienne sont localisés actuellement

dans les Hauts-de-Seine). À l’époque, c’est à l’échelle des départements

et de la commune de Paris que se structurent de nouveaux canaux de

médiation entre firmes et institutions locales. L’État reste cependant pré-

sent dans le système, notamment lors de négociations avec de grands

groupes, comme Disney, qui choisit d’implanter dans l’Est parisien son

pôle européen. On est donc en présence d’une division du travail assez

nette entre l’État, qui se focalise sur les grands dossiers d’implantation,

et le niveau départemental, qui se lance dans la promotion économique.

La période actuelle est caractérisée à la fois par la montée en puis-

sance de l’échelon régional, qui s’est vu doté de nouvelles compétences

au milieu des années 1990, et par l’émergence de dynamiques collectives

infradépartementales. En effet, le Conseil régional d’Île-de-France intègre

la totalité des compétences dévolues normalement aux institutions

régionales. Dans le domaine du développement économique, il va ainsi

très nettement renforcer les capacités d’action de l’Agence régionale de

développement, au grand dam des conseils généraux qui participent éga-

lement à son financement. Le Conseil économique et social régional, qui
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est l’instance regroupant les acteurs de la « société civile », sort du

mutisme qui l’avait longtemps caractérisé et se prononce très clairement

sur certains enjeux territoriaux, comme les stratégies de reconversion

industrielle, le devenir du pôle de Disneyland Paris, les technologies

de l’information et de la communication. Il y a, de fait, convergence

d’intérêts entre l’instance politique composée d’élus – le Conseil régional

– et l’instance socioéconomique – le Conseil économique et social – pour

faire de l’échelon régional le nouveau territoire de la régulation de la

métropole parisienne, au détriment des espaces infrarégionaux. Cette

logique est également soutenue, et c’est ce qui lui confère une certaine

efficacité, par le MEDEF qui décide de « régionaliser » son organisation

et de s’impliquer dans plusieurs grands dossiers, comme les déplace-

ments urbains ou le contrat de plan liant l’État et le Conseil régional.

Cette territorialisation régionale du principal syndicat patronal en France

s’explique par le changement de référentiel porté par le Conseil régional.

Alors que le développement économique de l’Île-de-France avait long-

temps été bridé par l’État, à la suite de la politique de la DATAR dès les

années 1960, le MEDEF voit dans l’affirmation de l’institution régionale

l’occasion de changer les termes du débat et d’envisager le développe-

ment économique de l’île-de-France comme une priorité à l’heure de la

globalisation et de la compétition des « villes-régions globales ». L’État

étant moins présent, il est alors temps de remettre en question une poli-

tique d’aménagement du territoire qui, pour le MEDEF, est dépassée et

ne correspond plus aux enjeux actuels. Pour ce faire, le Conseil régional

lui apparaît comme la structure politique la plus porteuse, quitte à heur-

ter directement les intérêts des chambres de commerce ou de la CGPME,

qui restent campées au niveau départemental.

En parallèle, on voit également se constituer des dynamiques terri-

toriales conduisant à une gouvernance infradépartementale. C’est le cas

notamment des communautés d’agglomération de « Plaine commune »,

dans le département de la Seine-Saint-Denis, de Val-de-Bièvre, dans le

département du Val-de-Marne, ou, encore, dans la future communauté

d’agglomération centrée sur la ville nouvelle d’Évry, où se structure

actuellement un système productif local spécialisé dans les sciences du

vivant, prenant appui sur la relance de l’intercommunalité en France à

la suite de la promulgation de deux textes de lois en 1999 et en 2001. De

même, le développement économique d’Évry est largement conditionné

par l’obtention de programmes et de politiques de l’État.
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Il est donc actuellement impossible d’évoquer une gouvernance

métropolitaine à l’échelle de la métropole parisienne. Cette dernière est

en effet caractérisée par la multiplication des initiatives et la diversification

territoriale de la médiation entre sphères publique et privée du fait de la

segmentation interne très importante que connaissent ces deux pôles.

9.3. LES NOUVEAUX TERRITOIRES DU POLITIQUE
Dans ce panorama général sur la gouvernabilité des métropoles euro-

péennes, il convient de détailler les cas dans lesquels une gouvernance

métropolitaine se fait jour. Par gouvernance métropolitaine, on entend

les mécanismes – plus ou moins institutionnalisés et formalisés – qui

permettent de mettre en place, à l’échelle métropolitaine, des mécanismes

d’agrégation entre les institutions publiques et la société civile organisée

à l’intérieur de structures représentatives ou non. Si l’on a largement

insisté précédemment sur les difficultés institutionnelles et politiques qui

limitent ces dynamiques agrégatives, il existe également des cas où de

telles dynamiques se développent et tendent à faire des métropoles des

acteurs collectifs, c’est-à-dire des instances au sein desquelles s’élaborent

les compromis sociaux à la base de la redéfinition de l’État. Cette gou-

vernance métropolitaine se décline selon deux grands modèles : d’une

part, une gouvernance sociétale qui est caractéristique de situations où

les pouvoirs publics métropolitains sont en mesure d’opérer, comme cela

a longtemps été le monopole de l’État, une médiation avec les intérêts

liés au capital et au travail et, d’autre part, une gouvernance sectorielle

où seuls les intérêts liés au travail (les firmes et leurs structures repré-

sentatives) sont présents dans la médiation. Ici aussi, le contexte institu-

tionnel dans lequel évoluent les métropoles revêt une importance

déterminante dans la production d’un des deux modes de gouvernance.

9.3.1. MADRID ET LA MISE EN PLACE 
D’UNE GOUVERNANCE SOCIÉTALE

Parmi les villes espagnoles, Barcelone a longtemps capté l’attention des

médias et des chercheurs et, il est vrai, qu’elle avait réussi à s’imposer

en l’espace de quelques années dans le concert des villes européennes.

Capitale de la Catalogne, qui a une forte identité culturelle et linguistique,

dotée d’un patrimoine architectural imposant et connaissant une crois-

sance économique impressionnante dans les années 1980, Barcelone est

longtemps apparue comme l’archétype de la métropole européenne de la
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fin du XXe siècle. Or, Madrid, capitale nationale, a su se hisser au sommet

du palmarès européen, dépassant même le PIB par habitant de la Catalogne.

Même si l’on ne peut isoler une seule variable, l’un des éléments du

succès de Madrid réside dans la mise en place, au cours des années 1990,

d’une gouvernance métropolitaine efficace, agrégeant les institutions

publiques, les représentants des chefs d’entreprise et les syndicats de

salariés. Cette gouvernance métropolitaine s’est développée sur un terri-

toire et au sein d’une institution particulière : la Communauté autonome

de Madrid. C’est en effet le niveau régional qui assume la fonction

d’institution métropolitaine. Cela s’explique en partie par le fait que la

métropole madrilène correspond fonctionnellement au territoire de la

Communauté autonome de Madrid.

Il est utile ici de rappeler que la mise en place des communautés

autonomes en Espagne n’avait, à son origine, aucune rationalité écono-

mique. Il s’agissait de gérer la transition démocratique de l’après-fran-

quisme et de doter le pays d’institutions locales permettant à la fois

d’intégrer les élites politiques périphériques au centre tout en leur lais-

sant des marges de manœuvre importantes et en respectant leur singu-

larité culturelle (tout particulièrement en Catalogne et au Pays basque,

qui avaient été des lieux d’affrontement très durs avec la dictature ;

Genieys, 1996). La création des communautés autonomes s’inscrit donc

avant tout dans un projet politique relatif à l’organisation et à la structure

de l’État. L’institutionnalisation d’une communauté autonome correspon-

dant à la métropole de Madrid est le résultat de la mobilisation des élus

de la Communauté autonome de Castilla-La-Mancha qui ne voulaient

pas inclure la province de Madrid de l’époque dans leur territoire, crai-

gnant de voir se constituer un pôle métropolitain puissant. Le législateur

national décida donc de transformer l’ancienne province de Madrid en

communauté autonome à part entière et envisagea de créer un statut

juridique pour la commune-centre de Madrid. Depuis la Constitution de

1983, les élus de Madrid n’ont jamais réussi à imposer ce statut juridique

à l’État et, encore moins, à la Communauté autonome qui gouverne dans

les faits une métropole composée de 179 communes, pour une population

totale de près de sept millions d’habitants (dont 2,1 millions pour la seule

commune de Madrid).

Ce gouvernement métropolitain-régional s’incarne certes dans une

institution, mais surtout dans un ensemble de mécanismes de médiation

que cette institution a pu développer avec la société civile. La tendance

fédéraliste que connaît l’État espagnol, en conférant des ressources poli-

tiques, budgétaires, normatives, techniques très importantes au niveau

régional, a certes largement aidé les élus de la Communauté autonome

de Madrid dans leur démarche. Ceux-ci ont mis en place, dans les années
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1990, un système typiquement corporatiste en institutionnalisant leurs

partenaires représentatifs des syndicats patronaux et de salariés dans des

instances régionales au sein desquelles s’élaborent les politiques de la

Communauté autonome, notamment en matière de développement éco-

nomique, du marché de l’emploi, d’aménagement du territoire, etc. Les

principales institutions représentant le secteur privé sont la Chambre de

commerce et d’industrie de Madrid (CCIM) et la Confederación Empre-

sarial Independiente de Madrid (CEIM). La CEIM fait partie de la plus

importante confédération d’entreprises d’Espagne : la Confederación

Española de Organizaciones Empresariales (CEOE).

Les syndicats de salariés les plus représentatifs sont le Syndicat des

confédérations de commissions des travailleurs (Comisiones Obreras –

CCOO), lié historiquement au parti communiste, mais plus ouvert et

indépendant aujourd’hui, et le Syndicat général des travailleurs (Unión

General de Trabajadores – UGT), le plus ancien syndicat espagnol et qui

est proche du parti socialiste. On compte également plusieurs associa-

tions professionnelles, les plus importantes sont les Associations des

architectes, des ingénieurs industriels, des ingénieurs civils, des écono-

mistes, des avocats et des notaires.

Le néocorporatisme régional qu’a bâti la Communauté autonome

de Madrid s’opère dans le cadre du Conseil économique et social

régional, institué en 1991, et dans un certain nombre d’agences publiques.

Dans ces deux types de structures associant sphère publique et privée,

la Communauté autonome a en effet sélectionné ses partenaires en leur

donnant un monopole de représentation et en leur conférant le statut

fonctionnel d’acteurs publics associés à l’élaboration et à la mise en

œuvre de certaines politiques. Le Conseil économique et social régional

se compose ainsi de neuf représentants de l’UGT et du CCOO, neuf

représentants de la CEIM et neuf experts désignés par la Communauté

autonome de Madrid. En second lieu, la Communauté autonome de

Madrid a instauré un système d’agences publiques dans les secteurs de

l’emploi, de la formation professionnelle et du développement écono-

mique. Toutes ces agences sont composées à l’identique. On y trouve

deux représentants de l’UGT et du CCOO, deux représentants de la

CEIM et quatre de la Communauté autonome de Madrid. On retrouve

cette même répartition dans d’autres assemblées et conseils, tels que le

Conseil de l’éducation professionnelle, l’Institut régional pour la santé et

la sécurité au travail, l’Institut d’arbitrage du travail, le Service régional

pour l’emploi et le Conseil des relations de travail. 
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9.3.2. LYON OU LA GOUVERNANCE PARTIELLE

Si Madrid a généré une gouvernance sociétale, il existe également des

cas où cette gouvernance, c’est-à-dire l’activité politique par laquelle une

métropole devient un acteur collectif, n’est que partielle et ne porte que

sur la médiation avec un segment particulier de la société civile. C’est le

cas, par exemple, de Lyon où, depuis le milieu des années 1990, une série

d’initiatives locales, confortées par un ensemble de textes de lois, tendent

à faire de la Communauté urbaine de Lyon, structure intercommunale de

1,3 million d’habitants, une instance de concertation avec les acteurs

économiques.

Depuis le début des années 1990, la globalisation et la compétition

internationale des villes occupent le cœur de l’agenda politique à Lyon.

Si la métropole lyonnaise a longtemps été vue comme une ville frileuse,

peu ouverte sur son environnement, la situation a radicalement changé

en l’espace d’une dizaine d’années. On note même une radicalisation de

la démarche entrepreneuriale avec le développement de nouvelles com-

pétences juridiques (développement économique, culture, etc.), de nou-

velles ressources organisationnelles internes à la Communauté urbaine

de Lyon, etc.

Des années 1960 au début des années 1990, la concertation avec les

acteurs privés avait été prise en charge par la Chambre de commerce et

d’industrie de Lyon, qui disposait du monopole de la représentation avec

le monde patronal, et qui avait également réussi à s’imposer comme

l’acteur essentiel du développement local (Jouve, 2003). Les contraintes

budgétaires imposées par l’État aux chambres de commerce et d’indus-

trie françaises, ainsi que la mise en œuvre des lois de décentralisation,

ont conduit à une remise en cause de cette position hégémonique et ont

rééquilibré les échanges politiques avec les élus locaux. Une série de lois

sur l’intercommunalité, visant à résoudre l’extrême fragmentation du

pouvoir local en France qui se trouve éparpillé entre les 36 500 communes,

ont permis de renforcer cet échelon administratif qui, peu à peu, se trans-

forme en échelon politique (Baraize et Négrier, 2001). À Lyon, c’est en

effet la Communauté urbaine qui a lancé une série de procédures de

concertation avec le système productif local pour aboutir à une planifi-

cation stratégique de son développement. La principale modification du

système de médiation réside justement dans ce changement de fonction

politique de la Communauté urbaine : alors qu’il s’agissait essentielle-

ment d’une instance technique chargée de l’harmonisation et de la coor-

dination des politiques d’aménagement des 55 communes qui la

composent, elle s’est progressivement transformée en instance politique

au sein de laquelle s’élabore un projet d’agglomération en partenariat
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avec les groupes organisés de la société civile. Cette concertation a pour

l’instant connu son point d’aboutissement dans le secteur économique

avec la réalisation du Schéma de développement économique, fruit d’un

partenariat avec les syndicats patronaux de branche, la Chambre de com-

merce et d’industrie et une multitude de chefs d’entreprise agissant per-

sonnellement. Cette dynamique est encore loin d’être stabilisée et l’on

peut y déceler certaines tensions, de même qu’une tendance à l’hyper-

pluralisme sectoriel, qui rend délicat le positionnement des services de

la Communauté urbaine et de ses élus. Il reste cependant que, confronté

à la compétition des villes en Europe, c’est autour de cette institution que

se reconstruit un système de médiation avec la sphère privée ; système

qui était jusqu’alors dominé par la Chambre de commerce et d’industrie.

Si c’est avec la sphère économique que la médiation est la plus

engagée, une dynamique de même nature se fait jour depuis 2001, dans

tous les autres secteurs de la vie publique locale. En effet, à l’occasion de

la création du Conseil de développement, structure créée par une loi de

2000 dans toutes les villes françaises de plus de 50 000 habitants, on voit

commencer à se structurer des relations entre la Communauté urbaine

de Lyon et certains segments de la société civile. Phénomène important,

les syndicats patronaux, mais également de salariés, sont présents dans

cette structure dont la fonction est d’alimenter en proposition et en

réflexion les élus et les services de la Communauté urbaine. Il n’est certes

pas possible d’évoquer un système de médiation aussi stabilisé et struc-

turé qu’à Madrid, on observe néanmoins, pour la première fois, une

reterritorialisation de larges pans de la société civile lyonnaise qui avait

opté précédemment pour une organisation territoriale, soit communale

ou infracommunale (quartiers), soit départementale et régionale. Le niveau

métropolitain se construit ainsi progressivement en nouvel espace poli-

tique, avec ce que cela comporte de dynamiques identitaires collectives.

CONCLUSION
Les années 1980 et 1990 ont engendré un certain nombre de transforma-

tions importantes pour l’organisation de la puissance publique en

Europe. Sur fond de globalisation de l’économie mais aussi de la culture,

des modes de vie, les États sont entrés dans une période de turbulences,

qu’ils ont d’ailleurs en partie alimentée et suscitée. Alors que, partout en

Europe, ils disposaient du monopole d’un certain nombre d’attributs et

de ressources qui leur permettaient d’être considérés comme les seuls

construits sociopolitiques ayant vocation d’agir à l’échelle internationale,

certains processus de revendication, de mobilisation collective de la part
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des sociétés civiles locales et des gouvernements locaux ont remis en

question cet ordre politique, dont on peut retracer l’origine dans le traité

de Westphalie. Les métropoles se sont ainsi lancées dans des politiques

entrepreneuriales proactives visant à attirer les entreprises, les groupes

sociaux aisés. Elles ont mis en place de véritables activités paradiploma-

tiques pour accéder aux ressources budgétaires et politiques de l’Union

européenne, qui les a fortement aidées en ce sens. Il est ainsi indéniable

que les transformations que connaissent actuellement les États européens

se déroulent sur le champ de leur structure, de leur organisation interne

et de la division du travail avec les métropoles.

Toutefois, conclure que les États sont des construits sociopolitiques

historiquement datés, voués à disparaître serait une surinterprétation des

tendances actuelles. En effet, il est non seulement nécessaire de réintégrer

l’État dans nos analyses (Evans et al., 1985) mais surtout, de sortir d’une

vision stéréotypée de l’État. Il est donc temps de revenir à une lecture

plus nuancée des dynamiques territoriales à l’œuvre ; lecture qui repose

sur l’idée communément admise, pour la science politique et les sciences

administratives, selon laquelle l’histoire de la construction de l’État-

nation ne procède pas d’une dynamique univoque, mais qu’elle s’est

traduite selon des dynamiques et à l’intérieur de configurations institu-

tionnelles très diverses. Dit autrement, si les États européens, mais pas

seulement eux, ont mis en place des politiques de welfare appuyées sur

une analyse keynésienne des équilibres macroéconomiques à partir des

années 1950, leur organisation interne a été cependant très différente. Il

en a résulté des relations centre-périphérie et des marges d’autonomie des

métropoles et des gouvernements locaux très variées (Page et Goldsmith,

1987 ; Goldsmith, 1990 ; Page, 1991). Si les politiques de welfare ont changé

ces dernières années, les gouvernements locaux, et notamment les métro-

poles, restent cependant enchâssés dans des configurations institution-

nelles qui affectent directement leur capacité à se transformer en acteurs

collectifs, au même titre que l’État. C’est ce qui explique notamment que

la globalisation donne lieu à des formes de mobilisation, des configura-

tions institutionnelles différentes selon les métropoles. Si l’on veut raison-

nablement faire de l’étude de la métropolisation un élément constitutif

d’un programme de recherche se focalisant sur la recomposition des États

modernes et des formes de régulation afférentes, il faut donc se garder

de toute dérive holiste : l’État n’a pas une forme unique, il se présente

sous plusieurs configurations institutionnelles qui, comme nous le montrent

les néo-institutionnalistes, ont leur histoire et une certaine inertie (March

et Olsen, 1989).
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À la fin des années 1980, T. Gurr et D. King (1987) avaient abordé

l’autonomie des gouvernements locaux comme résultant de la capacité

de leurs élus politiques à résister aux pressions des États et des sociétés

civiles locales, cette approche ayant par la suite été largement déclinée.

Les travaux empruntant à la gouvernance ont radicalement changé la

perspective (Jouve, 2003) : les élus locaux cherchent moins à être auto-

nomes qu’à agréger des acteurs et des institutions détentrices de res-

sources, de légitimité, d’expertises indispensables à la production de

politiques publiques. Sur cet aspect également, la capacité du niveau

métropolitain à devenir un territoire politique au sein duquel s’opère la

régulation des conflits et l’agrégation des acteurs varie considérablement

d’une métropole à une autre. La médiation entre institutions locales et

société civile s’intègre, là aussi, dans des configurations institutionnelles

plus ou moins avantageuses pour les métropoles (Keating, 2001). La

typologie retenue dans ce chapitre atteste de la diversité des situations

et de l’extrême prudence qui doit être la nôtre lorsqu’on évoque la piste

d’une métropolisation de l’organisation politique des sociétés modernes :

cette thèse est certes valable dans certains cas (comme le montre le cas

de Madrid), elle est par contre erronée ailleurs (cas des villes néerlan-

daises, ou encore de Milan). On peut avancer l’hypothèse que cette dif-

férenciation territoriale est un élément constitutif de la transformation

interne des États modernes dans la mesure où les métropoles d’un même

État connaissent des dynamiques différentes, avec ce que cela sous-

entend en termes de relations avec l’État, d’identités collectives et de

rapports à la citoyenneté. L’une des principales tendances actuelles réside

sans doute dans le fait que la gouvernance métropolitaine s’opère à l’inté-

rieur de configurations institutionnelles contingentes qui sont le produit

de l’histoire du capitalisme métropolitain, des formes de leadership poli-

tique, de dynamiques identitaires. La recherche du One Best Way, appli-

qué à l’ensemble des métropoles d’un même État, revient à nier cette

diversité de configurations. À ce titre, il est évident que la réforme muni-

cipale au Québec se situe dans un paradigme diamétralement opposé. Il

sera donc particulièrement intéressant de comparer, dans quelque temps,

comment les greffes institutionnelles ont « pris » ou pas dans les nouvelles

municipalités et si la réforme, tant décriée sur le registre de la démocratie

locale, aura eu des effets sur le registre de sa raison d’être économique :

donner aux métropoles du Québec les moyens institutionnels de devenir

des territoires majeurs dans l’économie-monde en créant de nouvelles

institutions, soit les municipalités fusionnées et les communautés métro-

politaines. Pour ce faire, il faudrait que les communautés métropolitaines

deviennent les institutions et les territoires d’une régulation politique qui,

au Québec est, depuis plus de trente ans et à la suite de la « Révolution

tranquille », centrée sur le niveau provincial. C’est en effet au niveau du
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gouvernement provincial que s’organisent la médiation et les compromis

entre les groupes sociaux organisés et les pouvoirs publics ; l’autre terri-

toire d’action politique étant municipal ou inframunicipal (Hamel, 1998).

On voit mal comment les nouvelles institutions métropolitaines pour-

raient échapper à leur « code génétique », élaboré par le niveau provincial

en fonction de rationalités qui lui sont propres (Collin, Léveillée et Poitras,

2002). À moins que, ironie de l’histoire, elles ne soient instrumentalisées

par le gouvernement fédéral qui, on le sait, est toujours en mal de terri-

torialisation face aux provinces, d’autant plus au Québec. Le dernier dis-

cours du Trône, annonçant le lancement de vastes programmes fédéraux

dans le domaine des infrastructures urbaines, constitue sans doute un

premier indice de cette dynamique des relations intergouvernementales

au Canada, dans lesquelles les métropoles pourraient jouer un rôle

renouvelé, touchant ainsi à l’équilibre des relations fédéral-provinciales.
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L

 

e terme de « système productif local » s’impose 

 

1

 

dans la littérature spé-

cialisée pour désigner des entités spatiales qui ont fait l’objet de très

nombreuses appellations : districts industriels, milieux innovants, tech-

nopôles, systèmes industriels locaux, bassins industriels, etc. Cette

variété de termes reflète à la fois des différences de caractéristiques con-

crètes et des différences de cadre conceptuel. Étudiées par de nombreux

auteurs issus de diverses disciplines (économie régionale ou industrielle,

géographie économique, sociologie industrielle), à partir d’horizons théo-

riques différents et avec des méthodes variables, les entités ainsi

désignées présentent cependant certains points communs. Elles peuvent

être analysées comme des concentrations d’entreprises et parfois d’insti-

tutions publiques d’enseignement supérieur ou de recherche entretenant

entre elles des relations de nature variable permettant, entre autres, une

certaine mise en commun de savoirs techniques. Ces mêmes études

 

1. rguillau@univ-tlse2.fr
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soulignent fréquemment le rôle des institutions locales dans la produc-

tion d’une confiance entre les acteurs qui facilite leur coopération même

si, à certains moments, ils peuvent se trouver en concurrence.

Bénéficiant du soutien du Conseil régional de Midi-Pyrénées, un

groupe de chercheurs toulousains appartenant à cinq laboratoires

 

2

 

 a

entamé, depuis deux ans, un programme d’études dont l’objectif est de

valider l’hypothèse de l’émergence de systèmes productifs régionaux

mettant en réseau des systèmes productifs locaux complémentaires. Ce

travail s’inscrit dans une dimension largement interdisciplinaire et mobi-

lise des historiens, des économistes, des géographes et des sociologues.

L’un des enjeux de ce programme réside dans l’association, autour d’un

même objet de recherche, de chercheurs aux horizons disciplinaires

variés afin de tenter de proposer un cadre général d’analyse des systèmes

productifs locaux. La première étape du travail vise, à partir de l’exemple

midi-pyrénéen, à décrypter et à rendre compte de la genèse, du dévelop-

pement et parfois de la disparition de ces « organisations territoriales »

désignées sous le vocable « Systèmes productifs locaux (SPL) ». La

volonté d’associer très étroitement les partenaires locaux à ces investiga-

tions a conduit à effectuer un certain nombre de choix. Le premier consis-

tait à isoler des territoires considérés 

 

a priori

 

 comme des types particuliers

de SPL en Midi-Pyrénées. Le second reposait sur la nature des liens

existant entre les laboratoires de recherche et les acteurs locaux. Cette

double perspective a conduit à relever cinq sites qui ont fait l’objet des

premières investigations. Cette « sélection » basée sur des critères de

pragmatisme et d’efficacité permet, d’une part, de consolider les liens

entre chercheurs appartenant à des disciplines différentes et, d’autre part,

de renforcer les relations entre chercheurs et acteurs de terrain. 

Ce choix, privilégiant l’éclairage de certains sites, occulte 

 

de facto

 

une grande partie du territoire régional et des concentrations d’entre-

prises qui pourraient fort légitimement y figurer. De plus, l’extrême

diversité des sites étudiés, tout comme l’appartenance à plusieurs disci-

plines des chercheurs associés à ce programme, représentaient plusieurs

risques. Le premier consistait à produire une série de monographies très

informatives, mais peu à même d’éclairer des questionnements plus

généraux ; le second reposait sur la permanence d’approches disciplinaires.

Aussi, le travail d’enquête de terrain s’est progressivement nourri de

 

2. Centre interdisciplinaire d’études urbaines (CIEU), Université de Toulouse-Le Mirail ;
Centre d’étude des rationalités et des savoirs (CERS), Université de Toulouse-Le Mirail ;
Laboratoire d’études et de recherches sur l’économie, les politiques et les systèmes
sociaux (LEREPS), Université de Toulouse I ; France méridionale et Espagne (FRA-
MESPA), Université de Toulouse-Le Mirail ; Systèmes agraires et développement
(SAD), Institut national de la recherche agronomique (INRA).
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 10.1 

 

Les sites sélectionnés

 

– L’agglomération toulousaine : avec 965 000 habitants (2,5 millions pour l’ensemble de la
région Midi-Pyrénées), elle concentre près de 50 % de l’emploi régional. Son économie,
très dynamique, repose sur trois grands secteurs d’activité : l’aéronautique (13 000 emplois)
le spatial (6000 emplois) et l’informatique (4100 emplois).

– Adossée aux Pyrénées, l’agglomération tarbaise (77 400 habitants) a longtemps été
dominée par quelques grandes unités de production (Alstom équipements mécaniques,
électriques et électroniques, 1000 emplois ; Socata, aéronautique, 990 emplois ; GIAT
industrie, armement, 1000 emplois). L’économie locale a fait l’objet d’intenses restructurations
dans les années 1990 : alors que les effectifs diminuent régulièrement dans ces entreprises,
des PME-PMI, exerçant leur activité dans le secteur aéronautique et électrique se
développent et participent à la recomposition du tissu industriel local.

– La Mécanic Vallée regroupe, au nord-ouest de la région Midi-Pyrénées, des foyers
industriels aux identités affirmées. Saint-Céré (Sermati, équipement mécanique, 220 emplois),
Figeac (Ratier-Figeac, industrie aéronautique, 1040 emplois), Decazeville (SAM, équipement
automobile, 550 emplois), Villefranche-de-Rouergue (Blanc-Aéro, visserie aéronautique,
560 emplois), Rodez (Bosch, équipement automobile, 1700 emplois) en constituent les
principaux pôles. Ces entreprises « leaders » sont installées depuis longtemps et s’appuient,
depuis le début des années 1990, sur un réseau local de sous-traitance composé de
250 entreprises (3800 emplois).

– Castres-Mazamet : l’agglomération (70 000 habitants) située au pied de la Montagne Noire
est spécialisée depuis de très longues années dans le secteur du textile (2880 emplois en
1999). Si ce dernier est marqué par un fort déclin de ses effectifs (

 

−

 

34 % entre 1990 et
1999), l’économie locale s’est cependant diversifiée depuis dix ans. Elle bénéficie de la
présence du groupe pharmaceutique Fabre et enregistre, après Toulouse, la plus forte
progression des emplois dans le secteur de la recherche et développement. 

– Petite ville du piémont pyrénéen, Lavelanet reste encore fortement liée à la filière textile
(2227 emplois en 1999, soit 60 % des effectifs salariés du canton). Toutefois, à la différence
de Castres-Mazamet dominée par des PME-PMI indépendantes, ce secteur repose avant
tout sur la présence de deux grands groupes (Chargeurs et Michel Thierry). Leur
production est destinée au tissu pour l’habillement de haut de gamme et à la maille pour
l’industrie automobile.
L’ensemble des analyses de sites sont téléchargeables à l’adresse suivante : <http : //
www.univ-tlse2.fr/cieu/operations/CCRRDT/Pageaccueil.html>.

Les auteurs :
– Agglomération toulousaine : Michel Grossetti (CERS) et Jean-Marc Zuliani (CIEU).
– Mécanic Vallée : Régis Guillaume (CIEU) et Fabienne Bogiatto (CIEU).
– Tarbes : Laurence Barnèche-Miqueu (LERASS/LEREPS) et Nathalie Lahaye (LEREPS).
– Castres-Mazamet et Lavelanet : Stéphane Audras (LEREPS), François Taulelle (CIEU),

Claude Vautier (LEREPS) et Mathieu Vidal (CIEU).

 

Aveyron 

Gers 

Tarn-et-Garonne 

Hautes-Pyrénées 

Lot 

Tarn 

Haute-Garonne 

Ariège 
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débats – parfois intenses – visant à renforcer l’appareillage

 

 

 

conceptuel

commun aux chercheurs engagés dans ce programme tout en s’inscrivant

dans une dimension

 

 

 

interdisciplinaire, élément fondamental pour rendre

compte de formations sociospatiales où les aspects historiques, écono-

miques, politiques, sociaux et géographiques s’entremêlent largement. Le

texte proposé ci-après reprend, de manière synthétique, les deux princi-

paux thèmes abordés en 2002. Il s’agit, à partir de la mobilisation de la

littérature existante et des travaux de terrain, de s’interroger, d’une part,

sur les figures plurielles de la « performance » économique et, d’autre

part, sur la production de « ressources locales » et sur la diffusion de

l’innovation, qui sont considérées comme les fondements de la dyna-

mique des systèmes productifs locaux de Midi-Pyrénées. 

 

10.1. LES FIGURES PLURIELLES 
DE LA « PERFORMANCE » ÉCONOMIQUE 

 

C’est à partir de l’observation d’une forme d’organisation industrielle

différente de celle en vigueur dans les centres manufacturiers de Liverpool

ou de Manchester qu’A. Marshall développe au début du siècle dernier

le concept de district industriel (Courlet et Benko, 2000)

 

3

 

. Il distingue, en

marge des grandes concentrations industrielles, des formes d’organisa-

tions productives performantes mais dont la dynamique ne repose pas

sur un simple principe d’économies d’échelle. Selon son promoteur, il

existe des formes alternatives, les districts industriels, qui tirent leur per-

formance des relations qui existent entre différentes unités de production.

Ces dernières participent à une phase précise de la production d’un bien

industriel. Si la décomposition des différentes étapes du processus de

production est à l’origine des gains de productivité des grandes entre-

prises industrielles, A. Marshall pose l’hypothèse que la performance

économique peut aussi s’exprimer à travers une configuration caractéri-

sée par une concentration géographique et sectorielle d’entreprises, certes

indépendantes, mais complémentaires. À la différence des modalités

d’organisation de la production en vigueur dans les grandes unités de

production, ces entreprises développent des relations non exclusivement

marchandes, qui débordent les seules contingences économiques, pour

gagner une dimension sociale et territoriale qu’il interprète comme la clé

 

3. Extraits de A. Marshall (1890), « Principes d’économie politique » (livre IV, chapitre X)
et (1919), « L’industrie et le commerce » (livre II, chapitre VI, section 6), commentés par
Claude Courlet et Georges Benko, dans 

 

Géographie

 

, 

 

Économie

 

, 

 

Société

 

, vol. 2, n

 

o

 

 1, 2000,
p. 123-148.
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de leur compétitivité. Il caractérise ces relations comme une 

 

atmosphère
industrielle

 

 où se mêlent concurrence et coopération, s’élaborent des dis-

positifs complexes de régulation, d’apprentissage, de coordination entre

des entreprises industrielles au sein d’aires géographiques relativement

restreintes. La proximité géographique débouche alors sur des économies

d’agglomération comparables aux économies d’échelle en vigueur dans

les grandes entreprises. 

La suprématie de l’organisation fordiste de la production indus-

trielle, la force des débats idéologiques entre tenants des thèses marxistes

ou libérales, la généralisation de la consommation de masse et l’accélé-

ration de la standardisation des produits industriels renvoient dans un

relatif anonymat les thèses marshalliennes jusqu’au début des années

1970. Les analyses élaborées durant les trente glorieuses mettent l’accent

sur des modalités du développement économique qui font très peu appel

aux caractéristiques endogènes des espaces dans lesquels elles se déve-

loppent. Dans l’immense majorité des cas, l’espace est considéré comme

un simple support des activités humaines (économiques, politiques,

sociales, etc.), dont l’adéquation ou l’inadéquation avec des impératifs de

rationalité économique détermine le destin. Les avantages comparatifs

dont peuvent bénéficier tel ou tel espace sont des déterminants, mais ne

sont pas considérés comme des constructions sociales.

L’affaiblissement des gains de productivité qui affecte l’ensemble

des économies occidentales à la fin des années 1960, les chocs pétroliers

de 1973 et 1979, le ralentissement de la croissance économique, la pro-

gression du chômage dans un contexte inflationniste, la relative ineffica-

cité des dispositifs de correction keynésiens

 

 

 

portés par les États

entraînent une réactualisation des conceptions marshalliennes. Réalisées

par des chercheurs italiens (Bagnasco, 1978 ; Garofoli, 1981 ; Becattini,

1989) à partir du cas de la Troisième Italie (Italie du Nord-Est et du

Centre), ces analyses mettent l’accent sur des formes d’organisation pro-

ductives qui font preuve d’une forte capacité de résistance dans une

conjoncture économique générale défavorable. Situées pour la plupart

dans des zones éloignées des aires métropolitaines, ces formations peuvent

être d’origine ancienne, mais ces chercheurs mettent également l’accent

sur des districts qui se sont formés au lendemain de la Seconde Guerre

mondiale, dans un contexte qui privilégiait plutôt les organisations de

type fordiste. Ils soulignent que cette industrialisation de type diffus est

loin d’être marginale et représente une part non négligeable de l’écono-

mie italienne, aussi bien en matière d’emploi que de volume de produc-

tion. L’un des axes de réflexion privilégiés consiste à appréhender la

nature des relations non marchandes entre les entreprises du district et

à envisager des dispositifs locaux de régulation qui permettent à ces
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systèmes de

 

 

 

se développer. Ils s’intéressent peu à la mise en évidence

d’une « atmosphère industrielle » et préfèrent focaliser sur « l’environ-

nement » particulier dans lequel les entreprises exercent leur activité. Cet

environnement est protéiforme, puisque les auteurs font référence à des

éléments matériels (infrastructures) mais également immatériels (forma-

tion, instances de concertation, etc.) portés par un appareil politique qui

prend acte de l’enjeu du développement d’une industrialisation diffuse.

Tout se passe comme si le dépassement des intérêts individuels au profit

d’intérêts collectifs conditionnait l’apparition de nouveaux paradigmes

du développement économique. La forme alternative qu’avait pu mettre

en évidence A. Marshall pourrait alors constituer les prémices de nou-

velles modalités du développement économique.

 

 

 

Loin d’être circonscrits à la seule péninsule italienne, et sans prétendre

à l’exhaustivité, des districts sont également repérés dans l’ensemble

des pays d’Europe occidentale et aux États-Unis : la vallée de l’Arve, le

Choletais en France, la Silicon Valley

 

 

 

en Californie, la Navarre en Espagne,

le Bade-Wurtemberg en Allemagne, etc. S’appuyant sur les travaux des

chercheurs italiens, d’autres auteurs font des analyses comparables dans

leur pays respectif (Aydalot, 1986 ; Courlet et Pecqueur, 1992 ; Maillat,

1992) et mettent en évidence des traits communs avec les districts italiens,

tout en soulignant un certain nombre de différences. Comme pour les

districts industriels, ces auteurs relèvent, dans les territoires considérés,

des effets de proximité marqués par des jeux de concurrence-coopération

entre des PME-PMI, parfois encadrés par des instances de régulation

locales et qui s’inscrivent dans des contextes spatiaux aux identités socio-

culturelles marquées. Cependant, à la différence des districts industriels,

ces entreprises ne participent pas nécessairement aux multiples étapes

d’un processus dédié à la production d’un bien industriel, mais peuvent

exercer leur activité dans des secteurs distincts. En outre, ces systèmes

productifs n’excluent pas la présence d’unités de production appartenant

à une grande entreprise. Au total, ce qui semble fondamental dans ces

systèmes productifs locaux réside dans leur capacité d’adaptation aux

contraintes d’un marché de moins en moins standardisé, en mettant

notamment en œuvre des modalités de sous-traitance beaucoup plus

flexibles que celles qui sont traditionnellement en vigueur dans les sys-

tèmes dominés par la grande entreprise. 

La diversité des processus à l’origine de telle ou telle modalité de

développement économique peut apparaître, dans un premier temps,

assez déroutante dès lors qu’il s’agirait d’en émettre une proposition

« théorique » globalisante. Les SPL peuvent, en effet, trouver leur origine

dans une longue tradition artisanale qui bascule progressivement vers un

processus d’industrialisation. Ils peuvent aussi s’inscrire dans une dyna-
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mique liée à la « décentralisation territoriale de la production » (Garofoli,

1992) ou à la « désintégration verticale » (Leborgne et Lipietz, 1991). En

outre, ils peuvent être présents aussi bien dans des environnements peu

denses que dans des aires métropolitaines. Deux grands types d’interpré-

tation ont été formulés à leur sujet. Pour la première, c’est la nature même

du milieu qui participe à la création et au développement (et parfois à la

disparition) du SPL (Aydalot, 1986). Pour la seconde, son origine est plus

liée à une réponse à la crise du fordisme (Perrin, 1992) portée par des

entreprises. La première met l’accent sur le fonctionnement du territoire,

alors que la seconde centre son analyse sur les entreprises. Au-delà de ces

différences, les auteurs soulignent la dimension stratégique de la réac-

tivité et de l’adaptabilité de telles organisations, les principes particuliers

de la diffusion de l’innovation, la polyvalence de la main-d’œuvre comme

quelques-unes de leurs composantes essentielles.

En considérant le territoire comme une forme d’organisation éco-

nomique et comme l’inscription de processus économiques situés, Salais

(1996) dépasse cette apparente distinction entre territoire et entreprise. Le

territoire devient un lieu défini par une proximité de problèmes et de

coordination des attentes des individus et des organisations. Prolongeant

cette idée, Christiane Rolland-May (2000) avance l’hypothèse qu’il con-

vient d’analyser le territoire comme « un système à haut degré d’organi-

sation, à complexité élevée, tant du point de vue de sa structure interne,

de ses relations avec l’environnement, de son articulation avec des sous-

systèmes et des systèmes plus étendus, que de sa capacité à définir ses

propres objectifs ou les moyens dont il a besoin pour accéder à ces

derniers ». Adhérer à cette posture conduit à se positionner clairement

dans les débats opposant les tenants de théories modélisatrices et homo-

généisantes et ceux privilégiant des approches nourries de l’analyse de

cas concrets. Pour les premiers, la mondialisation entraîne, à terme, tous

les espaces (locaux, régionaux, nationaux) vers un système économique

unique. Ils utilisent le concept de région en tant qu’espace support des

activités économiques et mettent l’accent sur l’inscription de tout phéno-

mène dans un schéma universel dont on pose 

 

a priori

 

 qu’il existe et qu’il

peut suffire à expliquer la réalité. Il s’agit de montrer comment des théo-

ries universelles et leurs lois expliquent la réalité dans son ensemble. On

suppose que l’espace est homogène et que chacune de ses parties est

soumise aux mêmes forces d’évolution. Pour les seconds (auxquels nous

nous associons), la mondialisation provoque un éclatement des logiques

de développement et, par conséquent, chaque espace s’inscrit dans une

destinée unique et non reproductible. Mobilisant les notions de territoire,

d’ancrage, de proximité, ils partent du singulier, le confrontent avec
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d’autres cas singuliers, pour dégager peu à peu des concepts intermé-

diaires et des représentations explicatives. Ces dernières ne se veulent

jamais définitives, mais toujours ouvertes pour intégrer des observations

qui viendraient éventuellement contredire le schéma développé jusque-là.

Il s’agit notamment de mettre l’accent sur la perpétuelle création-recréation

de la diversité à partir des dynamiques régionales. Ils relativisent les

effets de la mondialisation pour montrer comment elle est, au contraire,

une manière de se différencier des autres.

 

10.2. LA DIFFUSION DE L’INNOVATION
DANS LES SPL DE MIDI-PYRÉNÉES 

 

F. Ascher (2000), en opposant « fordisme/futur prévisible » et « économie

cognitive/incertitude croissante », considère qu’il existe une rupture forte

entre les principes de développement en œuvre jusque dans les années

1970 et ceux caractérisant l’économie à l’aube du 

 

XXI

 

e

 

 siècle. Or, l’analyse

faite à partir de l’exemple régional rend moins opératoire ce 

 

distinguo

 

.

Certes, les mutations sont réelles et les processus d’adaptation aux exi-

gences du marché semblent entrer dans une phase d’accélération, mais

ce phénomène ne semble pas « nouveau » et caractérise les SPL étudiés

aussi bien dans leur genèse que dans les différentes phases de croissance

ou de crises qu’ils ont affrontées. Les historiens Cazals et Olivier

 

4

 

 associés

à cette recherche ont ainsi montré comment le concept de « révolution

industrielle » était inadapté à l’étude des prémices du développement

industriel de nombreuses régions françaises et, notamment, de Midi-

Pyrénées. Ils s’appuient, à la suite des travaux de Franklin Mendel (1972),

sur le concept d’industrialisation « douce » pour envisager la construction

historique de ces concentrations industrielles. De même, si le « sentiment

de discontinuité », tel qu’il est défini par J. Habermas (1990) et qui oppo-

serait l’économie fordiste et l’économie contemporaine ne fait aucun

doute au plan macroéconomique, les trajectoires des SPL observés à

l’échelle locale ne s’apparentent pas à une succession de ruptures qui

encadreraient des phases de stabilité de chacun des systèmes. Au contraire,

leur histoire semble caractérisée par la permanence de situations de désé-

quilibres, fruits de stratégies portées par différents acteurs aux logiques

parfois contradictoires et dont l’origine s’exprime à des échelles qui

dépassent, dans bien des cas, les limites géographiques des territoires

considérés.

 

4. Rémy Cazals et Jean-Marc Olivier, FRAMESPA, Université de Toulouse-Le Mirail.
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De plus, la configuration du tissu industriel de la région Midi-

Pyrénées n’apparaît pas organisée selon une logique identique à celle des

districts. En effet, à de rares exceptions près (Lavelanet et la filière textile),

les SPL de la région ne peuvent être identifiés à partir d’un produit indus-

triel à proprement parler, comme à Thiers pour la coutellerie, mais plutôt

à partir d’une concentration de compétences dans des spécialités indus-

trielles. Le mot « filière » semble d’ailleurs peu adéquat pour qualifier ces

concentrations d’entreprises. L’exemple de la Mécanic Vallée illustre ce

phénomène. Les emplois industriels (12 227) y progressent de 11 % depuis

1990, et elle concentre désormais 10 % de l’emploi industriel régional, mais

cette spécialisation industrielle (un emploi sur trois en 2001) s’exprime à

l’intérieur d’un spectre d’activités extrêmement large (figure 10.2). 

 

F

 

IGURE

 

 10.2

 

Une spécialisation de l’emploi industriel très relative,
l’exemple de la Mécanic Vallée (2001)

 

Source : INSEE/ASSEDIC, emploi privé.

251E fabrication d'autres articles en caoutchouc
252H fabrication de pièces techniques en matières plastiques
273G tréfilage à froid
274F première transformation du plomb, du zinc ou de l’étain
274M métallurgie des métaux non ferreux
275A fonderie de fonte
275E fonderie de métaux légers
275G fonderie d’autres métaux non ferreux
281A fabrication de construction métallique
281C fabrication de menuiseries et de fermetures métalliques
283C chaudronnerie tuyauterie
284B découpage emboutissage
285A traitement et revêtement des métaux
285C décolletage
285D mécanique générale
286D fabrication d’outillages mécaniques
286f fabrication de serrures et de ferrures
287G visserie et boulonnerie
287L fabrication d’articles métalliques ménagers
292D fabrication d’équipements de levage et de manutention
292F fabrication d’équipements aérauliques industriels
292J fabrication d’appareils de pesage
292K fabrication de machines diverses d’usage général
293D fabrication de matériel agricole
294A fabrication de machines-outils à métaux
294B fabrication de machines-outils à bois
295E fabrication de machines pour l’industrie agroalimentaire
311A fabrication de moteurs, génératrices électriques
321A fabrication de composants passifs et de condensateurs
322A fabrication d’équipement et de transmission hertzienne
332B fabrication d’instrumentation scientifique et technique
333Z fabrication d’équipements et de contrôle industriels
342A fabrication de carrosserie automobile
343Z fabrication d’équipement automobile
353A construction de moteurs pour aéronefs
453A travaux d’installation électrique  

12 227 emplois industriels

7 205 emplois

dans les codes

sélectionnés  
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Toutefois, au-delà d’une apparente dispersion, les SPL de Midi-

Pyrénées mobilisent des savoir-faire complémentaires dans des métiers

relativement proches. Ils offrent à cet égard une palette de compétences

qui leur permet d’accompagner et de tirer profit de mutations parfois

brutales qui caractérisent les secteurs d’activité dans lesquels leurs entre-

prises interviennent. En outre, ces compétences sont transversales à plu-

sieurs types d’activité, elles favorisent la diffusion de l’innovation qui

apparaît, aussi bien dans l’agglomération toulousaine que dans les autres

sites, comme l’élément central de leur dynamique. Elle se décline en

plusieurs composantes. Ainsi, elle peut prendre une forme relativement

traditionnelle, comme celle en vigueur entre de grandes entreprises et

des laboratoires de recherches réputés et elle s’inscrit alors dans des aires

géographiques relativement larges. Mais, parallèlement à ce type de rela-

tions, les donneurs d’ordres locaux peuvent associer d’autres entreprises

dans une perspective d’adaptation et d’innovation. L’observation des

évolutions les plus récentes indique que ces entreprises mobilisent un

réseau de sous-traitants afin de fournir des prestations beaucoup plus

globales aux besoins qui émanent des grands groupes.

 

 

 

La problématique

de l’innovation déborde dès lors les seuls bureaux d’études de telle ou

telle entreprise pour être partagée et constituer un savoir-faire localisé

qui peut renforcer l’attractivité de ces territoires. Les figures ci-après, qui

isolent les relations de deux entreprises « leaders » de la Mécanic Vallée

avec leurs principaux clients et sous-traitants, illustrent ces mouvements.

Mais cette dimension est également présente chez les sous-traitants

locaux des firmes « leaders » de la Mécanic Vallée. Les compétences,

acquises depuis une quinzaine d’années auprès de ces derniers (Ratier-

Figeac, Bosch à Rodez, Forest-Liné à Capdenac, Sermati à Saint-Céré), ont

été mises à profit pour élargir leurs relations commerciales vers d’autres

partenaires. Ce déploiement s’inscrit dans une perspective de diversifi-

cation sectorielle susceptible d’atténuer leur degré de dépendance à

l’égard de leurs clients traditionnels. De plus, les prestations de ces sous-

traitants, qui mobilisent des compétences dans le domaine de la méca-

nique de précision et dans la création de machines spéciales, exigent des

savoir-faire de plus en plus complexes qui ne peuvent être détenus par

aucune d’entre elles séparément. Les exemples de SOFOP et de Défi 12

(figure 10.4) symbolisent l’ouverture de ces entreprises qui coopèrent

pour répondre à une demande de plus en plus exigeante, aussi bien en

termes de prix, de délais que de respect de normes. Elles externalisent à

leur tour une partie de leur production (sous-traitance de capacité) et
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s’engagent dans des partenariats avec d’autres prestataires (sous-

traitance de spécialité) afin d’offrir une réponse adaptée aux exigences

de leurs donneurs d’ordres. 

Même si les modalités sont différentes dans les autres sites, la ques-

tion de l’adaptation des tissus économiques à un environnement de plus

en plus concurrentiel est une préoccupation commune. Elle peut être au

cœur d’une action publique portée par les instances politiques locales ou

s’exprimer dans un registre où les initiatives ne débordent guère la

sphère privée. Laurence Barnèche-Miqueu et Nathalie Lahaye ont ainsi

décrit comment des contraintes techniques et normatives dans le

domaine de la compatibilité électromagnétique ont conduit les acteurs

économiques et institutionnels de Tarbes à développer un pôle de recherches

largement mutualisé. Il mobilise les bureaux d’études des entreprises

locales, les compétences du centre universitaire tarbais mais également,

celles de laboratoires de recherche toulousains (LAAS/INP). Stéphane

Audras, François Taulelle, Claude Vautier et Mathieu Vidal ont précisé

les liens qui, malgré leurs caractéristiques particulières, unissent les sites

de Lavelanet et l’agglomération de Castres-Mazamet. Ils ont mis en évi-

dence l’existence de participations financières croisées entre les entre-

prises tarnaises et ariégeoises et insisté sur la complémentarité des deux

foyers industriels et sur leur ouverture vers des environnements

géographiques très éloignés. Pour Jean-Marc Zuliani et Michel Grossetti,

il convient de considérer les relations entre les entreprises de services à

haut contenu technologique au-delà de leur appartenance à tel ou tel parc

d’activités. Ils défendent l’idée que les effets de proximité s’élaborent au

niveau de l’aire urbaine toulousaine qui constitue un SPL de recherche

et développement. Les compétences transversales acquises par les entre-

prises de services hautement qualifiées renforcent l’ancrage territorial de

l’ensemble des secteurs industriels de la capitale régionale. 

Il convient donc d’adopter, comme l’ont écrit J.-L. Alonso et R. Mendez

(2000), une vision assez large des processus d’innovation. Ces auteurs

considèrent qu’ils doivent être analysés à travers un prisme tenant compte

aussi bien des éléments technologiques, des effets scalaires que des

aspects relationnels. Ils envisagent l’impact de la révolution information-

nelle comme un facteur renforçant l’articulation des entreprises à un pro-

cessus de globalisation qui se déroule dans un contexte de libéralisation

des marchés et d’émergence de niveaux de régulation supranationaux. Ils

interprètent cette tendance comme une illustration du renforcement de la

concurrence entre des entreprises et des territoires de plus en plus dis-

tants. Mais ils considèrent également que l’organisation réticulaire, l’aug-

mentation de l’intensité des flux (matériels mais aussi immatériels) entre

les diverses composantes des organisations productives, favorise la mise
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en œuvre de nouveaux modèles où s’expriment des processus centralisa-

teurs et décentralisateurs qui s’inscrivent dans une échelle de la proximité

à l’intérieur de laquelle se formalisent des processus innovants. Dans une

formule qui peut paraître à certains égards dogmatique, ils évoquent la

trinité formée par la technologie, l’organisation et le territoire, comme

fondement d’un paradigme hétérodoxe et hétéromorphe adapté aux sys-

tèmes productifs locaux et, plus largement, aux économies contempo-

raines. La reconnaissance de ce triptyque constitue une avancée certaine

au plan théorique. Elle permet de produire, au-delà de la diversité des

cas étudiés, un questionnement commun sur la nature des processus inno-

vants en insistant sur leur construction sociale (donc interne) et en les

rattachant aux exigences de rationalité du marché (externes).

 

CONCLUSION

 

Si la communauté scientifique a utilisé le concept de système productif

pour saisir de nouvelles modalités d’organisation de l’activité écono-

mique, il a pris récemment une dimension opérationnelle. En effet, mettre

l’accent sur l’importance des relations non marchandes, sur la qualité de

la gouvernance, comme des éléments caractéristiques de la réussite de

ces territoires, revient à identifier des leviers d’actions pouvant être mobi-

lisés par des collectivités locales aux compétences étendues. La capacité

de résistance des SPL dans des environnements peu denses renforce

l’hypothèse qu’ils peuvent offrir une alternative potentielle à une concen-

tration toujours plus importante des activités économiques au sein des

aires métropolitaines. L’ensemble des institutions à vocation économique,

à quelque échelle que ce soit (de l’Organisation de coopération et de

développement économiques à la Délégation à l’aménagement du terri-

toire et à l’action régionale, en passant par les agences de développement

régional ou départemental) se sont intéressées à ces organisations. Il

s’agit, le plus souvent, de repérer un ou plusieurs organismes pouvant

piloter des actions de développement visant à assurer une meilleure effi-

cacité de ces systèmes. Or, les travaux menés sur les différents sites de

Midi-Pyrénées montrent qu’elle repose principalement sur la diffusion

de l’innovation et peut s’exprimer à travers des canaux très différents.

Elle peut être portée par un groupe d’acteurs dont les leaders appar-

tiennent au monde politique local et s’inscrire alors dans une stratégie

formalisée et institutionnalisée. Mais les initiatives prises dans ce sens

peuvent également résulter d’une généralisation de choix d’individus

dont l’objectif principal est d’assurer la pérennité et le développement de

l’entreprise dont ils conduisent la destinée, sans pour autant basculer
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vers une démarche collective clairement définie. Entre ces configurations

« extrêmes » se développent des états intermédiaires où l’interpénétration

entre sphère privée et sphère publique aboutit à la mise en œuvre de

nouvelles formes d’action publique. Issues de rapports de force, d’anta-

gonismes et de coalitions, ces synergies permettent de dépasser les seuls

intérêts individuels au profit d’une démarche collective qui doit être vali-

dée par d’autres instances. L’enjeu est d’importance à l’heure où l’auto-

maticité des financements destinés à l’amélioration de l’attractivité d’un

territoire par les niveaux administratifs supérieurs cède la place à des

cofinancements établis sur la base d’un projet contractualisé entre plu-

sieurs partenaires dans un contexte de raréfaction des crédits disponibles.

La capacité à mobiliser l’ensemble des acteurs locaux, les actions de com-

munication visant à promouvoir le territoire, la force de conviction des

porteurs de projets doivent s’inscrire dans une logique interne au sys-

tème productif local, mais également externe, afin de tenir compte d’un

environnement compétitif et concurrentiel qui s’étend désormais, au-delà

des entreprises, à l’ensemble des territoires concernés.
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C H A P I T R E

 

PROJETS URBAINS

DE LA MÉTROPOLE 

POSTINDUSTRIELLE

 

LA CULTURE COMME 

RÉCIT D’ÉMANCIPATION

 

Gilles Sénécal

 

111

 

L

 

a ville industrielle a 

 

1

 

représenté la forme achevée du paysage moderne.

Elle apparaissait comme le lieu de la maximisation des échanges (Claval,

1981), tout en donnant l’image d’une réalité maîtrisée et sublimée :

l’espace y est ordonné et organisé sur une base fonctionnelle et hiérarchique;

les interactions sociales et économiques y sont régulées ; l’aménagement

des lieux témoigne d’une préoccupation esthétique. L’époque moderne,

qui survient, en effet, faut-il le répéter, avec cette croyance en la rationa-

lité, au progrès et en la technologie, fait de la ville industrielle le lieu de

l’émancipation et ce, de multiples façons, notamment par les formes artis-

tiques et narratives qui la mettent en scène, alors qu’elle est décrite

comme participant de « l’idée d’une réalisation progressive de l’émanci-

pation sociale et individuelle à l’échelle de l’humanité », pour reprendre

les termes de Lyotard (1986, p. 120). Ainsi, on peut repérer un récit urbain

qui établissait un lien étroit entre l’industrialisation, le développement et
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l’émancipation collective et individuelle (Sénécal, 1997 et 2001). Il ne

faisait que reproduire les idéaux du progrès scientifique et technique,

appelant à des avancées continues du savoir et de la technoscience. Il

traitait la question de l’organisation de l’espace, du territoire peut-on

dire, en énonçant l’idée que la culture, prise au sens large, accapare la

nature, pour la transformer et la dominer, à des fins sociales et histo-

riques. La mise en récit du fait urbain consistait d’abord à indiquer le

sens de ces transformations, autant dire à proclamer un monde nouveau,

mais aussi à proposer les types d’aménagement qui paraissent les plus

logiques pour construire des lieux et organiser l’environnement. Ce projet

moderne trouvait ainsi une grande résonance dans l’urbanisme et l’archi-

tecture qui comportaient, durant la période moderne, par leur conception

fonctionnelle et utilitaire de l’espace, mais aussi par leur démarche esthé-

tique, la recherche d’une certaine harmonie des formes et des surfaces.

Certes, la ville industrielle possédait aussi son côté sombre, celui des

crises sociales, environnementales et économiques qui la traversent. Les

destins individuels ne furent donc pas toujours à la hauteur des grandes

conquêtes collectives annoncées. L’ère industrielle ne libère pas tout à

fait, loin s’en faut, du travail pénible. Le récit de la ville moderne com-

portait une trace de désenchantement que la littérature et la peinture ne

manquent pas d’illustrer (Sénécal, 2001). Qu’à cela ne tienne, le métarécit

par excellence, celui du marxisme, annonçait en parallèle la fin de l’alié-

nation du travail et une fin heureuse de l’histoire. Au cœur de la narration

marxiste se trouve le fait urbain, lieu de progrès et bastion du prolétariat.

Un autre métarécit moderne porteur est celui, d’ailleurs décrit par Lyotard

(1986), des avant-gardes artistiques, incluant celles des beaux-arts, des

arts mécaniques, techniques et industriels, qui annonçaient une réalité

décomposable, représentable, concevable comme un tout, donnée comme

réelle et saisissable dans le temps et l’espace. Ce récit moderne s’estompe

en faisant place à la conviction que s’installe une grande incertitude pro-

jetée dans l’organisation des villes (Soja, 2000 ; Dear et Flusty, 2002 ; Clark,

2002). Depuis, le courant des études culturelles a proposé un récit urbain

qualifié de postmoderne qui s’installe alors (Dear, 2000), sans que le pre-

mier, celui de la ville industrielle, ne disparaisse totalement. Ces nou-

veaux récits sont-ils contradictoires ou complémentaires ? Qu’est-ce que

les exemples de Bilbao et de Marseille peuvent nous apprendre

 

2

 

? Quels

sont les défis particuliers que posent, pour l’aménagement urbain et la

gestion métropolitaine, la période postindustrielle et les accents postmo-

dernes qui la caractérisent. Existe-il une spécificité au cas de Montréal ? 

 

2. Les expériences de revitalisation urbaine menées à Marseille et à Bilbao ont été pré-
sentées lors d’une session du colloque Rendez-vous de Montréal.

media3



 

Projets urbains de la métropole postindustrielle

 

227

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

11.1. RÉCITS ET PAYSAGES DE LA VILLE MODERNE 

 

Le paysage de la ville moderne était aussi le fait d’un assemblage rai-

sonné de lieux compris comme autant de repères rassurants, aux contours

clairement définis, concrets et intelligibles, que les citadins pouvaient

reconnaître : la zone industrielle, l’usine, le quartier ouvrier, la gare, le

port, les beaux quartiers. Il était prédictible, reproductible et, finalement,

modélisable. Les différents modèles, que ce soient ceux de Von Thünen,

de Weber ou de Burgess, expliquaient les logiques profondes du caractère

systématique de l’organisation spatiale, qui s’appuyaient sur des motifs

économiques, notamment les systèmes de rente, le poids de la distance

dans les échanges et l’importance des ségrégations sociospatiales.

Le modèle de Burgess insistait sur le caractère émancipatoire du

phénomène urbain. Ne prévoyait-il pas les trajectoires résidentielles des

ouvriers et des immigrants vers la banlieue, vers une sorte de réussite

sociale ou plutôt vers une émancipation ? La domination de l’univers

industriel de l’époque classique, de son ordre et de sa territorialité

urbaine, s’est toutefois estompée au profit d’un nouvel univers libéré de

certains travers de la période industrielle. La logique de l’espace urbain

s’en trouvait cependant altérée. La tyrannie de la distance et le poids de

la densité semblent remplacés, du moins en partie, comme facteurs de

localisation et d’organisation spatiale, par l’accès à des lieux évocateurs

et des aménités urbaines ainsi que par l’importance accrue de la qualité

du cadre de vie (Clark, 2002). En bout de piste, le nouvel espace urbain

apparaît tout à coup insaisissable, imprésentable, abstrait, sans raison,

mélangeant les styles, brisant les vieilles hiérarchies et adoptant le

modèle du réseau. La ville postindustrielle serait aussi postmoderne : elle

perd sa légitimité en ne prévoyant plus de finalité. Elle apporte, en outre,

une nouvelle domination, celle de l’espace des flux, des technologies de

l’information et d’une nouvelle culture urbaine porteuse « d’un véritable

désordre métasocial » (Castells, 1998, p. 533). Plus encore, cette cité infor-

mationnelle, postindustrielle par fonction, annonce « la fin de l’histoire

et la dissolution des lieux » (

 

Ibid.

 

, p. 471). S’agit-il « de se délester des

racines historiques du lieu » (

 

Ibid.

 

, p. 472), pour s’engager dans un pro-

cessus de délocalisation et, finalement, perdre les repères tranquilles que

la ville industrielle offrait. En ce sens, il reste aujourd’hui une certaine

nostalgie de la ville industrielle. Disons, un grand regret à voir les usines

de l’époque de l’industrialisation devenir des musées, des logements ou

des supermarchés, à perdre également le lien organique qui unissait les

lieux de travail et le quartier ouvrier, à ne plus associer la transformation

radicale de la nature et des lieux à des moyens de développement appor-

tant emplois, sécurité du revenu et perspectives d’avenir. La ville post-

industrielle est étalée et apparaît comme un obscur entrelacs de lieux
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désarticulés, relevant d’une certaine étrangeté, opérant de différentes

logiques, qu’elles soient mondiales ou complètement a-spatiales, prenant

les formes de la métapole (Ascher, 1995), de la ville émergente (Dubois-

Taine et Chalas, 1997) ou de la 

 

dispersed metropolis

 

 (Gordon et Richardson,

1996), et sur lesquels s’agrègent de nouveaux récits urbains, tels ceux

qu’évoque Edward Soja dans son 

 

Postmetropolis

 

 (2000), nommés la métro-

pole postfordiste, la ville globale, 

 

Exopolis

 

, 

 

Fractal City

 

, 

 

Carceral Archipelago

 

et 

 

Sim Cities

 

. Tous ces récits urbains déclinent une ville éclatée, dont on

saisit peut-être les finalités économiques, mais déconstruites, à la sécurité

douteuse, foncièrement inégalitaires et peu démocratiques. 

Dans un certain sens, la ville d’aujourd’hui laisse à chacun le soin

d’écrire son propre récit, ne serait-ce que pour pallier l’incertitude

ambiante et déterminer une sortie de crise. Les acteurs sociaux, ceux-là

que la théorie en sociologie urbaine place au centre des processus sociaux

en tant que porteurs des transformations sociales, ont précisément pour

fonction de formuler un récit urbain chargé d’expliquer les changements

en cours, de donner une orientation, d’édicter une stratégie, d’engager

des projets urbains discutés à l’intérieur des processus de concertation et

de négociation qui occupent les démarches de la planification et de l’amé-

nagement de la période actuelle. Ces projets mettent de l’avant des inté-

rêts et une intentionnalité propres à chacun des acteurs. Et, dans cet

univers communicationnel, deux grandes orientations marqueront la

scène montréalaise. La première entend réinventer la ville industrielle,

que ce soit par regret ou par besoin. Elle est animée par des élites locales

qui entendent maintenir l’activité industrielle des anciens quartiers bâtis

avec l’industrialisation et ce, au centre même de l’agglomération. La

seconde propose de refonder la ville sur les produits culturels, incluant

les économies du savoir et de l’information ainsi que les expressions

artistiques, tout en renouvelant les raisons de la centralité. Ces deux

stratégies se déploient sur l’horizon de bien d’autres villes. Sans être

contradictoires, elles relèvent d’une tension, voire d’un malaise, qui tient

de la crise engendrée par le déclin industriel des espaces urbains cen-

traux et péricentraux, de la résistance devant les forces sociales et écono-

miques jouant en faveur de la décentralisation des activités vers les

couronnes périurbaines et aussi, par une sorte de refus de l’abandon des

acquis de l’industrialisation. Elle tient également au fait que la métropole

culturelle suggère l’émergence des nouvelles élites urbaines, porteuses

de pratiques culturelles novatrices et, surtout, disposées à accepter les

changements en cours. Le récit de la ville postindustrielle aux couleurs

du postmodernisme se construit ainsi sur une logique d’appropriation

des espaces hérités de l’industrialisation.
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11.2. PROJETS URBAINS DANS LE CONTEXTE
DE LA VILLE POSTINDUSTRIELLE

 

De projets urbains surviennent, longtemps après l’avènement de la ville

postindustrielle, pour récupérer les sites, les lieux et le patrimoine des

métropoles émergentes du 

 

XIX

 

e

 

 siècle, que ce soient des zones industrielles

délaissées ou sous-utilisées, les complexes ferroviaires ou portuaires,

voire les artères et grandes places de commerce. Ils annoncent la fin d’une

époque. La récupération de l’héritage ambigu de l’époque industrielle

devient la priorité des métropoles d’aujourd’hui, comme le montrent les

exemples de Bilbao ou de Marseille qui tentent de recomposer des espaces

délaissés du centre de l’agglomération, de leur insuffler une nouvelle

fonction et, pour peu que l’on s’y intéresse, de récupérer les ensembles

architecturaux significatifs par leur histoire, leur paysage et leur patri-

moine. Les exemples sont nombreux où la friche industrielle se

métamorphose en nouvel espace culturel. Cela n’exclut pas le recyclage

en logements, mais, d’emblée, le champ de la culture apparaît comme

une des pièces maîtresses du processus de revitalisation urbaine des sec-

teurs centraux. Il s’agit d’appuyer les initiatives à contenu culturel pour

engager la relance d’anciens secteurs industriels, comme le canal de

Lachine, le Faubourg des Récollets ou la rue Notre-Dame. Si ce type de

projet occupe les administrations publiques, il peut subsister une autre

option, celle de prolonger la vie des structures érigées depuis la révolu-

tion industrielle et ainsi limiter toutes tentatives de transformer en pro-

fondeur des sites occupant des positions stratégiques. Une tension fut

d’ailleurs particulièrement ressentie à Montréal lorsque des acteurs

sociaux, des administrateurs ou des élus locaux, parmi ceux qui parti-

cipent aux processus habituels de concertation, ont tenté de maintenir le

caractère industriel d’anciennes zones où se profilaient des intentions de

redéveloppement à caractère culturel, voire des demandes de citoyens pro-

posant un aménagement plus amène, de la qualité de vie, un environne-

ment de qualité et des espaces publics.

Le débat sur le développement économique urbain de Montréal

repose finalement sur deux considérations majeures. L’échec de certains

des grands projets d’orientation culturelle des dernières années a hypo-

théqué l’avenir. Par ailleurs, les acteurs locaux participant aux instances

de concertation des quartiers péricentraux n’envisagent pas de grands

projets de type culturel, même qu’ils ont plutôt tendance à résister aux

tentatives de recyclage des zones industrielles anciennes en faveur de tels

projets. 
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11.3. CRISE ET ÉMERGENCE DE LA VILLE 
POSTINDUSTRIELLE

 

À Montréal, on situe habituellement l’avènement de l’ère de la ville post-

industrielle à la fin des années 1950, alors que surviennent une série

d’événements d’importance, dont il est d’ailleurs difficile de déterminer

s’ils constituent les causes ou les conséquences de la fin de la période

industrielle, voire de prétendre qu’ils ont joué un rôle majeur dans le

changement économique et social, comme la formation du troisième

centre-ville, le déploiement d’un réseau autoroutier métropolitain, l’ouver-

ture de la Voie maritime et la fermeture du canal de Lachine. Quoi qu’il

en soit, les complexes manufacturier, portuaire et ferroviaire, qui for-

maient l’armature de l’essor de Montréal comme métropole industrielle

depuis le milieu du 

 

XIX

 

e

 

 siècle, perdent de leur importance stratégique

sans devenir inutiles pour autant. Des milliers d’emplois dépendent

encore de la présence de ces infrastructures et des secteurs qui s’y rac-

crochent. Ils demeurent, encore aujourd’hui, des pièces maîtresses de

l’économie montréalaise. Là n’est pas la question. Ils n’en ont pas moins

perdu leur capacité de créer de la centralité. Dans le système urbain nord-

américain, Montréal ne peut plus compter, et de longue date, sur la

qualité de son site et de sa bonne localisation. Elle a perdu son rôle de

plaque tournante que lui conféraient son port et le dispositif ferroviaire

(Thibodeau, 1997). Plus encore, le complexe industriel a mal vieilli ainsi

que les environnements naturels et bâtis des quartiers péricentraux.

La crise qui frappe Montréal au début des années 1960 fut souvent

décrite comme étant celle de la désindustrialisation de Montréal. Cela

n’était pas tout à fait vrai. Certes, les secteurs clés ont connu des difficultés,

comme celui de l’industrie ferroviaire, du raffinage de pétrole, le textile,

le vêtement ou le meuble, mais d’autres s’ajoutèrent, comme la pharma-

ceutique, l’aéronautique et le multimédia. Il faut remarquer que, parmi

les secteurs d’activité qui ont pris de l’importance depuis une vingtaine

d’années, les choix de localisation privilégient les couronnes périurbaines.

Cela est particulièrement vrai pour le secteur manufacturier. D’ailleurs, le

gabarit même des nouveaux édifices industriels ne correspond plus à celui

des décennies antérieures, avec sa forme de parallélogramme à angle

droit, érigé sur un seul plancher, entouré d’un vaste parking, très consom-

mateur d’espace, adapté aux conditions des couronnes périurbaines aux

faibles coûts du sol et à la localisation stratégiquement disposée le long

des autoroutes. Ainsi, il y a quarante ans, General Motor choisissait la

lointaine périphérie pour loger son usine. Vingt ans plus tard, Bell

Helicopter faisait de même. En l’an 2000, Bombardier optera pour le même

type de localisation. On pourrait multiplier les exemples. La tendance de
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la délocalisation du secteur manufacturier était et demeure lourde. Cela

est bien connu. La crise est davantage celle des espaces centraux associés

à la période industrielle et, plus globalement, à une entreprise de recom-

position de l’économie métropolitaine, alors que de nouveaux secteurs

dominent la structure de l’économie montréalaise. Deux remarques

s’imposent pour bien comprendre le contexte et les effets observables sur

l’organisation spatiale de la métropole. Les quartiers péricentraux qui ont

été marqués par la défavorisation, le sous-emploi, un taux de monoparen-

talité important, la sous-scolarisation et la dégradation de l’habitat sont

devenus, aujourd’hui, un enjeu majeur des grandes opérations de réamé-

nagement urbain. La population de ces quartiers semble avoir perdu, du

moins en bonne partie, son affiliation avec le monde ouvrier et le lien qui

l’unissait aux emplois des secteurs manufacturiers. Depuis les années 1960,

les travailleurs originaires de ces quartiers ont choisi en grand nombre des

localisations résidentielles périurbaines. Alors que ceux qui souhaitaient

s’établir dans ces mêmes quartiers péricentraux étaient qualifiés de gen-

trificateurs, même s’ils travaillaient au centre-ville ou dans les quartiers

environnants.

Dès la fin des années 1960, la croissance et l’emploi s’appuient doré-

navant sur les secteurs tertiaire et quaternaire et, incidemment, sur

l’expression d’une concentration des activités à l’intérieur d’un centre

des affaires remanié autour d’institutions culturelles, d’espaces publics et

de lieux d’interaction sociale, chargés de répondre aux demandes d’amé-

nité et de qualité de vie, redonnant ainsi un sens à la centralité et à la

concentration des activités stratégiques (Ley, 1994). Des administrations

urbaines s’appliqueront, dès lors, à refonder leur centralité et leur rôle

métropolitain sur les secteurs moteurs de l’économie et, dans cette

optique, en recyclant les zones industrielles, notamment pour les secteurs

liés à l’économie du savoir et à la culture. L’élaboration d’un tel projet

urbain commande des interventions majeures de réaménagement, dont

la conservation des patrimoines bâtis et naturels, allant dans le sens de

la qualité de vie et de l’environnement. Le paysage urbain devient une

composante importante de la stratégie de relance. 

 

11.4. DEUX STRATÉGIES DE DÉVELOPPEMENT DANS 
LE CONTEXTE DE LA VILLE POSTINDUSTRIELLE

 

La thèse du déclin de Montréal a alimenté les discussions sur l’avenir de

Montréal et ainsi laissé de nombreux rapports, études et articles sur les

rayons des bibliothèques. Elle tient pour acquis la perte du statut de

métropole canadienne, le déplacement de certains centres de décision
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vers le centre et l’ouest du continent, les résistances des élites anglo-

canadiennes devant les changements sociaux et politiques en cours au

Québec (Coffey et Polèse, 1993 ; Sénécal et Manzagol, 1993). Elle ne tient

pas, par contre, suffisamment compte de considérations aménagistes. À

partir des années 1960 se succèdent une série de grands projets urbains

et d’interventions de prestige qui avaient pour but principal de secouer

cette impression de morosité. Ces projets ont en commun de se localiser

dans la zone centrale de Montréal, de faire peu de cas du cadre urbain

existant et d’imposer une orientation culturelle à proximité de ces quar-

tiers dits en crise. Il ne s’agit pas uniquement des opérations classiques

de rénovation urbaine, comme celle des Habitations Jeanne-Mance. On

pense surtout à la construction de la Place des Arts, devenue le pivot

d’une future Cité des arts et des spectacles toujours en évolution, à

l’implantation de Radio-Canada dans le quartier Centre-Sud et aux

autres fragments épars du monde de la radio et de la télévision devant

former une prétendue Cité des ondes. La logique de ces interventions,

qui placent de grands équipements culturels en périphérie du centre des

affaires, tiendrait d’une sorte de coup de poker : les investissements

importants et les emplois suffiront à induire, par effet d’entraînement, la

relance de secteurs entiers de Montréal et, par le fait même, à réorienter

l’économie montréalaise. Il n’est pas inintéressant de noter que le champ

visé est celui de la culture. D’ailleurs, tout au long de la période, depuis

1960 à aujourd’hui, se succéderont un cortège d’interventions affectant

des équipements culturels à ces espaces centraux et péricentraux, que ce

soient des musées, des salles de spectacle, jusqu’à la Grande Bibliothèque

du Québec, disposés sur des espaces vides ou fortement dégradés.

Cependant, toutes ces interventions, à peu d’exceptions près, ne remettent

pas en cause les infrastructures de base du Montréal industriel héritées

du 

 

XIX

 

e

 

 siècle, ni ne répondent de quelque façon à la crise sociale qui

touche les quartiers péricentraux.

Deux projets dépassent tous les autres par leur ampleur et les ambi-

tions qu’ils commandaient : l’Exposition universelle de 1967 et les Jeux

olympiques de 1976. Il va sans dire que leurs orientations étaient de

nature culturelle. Ils engageaient des interventions majeures, mais curieu-

sement sans qu’ils touchent à la forme générale de la ville, à ses struc-

tures de base qui sont encore celles de la ville industrielle du 

 

XIX

 

e

 

 siècle.

L’occasion était pourtant belle de repenser la ville, de revoir son rôle et

sa fonction ainsi que de refaçonner son paysage. Ces deux grandes opé-

rations, appuyées par des investissements majeurs, ne comprenaient pas

de démarche de réaménagement urbain. Le site des îles de l’Expo,

comme celui du Parc olympique, étaient coupés des milieux urbains avoi-

sinants bien que desservis par le réseau de métro et à une très grande
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proximité du centre-ville ou du quartier Hochelaga-Maisonneuve. On

semble avoir oublié de les intégrer à la ville existante et malgré l’intention

culturelle, ou touristique, ces deux grands projets n’ont pas servi à la

recomposition de l’économie montréalaise, ni au réaménagement des

zones et quartiers dans le besoin. L’interprétation 

 

a posteriori

 

 de ces deux

moments fabuleux dans la vie d’une ville laisse entendre que les inter-

ventions de nature culturelle auront bien mal servi Montréal. Des îles et

un grand stade sous-utilisés, gérés sans effort sérieux d’intégration avec

la ville environnante, à la fonction encore incertaine. L’héritage de 1967

et de 1976 est pour le moins ambigu.

L’autre stratégie élaborée pour contrer le déclin est d’un autre ordre.

Elle est celle d’un ensemble d’acteurs de la société civile, tant ceux issus

des organismes communautaires que ceux venus du milieu des affaires

et des secteurs privés, dont l’écho se répercutera sur les orientations des

administrations publiques, et qui entendent maintenir dans sa forme, son

organisation et sa structure l’héritage de la ville industrielle. Au cours des

ans, il n’y aura de cesse pour les organismes sortis du réseau des asso-

ciations et organisations des quartiers montréalais, en particulier ceux qui

sont mandatés de la planification du développement économique et

social, entre autres les Corporations de développement économique com-

munautaire (CDEC), de maintenir les affectations industrielles du sol et

de contrer ainsi des projets de développement résidentiel qui seraient en

compétition avec cet objectif premier et, faute d’y parvenir, à moins qu’ils

ne comportent une proportion non congrue de logements sociaux ou

abordables. Ces deux objectifs, nobles et louables, voire nécessaires, soit

la relance de l’emploi dans les secteurs défavorisés et le maintien de loge-

ments à coûts abordables en empêchant que les résidants des quartiers

populaires soient évincés de leur logement, largement repris par l’ensemble

des instances des groupes et organismes communautaires, ont toutefois

un effet inattendu, celui de figer en partie, et pour quelque temps, un

certain nombre de transformations en cours, notamment le renouvelle-

ment des typologies résidentielles et le réaménagement des zones héritées

de l’industrialisation. Ils rendent difficiles toutes les tentatives visant à

revoir un tant soit peu l’organisation du territoire et à annoncer l’

 

aggior-
namento

 

 de la ville postindustrielle, et à commencer à penser les mesures

d’adaptation du patrimoine industriel au nouveau contexte découlant des

phénomènes de métropolisation et de mondialisation. À ce compte-là, les

positions des élites d’affaires ne diffèrent pas beaucoup de celles des

acteurs des milieux locaux : celles-ci se sont battues pour que l’aéroport

de Montréal soit sur l’île de Montréal et que Dorval éclipse ainsi Mirabel,

pour que le port de Montréal ne soit pas déménagé à Contrecœur, pour

que l’on creuse des autoroutes dans des quartiers péricentraux, notamment

sur la rue Notre-Dame. Il en ressort, d’une part, que les tentatives de
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maintenir les grands équipements dans le centre de l’agglomération ne

semblent avoir pour seul but d’appuyer les initiatives visant à assurer le

redéveloppement de type industriel et de concurrencer les zones indus-

trielles des couronnes périurbaines dans l’incessante lutte que se livrent

les administrations des différentes municipalités de la région métropoli-

taine pour attirer de telles localisations. D’autre part, l’image de Montréal

semble, du moins dans un certain discours et, à la lumière de prises de

position des acteurs de la concertation locale, industrielle à jamais.

Précisons que les tensions entre l’intention de relance industrielle

et de repositionnement culturel s’expriment dans les quartiers péri-

centraux. Le centre-ville a connu des transformations majeures qui

paraissent marquées du sceau de la ville culturelle. Et nous ne parlons

pas de la ville des festivals et autres événements à caractère culturel, qui

relèvent de l’animation urbaine et d’un certain marketing récréotouris-

tique, mais bien de l’articulation de lieux de production, de création et

de savoir, marqueurs de l’espace et témoignant de la recomposition des

territoires autour de la culture, des nouvelles technologies et de l’expres-

sion artistique. Par ailleurs, il faut aussi noter que partant des initiatives

de pionniers, de créateurs et d’innovateurs, les interventions sont large-

ment soutenues par les administrations publiques, comme ce fut le cas

pour la Cité du multimédia. Dans ce dernier cas, l’initiative est celle du

gouvernement du Québec, mais ce grand projet urbain se fera en

l’absence des créateurs et des artistes qui logeaient dans le Faubourg des

Récollets avant sa transformation : ils ont presque tous quitté avant l’arri-

vée des grues.

Le cas de Montréal est donc empreint d’une grande ambivalence,

alors que des projets urbains à connotation culturelle ont constitué les

fers de lance du prolongement du centre-ville vers l’Est et que le centre

des affaires s’étire vers l’Ouest, autour du Quartier international, les pro-

jets de la Grande Bibliothèque et de la Cité des arts et spectacles, les

quartiers péricentraux hérités de l’industrialisation ne connaissent pas

d’orientation claire : le long du canal de Lachine, les projets industriels,

résidentiels, récréotouristiques et culturels se juxtaposent, dans une

mixité fonctionnelle à faire rêver les tenants du nouvel urbanisme, mais

soulevant des controverses d’aménagement à répétition. Dans le quartier

de Rosemont, le projet du Technopôle Angus relance une friche indus-

trielle. Le projet de modernisation de la rue Notre-Dame, qui consiste à

transformer cette section du vieux Chemin du Roy, en une voie rapide,

que ce soit une autoroute en tranchée ou un boulevard urbain, oppose

les tenants d’un Est industriel, fort de sa fonction portuaire et tolérant

aux stress des entreprises manufacturières et du transport par camion, à

un projet de quartier viable, construit sur ce front fluvial, avec des

logements abordables et des aménités urbaines symbolisant la qualité de
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vie. Finalement, les projets industriels des quartiers péricentraux prennent

appui sur une sorte de raison territoriale, celle de la mémoire du quartier

et sur les besoins d’une population résidante en manque d’emplois. Les

projets de nature culturelle n’en sont pas moins présents, comme le laisse

entendre la démarche de l’association « Faites de la musique », qui récupère

des anciens sites industriels du quartier Hochelaga-Maisonneuve pour

en faire des studios et des ateliers pour les jeunes artistes.

 

11.5. BILBAO ET MARSEILLE : LA VILLE CULTURELLE
ET LA NOUVELLE CENTRALITÉ

 

Les expériences de Marseille et de Bilbao témoignent d’une même volonté

de tourner le dos au modèle de la ville industrielle, de transformer une

mosaïque d’espaces créés avec l’industrialisation, dans un cas pour la

sidérurgie, dans l’autre pour l’industrie du tabac, afin de refonder la

centralité de quartiers populaires et de friches autour de l’expression

culturelle. Le rôle de la friche apparaît, pour Marseille, sur le site de la

Belle de Mai du moins, comme une tentative de théâtralisation du lieu,

profitant du grand site, de sa monumentalité patrimoniale, pour allier la

culture et le développement local. La friche Belle de Mai est aussi présentée

comme une expérience de réappropriation d’un lieu, née de la volonté

d’aménager un espace public. Elle est aussi décrite par ses concepteurs

comme une ressource, une chance d’innovation et de renouvellement des

pratiques sociales. L’intérêt de ce cas réside surtout dans le fait que cette

nouvelle centralité culturelle serait populaire, notamment par sa loca-

lisation dans le quartier de la gare Saint-Charles, décrite comme un

paysage vernaculaire ouvert sur l’expression d’une certaine culture nomade,

celle d’individus à la fois ancrés sur l’expérience du lieu, mais mobiles

et d’origines diverses. À Bilbao, le plan mis de l’avant consiste à se

réapproprier le port, l’ancien chantier naval, ainsi qu’à récupérer les

berges, à rénover les grandes infrastructures urbaines, dans l’optique

d’une ville de services et de culture, faisant du musée Guggenheim

l’emblème du renouveau. L’énoncé du projet ne rejette pas pour autant

ses assises populaires et ses orientations sociales, en intégrant les secteurs

défavorisés et en insistant sur le besoin de logements sociaux. Les pou-

voirs locaux y proposent d’élaborer un projet urbain de nature culturelle,

de type planifié, inscrivant la revitalisation des espaces légués par

l’industrialisation dans la perspective d’un marché culturel en formation,

en tablant sur l’apport des artistes, sur l’économie des produits culturels,

sur l’image laissée par les formes architecturales, sur les pratiques

découlant des lieux d’expression et des espaces publics.
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Il n’est pas aisé de tirer des leçons, et encore moins de dresser un

quelconque bilan sur Bilbao ou Marseille. Telle n’est d’ailleurs pas notre

intention. Il ressort toutefois un certain nombre de constats sur le rôle de

la culture dans les processus de revitalisation urbaine. Les projets urbains

de Marseille et de Bilbao partaient de l’intention de changer radicalement

le portrait et le paysage de ces espaces de l’industrialisation. Ils annon-

çaient une recomposition en profondeur de l’organisation de l’espace et

des structures territoriales, se servant même de l’image industrielle pour

refonder un paysage postindustriel et finalement son « artialisation »,

pour reprendre l’expression d’Alain Roger (1997). Ces deux cas insistent

sur le rôle de l’image de la ville dans le processus de revitalisation :

Marseille et Bilbao ne seraient plus des citadelles ouvrières, elles seraient

devenues des villes du savoir et des métropoles culturelles. Ce qui

n’empêche pas les concepteurs des projets de revendiquer une approche

sociale. Par ailleurs, il importe de signaler le rôle majeur de l’État, non

pas à titre de maître d’œuvre, mais plutôt comme le partenaire obligé des

secteurs associatifs et privés. Enfin, les deux projets urbains mettent de

l’avant la recherche de la qualité de vie, d’une esthétique achevée du

paysage et de la sociabilité des places et des lieux. L’artiste devient alors

la figure archétypale du renouveau du centre de la ville.

 

11.6. DÉFIS POUR MONTRÉAL : 
LA SYNTHÈSE DES DEUX RÉCITS

 

Montréal, Marseille et Bilbao ont en commun un passé industriel qui a

fortement marqué leurs paysages urbains. Ces trois villes sont confron-

tées aux mêmes défis de réaménagement urbain et de recomposition

socioéconomique. Dans chacune d’elles, les administrations publiques,

les acteurs sociaux comme les individus libres de toutes attaches organi-

sationnelles sont invités à repenser le développement et l’aménagement

de leur ville, sachant que les coûts et les impacts sociaux risquent d’être

importants, quelle que soit l’option retenue, alors que le discours ambiant

annonce le règne de l’incertitude et de l’éclatement des formes et des

structures urbaines. Le défi premier est de confirmer le destin métropolitain

de ces villes en déclin et déclarées perdantes au palmarès des villes mon-

diales, hypothéquées par les legs de l’industrialisation de manière

d’autant plus forte que cela touchait le centre même de l’agglomération.

La question posée est de savoir si la métropolisation de ces trois villes

serait affaire de culture, prise au sens large du terme, incluant les arts, le

savoir et l’information. Cette question, par trop banale, ne soulève pas

moins des problèmes techniques et pratiques, tant pour l’urbanisme,
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l’aménagement que la gestion métropolitaine, car la métropole culturelle

vient prendre place sur un territoire balisé par des systèmes d’intérêt et

des conceptions différenciées propres à chacun des acteurs sociaux ou

des simples citadins. Par exemple, pour Montréal, les interventions

d’aménagement et de revitalisation urbaine favorables à l’économie du

savoir et de la culture doivent-elles s’étendre aux anciens quartiers popu-

laires adossés au centre de la ville ? À Montréal, il est entendu, en effet,

qu’une résistance subsiste devant de tels projets urbains qui affleurent

avec la ville postindustrielle et que l’on dit faire partie de l’urbanisme

postmoderne.

La mise en récit d’un nouveau modèle urbain soulève donc des

débats qui ne sont pas qu’affaire de mots et de phrases. La culture

survient comme un récit d’émancipation ambigu. L’urbanisme postmo-

derne, celui qui pose la culture à l’avant-plan du modèle urbain des

métropoles contemporaines, ne risque-t-il pas d’accentuer les inégalités

et les ségrégations sociospatiales. Les enjeux sont d’importance et con-

cernent rien de moins que le rôle du centre de l’agglomération, la vie des

quartiers, l’avenir des résidants de ces espaces en transformation, le

réaménagement des friches et les nouveaux rapports entre le centre et la

banlieue. L’éclipse du récit de la ville moderne signifie qu’il n’y a plus

de sens partagé par tous et que, par conséquent, les transformations du

cadre urbain, notamment l’aménagement des lieux significatifs de la

métropole culturelle, seront dorénavant débattues, souvent à l’extérieur

des instances politiques, en des forums où s’affirment les intérêts locaux

et s’affrontent des systèmes d’intérêts différenciés, et où se profile la

recherche de l’impossible consensus. Dès lors, la fonction du récit est de

baliser les passages entre les projets urbains contradictoires et les intérêts

diversifiés qui le supportent. Cela est particulièrement vrai à Montréal,

où deux types de projet urbain se partagent les faveurs des acteurs

sociaux et inspirent des interventions sur les mêmes sites, les mêmes

lieux, les mêmes territoires.
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L

 

orsque les Naskapis du 

 

1

 

Labrador cherchent de quel côté ils iront chas-

ser, ils ne partent pas, comme on pourrait s’y attendre, de l’expérience

de la veille, allant chercher le gibier là où ils viennent de le trouver. Ils

introduisent un élément aléatoire, lié ici à la manière dont le vent oriente

les cendres du feu sur un os de caribou. Ce faisant, ils renoncent sciem-

ment à explorer une piste déjà connue ou une rationalité informationnelle

de court terme qui peut les conduire ici à l’épuisement du gibier et dans

l’impasse. Ils préfèrent introduire une rupture qui se révèlera pertinente

à long terme. 

Le développement local est à l’image de ce comportement dans la

mesure où les initiatives les plus porteuses sont souvent les plus inatten-

dues. Ainsi, le thème des activités culturelles devient-il de plus en plus

présent et les discours sur les nouvelles activités susceptibles de relever

le contenu en emploi et de la croissance y font référence, tant au plan

 

1. xavier.greffe@univ-paris1.fr
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global que local. Il existe deux manières de considérer le rapport entre

les activités artistiques et culturelles et le développement économique et

social. La version la plus courante consiste à dire que ces activités crée-

ront les emplois détruits par la productivité et la compétition. L’argu-

ment est pertinent, mais il est loin de constituer une solution, comme en

témoignent les ambiguïtés qui pèsent aujourd’hui sur le tourisme dit

« culturel ». Une version plus incisive nous semble être la suivante : en

développant des activités artistiques, activités de création qui remettent

en cause les références acquises pour en produire de nouvelles, on peut

diffuser sur un territoire des capacités de réflexion, de création et de

projet qui dépasseront le seul secteur des activités artistiques. Pour des

territoires en crise de reconversion et à la recherche d’activités nouvelles,

les activités artistiques et culturelles offrent un potentiel qui peut aller

au-delà du sempiternel discours sur la réhabilitation du patrimoine

local. La reconversion de friches industrielles en friches culturelles en

témoigne : réhabilitation de l’espace bâti, amélioration du cadre de vie,

développement de l’artisanat d’art ou de programmes audiovisuels en

constituent les résultats les plus fréquemment attendus. Ces friches per-

mettent aussi aux groupes et communautés locales de reconstruire leurs

identités, de s’inscrire dans une culture de création et de projet dont les

retombées se feront alors sentir dans la totalité de la ville. 

La friche se définit comme un terrain anciennement utilisé par

l’industrie, le commerce ou l’armée, tellement dégradé par son usage

antérieur qu’il ne peut plus être utilisé sans transformation et nettoyage.

La multiplication des espaces industriels, marchands et militaires désaf-

fectés et abandonnés par toute activité a créé, au cœur même des villes,

des espaces vides, témoins d’une époque révolue. Au départ, les militants

d’un renouveau de la vie culturelle et associative ont entendu relever le

défi que posaient ces espaces urbains délaissés et ont investi ces lieux.

Ce mouvement a pris naissance à la fin des années 1970, parallèlement

au développement de la contre-culture, des actions des 

 

squatteurs

 

 et de

la prise de conscience d’un décalage entre les aspirations des nouvelles

générations d’artistes et les publics. Cela allait de pair avec une revendi-

cation de démocratisation de la culture et une remise en question du rôle

de l’artiste dans la Cité. Peu à peu, les initiateurs des friches ont entendu

transformer les territoires environnants et leur donner un rôle d’insertion

et de qualification dont les activités artistiques constituaient un moyen

autant qu’une finalité. La friche produit alors un nouveau territoire

urbain. Parallèlement, les politiques de la ville et les préoccupations

d’aménagement du territoire entendent rationaliser la gestion de l’espace

bâti. La friche éveille donc l’intérêt des pouvoirs publics à la recherche

d’un nouvel agencement des territoires urbains. Elle est aujourd’hui uti-

lisée dans le cadre de grandes campagnes de réhabilitation et abrite, selon
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les cas, des hébergements, des musées, le patrimoine industriel d’une

microrégion, des ateliers d’artistes, la production des métiers d’art, la

production de jeux audiovisuels, etc.

 

2

 

. 

 

12.1. LA FRICHE CULTURELLE, 
RESSOURCE DE LA RECONVERSION

 

Le développement local implique la dissémination et la concrétisation

d’une culture de projets sur un territoire considéré, quel que soit leur

objet : services aux ménages, services aux entreprises, nouveaux produits,

etc. Or, les expériences de développement local montrent que cette culture

de projet n’est portée que par des individus ou des groupes témoignant

d’une certaine confiance en eux-mêmes comme dans le milieu qui les

associe et faisant l’apprentissage des capacités correspondantes. La friche

culturelle dont l’objectif premier est, en fait, la création artistique, y

contribue :

1. en redonnant confiance dans les possibilités de développement, tant

en ce qui concerne le territoire que ses habitants ;

2. en disséminant une culture de projet liée à l’enrichissement des

références ;

3. en créant les liens sociaux et économiques nécessaires à la concré-

tisation de ces projets de développement.

 

12.1.1. R

 

EDONNER

 

 

 

CONFIANCE

 

Les activités artistiques qui naissent dans d’anciens entrepôts, usines ou

casernes sont marquées par l’identité du lieu. Le passé du bâtiment reste

omniprésent, même si sa valeur d’usage industrielle s’estompe peu à peu

au profit d’une mise en valeur culturelle. Mais la friche maintient une

autre temporalité, celle de la mémoire d’autres organisations sociales. En

remémorant en permanence la charge émotionnelle et symbolique d’un

lieu marqué par la production industrielle, elle indique que la création

est inhérente au territoire et incite à en explorer les aspects : 

 

Les friches urbaines disent l’éphémère de toute organisation sociale,
elles contiennent en germe un avenir possible. L’espace en friche,
parce qu’il suspend le mode commun, endosse les parts d’ombre,

 

2. Ce texte s’appuie en partie sur une étude faite en coopération avec Marie Chauvin sur
les friches culturelles en Europe, et plus particulièrement en France, en 2000-2001.
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d’innommable, d’indicible de la société. Parce qu’il suspend le pro-
cessus illimité de production-consommation, d’usage et d’usure, il
brouille la frontière entre ce qui est pensable et ce qui ne l’est pas […]
(ARSEC, 1994). 

 

Pour les personnes ayant passé la totalité ou une partie de leur vie

active dans ces anciens magasins, forts et usines, s’y rendre est un

moment fort, car elles peuvent y voir la trajectoire de nouvelles insertions

plutôt que des ruines. Quant aux acteurs des associations culturelles qui

y élisent domicile, ils y voient les lieux de tous les possibles, de la renais-

sance à l’ultime destruction physique. Le bâtiment désaffecté met donc

en avant les deux concepts liés de précarité et de création. En témoignant

de l’existence de modes de production successifs, ce territoire porte à

croire que le développement peut se poursuivre, mais sous d’autres formes.

Lorsque les friches développent les pratiques « amateur », en propo-

sant des ateliers de pratique théâtrale, des ateliers d’écriture de 

 

rap

 

 ou de

 

hip hop

 

, elles permettent à des personnes et à des groupes de devenir les

acteurs de leur propre développement. Ce n’est certes pas le privilège des

friches ; d’autres institutions culturelles le font depuis longtemps, quoique

de façon souvent fermée et sélective. Mais une caractéristique centrale des

friches est de développer ces pratiques en allant vers les amateurs, hors

les murs, dans des quartiers ou zones urbaines sensibles. Aller à la ren-

contre d’un public potentiel et lui montrer, en l’intégrant dans un atelier

de pratique théâtrale, que le théâtre n’est pas réservé aux couches les plus

riches et les plus favorisées de la population est une des clés de voûte de

l’action culturelle des friches culturelles. L’Échangeur anime, dans un

lycée de Bagnolet, un atelier d’écriture de 

 

rap

 

 et de 

 

hip hop

 

 dans lequel les

jeunes ont travaillé à la mise en musique de textes d’Antonin Artaud, ce

qui a donné naissance à des représentations de la création de l’atelier

« Arto Rap – Théâtre et musique Rap ». Le Hublot, lieu de culture de

Colombes, est emblématique de cette volonté en permettant aux amateurs

de passer de l’autre côté du miroir. Ces pratiques s’affirment dans les cités,

établissements scolaires et associations d’alphabétisation des femmes.

C’est le cas du Hublot, qui suscite chez ces femmes une création narrative

à partir de petites histoires et l’intègre dans une mise en scène concertée,

enrichie des interventions diverses. Là où la programmation d’une scène

nationale ou d’un grand théâtre de région aura, au mieux, un effet dis-

tractif, le développement des pratiques amateur permet à des personnes,

souvent en grande difficulté, de prendre conscience de leurs capacités et

de mieux s’insérer dans des projets locaux.

media3



 

Reconvertir autrement : la contribution des friches culturelles

 

245

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

12.1.2. D

 

ISSÉMINER

 

 

 

UNE

 

 

 

CULTURE

 

 

 

DE

 

 

 

PROJET

 

Les friches culturelles contribuent au moins de deux manières à la dis-

sémination d’une culture de projet. Elles insèrent la création au sein d’un

environnement souvent dégradé et défavorisé où la création a disparu

depuis longtemps ; elles permettent l’enrichissement des références sus-

ceptibles de définir de nouveaux produits et services. 

La dimension créatrice et productrice des friches culturelles donne

une vie au territoire qui dépasse largement les soirs de concerts ou de

représentations. Ars Longa, friche spécialisée dans le multimédia, est

ouverte dans la journée et propose aux jeunes et aux enfants du quartier

des initiations à Internet et aux nouvelles technologies. Le Bouquin

affamé propose des salles de lecture, une bibliothèque et des stages

d’écriture. Les productions qui voient le jour au cours de ces stages et

ateliers sont ensuite exposées et mises en valeur. L’Hôpital Éphémère

(ancien hôpital Bretonneau) offre des stages, studios d’enregistrement et

ateliers pour pratiquer les arts plastiques.

Ce lieu de création est très important pour un artiste, tant il peut

être difficile pour lui de s’en procurer dans les grandes villes européennes

ou, sinon, à des coûts prohibitifs

 

3

 

. Les friches sont donc sensibles aux

préoccupations de ces artistes et tentent de mettre au point un lieu de

culture qui serait avant tout lieu de vie et de rencontre d’où émergeraient

des créations. Le dispositif mis en place par la friche Belle de Mai ne se

limite pas à favoriser strictement le travail matériel de l’artiste en lui

procurant, par exemple, un atelier. Il prend en considération l’ensemble

des conditions et des compétences nécessaires à la pleine existence d’une

œuvre, par exemple une radio ou un journal, où des spécialistes des

nouvelles technologies représentent autant d’occasions d’accompagne-

ment et de valorisation des projets artistiques.

Cette conjonction entre résidences d’artistes, ateliers d’arts plas-

tiques, stages de pratique artistique, studios d’enregistrement, débats sur

des thèmes d’actualité, activités sportives, restauration, font de la friche

un lieu de création, non seulement pour les artistes, mais pour le terri-

toire considéré. Les spectateurs, comme les amateurs, sont rapprochés

 

3. Les espaces en location pour les artistes sont absolument inabordables, car les loyers
sont très élevés, et l’obtention d’un atelier est soumise à des conditions rigoureuses,
dont la plus dure est d’être inscrit comme artiste auprès du ministère de la Culture.
Les prétendants sont en surnombre pour une offre que l’on peut qualifier de quasi
résiduelle. Les propriétaires privés hésitent à louer à des artistes, jugés (comme les
étudiants) trop instables et peu sûrs. Louer un atelier en plus d’un logement est hors
de question, et se rassembler avec d’autres est problématique pour un artiste.
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des artistes, ce qui leur permet de mieux comprendre les ressorts d’une

création dont ils deviennent parties prenantes. Les petites dimensions des

salles de diffusion des friches culturelles (50 personnes au Hublot et 200

à l’Échangeur) permettent de discuter librement avec les artistes, le

public et les permanents de la structure à la fin d’une représentation. Les

rapports avec le public sont également favorisés lorsqu’au début des

spectacles, ou à la fin, les artistes et le public sont réunis dans l’espace

bar de la friche et échangent leurs visions des choses autour d’un verre. 

Les friches se veulent des lieux d’expérimentation artistique et

tentent de mélanger au sein d’un même spectacle plusieurs disciplines

artistiques. Leurs spectacles font appel à des musiques originales et uti-

lisent les arts numériques pour donner une autre dimension à la pièce.

La vidéo y fait irruption pour évoquer le passé des personnages, ajouter

une touche esthétique et moderne au décor, ou servir de support au texte

d’une pièce de théâtre. Les différents sous-ensembles du spectacle vivant

se mêlent, la danse vient compléter le texte ; les arts de la rue apportent

une vivacité à la mise en scène. Les représentations renouvellent ainsi le

rapport à la création et lui donnent une dimension plus proche du réel.

Le droit à l’expérimentation esthétique, ou le droit de s’associer sans

rester dans son champ, est l’un des principes de fonctionnement de ces

lieux. En mélangeant les genres, la pluridisciplinarité attire un nouveau

public. Mais cette pluridisciplinarité permet aussi de définir un langage

susceptible d’évoquer le monde contemporain, les codes traditionnels ne

semblant plus assumer la représentation de notre époque. En même

temps que le multimédia bouscule les frontières spatiales et temporelles,

le comédien-interprète-danseur travaille avec d’autres interprètes : le son,

la lumière, la vidéo. La coordination des signes donne naissance à un

langage porteur de sens

 

4

 

. 

La spécificité des friches culturelles réside dans le fait qu’« elles se

construisent dans la rencontre entre des artistes professionnels et moins

professionnels, jeunes et moins jeunes, mobilisent des publics très diffé-

rents, et assurent une circulation des ressources culturelles, sociales et

symboliques dans un espace souple où se croisent différentes disciplines

artistiques

 

5

 

». Il y devient possible d’agir à tous les niveaux, de créer avec

 

4. INTER-Actes if, n

 

o

 

 1. journal d’

 

Actes-if

 

; réseau régional des nouveaux lieux culturels
en Île-de-France ; 

 

cf.

 

 sources internes.

5.

 

Les annales

 

 

 

de la recherche urbaine

 

, n

 

o

 

 70, mars 1996 ; 

 

cf.

 

 sources périodiques.

media3



 

Reconvertir autrement : la contribution des friches culturelles

 

247

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

d’autres un nouveau projet artistique et de société obéissant à des normes

redéfinies. En examinant la friche Belle de Mai de Marseille, Fabrice

Raffin (2000) recourt à l’image de l’ADN : 

 

Dans la chaîne de l’ADN, certains éléments apparaissent plus
déterminants que d’autres […] À l’instar de l’ADN, la Friche [de la
Belle de Mai] met en présence, dans un même espace, à un même
moment, une multitude d’acteurs intervenant dans un processus de
création, en l’occurrence artistique… Le rassemblement sur un même
site d’activités et de disciplines artistiques habituellement séparées
semble par ailleurs exciter les imaginations… [mais] à la différence
de l’ADN humain cette fois, à la Friche les ingrédients moléculaires
ne sont pas fixés définitivement. Les coopérations artistiques appa-
raissent, disparaissent, se croisent continuellement sur le site, à l’occa-
sion d’un projet, d’un événement. Les solidarités internes sont en
recompositions incessantes en fonction de projets culturels. 

 

12.1.3. L

 

ES

 

 

 

FRICHES

 

 

 

CRÉATRICES

 

 

 

DE

 

 

 

LIEN

 

 

 

SOCIAL

 

? 

 

Lieux de pratiques, de créations et de sociabilité liés à l’espace urbain,

les friches peuvent devenir un lieu de croisement de différentes entités

sociales au sein même d’un environnement où elles se sentent souvent

en compétition ou même menaçantes les unes pour les autres. Pour atti-

rer des personnes qui n’ont pas l’habitude de fréquenter des lieux cultu-

rels, encore faut-il multiplier à l’extérieur de la friche des petites formes

(représentations de quelques dizaines de minutes sans décor, à l’image

des spectacles de rue), exportables hors les murs, ne nécessitant pas une

attention particulièrement soutenue et longue et montrant à ces publics

qu’il existe des ponts entre ses modalités d’expression et l’expression

artistique. Ce type d’actions permet une désacralisation de la culture

indispensable lorsqu’on s’installe dans un quartier en difficulté et que

l’on souhaite en resocialiser la population. Le rapport frontal que subit

le spectateur dans les salles classiques de théâtre ou de concert est ici

remplacé, chaque fois que possible, par cette convivialité, cette créativité

dans la mise en scène et la scénographie.

Les activités de la friche représentent donc un lieu de socialisation

particulièrement riche : socialisation artistique par confrontation des

œuvres et des artistes et socialisation culturelle par l’apprentissage des

normes et des valeurs. Le terme social inspire pourtant la méfiance aux

acteurs des friches culturelles qui y voient une instrumentalisation ou

une récupération. Aussi, les friches ne travaillent-elles pas seules. Située

en plein cœur de Belleville, Ars Longa a noué un certain nombre de

partenariats avec diverses structures du quartier. Ces liens sont réactivés
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au moment de grands événements, comme la fête de l’Internet, la fête de

la Musique, ou encore les 

 

Netdays

 

 (fêtes de l’Internet à l’échelle euro-

péenne), ou pour certaines actions précises et ponctuelles

 

6

 

.

S’il n’est pas question de faire passer la dimension artistique der-

rière la dimension sociale, il est possible de les enrichir mutuellement.

Certaines productions artistiques mises en œuvre par la friche Belle de

Mai vont jusqu’à mobiliser le quartier comme élément scénographique,

en mobilisant les atmosphères marseillaises et les mémoires locales. En

inscrivant le travail de l’artiste dans la vie du quartier, on en fait un levier

de lien social là où il s’inscrit trop souvent dans la reproduction de

clivages sociaux.

 

12.2. LA FRICHE CRÉATRICE DE DÉVELOPPEMENT 
ÉCONOMIQUE

 

Sans même évoquer les revalorisations foncières, les friches sont à l’ori-

gine de nouvelles activités et de nouveaux flux économiques. Considé-

rons l’évolution de Belle de Mai. Au départ, l’association Système Friche

Théâtre s’installe dans une partie des locaux libérés par la fermeture de

la manufacture de tabac située dans le quartier Belle de Mai à Marseille,

en 1992. Son principe de base est de placer les artistes au cœur d’un

système permettant à la fois de produire des œuvres et de croiser des

publics. Peu à peu, Belle de Mai prolonge ses activités en allant dans le

milieu urbain et en y multipliant, à travers ses réseaux associatifs et

militants, des lieux d’échange et de création, de rencontre et d’intégra-

tion : centres d’information pour des groupes marginalisés, salles de boxe

pour des jeunes, ateliers d’activités artistiques ou de musique, etc. Mais

les activités de type artistique ne sont pas les seules à pouvoir engendrer

ces processus, même si elles y tiennent un rôle de levier en diffusant des

symboles et des mécanismes de communication. On voit apparaître dans

les lieux urbains animés par Belle de Mai des petites productions mar-

chandes, services aux personnes, travaux d’entretien, restaurants, etc. Les

personnes, ainsi rencontrées et mobilisées dans leur environnement quo-

tidien, adoptent alors des normes et parcourent des itinéraires qui per-

mettent l’accès à un véritable travail indépendant ou au travail salarié,

et peut-être au 

 

mainstream

 

. En devenant acteur de son propre destin,

 

6. Une école du quartier a monté un projet avec Ars Longa pour faire découvrir à l’aide
de photos, de textes, ou d’autres documents élaborés par les enfants puis scannés, le
village de Belleville à des enfants d’une école de Guyane.
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l’individu contribue à l’émergence de cultures de l’aléatoire qui diffusent

des compétences créatives. Les itinéraires sont variés : les uns passeront

du monde de ces petites productions urbaines à celui des productions

officielles ; les autres resteront dans ces interstices ou enclaves qui

n’utilisent qu’une partie des compétences des acteurs. 

 

12.3. LES CONTRAINTES DES FRICHES CULTURELLES

 

Contrairement à ce que peut laisser penser l’analyse précédente, la trans-

formation de friches industrielles en friches culturelles est loin d’être au

départ un choix éthique ou même volontaire. Les artistes et les autres

acteurs de la vie culturelle cherchaient des territoires urbains vastes,

libres et aussi peu onéreux que possible, ce qui les conduisait à s’installer

dans des zones périphériques, marquées par la crise industrielle et où

l’exclusion sociale s’ajoutait à la pauvreté. Prenant conscience de ces iné-

galités et d’une communauté de destin avec ces exclus

 

7

 

, les groupes qui

ont investi les friches ont alors tenté d’y élaborer un système à part

entière, fondé sur une nouvelle appréhension de l’action et de la création

culturelle, et débouchant sur une mobilisation au profit du développe-

ment local. Ils furent alors confrontés à trois types de contraintes.

 

12.3.1. L

 

A

 

 

 

CONTRAINTE

 

 

 

PHYSIQUE

 

La mise en place d’une friche culturelle conduit à la fois à aménager un

espace physique et à assumer une certaine position dans l’espace urbain.

Le premier choix expose à des coûts monétaires ; le second, plus com-

plexe, implique autant la mise en œuvre d’une stratégie sociale que la

mobilisation d’un budget. 

L’installation dans une friche industrielle permet en général de dis-

poser de locaux importants et peu onéreux, avec une grande flexibilité

spatiale liée à la hauteur de plafond, la large fenestration et la solidité de

la structure. Si ces éléments favorisent la réutilisation, ils exposent à de

nombreux coûts : 

1. Lorsqu’on prend possession de l’espace désaffecté, celui-ci est

impropre à l’usage, car les sols sont pollués, les intempéries ont

endommagé toitures et cloisons ; il est alors nécessaire de procéder

à quelques aménagements pour rendre l’espace praticable et viable.

 

7. Puisque eux-mêmes s’étaient trouvés là du fait de leur pauvreté et de leur rejet des
modes de fonctionnement étatiques en matière culturelle.
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2. L’artiste est peut-être inspiré par la friche, mais il lui faut une iso-

lation minimale, garantir de bonnes conditions pour la création.

3. La mise aux normes de sécurité pour assurer l’évacuation rapide

du bâtiment en cas d’incendie, l’insonorisation, l’installation de sani-

taires, etc., est incontournable, afin d’être en règle avec la muni-

cipalité et d’éviter de lui donner des arguments pour fermer

l’établissement. 

4. Si dans l’ensemble le bâtiment doit rester simple, il faut éviter de

faire courir aux visiteurs des risques inutiles. Le confort doit être

une préoccupation, même s’il ne constitue pas un but en soi. Or les

friches sont totalement étrangères dans leur architecture à l’idée de

bien-être, car l’élément humain n’y prend de sens que dans sa par-

ticipation à la chaîne de production, et non pas en tant que tel. 

L’installation d’une friche sur un territoire implique d’emblée cer-

taines limites. Les quartiers dans lesquels se trouvent ces bâtiments sont

défavorisés, ils manquent souvent d’usages complémentaires à proximité,

les utilisateurs potentiels ne sont pas toujours solvables et peuvent être

indifférents à des manifestations culturelles qu’ils considèrent comme éli-

tistes, l’environnement est peu attrayant. Cette solitude ne rend pas tou-

jours facile la mise en place des partenariats avec d’autres structures du

quartier, y compris les pouvoirs publics, qui ne voient pas toujours en

quoi les friches peuvent contribuer à la transformation de ce quartier : 

1. Si les friches sont en général bien accueillies par la population envi-

ronnante, on assiste parfois à des actes de destruction qui menacent

leur avenir. Le Radazik, une friche culturelle des Ulis en région pari-

sienne, a dû fermer ses portes pendant quelques mois pour pro-

céder à une reconstruction, à la suite d’un incendie d’origine

criminelle. Les populations voisines ne l’avaient pas accepté et ne

lui ont pas épargné les actes de violence perpétrés traditionnelle-

ment contre les structures de la ville.

2. Le public ne répond pas toujours aux espérances ; le public des cités

et des quartiers défavorisés restant réfractaire à la fréquentation de

ces lieux, malgré les efforts déployés pour les accueillir et leur don-

ner envie de venir. Les exclus des pratiques culturelles voient ce

genre d’initiative comme un caprice de gens branchés, qui viennent

s’encanailler dans les mauvais quartiers. Dès lors, certaines friches

culturelles ne parviennent pas à fidéliser un public de proximité,

tout en perdant peu à peu les clientèles branchées que le voyage

dans les quartiers difficiles et mal desservis par les transports en
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commun effraie. Pour remédier aux effets de cet isolement, elles

doivent pratiquer des tarifs d’accès ou d’utilisation relativement bas,

ou même symboliques. Mais ce n’est pas sans risque pour la gestion.

3. L’isolement des friches se traduit également par l’absence de prise

en considération de leur action et de leur existence par les institu-

tionnels de la culture. Elles ne s’intègrent pas aux outils d’évalua-

tion élaborés par les institutions, au même titre qu’une scène

nationale ou un théâtre de région, par exemple. Leur spécificité

exclut leur inclusion dans les dispositifs des pouvoirs publics et les

grandes politiques étatiques. 

 

12.3.2. L

 

A

 

 

 

CONTRAINTE

 

 

 

DE

 

 

 

GESTION

 

Les ressources propres des friches culturelles couvrent difficilement leurs

dépenses d’équipement et de fonctionnement. Elles proviennent de la

billetterie (dont les prix sont nécessairement maintenus à un niveau bas),

des recettes du bar ou de restauration, ou des recettes provenant de la

rémunération des activités offertes par le lieu (ateliers, résidences, stages

de formation). Mais ces recettes servent au mieux à payer les permanents

et les cachets des artistes. Pour notre échantillon, cela représente à peu

près 80 % des friches. Nombreux sont alors les palliatifs à mettre en

œuvre pour économiser des ressources ou réaliser d’autres recettes ; à

commencer par des partenariats avec certains fournisseurs. Ainsi, Ars

Longa, qui promeut les arts numériques et offre des postes pour accéder

à Internet, a-t-elle passé un partenariat avec des fournisseurs d’accès. 

Dès lors, il ne reste guère de marge pour élaborer une politique de

communication externe ou pour acheter certains équipements coûteux

(un vidéoprojecteur qui ne doit servir qu’une fois par mois, par exemple).

Pourtant, ces nouveaux lieux culturels, qui proposent de promouvoir les

pratiques amateur et de développer d’autres rapports entre créateur, ama-

teur et spectateur, ont besoin de matériels de pointe. Sans fonds, il est

également malaisé de construire une politique de promotion efficace.

Imprimer des plaquettes, des programmes, inviter des journalistes, monter

des dossiers de presse complets ne sont pas chose facile quand on a peu de

ressources. Les friches identifient des relais à la tête de réseaux de connais-

sance, et comptent sur leurs possibilités pour diffuser les informations.

Cette rigidité financière contribue à expliquer la difficile gestion du

personnel. Les artistes, coordonnateurs et administrateurs sont très rare-

ment salariés et, rares sont ceux d’entre eux qui peuvent faire de leur

engagement dans la friche leur activité professionnelle principale. Bien

souvent, les seules personnes embauchées le sont au titre de mesures
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gouvernementales de type emplois d’utilité collective, et les administra-

teurs, gestionnaires et programmateurs du lieu ont ainsi un statut d’inter-

mittents du spectacle, ce qui leur permet de toucher certaines indemnités.

Sans doute conçoivent-ils leur action au sein de la structure comme un

acte militant et s’y investissent-ils de manière bénévole. Mais qu’advien-

nent des contraintes financières personnelles ou des ouvertures et ils

risquent de la quitter. L’ambiguïté de ces statuts du personnel présente

l’avantage de la souplesse et permet des ajustements au jour le jour en

fonction des souhaits de chacun : la programmation passera d’un admi-

nistrateur à l’autre, la promotion d’un chargé de communication à l’autre.

Mais elles se révèlent surtout être une entrave au développement de la

friche à long terme.

La faiblesse financière des friches industrielles a aussi pour effet

d’impliquer des choix difficiles de structure et une tendance à la sous-

production, qu’il s’agisse de l’aménagement d’un espace ou du recrute-

ment d’un permanent. 

Pour pallier ces insuffisances, les friches disposent de plusieurs

moyens, outre la demande de subventions :

1. Elles peuvent développer des stratégies de croissance externe. Elles

forment des jeunes, appelés par la suite à créer une structure indé-

pendante, à vocation commerciale, afin d’être autosuffisants, voire

de générer des profits, tout en continuant à travailler en collabora-

tion avec « l’association mère ». Elles ont alors un rôle de soutien

des projets à leur lancement, mais ne peuvent prétendre garder

toutes les initiatives en leur sein, pour des raisons évidentes de

coûts. Cette stratégie peut déboucher sur la mise en place d’un

quartier ou d’un district culturel.

2. Elles peuvent développer des prestations facturées à d’autres entre-

prises pour mettre en valeur leurs compétences spécifiques en matière

de musiques électroniques, de nouvelles technologies, ou encore

d’organisation d’événements ou de performances. Les recettes que

procure ce type d’activités permettent de financer les nouveaux

projets montés dans les friches culturelles. Ces activités sont pro-

fessionnalisantes et obligent ceux qui offrent ces prestations à se

mesurer à la concurrence et au monde extérieur. 

3. Elles peuvent aussi – ce qui est plus risqué – parier sur une stratégie

liée de diversification et d’agrandissement permettant d’amortir

leurs coûts fixes sur une plus grande variété d’activités. L’Échangeur,

friche située à Bagnolet et ne bénéficiant pas d’une bonne visibilité,

a ainsi racheté un pavillon mieux situé pour y créer des espaces

réservés aux artistes en résidence (cuisine, salle de repos, salle de
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bain) et des services administratifs. Cela devrait constituer une

porte d’entrée dans la friche, et permettre aux visiteurs ou aux pas-

sants de s’informer sur la programmation musicale, les ateliers

organisés, etc. À terme, il est prévu de racheter le corps de bâtiment

situé en face de l’actuelle salle de l’Échangeur et d’y ouvrir un

restaurant et des salles de répétition supplémentaires. Cet espace

de restauration, plus vaste que l’espace bar actuel, permettrait de

satisfaire les besoins en restauration des très nombreux employés

de bureaux situés dans l’environnement de l’Échangeur et de faire

passer ses recettes propres de 30 % à 50 %. 

 

12.3.3. L

 

A

 

 

 

CONTRAINTE

 

 

 

INSTITUTIONNELLE

 

Lorsqu’elles se créent, les friches culturelles s’inspirent souvent de cul-

tures alternatives et entreprennent de nouvelles formes de production et

de diffusion. Les friches culturelles ne s’inscrivent généralement pas alors

dans les structures considérées par les autorités et elles peuvent même

refuser toute collaboration avec le monde politique et économique.

Aujourd’hui, le caractère idéologique revendicatif et révolutionnaire

s’estompe souvent au profit d’une démarche plus pragmatique et la par-

ticipation à la vie de la Cité. Certaines friches s’institutionnalisent et

entrent en coopération avec les décideurs locaux, mais d’autres n’entendent

qu’animer des 

 

squarts

 

 (contraction de 

 

squats

 

 artistiques), dont la particu-

larité est l’occupation illégale de locaux sans accord d’aucune sorte avec

les pouvoirs publics.

Pour le premier groupe, les rapports avec les collectivités publiques

restent ambigus. Les acteurs des friches culturelles estiment qu’ils rem-

plissent certaines attributions que ces collectivités ne remplissent pas, ou

alors de manière insuffisante. Là où l’autorité publique a abdiqué, les

lieux intermédiaires tentent de reprendre le flambeau, tout en refusant

souvent de s’inscrire tels quels dans les cadres traditionnels de l’action

culturelle et même dans ceux du développement local. Sans remettre en

cause l’autorité publique, on entend développer des projets dont la

dimension politique comme l’ancrage territorial sont évidents. 

Même sur leurs gardes, les friches sont donc obligées de solliciter

l’aide financière ou technique des municipalités comme des pouvoirs

locaux. La forme, le montant et le rythme de ces subventions deviennent

les dimensions de la négociation. Ces subventions peuvent arriver une

fois les dépenses faites, ce qui plonge les friches culturelles dans un cercle

vicieux et ne leur permet plus de gérer leurs activités comme souhaité.
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Au mieux, la subvention arrive alors que le projet est opérationnel ; au

pire, elle devient inutile, car le projet est dépassé ou même oublié. Les

friches culturelles sont alors obligées de développer des formes d’action

qui leur assurent les subventions les plus rapides, en s’éloignant le cas

échéant de leurs objectifs de départ. Par exemple, Ars Longa a été label-

lisé « espace culture-multimédia » en 1998, dans le cadre d’un programme

gouvernemental pour la promotion des nouvelles technologies d’infor-

mation et de la communication, ce qui lui garantit un certain apport

financier de l’État. En France, les friches survivent en grande partie grâce

aux subventions, qui assurent 50 % de leur financement. 

Il existe donc un décalage important entre le temps des services

administratifs et celui des acteurs des friches culturelles, et il est extrê-

mement difficile pour les friches de savoir de quoi sera fait leur avenir

tant les prévisions à long terme sont peu pertinentes. Lorsque les asso-

ciations ont pris des engagements avec des partenaires publics, elles ne

sont pas sûres de pouvoir les honorer à une échéance d’un an et demi,

par exemple. 

12.4. DÉPASSER LES LIMITES DES FRICHES
La friche s’inscrit dans des territoires urbains délaissés, pauvres et sou-

mis à d’importantes tensions sociales. Les populations paupérisées et

marginalisées approuvent plus ou moins leur installation, ce qui soumet

les responsables des friches à d’importantes pressions ou contraintes. Les

friches pourront alors, mais au mieux de manière très lente dans le temps,

satisfaire à la fois leurs besoins comme ceux des territoires où elles

sont implantées. Aussi est-on amené à explorer deux moyens de les

consolider :

1. rapprocher les friches les unes des autres à travers des logiques de

réseaux ;

2. créer, à partir de la friche, un ensemble d’associations, d’entreprises

et d’institutions épousant le même objectif : la logique territoriale

qui avait en partie présidé à l’émergence de la friche est ici poussée

à son terme, la friche se voulant à l’origine d’un district culturel.

12.4.1. AVANTAGES ET RISQUES DE LA MISE EN RÉSEAU

La mise en réseau peut apporter à la friche les ressources et les références

qui lui permettront de surmonter son isolement, à ceci près qu’il s’agira

de moyens plus que de recettes, et que ces mises en réseau peuvent
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prendre diverses formes. Nous en signalerons deux qui présentent deux

modes différents de travail en réseau, où deux modèles d’action collective

se cristallisent, celui de la coopérative et du groupe de pression (lobby).

Le modèle de la coopérative : Actes-if
Actes-if est né en 1996, à l’initiative de six salles de concerts d’Île-de-

France. Elles se sont associées pour pallier le manque de structure fédé-

rative locale permettant de faciliter les rapports de ces lieux de diffusion

avec les institutions. Le réseau s’est d’emblée posé en interface et en

groupe de réflexion sur les solutions à apporter aux problèmes de gestion

rencontrés par ces structures et a été doté des moyens nécessaires pour

assurer sa mission. En 1998, de nouvelles options ont été prises, visant à

promouvoir la pluridisciplinarité au sein du réseau et dans les activités

des adhérents eux-mêmes. Cette ouverture a permis de donner une cer-

taine dynamique au réseau, et de mieux marquer son ambition en

matière de jeune création et d’innovation. Aujourd’hui, Actes-if se définit

comme un réseau francilien axé sur la prestation de services auprès des

adhérents. Il procède à l’évaluation des besoins des adhérents et reste à

leur écoute pour leur offrir les services les plus pertinents. Ces modalités

d’action sont diverses, mais on peut les ranger en trois catégories : 

1. La mutualisation des moyens et des savoir-faire internes : système

de prêts de matériels entre les salles adhérentes, organisation de

réunions d’information, de formation ;

2. La mise en place de supports de communication communs : note

interne, bulletin trimestriel dans sa nouvelle formule en 2000, page

Web, formation interne des équipes et accompagnement en com-

mun des projets ; 

3. Le développement d’outils d’aide à la gestion des lieux : centre de

documentation et de ressources au siège de l’association ; traitement

de la paie grâce à l’acquisition par le réseau d’un logiciel ad hoc ;

mise en place de l’« avantage Actes-if » qui permet, lorsqu’on est

adhérent dans une salle, de bénéficier des tarifs réduits dans toutes

les autres salles du réseau.

À l’écoute des adhérents, Actes-if a un créneau d’action qui répond

aux besoins réels des friches. Petites structures souvent associatives, sans

grande expérience dans la gestion culturelle, lieux soumis à une occupa-

tion récente, les tâches administratives représentent leur bête noire. Elles

leur prennent du temps, leur posent des problèmes insolubles et, finale-

ment, les condamnent à abandonner leur caractère innovant et créatif en
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les contraignant à une gestion très lourde au jour le jour8. Actes-if

s’occupe aujourd’hui de ces tâches à un prix raisonnable. Le réseau per-

met également de discuter des grandes orientations choisies par chacun

et de leur pertinence, selon les critères des autres adhérents.

Ce mode de fonctionnement d’Actes-if s’apparente ainsi aux pre-

mières coopératives ouvrières de la fin du XIXe siècle. Il s’agit de déléguer

la gestion des risques à des spécialistes qui ne sont pas des structures

publiques, afin de pouvoir se consacrer pleinement au travail et au temps

libre. L’action de la coopérative vise aussi l’information : il s’agit de ras-

sembler les travailleurs pour les sensibiliser à leurs droits. Il ne s’agit pas

d’une action aussi revendicative que celle des syndicats, mais d’une

action concrète au plus près des préoccupations des adhérents. Mais

Actes-if fonctionne aussi sur le modèle du syndicat, car il a un rôle de

représentation de ses adhérents dans des négociations avec les institu-

tions publiques ou culturelles (sociétés de droits d’auteurs).

Le modèle du lobby : Trans Europe Halles 
Trans Europe Halles propose une réflexion plus abstraite sur la spécificité

de la friche en tant qu’espace de création, de production et de spectacles.

Il est considéré comme un bouillon d’idées entre les intervenants pour

faire évoluer la friche sans la dénaturer. Des actions d’accompagnement

sont proposées et le rôle est ici plus politique : il se situe dans la tradition

de la contre-culture, avec tous les aménagements qui y sont apportés

pour l’adapter au contexte actuel. Les membres de ce réseau sont en

général des lieux plus importants, mais les petits lieux sont tout à fait à

même d’être intégrés. 

Le réseau Trans Europe Halles est né en 1983, à l’issue d’une ren-

contre organisée à Bruxelles par sept acteurs de la vie culturelle indépen-

dante en Europe, dont la moitié environ ont aujourd’hui disparu. Cette

association informelle a vu son importance croître au fil des ans. C’est en

1986 qu’elle a été dotée de statuts, ceux d’une organisation internationale

à but non lucratif, dont l’objectif est de développer une coopération et

8. Lorsque la constitution d’un dossier de subvention ou la rédaction des fiches de paie
occupe les permanents des friches des jours entiers, voire des semaines, comment trou-
ver encore le temps de concevoir de nouveaux axes de développement pour le lieu, de
créer de nouveaux ateliers ou d’organiser des stages supplémentaires, sachant de plus
qu’ils donneront lieu à de nouvelles formalités administratives. Les coordinateurs des
friches expliquent que cela grève leurs capacités, les empêche de renouveler la pro-
grammation et les pousse finalement à tenter de résoudre les problèmes quotidiens,
sans avoir de temps pour une réflexion axée sur le futur, ce qui est pourtant capital.
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des échanges internationaux à tous les niveaux de la production et de la

création culturelle. Il rassemble aujourd’hui plus de 30 lieux de culture

indépendants et multidisciplinaires dans 19 pays d’Europe (de la Russie

au Portugal, en passant par la Suède et la Slovénie). L’entrée dans le

réseau se fait sur des critères de conformité aux éléments définis dans la

charte. Trans Europe Halles organise des rencontres européennes environ

deux fois par an, ce qui permet de suivre l’évolution de l’identité de ses

membres. Selon Mains d’œuvres, le réseau réunit des lieux qui sont

« installés pour la plupart dans d’anciennes friches industrielles ou mili-

taires et partagent un même état d’esprit en faveur de la jeune création,

des démarches artistiques innovantes et des nouvelles pratiques cultu-

relles et sociales. Le mode d’organisation en réseau offre une plate-forme

dynamique d’échange, de soutien, de coopération9 ».

L’identité du réseau et ses actions s’organisent aujourd’hui autour

des pôles suivants : 

1. constitution d’un centre de ressources sur le Web « Warehouse/

Entrepôt », conçu en partie comme un répertoire des expériences

des membres du réseau sous la forme de fiches pratiques ;

2. réflexion sur le patrimoine industriel ;

3. réflexion sur la place de l’artiste dans une période de conflits : pro-

gramme « Phoenix : art, culture et conflits » sous la forme de confé-

rences, et de commandes d’essais sur ce thème ; Programme In and
Out of Europe : 

[…] en Afrique, en Asie, et en Amérique, de nombreuses initiatives
font émerger des lieux qui dans des contextes différents sont proches
des lieux TEH […] Cette démarche s’appuie sur une volonté d’aborder
la question de l’Europe sous l’angle de région culturelle du monde
afin de mieux évaluer sa place et son identité, de prendre davantage
conscience de son interdépendance avec d’autres cultures10. 

L’adhésion à ce réseau permet à des friches souvent rejetées par les

pouvoirs publics et qui ont du mal à survivre dans un environnement

hostile d’acquérir une reconnaissance institutionnelle. Trans Europe

Halles leur donne un pouvoir de négociation, car son label jouit

aujourd’hui d’une reconnaissance institutionnelle. Certaines des friches

du réseau sont devenues des références en matière de création culturelle,

et de fonctionnement alternatif, telle que la Moritzbastei à Leipzig, ou

encore la Belle de Mai à Marseille, sans parler des Halles de Schaerbeek ;

elles constituent une caution morale, qui justifie l’octroi de subventions

9. « Mains d’œuvres », est un dossier de présentation qui a été diffusé lors de l’inaugu-
ration le 27 janvier 2001.

10. Ibid. 
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au réseau. Leur fonctionnement relativement indépendant assure aux

fonctionnaires européens que l’argent sert réellement à financer leur pro-

jet et qu’il ne tombera pas dans l’escarcelle d’une collectivité publique

quelconque. 

Quelle que soit la nature du réseau, son fonctionnement suppose à

la fois la coordination des actions engagées en commun et l’existence

d’initiatives impulsées par chacun de ses membres pour le dynamiser. En

d’autres termes, il ne s’agit pas de se reposer sur les autres membres et

de pratiquer la stratégie du « cavalier seul » (Olson, 1970). Selon la stra-

tégie du « passager clandestin » développée par ce chercheur, il peut être

tentant pour les membres du réseau d’attendre les fruits de l’action du

réseau sans trop s’y investir. L’action collective, fût-elle inscrite dans le

cadre d’un réseau, n’en reste pas moins coûteuse pour l’individu, car il

doit effectuer des concessions et se plier à la loi de la majorité. Les

décisions sont prises en commun et ne satisfont pas toujours tous les

membres. Il faut donc développer des actions pour motiver l’ensemble

des adhérents et leur faire sentir le bénéfice qu’ils peuvent retirer de leur

participation active, quitte à mettre en place des structures ne laissant pas

vraiment le choix. La tentative de gestion décentralisée de Trans Europe

Halles en est un exemple. Chaque membre doit à présent se charger d’un

« dossier » ou d’un projet pour approfondir ou élargir le réseau.

Mais, outre ce problème du cavalier seul, les attentes suscitées par

la mise en réseau sont souvent irréalistes. Il n’offre aucune solution

miracle aux problèmes des friches, sinon de leur donner les instruments

permettant de les gérer ou de les contourner. Si le lieu de culture ne fait

pas preuve d’une ferme volonté d’action et n’est pas à l’origine de projets

nouveaux, sa situation ne connaît pas forcément les améliorations atten-

dues11. Il leur faut alors mettre en œuvre d’autres actions afin de recueillir

des fonds propres plus importants. Ainsi, Actes-if offre-t-il ses services

à des lieux de culture non adhérents, et les leur facture. De même,

Trans Europe Halles est à l’origine d’une importante activité éditoriale

(Crisostomo, 2001).

11. L’action du réseau est pourtant freinée par la pauvreté de la structure. Encore plus que
les friches qui lui sont affiliées, le réseau peine à trouver des ressources propres. Les
cotisations annuelles versées sont d’un montant symbolique (entre 1000 F pour Actes-
if et 250 euros minimum pour Trans Europe Halles), et aménagées suivant la situation
financière des friches. Les subventions reçues sont relativement nombreuses, mais elles
nécessitent des procédures chaque année renouvelées. Il est dès lors difficile d’engager
de grandes actions coûteuses, et il faut faire preuve de beaucoup d’imagination et de
malice pour s’assurer un budget de fonctionnement viable. Les réseaux ont potentiel-
lement plus de difficultés financières que les friches : en effet, les structures pouvant
subventionner Trans Europe Halles, par exemple, sont peu nombreuses.
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Cette mise en réseau, ou même cette internationalisation des friches,

ne se retourne-t-elle pas contre leur contribution au développement

local ? Le risque d’instrumentalisation des friches est d’autant plus grand

que les pouvoirs publics feront sentir leur pression de manière subtile à

travers les têtes de réseaux et les subventions. Leur caractère alternatif

peut donc s’estomper, alors qu’elles restent fidèles aux valeurs précédem-

ment définies, comme la pluridisciplinarité, l’ouverture aux publics

nouveaux, le lieu insolite. Les friches sont ici victimes de leur succès, et

les sacrifices à faire sur le plan budgétaire pour cheminer dans la voie

alternative deviennent trop importants pour que le système friche conti-

nue de fonctionner de la sorte lorsque les dimensions de l’action

changent. Le meilleur moyen pour les friches de rester fidèles à elles-

mêmes est encore de travailler à la transformation du milieu local en y

renforçant les identités et en y disséminant les projets et compétences. La

friche constitue un lien subtil et pertinent entre les arts et l’économie,

puisque les arts seront d’autant plus créatifs qu’ils pourront s’appuyer

sur un développement local et que le développement du territoire sera

d’autant plus soutenable qu’il bénéficiera d’une créativité sans cesse

renouvelée des artistes. 

12.4.2. AVANTAGES ET LIMITES DU DISTRICT CULTUREL

La logique est ici différente : on cherche à essaimer dans le territoire

environnant des acteurs et des relations qui aideront à la création d’acti-

vités culturelles ou liées. La logique territoriale sous-jacente à la friche

est développée à l’extrême, à ceci près qu’elle doit se redéployer en

dehors de la friche à travers d’autres acteurs et probablement d’autres

modes de gestion. Ce thème du regroupement des activités culturelles

est aujourd’hui abordé sous le couvert du district culturel. 

Qu’est-ce qu’un district culturel ?
On établit généralement ici trois types de districts à partir de plusieurs

critères possibles :

1. Les uns sont créés de manière spontanée par les artisans d’art,

artistes, éditeurs producteurs, etc., alors que d’autres le sont volon-

tairement à partir d’initiatives politiques.

2. Les uns ne bénéficient d’aucune protection alors que les autres vont

bénéficier d’un label ou d’une appellation contrôlée qui agira

comme un droit de propriété intellectuelle.
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3. Les uns échappent à toute contrainte de localisation de la demande

(édition, artisanat d’art, design) alors que les autres restent contraints

par la localisation de la demande.

4. Les uns resteront axés sur la production d’un bien culturel alors que

les autres vivront en symbiose avec des districts industriels plus

classiques (la mode avec l’habillement, le design avec l’ameuble-

ment, etc.). 

Le premier type de district culturel résulte de regroupements

géographiques et de l’organisation de cette contiguïté. On est dans cette

hypothèse très proche du district industriel marshallien en ce sens que

la coexistence d’entreprises axées sur une activité de création débouche

sur une atmosphère faite d’échange d’idées, de circulation de compé-

tences, de solution à des défis en commun, atmosphère qui donne au

territoire concerné une capacité de production et d’adaptation exception-

nelle. Il n’est pas de meilleure illustration de ce district « culturel-

industriel » que celle de Hollywood, et il est d’ailleurs quelque peu para-

doxal que l’image économique souvent attribuée à Hollywood, soit celle

d’une organisation de type fordiste alors que sa réalité a essentiellement

été celle d’un marché « à ciel ouvert » où les ajustements pouvaient

s’effectuer de manière quasi instantanée et continuent d’ailleurs de se

faire ainsi. Mais il en existe d’autres, tel Babelsberg près de Berlin où

l’on cherche à recréer le pôle de compétences et d’activités qui avait

autrefois joué un rôle essentiel dans la production cinématographique

d’Allemagne12. Cette logique se retrouve dans des districts multimédias,

lesquels associent l’ensemble des activités liées à la production de logi-

ciels et de produits audiovisuels (jeux, produits éducatifs, produits utili-

sables pour les entreprises). Au cœur de ces activités multimédias, les

composantes culturelles (ressources en images, écrits et audiovisuels)

jouent un rôle de goulot d’étranglement. On y trouve principalement

deux types d’entreprises : les producteurs de titres, les imprimeurs de

12. Au lendemain de la réunification allemande, ce site avait fait l’objet d’une première
rénovation à partir d’investissements français qui avaient reconstitué les infrastructures
(routes d’accès aux studios, loges d’artistes, réseaux informatiques) et notamment installé
le centre de haute technologie (High Tech Babelsberg), compte tenu de l’importance
croissante des technologies nouvelles dans la production audiovisuelle en effets spé-
ciaux, sonorisation, montage, etc. Comme ces activités s’épanouissent le plus souvent
dans de petites structures autonomes, le principe fut de leur offrir une plate-forme logique
reliée par des réseaux à large bande permettant ainsi d’associer tous les ordinateurs
possibles. Trois cents emplois ont été créés et, normalement, près d’un millier sont atten-
dus. Ce centre n’exclut pas les grandes entreprises puisqu’elles y trouvent le moyen
de mettre à la disposition d’autres des ressources qu’elles ne veulent pas ou ne peuvent
pas exploiter elles-mêmes. Enfin, ce centre remplit des fonctions de formation et crée une
atmosphère propice à la diffusion de nouvelles compétences, sans qu’elles aient néces-
sairement été reconnues par des instituts de formation ou des processus de certification.
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titres. On peut y ajouter des entreprises qui acheminent les différents

produits vers les consommateurs finaux, mais ces entreprises participent

aussi à des fonctions relevant d’autres secteurs. Si l’on aborde cette

industrie du multimédia sous l’angle des fonctions mises en œuvre, le

découpage est le suivant : une base équipementière (ordinateurs, compo-

sants et périphériques et systèmes de communication), une production

de logiciels, des ressources en images, écrits et audiovisuels et, finale-

ment, des produits, souvent sous forme de cédérom. À l’opposé de ces

districts souvent reconnus au niveau international, mais toujours situés

dans une logique de district industriel-culturel, on en trouve de taille

beaucoup plus modeste organisés autour de la production d’un artisanat :

poterie d’art, tapisseries, etc. L’avantage relatif du territoire tient en général

ici à une tradition qui a su entretenir la présence des intrants fondamen-

taux de l’artisanat d’art : une ressource locale spécifique (un certain type

de matériau ou d’énergie) et surtout une créativité de ses travailleurs.

Un second type de district est organisé de manière plus artificielle,

généralement par des collectivités publiques sur des territoires qui con-

naissent des difficultés dues à la disparition des activités traditionnelles

et qui disposent souvent d’un patrimoine immobilier inutilisé. On vise

toujours à mobiliser les ressorts du district industriel : échanges de ser-

vices informels entre des activités variées, création d’une atmosphère

favorable à l’échange d’idées, constitution d’un marché du travail per-

mettant une synergie rapide entre projets et compétences, etc. En se

mobilisant pour créer ces ressources culturelles, on cherche non seule-

ment à exploiter un gisement d’emploi traditionnellement annoncé mais

aussi à renforcer l’image du territoire, en créativité et en cadre de vie.

C’est le cas des cultural quarters, tels ceux de Sheffield13 (Royaume-Uni)

ou de Dublin14. Tout y part de contraintes de rénovation urbaine et de la

13. En huit ans, 200 entreprises se regroupent dans le « quartier culturel » dont près de 80
dans le même immeuble, et plus de 1500 emplois y sont créés. Dans les cinq prochaines
années, près de 150 nouvelles entreprises sont attendues, ce qui induirait la création
de 1500 emplois. Le secteur de la formation s’est lui aussi développé, contribuant à la
réunion des compétences nécessaires, qu’il s’agisse de la Northern Media School dans
le cadre de la Sheffield Hallam University, ou de la mise en place de formations aux
multimédias sur les télévisions existantes (Yorshire Cable, Sheffield Local Cable TV).
La prise en charge des problèmes posés par l’intégration et l’emploi des jeunes est de
plus en plus importante.

14. Ce territoire qui occupe environ 14 hectares au centre de la capitale irlandaise a fait
l’objet d’une importante dégradation au cours des années 1970, généralement à partir
d’abandons fonciers. Aussi, les pouvoirs publics décident-ils en 1991 de redévelopper
ce quartier en en faisant un « quartier culturel », les aspects d’urbanisme, de dévelop-
pement culturel, de stabilisation de la population, d’amélioration de sa qualité de vie
et de création d’emplois étant intimement liés. Le principe de base est de laisser
l’initiative privée développer ce secteur même si d’importants financements publics,
d’origine nationale ou communautaire, sont mobilisés.
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nécessité de trouver de nouvelles activités face à un tissu industriel qui

se délite profondément. On va donc profiter des choix urbains à effectuer

pour proposer une politique active d’aménagement de locaux et de for-

mations au profit des industries culturelles : théâtre, musique, audio-

visuel, mais en donnant souvent un rôle fédérateur à ce dernier.

Le troisième type de district combine les deux précédents, mais il

est surtout caractérisé par une reconnaissance « légale », laquelle entraîne

une dynamique de croissance. En consacrant par le droit une reconnais-

sance légale à certains produits locaux (textiles, meubles, produits agri-

coles ou viticoles), les autorités publiques confèrent de véritables droits

de propriété, qui ne sont pas éloignés des droits de propriété intellec-

tuelle, et qui permettent alors d’afficher la valeur d’un territoire et d’en

faire bénéficier ses productions. Une bonne illustration de ce développe-

ment est celui de l’usage des « appellations d’origine contrôlée ». On les

attribue à des territoires qui produisent un bien spécifique ancré dans ses

savoir-faire et savoir-vivre. Ce label est souvent renforcé par un autre,

qualifiant l’origine précise de la provenance du produit. D’un côté, ces

reconnaissances offrent une garantie permettant à leurs producteurs

d’investir ou de maintenir la qualité du produit et de ne pas craindre des

concurrences déloyales susceptibles d’en réduire la qualité. De l’autre

côté, cette labellisation crée des privilèges de type monopolistique avec

les conséquences négatives que l’on peut en attendre en termes de hausse

des prix ou de limitation des quantités pour les consommateurs. On

retrouve donc bien le débat sur les droits de propriété intellectuelle à ceci

près que l’enjeu est moins ici l’existence d’un produit que celle d’une

filière qui peut déboucher sur des produits tangibles ou intangibles, mais

tous associés à une image donnée.

Le quatrième type de district, plus classique, correspond à l’amé-

nagement d’ensembles patrimoniaux ou muséaux. Il s’agit là de créa-

tion autant que de valorisation de ressources héritées. Il existe souvent

au départ un patrimoine important lié à l’existence d’un monument

phare ou d’un quartier présentant des qualités patrimoniales exception-

nelles, ou des collections que l’on cherche à faire valoir. Souvent, ces

districts créent une ambiance favorable au développement des activités

culturelles, ce qui se traduit par la multiplication des galeries d’art,

lieux d’exposition, centres de formation, espaces réservés à la pro-

duction artistique. L’élément volontariste intervient ici au niveau des

travaux de rénovation directement entreprise par des collectivités

publiques mais aussi à celui de l’organisation de bâtiments, de jardins,

de secteurs sauvegardés, de périmètres de rénovation, de zones d’amé-

nagement, de rues piétonnières, d’art public, etc. On aura alors des

districts monumentaux ou patrimoniaux associant conservation et mise
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en valeur des monuments comme du patrimoine vernaculaire ou des

districts muséaux15. Le regroupement local d’économusées peut parfai-

tement s’inscrire dans cette logique.

12.4.3. QUEL DISTRICT POUR QUELLE FRICHE ?
De ces districts, seul le premier concerne l’activité des friches culturelles.

Ceux qui reposent sur la mise en valeur monumentale et muséale puisent

en général à l’existence de monuments emblématiques ou de collections

qui ont peu de rapports avec les friches. Ceux qui reposent sur les

produits protégés renvoient le plus souvent à des productions de terroirs

agricoles liés à une histoire et à une identité locale souvent forte, ce qui

ne correspond guère aux hypothèses de création des friches. En revanche,

on constate que les friches peuvent s’inscrire de deux points de vue dans

la perspective du district industriel culturel : elles cherchent souvent à

essaimer de nombreuses activités, d’abord en leur sein mais très vite

aussi dans leur environnement ; elles développent très vite des produits

culturels de type audiovisuels ou en rapport avec certains artisanats d’art

(imprimerie, décoration, etc.) sans que cela constitue la seule extension

possible. À ce moment-là, les activités qui se développent trouvent, grâce

à la friche, le moyen de faire jouer les complémentarités souhaitables ou

de bénéficier de certaines ressources au moindre coût. Cela n’est pas

toujours visible pour deux raisons : les liens entre les friches et les acti-

vités auxquelles elles donnent lieu peuvent se définir sur des territoires

qui dépassent de loin l’environnement des friches, les productions utili-

sant les réseaux de télécommunication ; la plupart du temps, les friches

se sont développées dans de grandes agglomérations, ce qui peut noyer

ces processus au sein d’un nombre beaucoup plus large d’activités. Il

15. La création récente du musée Guggenheim de Bilbao illustre ces deux traits. L’aspect
monumental est sans doute le mieux reconnu, tout le monde insistant sur le choc que
cette architecture a induit dans une ville industrielle très en retard par rapport à
d’autres dans la réhabilitation de son patrimoine. Mais il existe une autre retombée,
moins reconnue cette fois-ci : le développement des musées anciens ou la création de
musées ou d’espaces d’exposition nouveaux, tous pouvant espérer récupérer une
partie des visiteurs du Guggenheim, certains billets étant d’ailleurs déjà vendus en
commun. Le Museo de Bellas Artes, musée ancien et traditionnel de la ville, a doublé
son nombre de visiteurs dans l’année qui a suivi l’ouverture du Guggenheim. Des
galeries d’exposition et de vente d’arts contemporains ont été créées ou agrandies, telle
la Sala Rekalde, encore que la municipalité ne souhaite pas la subventionner compte
tenu de son musée « prioritaire ». Un centre d’accueil pour les artistes contemporains,
Bilbao Arte, a été créé pour exposer, aider à la création, former dans le domaine des
arts plastiques. Un équipement du même type a été créé au profit de la musique
contemporaine (BilboRock).
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existe en tout cas un élément qui témoigne de la pertinence de la friche

dans l’émergence de nouveaux districts culturels : les productions cultu-

relles contemporaines sont souvent liées à des projets très spécifiques à

l’occasion desquels se nouent et se dénouent de manière incessante les

combinaisons de compétence et de capitaux. Ces projets ne se déve-

lopperont que s’ils sont à proximité les uns des autres, car ce sera alors

le meilleur moyen de faciliter ces transformations des fonctions de pro-

duction et d’échange en ressources spécifiques, et de ce point de vue on

retrouve la fonction des friches : constituer un lieu de médiation entre

compétences et supports.

12.4.4. UNE PERSPECTIVE DIFFICILE À GÉRER

Si la perspective du district apparaît au moins aussi pertinente que la

mise en réseau du point de vue de l’avenir à long terme des friches et

de leur contribution au développement, elle semble pourtant autrement

délicate à mettre en œuvre. Dans l’hypothèse du réseau, les friches con-

tinuent pour l’essentiel à agir dans le même environnement et en confor-

mité avec leurs objectifs de départ. Même si ces réseaux peuvent

déboucher sur des défis différents avec la croissance des friches, il s’agit

là d’enjeux relativement techniques. Dans la perspective des districts,

l’enjeu est autrement plus complexe.

Les friches vont avoir des partenaires de type différent, et plus elles

réussiront, plus elles devront entrer en osmose avec des acteurs dont les

modes de gestion, du privé lucratif au public non marchand, sont très

différents de leur optique initiale, ce qui peut induire des tensions. À

l’inverse, elles peuvent trouver un grand avantage à l’organisation d’un

tel tissu dans la mesure où cela permet à certains de leurs membres qui

ont travaillé dans un premier temps au sein de la friche de la quitter pour

des raisons liées à la volonté de dépasser certaines contraintes financières

ou de disposer de plus d’autonomie sans que cela ne détruise le système. 

Une seconde limite vient de ce qu’il est rare de pouvoir créer un

district sur les seules activités culturelles, mis à part quelques références

aussi exceptionnelles que reconnues. Le caractère aléatoire des marchés

culturels crée une instabilité chronique sur les possibilités d’emploi, à

moins que ces activités ne s’associent très vite avec des produits créatifs

mais qui dépassent leur origine culturelle (mobilier, photographie,

habillement).

Enfin, les friches vont ici finir par assumer une responsabilité en

termes d’aménagement des territoires qui les rapproche de ce qu’elles

craignent le plus, une institutionnalisation au détriment de leur vocation
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initiale. Les friches sont désormais au cœur du développement local mais

peut-être plus que ce qu’elles souhaitent. En tout état de cause, le capital

social qu’elles ont su former, et d’autant plus qu’elles y auront associé

des acteurs qui ne faisaient pas partie du noyau initial, devient une véri-

table ressource pour le développement. Et ce capital social est d’autant

plus stratégique qu’il porte directement ici sur la capacité à mettre le

territoire en projet et à lui faire partager des références qui sont souvent

en pointe dans une société de la connaissance, ce qui n’a aucune raison

d’être le monopole des territoires privilégiés ou mieux dotés.
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la relation qu’il est possible d’établir entre la

reconversion et le développement durable. Dans le contexte actuel de

mondialisation, les reconversions se révèlent de plus en plus fréquentes

et nécessaires. Plusieurs l’ont démontré : la mondialisation accentue les

faiblesses et les vulnérabilités en modifiant et en intensifiant la concur-

rence. De plus, comme les capitaux ont presque aboli les frontières, une

lutte féroce en vue d’attirer les investissements attise les rivalités entre

régions ou localités. Or, les modèles économiques classiques nous ont

appris que les investissements sont précisément la variable qui propulse

le développement. Et le développement, ou plutôt le redéveloppement,

est l’objectif premier de la reconversion. 

 

1. belanger.yves@uqam.ca
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Dans le cadre du présent texte, nous abordons trois points soit, dans

l’ordre, la reconversion et les conditions de sa réussite, l’enjeu posé par

le développement durable et, finalement, l’illustration du processus à

l’aide de l’analyse de la trajectoire de la MRC du Bas-Richelieu au cours

des dernières années.

 

13.1. LA RECONVERSION 
ET LES CONDITIONS DE SA RÉUSSITE

 

Avant de poursuivre, il serait peut-être opportun de rappeler que le concept

de reconversion est apparu au lendemain de la Deuxième Guerre mondiale

devant l’évidence qu’il fallait démanteler l’économie de guerre pour lui

redonner une vocation civile. Depuis, le problème de ce passage du marché

de la défense au marché commercial s’est posé à plusieurs reprises, comme

cela a été le cas à la fin de la guerre froide, en 1989. 

L’ampleur et la nature des adaptations rendues nécessaires au début

des années 1990 ont exigé une approche variée de l’effort de reconversion

qui a notamment pris des dimensions territoriales. En effet, plusieurs

communautés et régions ont été durement frappées par les fermetures

d’usines et de bases militaires, en Amérique autant qu’en Europe occi-

dentale et orientale. La reconversion, qui était plutôt vue comme une

opération interne aux entreprises ou une initiative de dimension natio-

nale, a donc été approchée différemment. Elle est devenue, dans plu-

sieurs pays, l’expression du passage de l’économie des localités et régions

d’une mission militaire à une mission civile. 

Le concept a, par la suite, été élargi de sorte que, lorsqu’on traite

de reconversion, on évoque aujourd’hui le processus par lequel s’opère

la transition d’une vocation économique à une autre. Ce n’est pas en

introduisant un nouveau concept qu’on a inventé la problématique de

l’adaptation économique des territoires et régions. Chaque révolution

technologique a forcé bon nombre de communautés à repenser leur déve-

loppement et les cas de reconversion qui ont jalonné l’histoire du Québec

sont nombreux (Beauce, Bois-Francs, etc.). 

Reconvertir ? Simple à dire, plus complexe à faire. Une commu-

nauté s’engage rarement volontairement dans un tel exercice. Elle y est

généralement poussée par la nécessité, une nécessité qui est toujours

conditionnée par des impératifs économiques comme les fermetures

d’usines et le chômage. La reconversion est aussi, bien entendu, tributaire

de l’évolution technologique. L’enjeu de la reconversion ne concerne pas

uniquement les territoires industrialisés déclassés au plan technologique,
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mais également et de plus en plus, les régions ressources qui ont peine

à affronter la concurrence internationale. On peut ici penser à la Gaspésie

ou au Saguenay–Lac-Saint-Jean.

Plusieurs chercheurs ont constaté le phénomène. Bernard Guestier

(1998) souligne avec beaucoup d’à-propos que la trajectoire issue de la

mondialisation cristallise les enjeux du développement économique

autour des grands pôles urbanisés, ce qui pousse à la marginalité les

régions périphériques. Christiane Gagnon (1994) ajoute que plusieurs

gouvernements n’hésitent pas à condamner les régions qui demeurent en

dehors du circuit industriel de pointe.

Pour que l’imagination puisse prendre la mesure de l’ampleur de

la tâche associée à la reconversion, mentionnons qu’elle implique des

interventions sur la main-d’œuvre, sur le tissu industriel et sur la com-

munauté, dans l’optique de développer de nouveaux arrimages en lien

avec des axes à la fois porteurs et compétitifs. Le but ultime est toujours

de reconstruire le milieu pour y ramener emplois et prospérité. Pour

Michael Porter (1995), si les territoires en difficulté ne parviennent pas à

réunir leurs forces autour d’avantages concurrentiels aptes à permettre

la réintégration dans les filières internationalisées, ils risquent d’être

condamnés au déclin et de devenir des régions perdantes.

La tentation du repli sur soi est souvent le premier réflexe. L’idée

que le milieu n’a, au fond, qu’à établir ses priorités pour que le reste

suive, est une illusion. Le milieu est le germe du renouveau, mais il doit

nécessairement prendre acte de l’intégration des marchés et de la domi-

nation de ces marchés par des forces transnationales. Sur la base de

données de 1998, Laurent Carroué (1998) rappelle que 25 % de l’activité

économique mondiale s’exerce sous la domination directe des 200 plus

grandes firmes multinationales et que ces dernières ont la main haute sur

plus de 50 % du commerce mondial. Mais il souligne aussi que la mon-

dialisation s’enracine d’abord dans le territoire et qu’en agissant sur ce

territoire, on est aussi susceptible d’agir sur la mondialisation. 

En reprenant de plus en plus à leur propre compte la notion de

mondialisation à visage humain, les organismes internationaux, les gou-

vernements et plusieurs entreprises montrent que tout n’est pas encore

joué et qu’il reste bien un espace aux communautés et territoires. Mais

la seule action des forces du milieu est rarement suffisante, pas nécessai-

rement structurante et pas obligatoirement responsable sur le plan social

et environnemental. Ici, il n’y a pas d’absolu. Il y a quelques années

 

,

 

Benko et Lipietz (1992) écrivaient que l’objectif doit être : « de traduire

l’intuition du territoire dans une approche suffisamment rigoureuse pour

être crédible et défendable dans le contexte d’aujourd’hui ».

media3



 

270

 

Reconversion économique et développement territorial

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

Le succès d’un plan de reconversion réside rarement dans une spé-

cialisation centrée sur les seuls avantages économiques comparatifs

qu’un territoire peut faire valoir au niveau mondial. Un minimum de

diversité est nécessaire à la stabilité économique et au développement

des richesses patrimoniales, communautaires et culturelles qui seront les

assises du milieu de vie. 

À la recherche de pistes susceptibles d’inspirer le cheminement

local et régional, diverses expériences menées un peu partout dans les

pays industrialisés (Bélanger 

 

et al

 

., 1997) se révèlent fort inspirantes.

Nous en dégageons sept enseignements :

1. Les démarches de reconversion les plus fructueuses se sont inscrites

dans une planification encadrée au plan local ; 

2. Les instances politiques et gouvernementales ont joué un rôle

important pour faciliter le démarrage de projets et créer les condi-

tions nécessaires aux relances. Mais la reconversion est rarement le

seul fruit d’une planification raisonnée par l’État ;

3. Il a fallu développer un plus grand partenariat entre les secteurs

public et privé ;

4. Il a également fallu faire émerger un leadership local en appui sur

diverses formes de concertation. En fait, l’implication du milieu

constitue le principal actif intangible de la reconversion ;

5. L’innovation a été une clé importante du succès dans la mesure où

cette innovation a pu s’asseoir sur une collaboration entre des

acteurs dédiés à la recherche localement ;

6. De nombreux efforts ont été déployés en vue de modifier l’image

du territoire ;

7. Même si des résultats ont pu, parfois, être constatés à court terme,

la reconversion est une œuvre qui ne s’accomplit que dans des

échéanciers de long terme (souvent dix à vingt ans).

Ces différents éléments permettent de constater qu’il est possible

d’optimiser les chances de succès en arrimant localement un processus

de reconversion ouvert sur le monde extérieur et disposé à accepter sa

transformation.
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13.2. ABORDER LE DÉVELOPPEMENT DURABLE
DANS UN MILIEU EN RECONSTRUCTION 

 

Comment arrimer le processus de reconversion au développement

durable ? Comme nous le savons tous, le développement durable postule

qu’il est possible d’harmoniser l’environnement et le développement éco-

nomique. Le concept invite, de ce fait, à la réconciliation entre la respon-

sabilité et la rentabilité.

Même si le cheminement de plusieurs dossiers internationaux,

comme celui sur les accords de Kyoto par exemple, peut donner à penser

que leur mise en œuvre est difficile à réaliser, le développement durable

a progressé de façon significative au cours des dernières années. Par

exemple, de nombreuses firmes cherchent aujourd’hui à projeter une

image de responsabilité sociale et environnementale ; cette question les

préoccupait beaucoup moins il y a seulement quelques décennies. 

Raymond Barre, maire de Lyon et ancien Premier ministre français,

invitait récemment la communauté internationale à provoquer des

inflexions à l’économie mondiale, reconnaissant que la chose ne serait

pas facile à faire, mais que cela demeurait nécessaire. M. Barre considère

que le développement durable sera l’un des concepts dominants du

 

XXI

 

e

 

 siècle (Clément, 2002).

Mais si le développement durable est perçu comme un obstacle de

plus sur la route déjà cahoteuse de la reconversion, le niveau de péné-

tration des sensibilités environnementales risque fort d’être limité. La

reconversion est un enjeu qui se pose dans des milieux dégradés où,

souvent, la résolution de problèmes environnementaux est une condition

nécessaire à la relance économique. Or, pour une communauté en recon-

version, l’objectif de se repositionner au plan économique est prioritaire,

et ce serait une grave erreur de l’oublier. Dans tout processus de recon-

version, les lois de l’économie imposent des limites certaines au rythme de

mise en œuvre des objectifs environnementaux. Il faut plutôt voir dans la

reconversion un mouvement susceptible de bifurquer vers une vision elle-

même susceptible d’intégrer les objectifs propres au développement durable.

Les milieux en reconversion doivent nécessairement créer des con-

ditions aptes à améliorer leur compétitivité. Or, l’optimisation de l’utili-

sation des ressources, comme les matières premières et l’énergie, est un

moyen pouvant favoriser l’atteinte de cet objectif. C’est ici qu’entre en

scène la notion d’écologie industrielle. 

On l’aura compris, un milieu en reconversion est à l’affût d’occa-

sions d’affaires et de projets qui alimenteront son renouvellement. En

intervenant en vue de soutenir cette quête, il est possible d’atteindre les

objectifs propres au développement durable. 
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Les milieux en reconversion ont un impérieux besoin de soutien de

la part des organismes publics, on le devine aisément, mais aussi de la

part des institutions qui œuvrent localement au développement écono-

mique, comme les Centres locaux de développement (CLD), les Sociétés

d’aide au développement des collectivités (SADC), les fonds de relance

locaux, etc. L’innovation est une des clés du succès des démarches de

reconversion. Il est sans doute plus complexe d’intervenir à ce niveau,

car, en terre canadienne et québécoise notamment, les programmes de

recherche et de développement dédiés à l’environnement comme au

développement consacrés demeurent peu nombreux et les ressources

sont limitées. 

Il est primordial, pour un territoire en reconversion, de changer son

image. Il ne fait ici aucun doute que l’image d’une région sensible à

l’environnement demeurera toujours meilleure que celle d’une région

polluante. Voilà un axe où la notion de développement durable peut

s’imposer avec évidence. 

Cela a été souligné précédemment, la recherche d’un consensus au

niveau de la communauté en ce qui a trait aux objectifs de la reconversion

constitue également un facteur de réussite de première importance. Pour

poursuivre la mise en place d’activités nouvelles susceptibles d’intégrer

la protection de l’environnement, il est essentiel d’en faire un élément de

consensus partagé, notamment par le milieu des affaires.

L’arrimage entre le développement durable et la reconversion peut

mener à un « plan de match » riche et diversifié. Il se doit, en tout premier

lieu, d’être adapté au territoire qu’il cible. Il faut aussi miser sur le fait

que la reconversion provoque une ouverture qui ne se limite pas au seul

changement d’activité économique, elle modifie aussi la culture et trans-

forme les valeurs communautaires. Le terreau de la reconversion peut

être fertile à la promotion du développement durable à une large échelle. 

 

13.3. LA TRAJECTOIRE DU BAS-RICHELIEU :
UNE DÉMARCHE RICHE D’ENSEIGNEMENTS 

 

Rappelons que la municipalité régionale de comté (MRC) du Bas-Richelieu

comporte une importante zone industrielle créée à l’époque où l’industrie

lourde incarnait la modernisation et donnait accès à l’enrichissement col-

lectif et individuel. Avec les années 1980, il est apparu que cette période

tirait à sa fin et qu’il allait en résulter d’importants problèmes d’adapta-

tion. Le Bas-Richelieu a vécu avec beaucoup d’intensité et d’angoisse le

déclin de son industrie lourde. La région a connu plusieurs fermetures

media3



 

Reconversion industrielle et développement durable

 

273

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

d’usines (chantier naval MIL en 1988, Beloit et Soreltex en 1994, Tioxide

en 2000), pour se retrouver devant des problèmes structurels importants.

Entre 1979 et 1996, l’emploi industriel, sur lequel reposait l’économie du

territoire, est passé de 9158 à 5810, soit une chute de 36,5 %. Comme le

souligne René Lachapelle (2001), le milieu «est devenu une région sinistrée».

Non seulement la communauté a-t-elle vu s’effondrer une partie

significative de son économie, mais, déjà pointée du doigt comme la prin-

cipale source de pollution industrielle du fleuve Saint-Laurent, elle a éga-

lement dû composer avec un bilan environnemental passablement lourd.

Le tissu socioéconomique a suivi dans la glissade, attribuant à la MRC le

championnat de la Montérégie (rive sud de Montréal) au plan du chô-

mage, de l’aide sociale et de la détérioration des revenus de ses résidants.

Au cours des années 1980, la communauté espérait une relance, tout en

se déchirant sur la façon de la mettre en chantier. Elle a pris acte de la

nécessité de prendre en main sa reconversion vers 1993, après que diffé-

rentes revendications formulées à l’endroit des gouvernements supérieurs,

tantôt par les syndicats, tantôt par le milieu des affaires, eurent échoué.

En s’appuyant sur un exercice de recherche, d’animation et de con-

certation qui a mis à contribution l’ensemble des décideurs de la région,

des pistes ont été relevées comme autant d’axes de renouveau potentiels.

L’environnement figurait au sommet de la liste, car la région espérait bien

tabler sur les nouveaux savoir-faire développés sur le territoire pour

aider à améliorer la performance environnementale de ses entreprises (le

Centre de recherche en environnement UQAM/Sorel-Tracy ou CREUST

a ici été un agent de changement important). Mais, d’autres cibles,

comme le tourisme et le secteur agroalimentaire, seront également rete-

nues dans la stratégie (Bélanger 

 

et al

 

., 1999a).

Notons que la sensibilité au développement durable a pris racine

en cours de processus ; en effet, plusieurs intervenants de la région ont

bien compris qu’il ne suffirait pas d’effectuer une percée industrielle dans

un nouveau marché, soit l’environnement, mais qu’il serait aussi néces-

saire de développer une pratique et une image irréprochables. L’objectif

sera de devenir un modèle écologique. Le choix de la filière environne-

mentale ne sera pas le fruit du hasard, mais le résultat de convergences

et d’une volonté de changement.

Vers 1995, le milieu et ses acteurs économiques manifestaient déjà

une ouverture d’esprit et une grande disponibilité face aux idées nou-

velles. La communauté avait également repéré ses points forts et analysé

ses points faibles dans l’optique de s’engager en priorité dans la recons-

truction de son tissu industriel. Après évaluation, le domaine de la fabri-

cation de produits métalliques destinés au marché de l’environnement
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sera retenu et des travaux, qui se poursuivent aujourd’hui, seront entre-

pris en vue d’alimenter une diversification dans des niches en lien avec

ce marché (Bélanger 

 

et al

 

., 1999b). Les artisans de la reconversion mise-

ront, par exemple, sur la réutilisation des résidus industriels et domes-

tiques. Ainsi, ils donneront naissance à une stratégie des plus intéressantes

et des plus prometteuses au plan de l’écologie industrielle. 

La région participera par ailleurs très activement à une démarche

pour que le lac Saint-Pierre, qui baigne le territoire, obtienne le statut de

réserve de la biosphère reconnue par l’UNESCO. Cette valorisation du

patrimoine environnemental a rapidement été perçue comme un tremplin

susceptible d’appuyer les efforts en vue de changer l’image régionale

tout en offrant des possibilités sur le plan touristique. On peut dire que

ce dossier a donné lieu à une application intéressante du concept de

développement durable.

Parallèlement, des démarches ont été entreprises afin de consolider

le réseau institutionnel et les infrastructures locales. Au CREUST

 

 

 

vien-

dront s’ajouter un nouveau Commissariat industriel pour dynamiser le

travail de prospection, un Carrefour de la nouvelle économie pour sou-

tenir la R-D, un Centre de transfert technologique en écologie industrielle

pour seconder le développement des entreprises sur les plans technique

et technologique et une Corporation des parcs et ports

 

 

 

qui intégrera et

développera le potentiel d’accueil de la région

 

. 

 

Tous se tourneront vers

la promotion de l’environnement.

Au début des années 2000, la région apparaissait déjà comme un

milieu avant-gardiste en matière d’écologie industrielle. Dans l’optique

de concrétiser par de nouvelles implantations d’entreprises cette avancée

et d’autres démarches analogues, des demandes d’aide seront achemi-

nées aux gouvernements supérieurs. Elles se traduiront par l’attribution

d’un financement de 21 millions de dollars émanant du gouvernement

provincial et l’affectation d’une enveloppe réservée dans des programmes

existants totalisant 7 millions de dollars de la part du gouvernement

fédéral. En outre, la région se verra attribuer un statut fiscal particulier

par le gouvernement québécois.

On peut déjà constater que les objectifs propres au développement

durable et à l’écologie industrielle font partie du cadre stratégique

régional et il serait étonnant d’assister à leur abandon dans l’avenir. Il

reste toutefois de grands défis à relever sur le plan de la diversification

industrielle, en ce qui concerne la consolidation des institutions vouées

à la recherche et au transfert technologique ainsi que la dévitalisation des

vieux quartiers (Lachapelle, 2001). 
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CONCLUSION

 

On a déjà écrit qu’une communauté qui fonctionne « est un bien public

autour duquel va s’organiser la riposte aux menaces qui la confrontent »

(Polèse, 1994). L’absence de prise en compte des dimensions environne-

mentales est certainement une menace dans le monde d’aujourd’hui. 

Même si les grands enjeux environnementaux qui occupent actuel-

lement le devant de la scène prennent d’office des dimensions interna-

tionales, il n’est possible que localement de tirer profit des occasions

d’affaires susceptibles de surgir lorsque se mettent en œuvre des

démarches de reconversion.

Il faut garder à l’esprit que la reconversion mène à une ouverture

au changement qui peut intégrer de nouvelles valeurs environnemen-

tales. Si cette reconversion est réalisée dans une perspective de long terme,

elle sera inévitablement amenée à anticiper sur le cheminement de la

société au plan environnemental et deviendra, par le fait même, sensible

au développement durable. 
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C H A P I T R E

 

SYNDICATS, DÉVELOPPEMENT 

ET GOUVERNANCE LOCALE 

ET RÉGIONALE

 

LE CAS DU NORD-EST

DE L’ANGLETERRE

 

1

 

*

 

Andy Pike14

 

S

 

ortant de 

 

1

 

leur relatif isolement, les syndicats sont devenus, depuis

l’élection du nouveau Parti travailliste en 1997, des acteurs très impor-

tants de la gouvernance et du développement local et régional au

Royaume-Uni. Au plan national, les syndicats semblent revenir de loin

(Centre for Local Economic Stategies, CLES, 1999) en raison de leur impli-

cation croissante dans les institutions qui assurent la gouvernance

(comme la Low Pay Commission ou le New Deal Task Force) et du renou-

vellement de leur contribution à l’élaboration des mesures législatives

 

1. Ce texte a été rédigé en collaboration avec Peter O’Brien et John Tomaney. Il a été écrit
en partie d’après les recherches de Peter O’Brien, boursier ESRC. Nous tenons à remer-
cier les participants au projet de recherche et les membres du comité de supervision, Gill
Hale (UNISON), Paul Nowak de la Confédération des syndicats nationaux (CSN) et
Kevin Rowan (GMB).

* Traduit de l’anglais par Pascale Émond.
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(telles que le droit du travail, l’information et consultation, la santé et

sécurité). Au plan infranational, c’est-à-dire aussi bien au plan régional

que local, un même changement apparaît alors que la délégation et la

« régionalisation » ouvrent des portes à la participation des syndicats

dans le développement et la gouvernance locale et régionale. (Pike, O’Brien

et Tomaney, 2002 ; Bache et Georges, 1999 ; Heselden, 2001 ; UNISON,

2000). Comme le secrétaire général de la Trades Union Congress (TUC),

John Monks le déclarait : « La décentralisation donne l’occasion aux mou-

vements syndicaux de réaffirmer notre rôle comme partenaires influents

et confiants dans la régénération économique et sociale de toutes les

régions et les nations du Royaume-Uni » (Monks, 2001, p. 2).

Dans un sens, il peut sembler que le Royaume-Uni adopte des

aspects du modèle social européen qui incorpore explicitement le parte-

nariat social et la décentralisation gouvernementale (Matzner et Streeck,

1994). Cette organisation sociale régionale est plus décentralisée, plura-

liste et inclusive (Keating et Elcock, 1998). Aux côtés d’autres partenaires

sociaux des secteurs privés et bénévoles, les syndicats ont maintenant la

possibilité de s’engager – peut-être à un degré plus élevé qu’auparavant

– dans le développement et la gouvernance locale et régionale, ce qui

représente également un défi (O’Brien, 2001).

Plusieurs courants théoriques et empiriques soulignent ces change-

ments dans l’implication syndicale (O’Brien, Pike et Tomaney et plu-

sieurs autres). En premier lieu, dans les débats sur le « nouveau

régionalisme », on s’interroge sur la signification et l’ampleur de la

(ré)émergence de la région comme entité économique, sociale et politique

pour l’individu et les institutions sociales collectives (Amin, 1999 ;

Keating, 1998 ; Lovering, 2001). Les approches institutionnalistes émer-

gentes ont renouvelé l’intérêt pour le contexte et l’infrastructure socio-

institutionnels – auxquels participent les syndicats – dans lesquels s’ins-

crivent les processus de développement régional et de gouvernance

(Martin, 1999). En second lieu, les recherches sur les relations indus-

trielles et la géographie du travail ont convergé vers l’importance des

contextes local et régional dans les systèmes syndicaux et de relations

industrielles au plan infranational (Teague, 1995 ; Martin, Sunley et Wills,

1996). En particulier, des études récentes ont examiné les modalités

qu’adopte le partenariat social au-delà des relations sur le lieu de travail

entre le capital et le travail, et comment apparaît un nouveau modèle de

« syndicalisme communautaire » avec des liens plus profonds avec les

dimensions économiques, sociales, environnementales et politiques à

l’intérieur des collectivités locales et régionales (Wills, 2000). Ces deux

media3



 

Syndicats, développement et gouvernance locale et régionale

 

279

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

courants de recherche mettent l’accent sur l’importance de la dimension

locale et régionale pour les activités syndicales et appuient une littérature

de plus en plus abondante évoquant l’existence possible d’une interrela-

tion positive entre l’engagement local et régional et le renouveau syndical

(Pike, O’Brien et Tomaney (2002).

Avec ces profonds changements récents qui se poursuivent, relati-

vement peu de chose sont connues quant à l’influence nouvelle ou retrou-

vée des syndicats dans les champs économiques, sociaux et politiques aux

plans local et régional ; cela doit être documenté et analysé. Le présent

chapitre est une contribution à cet effort de recherche. Notre hypothèse

est que la décentralisation et la régionalisation exercent des pressions

croissantes sur les syndicats pour qu’ils adoptent une approche organi-

sationnelle à niveaux multiples à travers les différentes échelles – locale,

infrarégionale, régionale, infranationale et nationale –, dans le but de se

mettre en phase avec l’évolution des structures de gouvernance de l’éco-

nomie politique du Royaume-Uni. La décentralisation du pouvoir, de

l’autorité et des ressources à l’intérieur du mouvement sera nécessaire –

posant ainsi un défi aux acquis nationaux et centralisés obtenus par les

négociations collectives passées – afin d’établir les relations entre l’enga-

gement local et régional et le renouvellement syndical.

Notre contribution se base sur un projet de recherche conjoint, entre

le Center for Urban and Regional Development Studies (CURDS) (Centre

d’études sur le développement urbain et régional) et la Northern Trade

Union Congress (NTUC), qui examine le rôle des syndicats dans le déve-

loppement régional et la gouvernance à partir d’études de cas dans les

régions Nord-Est et Nord-Ouest de l’Angleterre et le pays de Galles

(O’Brien, Pike et Tomaney, à paraître). Plus de 80 entrevues avec des

représentants syndicaux, des militants, des politiciens et des représen-

tants des secteurs public et privé ont été menées entre 1999 et 2001.

L’analyse de sources secondaires et l’observation participante dans les

rencontres, les séminaires et les conférences complètent ces entrevues. Ici,

nous nous attarderons plus particulièrement sur l’expérience du Nord-

Est de l’Angleterre. Cette région représente un cas pertinent pour l’explo-

ration de l’engagement des syndicats dans la gouvernance et le dévelop-

pement local et régional en raison de ses problèmes sociaux et

économiques, de sa grande densité syndicale, de sa tradition politique

travailliste, ainsi que de son rôle de meneur à l’intérieur des débats concer-

nant la décentralisation et la régionalisation dans les régions anglaises.
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14.1. LES SYNDICATS ET LE PROBLÈME RÉGIONAL
DANS LE NORD-EST DE L’ANGLETERRE 

 

Aux côtés du Nord-Ouest, de l’Écosse, du pays de Galles et des West

Midlands, la région du Nord-Est de l’Angleterre est de longue date le

« centre de gravité » du syndicalisme au Royaume-Uni (Martin, Sunley et

Wills, 1996 ; Tomaney, 1993). Le lent déclin des industries traditionnelles

régionales, ponctué par des pics de désindustrialisation au début des

années 1980 et, plus tard dans les années 1990, ainsi que le caractère

souvent non syndicaliste des plus récentes vagues d’industrialisation ont

érodé la base du membership syndical. Malgré ces changements, la région

du Nord-Est reste fortement syndiquée. Au plan national, elle arrive

deuxième, après le pays de Galles, avec près de 40 % de tous les tra-

vailleurs régionaux affiliés à un syndicat ; elle détient des taux plus élevés

de syndicalisation chez les cols bleus hommes et femmes ; enfin, elle

occupe la quatrième (hommes) et la troisième (femmes) position dans la

catégorie des cols blancs (tableau 14.1). En raison du caractère prolongé,

de la profondeur et de la persistance du déclin industriel, les syndicats

ont souvent été des partenaires très actifs à l’intérieur des stratégies et

des institutions dans la reconversion économique régionale (O’Brien, Pike

et Tomaney, à paraître). La crise industrielle chronique a apporté un cer-

tain degré de pragmatisme et a servi à galvaniser l’action du mouvement

syndical régional. Ainsi, la Northern Trade Union Congress (NTUC)

s’impliqua aux côtés du milieu des affaires et du gouvernement local pour

instituer l’une des premières organisations de développement régional en

Angleterre (Northern Development Company), au milieu des années

1980, faisant écho à la création d’agences territoriales de développement

en Écosse et au pays de Galles, une décennie plus tôt. Le rôle de la NTUC

consistait à reproduire les arrangements tripartites et corporatistes qui

caractérisaient l’action des syndicats dans les régions à forte tradition tra-

vailliste, telles que le Nord-Est (Shaw, 1993) et le pays de Galles (Morgan

et Rees, 2001), même durant les périodes peu favorables aux syndicats des

administrations conservatrices.

En dépit des nombreuses tentatives de transformations structurelles

à partir de l’État et du marché depuis les années 1930, la région du Nord-

Est de l’Angleterre s’est maintenue à la queue des régions souffrant de

disparités profondes et persistantes au Royaume-Uni tout au cours du

 

XX

 

e

 

 siècle (HM Treasory, 2001 ; Mohan, 1999). Une liste d’indicateurs

montre les domaines où le Nord-Est demeure en retard (tableau 14.2). Le

chômage reste obstinément au-dessus de la moyenne nationale. Des dis-

parités intrarégionales sont aussi notées : de profondes poches de chô-

mage où les taux dépassent largement le taux régional existent dans

Middlesbrough (12,4 %), South Tyneside (11,9 %) et Newcastle Upon Tyne
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(11,0 %) (Office for National Statistics, 2002). À l’instar des autres vieilles

régions industrielles du Royaume-Uni, l’inaccessibilité aux avantages

sociaux reliés à l’emploi pour certains travailleurs plus âgés ou moins

protégés révèle l’existence d’un niveau élevé de « chômage caché »

(Fothergill, 2001). En termes de richesse et de prospérité, le Nord-Est

affiche un revenu par habitant inférieur de presque 25 % à celui du pays.

Étant très inférieur à la moyenne nationale (

 

−

 

10 %), le revenu disponible

des ménages se retrouve à égalité avec celui de l’Irlande du Nord et à

peine plus élevé que celui du pays de Galles. 

Certains travaux ont établi une relation entre les niveaux élevés

de syndicalisation et la piètre performance économique de certaines

régions (Minford, 1985). Ces travaux confondent corrélation et causalité

et fournissent souvent des analyses ouvertement politiques (et biaisées)

de changements régionaux beaucoup plus complexes. Des indices prove-

nant du Royaume-Uni, tout comme de l’Écosse, ou du pays de Galles,

dans le Nord-Est, le Yorkshire et le Humber, et d’ailleurs en Europe,

révèlent qu’un taux élevé de syndicalisation peut promouvoir plutôt que

 

T

 

ABLEAU

 

 14.1

 

Pourcentage de travailleurs syndiqués par région au Royaume-Uni
(automne 2000)*

 

Région/Nation

Manuel Non manuel

Homme Femme
Tous 

employés Homme Femme
Tous 

employés** 
Tous 

employés**

 

Royaume-Uni 33 21 29 28 32 30 30

Nord-Est 44 34 41 35 40 38 39

Nord-Ouest 37 23 33 36 38 37 35

Yorkshire

et Humber 34 24 30 31 35 33 32

Comtés de l’Est 31 23 28 29 32 31 30

Comtés de l’Ouest 33 24 30 29 32 31 30

Est 27 13 22 21 27 24 23

Londres 28 22 26 19 28 24 24

Sud-Est 27 13 22 23 25 24 23

Sud-Ouest 30 15 24 27 28 28 26

Angleterre 32 20 28 26 31 29 28

Pays de Galles 40 26 35 43 44 44 40

Écosse 36 28 33 33 39 36 35

Irlande du Nord 36 25 32 38 42 40 37

 

** Pourcentage de tous les employés dans chaque région, incluant les forces armées et ceux dont

on ne sait s’ils appartiennent ou non à un syndicat. 

** Incluant ceux qui n’ont pas précisé s’ils étaient des travailleurs manuels ou non. 

Source : Labour Force Survey, Office for National Statistics.
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de faire obstacle à la prospérité économique régionale et que les syndicats

peuvent encourager l’équité territoriale dans la distribution de la crois-

sance (CEC, 1996 ; Etherington, 1997).

À cause de ses problèmes économiques persistants, le Nord-Est a

été une région dépendante de l’administration étatique (Hudson, 1998)

et une cliente des politiques régionales pendant la majeure partie de son

histoire. Les syndicats se sont étroitement impliqués, occupant des sièges

aux commissions régionales de développement industriel et aux comités

administratifs du programme européen qui gèrent les financements

nationaux et européens. La politique régionale au Royaume-Uni a fluctué

au cours des ans ; elle a été marquée par des périodes plus et moins

actives, avec un financement graduellement en décroissance (Taylor et

Wren, 1997). Toutefois, depuis 1997, l’approche a nettement changé sous

le Parti travailliste. La « nouvelle politique régionale » du gouvernement

actuel (Balls, 2000) s’appuie sur : 

• un rejet des approches traditionnelles de première et seconde

génération ; 

• l’élévation des performances économiques de toutes les régions

(pas seulement de celles en retard) ; 

 

T

 

ABLEAU

 

 14.2

 

Chômage, produit national brut (PNB) et revenu des ménages
par région au Royaume-Uni

 

Régions/
Royaume-uni

Chômage

 

a

 

PNB Revenu des ménages

Niveau
(000) Taux

Par habitant 
(£)

Index
(RU = 100)

Par habitant 
(£)

Index
(RU = 100)

 

Nord-Est 091 7,6 10 000 077 09 018 089

Nord-Ouest 169 5,1 11 300 087 09 501 094

Yorkshire/ Humber 124 5,0 11 400 088 09 325 092

Comtés de l’Est 101 4,7 12 100 094 09 409 093

Comtés de l’Ouest 147 5,6 11 900 092 09 541 094

Est 110 3,8 15 100 116 10 638 105

Londres 260 6,8 16 900 130 12 207 120

Sud-Est 144 3,3 15 100 116 11 055 109

Sud-Ouest 090 3,5 11 800 091 10 073 099

Pays de Galles 071 5,3 10 400 081 08 870 087

Écosse 168 6,6 12 500 097 09 870 097

Irlande du Nord 046 6,1 10 100 078 08 998 089

Royaume Uni 1520 5,1 13 000 100 10 142 100

 

a

 

Décembre 2001 à février 2002. 

Source : Labour Force Survey, Office for National Statistics.
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• l’augmentation de la productivité et de la compétitivité à partir

d’interventions sur l’offre de services pour mettre en valeur les

connaissances, les compétences, l’innovation et les entreprises ; 

• l’amélioration de « l’employabilité » ; et 

• une approche « ascendante » qui considère les régions comme les

auteurs de leur propre développement, dotées de nouvelles institu-

tions – les Development Regional Agencies dans les régions anglaises

– qui sont mandatées par le gouvernement central d’apporter des

améliorations durables dans la compétitivité et la prospérité

régionales. 

Certains soutiennent que cette approche constitue une absence de

politique régionale en raison du vide en ce qui concerne les « mesures

discriminantes encourageant spécifiquement le développement dans les

régions en retard » (Regional Studies Association, 2001, p. 2). 

Pour le Nord-Est, l’objectif d’établir une « région apprenante » (

 

learn-
ing region

 

) représente peut-être une tentative pour recréer l’innovation et

la prospérité qu’ont apportées les pionniers industriels régionaux et leurs

syndicats au cours du 

 

XIX

 

e

 

 siècle (Austrin et Beynon, 1994). Étant donné

les changements dans la politique régionale, le programme de reconver-

sion du gouvernement a misé sur des approches plus localisées, des

approches territoriales, et a conduit à une multitude de partenariats

public-privé à l’échelle locale (Oatley, 1998), faisant parfois appel aux

branches locales des syndicats. Le contexte politique et institutionnel

national changeant a permis aux syndicats de participer au développe-

ment et à la gouvernance locale et régionale ; l’expérience de la NTUC

dans la région du Nord-Est fournit quelques indications sur l’extension

et la nature de telles interventions syndicales.

 

14.2. LE CAS DE LA NORTHERN TRADE UNION CONGRESS 
(NTUC)

 

La Trades Union Congress

 

 

 

(TUC) est la plus vieille organisation syndicale

nationale internationalisée et, en raison de son manque relatif de ressources,

elle est lourdement dépendante de ses syndicats affiliés, particulièrement

des plus grands, en ce qui concerne sa légitimité (Van Ruysseeveldt et

Visser, 1996). Historiquement, son influence dans les affaires écono-

miques, sociales et politiques s’est fait principalement sentir au plan

national. Les dimensions régionales et infranationales de la TUC se sont

développées lentement au tournant des années 1970. Les conseils syndi-

caux affiliés à la TUC se sont adaptés aux structures réorganisées des
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gouvernements locaux. Ils ont subi une pression importante pour consti-

tuer un regroupement syndical collectif distinct pour le pays de Galles.

La régionalisation fut ralentie en raison de la résistance des structures

nationales centralisées de la TUC, du refus de la part des syndicats affiliés

de fournir le financement et de la crainte que la décentralisation puisse

diminuer le pouvoir et l’influence du syndicat. Les secrétariats régionaux

de la TUC fonctionnaient sur une base volontaire ou à temps partiel, avec

peu ou pas de soutien administratif. Leur implication de première heure

au sein du Conseil régional de planification économique avec le gouver-

nement local, le (CBI) et d’autres institutions, a favorisé ces tiers joueurs

émergeant au plan régional. Cependant, l’augmentation de la charge de

travail ainsi que leur faible capacité administrative et de recherche met-

taient en danger l’aptitude des représentants régionaux à approfondir

substantiellement et substantivement l’engagement syndical. L’isolement

relatif des syndicats, durant les années sauvages du milieu de la décennie

1970, a réduit cette implication à la simple nomination – plutôt que l’élec-

tion – d’individus (souvent âgés) aux conseils et comités des organisations

publiques et des organisations non gouvernementales. Cela s’est aussi

produit dans les années 1980 pour les organismes de développement

régional, les comités d’entreprises pour la formation de la main-d’œuvre,

les établissements d’enseignement supérieur et les corporations de déve-

loppement urbain (O’Brien, Pike, Tomaney, à paraître). La TUC fut perçue

comme un résidu indésirable et inutile des échecs de l’expérimentation

corporatiste du début des années 1970. L’incapacité de la NTUC et de ses

représentants à fournir une contribution appréciable des syndicats

régionaux aux débats sur les politiques régionales (Tomaney, 1993) a fait

en sorte que cette organisation est demeurée en marge du processus

décisionnel régional dont la direction fut prise par d’autres institutions. 

Cependant, vers la fin des années 1990, les approches politiques et

la structuration institutionnelle du développement local et régional ont

changé radicalement sous le nouveau Parti travailliste. La décentralisa-

tion et la régionalisation ont conduit à l’adaptation des organisations

existantes et à la création de nouvelles. Des agences de développement

régional furent implantées dans les régions anglaises. Témoignant d’une

innovation institutionnelle modeste avec des ressources et des pouvoirs

limités (Robinson, 2000), la réforme a toutefois fourni aux syndicats un

siège à la table, aux côtés des autorités locales, du secteur privé et des

représentants ruraux. Chaque agence a donc au moins un membre

syndical au conseil de direction (tableau 14.3). Certaines régions ont dû

joindre les rangs de l’Agence de développement régional du Nord-Est.

Par exemple, Cumbria fait partie de la région couverte par la NTUC, mais

elle est située dans la région

 

 

 

du Government Office du Nord-Est. De plus,

l’Agence de développement régional du Nord-Est a inclus les Sub-Regional
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Partnerships (Northumberland, Tyne et Wear, County Durham, Tees Val-

ley) et chacun y délègue un représentant syndical. Les syndicats ont

maintenu leur place à l’intérieur de la Commission régionale de déve-

loppement industriel et des comités administratifs du programme à tra-

vers les structures du Government Office et de l’Agence de développement

régional. Chacun des nouveaux conseils syndicaux locaux délèguent leurs

représentants. Les expériences de partenariats public-privé au plan local et

infrarégional, tels les groupes des tribunaux d’emploi, les comités d’orien-

tation ICT, les agences intermédiaires régionales, telle la Corporation de

développement économique Tyne et Wear (Tyne and Wear Economic

Development Company, TWEDCO), sont caractérisées par la présence

d’une représentation syndicale. De façon générale, les représentants offi-

ciels régionaux tendent à faire partie du « gratin » de l’élite corporatiste

et s’impliquent dans les organisations régionales et subrégionales, tandis

que les membres réguliers s’inscrivent dans les partenariats locaux.

Le contexte changeant du développement et de la gouvernance

locale et régionale a continué d’exercer son influence sur l’organisation

régionale de la TUC. À la fin des années 1990, on pouvait compter sept

secrétariats permanents régionaux de la TUC en Angleterre et au pays

de Galles (la TUC écossaise est une instance indépendante), et en recon-

naissance de leur importante croissance, les bureaux régionaux ont

récemment été renforcés par l’intégration des officiers régionaux de for-

mation et d’éducation, des secrétariats régionaux et des services de for-

mation de la TUC. Les possibilités offertes par la participation ont

soulevé la question de la capacité ainsi que du niveau et de la flexibilité

 

T

 

ABLEAU

 

 14.3

 

Répartition des membres des agences régionales de développement, 1999*

 

Région
Autorités 

locales Privé

Enseigne-
ment 

supérieur
Secteur 
public

Bénévolat 
et OSL Syndicats Rural

 

Est 4,5 4 0 2,5 1,5 1 1,5

Comtés de l’Est 3,5 5 1 0,5 0,5 1 1,5

Nord-Est 3,5 3 1 2,5 1,5 1 1,5

Nord-Ouest 3,5 5 1 0,5 1,5 1 0,5

Sud-Est 3,5 3 1 0,5 1,5 1 1,5

Sud-Ouest 4,5 3 1 2,5 0,5 1 1,5

Comtés de l’Ouest 4,5 3 2 0,5 0,5 1 1,5

Yorkshire et Humber 4,5 3 (+1) 1 0,5 2,5 1 0,5

 

*L’unité 0,5 indique une représentation partagée par plus d’un membre.

Source : Communiqué de presse du DETR 1079/98, cité dans Benneworth (2001).
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des ressources. Les secrétariats régionaux de la TUC sont subventionnés

par le gouvernement, principalement pour payer les salaires et assumer

les dépenses de bureau. Dans certaines régions, des revenus supplémen-

taires sont tirés des contributions volontaires des syndicats affiliés au

Conseil régional de la TUC, malgré que cela représente des sommes

relativement modestes qui demeurent insuffisantes pour subventionner

un programme extensif de campagnes et de projets. Des revenus exté-

rieurs ont été recherchés, généralement avec succès, à travers le pro-

gramme du Fonds social européen et du ministère de l’Éducation du

Royaume-Uni qui octroie des subventions limitées mais qui est souvent

circonscrit à des projets spécifiques et à long terme.

Avec les responsabilités prises dans le cadre des nouveaux arrange-

ments institutionnels, les syndicats affiliés et régionaux de la TUC sont

fortement incités à s’engager et à tirer parti des nouvelles possibilités

offertes. Les syndicats ont un rôle central à jouer dans la gouvernance

du développement local et régional dans au moins quatre domaines

étroitement liés. Premièrement, avec leur participation à la formulation

des objectifs des politiques gouvernementales (apprentissage et compé-

tences, partenariat social au travail), ils gagnent en crédibilité et conso-

lident leur participation. Deuxièmement, en élargissant les sujets discutés

à l’intérieur du débat dominant (c’est-à-dire l’équité et la diversité) et en

maintenant l’équilibre indispensable entre les priorités économiques,

sociales et environnementales qui caractérisent le « nouveau centrisme »

dans la politique du développement économique (Geddes et Newman,

1999). Troisièmement, en mettant le focus du débat sur des alternatives

plus localisées et « providentielles » (

 

welfarist

 

) en lieu et place de « l’étroite

optique de la “ mondialisation-compétitivité ” » (Lovering, 2001 ; 352) qui

semble dominer présentement l’agenda régional (Foley, 2002). Et, finale-

ment, en donnant l’occasion à d’autres acteurs de la société civile locale

et régionale (c’est-à-dire le secteur communautaire et bénévole) de se

mobiliser autour d’un programme progressiste élargi. La NTUC a joué

un rôle central en coordonnant de telles actions dans le Nord-Est de

l’Angleterre. 

 

14.2.1. L

 

IER

 

 

 

LES

 

 

 

SYNDICATS

 

 

 

AUX

 

 

 

ACTEURS

 

 

 

RÉGIONAUX
DE

 

 

 

LA

 

 

 

RECHERCHE

 

Le renforcement des capacités de recherche des syndicats a été la princi-

pale action posée pour leur permettre de jouer un rôle significatif dans

les débats régionaux et d’améliorer leur image de « partenaire » crédible

auprès des autres acteurs. Le manque d’autonomie de recherche a limité
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l’efficacité de leurs interventions précédentes dans le débat régional.

L’objectif de relier les syndicats à la base de recherche régionale peut être

atteint par l’établissement de relations avec les universités (Copeland et

Philo, 2000). Historiquement, cette capacité de recherche a été de nature

 

ad hoc

 

, morcelée et sporadique (O’Brien 

 

et al.

 

, à paraître). Toutefois, cela

a pris progressivement une forme organisée et plus influente, comme par

exemple autour de la Trade Union Studies Information Unit (TUSIU),

issue du mouvement des délégués d’usines à Tyneside. Les demandes

croissantes adressées à la NTUC pour participer au débat régional ont

permis plusieurs innovations. Premièrement, profitant d’une longue his-

toire de relations et de collaborations de recherche, le CURDS et la NTUC

ont mené un projet conjoint pour examiner le rôle des syndicats dans la

gouvernance du développement régional. Le financement de ce projet a

été assuré par le programme ESRC’s CASE et des contributions addition-

nelles des syndicats affiliés. Par ces nombreuses retombées, ce projet a

démontré l’importance de la problématique régionale pour le mouve-

ment syndical à la fois régional et national (O’Brien, 2001). Deuxiè-

mement, la NTUC a mis sur pied un groupe de travail permanent sur

l’économie, relevant du Conseil régional, afin de réunir les syndicalistes,

les universitaires et les décideurs des politiques locales et régionales pour

débattre et agir à l’échelle régionale et locale. Ce groupe a ainsi constitué

un réseau de contacts et de liens de recherche qui permet de satisfaire

les besoins en recherche des syndicats régionaux. En effet, un projet for-

malisant cette coopération à l’intérieur d’un réseau universitaire, comme

c’est le cas en Écosse (Scottish Trade Union Research Network) et à Londres

(London Union Research Network), serait sur la planche à dessin. 

 

14.2.2. C

 

ONSTRUIRE

 

 

 

DES

 

 

 

STRAGÉGIES

 

 

 

RÉGIONALES

 

,

 

ÉCONOMIQUES

 

 

 

ET

 

 

 

SOCIALES

 

Avec une capacité de recherche rehaussée, la NTUC a coordonné plu-

sieurs interventions stratégiques dans les débats économique, social et

politique au plan régional. En premier lieu, la NTUC a mandaté le

CURDS pour la production d’un mémoire pour la consultation de

l’Agence régionale de développement sur sa Stratégie économique

régionale. En plus de présenter des commentaires détaillés sur les prio-

rités, ce rapport mettait l’accent sur la contribution éventuelle des syndi-

cats (en tant que composantes des grappes d’acteurs du développement

régional), sur le besoin de ressources pour accroître la capacité d’action

des régions, sur la nécessité d’inclure l’imputabilité comme partie impor-

tante de la décentralisation et sur le rôle crucial des secteurs publics et
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bénévoles (Pike et O’Brien, 1999a). Présentement, la NTUC rassemble les

points de vue syndicaux sur le bilan de la Stratégie économique

régionale. Deuxièmement, une version régionalisée du débat national sur

le secteur manufacturier a été pilotée par la NTUC (Pike et O’Brien, 2000)

et un « Sommet manufacturier » régional a regroupé les employés, les

syndicats et les organisations publiques dans le but de maintenir le profil

du secteur manufacturier et d’élaborer des solutions à ses problèmes.

Cela a conduit à la production d’un livre blanc du gouvernement sur les

entreprises, l’innovation et les compétences (Department of Trade and

Industry/Department for Education and Employment, DTI/DTEE, 2001),

et à la création d’un « Centre pour l’excellence du secteur manufacturier »

dans la région qui fait partie du réseau national DTI. Troisièmement, la

NTUC a renforcé la dimension régionale dans le débat national sur les

services publics de concert avec UNISON. Par exemple, il a mené des

recherches sur la « qualité totale » à l’échelle locale en soulignant le rôle

du secteur public dans la mise en œuvre de la Stratégie économique

régionale. Les services publics sont particulièrement importants dans les

régions périphériques, comme le Nord-Est, où ils assurent plus de 30 %

des emplois (Pike et O’Brien, 2001). Finalement, la CSN a coordonné une

recherche sur l’histoire du syndicalisme et le travail accompli dans le

cadre de sa participation à la coalition territoriale Newcastle-Gateshead

qui faisait une tentative pour être reconnue « Capitale de la Culture,

2008 » (O’Brien et Stirling, 2001). Chacune de ces interventions substan-

tielles donne des indices de la valeur des contributions des syndicats

dans la formulation des stratégies pour le développement et la gouver-

nance des collectivités locales et régionales.

 

14.2.3. M

 

OBILISER

 

 

 

LES

 

 

 

SECTEURS

 

 

 

BÉNÉVOLES

 

 

 

ET

 

 

 

COMMUNAUTAIRES

 

Comme conséquence de leur niveau d’organisation et de ressources rela-

tivement plus élevé, les groupes d’intérêts, tels que les organisations

publiques et privées, et les syndicats, ont été incorporés aux nouvelles

structures de gouvernance régionale avec des institutions de partenariat

social de type européen. Toutefois, les segments moins financés et moins

organisés de la société civile locale et régionale, incluant le secteur béné-

vole et communautaire, les femmes, les minorités ethniques, les jeunes,

les groupes environnementaux et les groupes religieux représentent un

plus grand défi à l’engagement civique. De tels groupes ont été relative-

ment marginalisés et sous-représentés dans la gouvernance régionale, à

cause souvent de leur désengagement du processus politique. À l’instar

du débat national, la NTUC a reconnu ce problème et le besoin d’inclure

ces groupes ; premièrement, pour créer un système de gouvernance
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renouvelé et pluraliste et une citoyenneté active comme partie prenante

du processus de décentralisation et, deuxièmement, pour créer un poten-

tiel d’amélioration des services publics. Sous le large parapluie du « tiers

secteur », la NTUC a financé une recherche (Pike et O’Brien, 1999b) et

organisé une conférence régionale sur les secteurs bénévole et commu-

nautaire. Cette rencontre a contribué à mobiliser ces secteurs autour de

l’agenda régional et à renforcer leur habileté à tirer parti des réseaux et

des ressources disponibles.

 

14.2.4. A

 

MÉLIORER

 

 

 

L

 

’

 

APPRENTISSAGE

 

 

 

ET

 

 

 

CRÉER

 

 

 

DES

 

 

 

COMPÉTENCES

 

La formation sur les lieux de travail, principale activité traditionnelle au

cœur de l’action syndicale, s’est retrouvée au centre des préoccupations

gouvernementales concernant la « compétitivité » et l’impulsion à donner

pour élever la productivité régionale dans le contexte de l’« économie du

savoir » (HM Treasury, 2001). Dans le Nord-Est, la NTUC a été reconnue

comme un partenaire clé de la Stratégie économique régionale de

l’Agence de développement pour la réalisation de son objectif de former

un bassin de main-d’œuvre régional compétent et flexible (ONE Nord-

Est, 1999). Cela a conduit à la création d’un Forum régional sur l’éduca-

tion, l’apprentissage et les compétences, qui intègre le travail du Service

d’éducation et du Service de formation de la TUC. Ce forum a regroupé

les représentants syndicaux qui siègent à l’Agence régionale de dévelop-

pement, aux conseils locaux d’apprentissage et de compétences et qui

collaborent au programme du Partenariat de formation continue (Life-

long Learning Partnerships), ainsi que l’Office régional d’éducation et

les responsables des cours de formation de la TUC. De plus, la NTUC

travaille avec les quatre LSC infrarégionaux du Nord-Est pour mettre sur

pied un projet de formation continue, Learning for All. Ce projet, qui

reprend l’approche développée par Lifelong Learning Partenerships, éta-

bli durant les années 1990 (Clough, 1997), cherche à rendre les ressources

publiques plus flexibles et plus accessibles pour appuyer les initiatives

syndicales régionales visant l’amélioration de l’apprentissage (NTUC,

2002). Le projet régional est perçu comme un complément au Fonds

national pour l’éducation syndicale du ministère de l’Éducation, qui

constitue une réponse aux préoccupations des syndicats de la TUC de la

région du Nord qui avaient un accès limité au Fonds national, contraire-

ment à leurs collègues de Londres et du Nord-Ouest (DfES, 2002a). Ren-

forçant son rôle de gardien du programme « Chances égales » (Equal

Opportunities), la NTUC est allée chercher du financement européen pour

soutenir la recherche sur les barrières à l’emploi et la formation des

femmes et des minorités ethniques (NTUC, 2001 et 2002b). Assurer la mise

en œuvre des principales dispositions des politiques gouvernementales

media3



 

290

 

Reconversion économique et développement territorial

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

et élargir les termes du débat sur la nature du développement écono-

mique et social régional constituent des mandats importants dont peuvent

se charger les syndicats.

 

14.2.5. A

 

MÉLIORER

 

 

 

LA

 

 

 

CAPACITÉ

 

 

 

D

 

’

 

ACTION

 

Le fait de mettre en place des moyens d’action a été un facteur critique

pour la crédibilité et le succès de l’implication du mouvement syndical

dans le développement local et la gouvernance régionale. Cependant, la

croissance rapide des possibilités de participation a posé un défi de taille

aux ressources organisationnelles de la NTUC. Trop souvent, le fardeau

de la participation aux réunions, dans les comités et dans l’administra-

tion de la gouvernance régionale incombe à un nombre relativement

restreint d’individus. Alors que ceux-ci s’engagent dans un processus

d’apprentissage « sur le tas », ils deviennent rapidement surchargés et

détachés du mouvement ouvrier comme tel, et ce, en raison de leur

expertise et des réseaux qu’ils ont formés. Les mécanismes pour assurer

les liens entre les activités des syndicalistes dans les organisations

régionales et les activités syndicales ordinaires ont été limités. De plus,

le besoin d’élargir le bassin d’individus capables de participer et disposés

à le faire est devenu primordial pour la NTUC. Cela l’a obligée,

premièrement, à s’assurer d’un financement de l’Agence de développe-

ment régional pour la création d’un poste d’agent de politiques régio-

nales à l’intérieur de la NTUC – dont l’importance a été soulignée par le

projet de recherche conjoint CURDS-NTUC. Ce travail implique l’élargis-

sement et l’approfondissement de la capacité du mouvement syndical à

s’engager dans la gouvernance du développement régional dans le Nord-

Est. Deuxièmement, les liens étroits avec les universités régionales ont

encore été mis à profit dans le développement par le CURDS d’un cours

sur la gouvernance régionale qui est en voie de recevoir l’accréditation

du National Open College Network et du ministère de l’Éducation de la

TUC. Ce cours est assuré à l’échelle nationale par les Agences de déve-

loppement régional et la TUC ; il a pour but de développer les compé-

tences et les aptitudes des travailleurs et de leurs représentants, des

responsables syndicaux aussi bien que des secteurs bénévoles et commu-

nautaires, pour qu’ils s’engagent d’une manière significative dans le

développement et la gouvernance en région. Finalement, la NTUC a

encouragé une approche plus orientée vers les problèmes politiques, une

plus grande participation et une meilleure capacité de communiquer avec

ses syndicats affiliés et avec les organisations politiques de l’exécutif et

du Conseil régional et ce, au-delà de la région. Cela a permis la création

du site Internet 

 

UnionsNorth

 

 (www.unionsnorth.org.uk/), qui comprend
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de l’information sur les événements, les services d’apprentissage et le

membership syndical, une stratégie communicationnelle, des journaux et

l’annuaire des contacts nationaux et régionaux du mouvement ouvrier

de la TUC.

 

14.2.6. P

 

ARTICIPER

 

 AU DÉBAT SUR LA GOUVERNANCE RÉGIONALE

De nouveaux accords politiques ont été établis pour l’Irlande du Nord,

Londres, l’Écosse et le pays de Galles, mais le gouvernement régional élu

des régions anglaises demeure incomplet dans la perspective des accords

de décentralisation au Royaume-Uni (Tomaney, 2000). Le Nord-Est a été

au cœur du débat en raison de son importante expérience du déficit

démocratique, de son identité régionale particulière et de sa position par

rapport aux ententes politiques établies en Écosse. Appuyés sur leurs

antécédents en matière d’engagement civique, les syndicats régionaux

ont participé activement à ce débat, et ce, à plusieurs niveaux. Le rapport

du Delegation and the Trade Union Movement (O’Brien, 2001) a provoqué

un débat à l’échelle nationale, déjà en cours dans les régions et une

rencontre entre le TUC et le maire de Londres. Dans les nouvelles insti-

tutions, un syndicaliste siège au conseil de l’Agence de développement

régional, cinq sont membres de l’assemblée régionale dont l’un est vice-

président et quatre ont été désignés pour siéger aux comités du Conseil

de l’apprentissage et des compétences de la région. En raison de leur

proximité historique avec le Parti travailliste, quelques membres des syn-

dicats ont fait la promotion de l’agenda régional. Parmi les nouvelles

institutions qui font campagne, la NTUC occupe la présidence de la Con-

vention constitutionnelle du Nord-Est et pousse continuellement le débat

concernant la création d’assemblées régionales élues dans les régions

Anglaises. Le Livre blanc sur le gouvernement régional en Angleterre

(Cabinet Office/DTLR, 2002), publié en mai 2002, constitue un progrès

évident et les syndicats joueront vraisemblablement un rôle clé dans tout

éventuel référendum.

CONCLUSION
Dans ce chapitre, nous avons analysé et documenté la participation des

syndicats dans le développement et la gouvernance en milieu local et

régional. Nous en concluons que la régionalisation et la décentralisation

ont interpellé les syndicats. Ils ont répondu en s’organisant à divers

plans, local, infrarégional, régional, infranational et national. Ainsi,

l’expérience de la NTUC, dans la région du Nord-Est, soulève plusieurs

media3



292 Reconversion économique et développement territorial

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

constats en regard d’une implication significative des syndicats dans le

développement et la gouvernance en milieu local et régional. Ces cons-

tats peuvent être mis à profit dans d’autres régions du Royaume-Uni et

dans d’autres pays. Premièrement, les syndicats ont besoin de trouver et

de renforcer leur voix dans le débat politique public. Élever le niveau du

débat régional exige le développement d’une capacité de recherche indé-

pendante afin de fournir un argumentaire susceptible de soutenir les

points de vue du mouvement syndical. Par l’articulation d’arguments

bien documentés, les syndicats peuvent établir leur crédibilité et

démontrer qu’ils peuvent contribuer à un programme progressiste visant

le développement économique, social et politique de leurs régions. Avec

un leadership clair, dynamique et stratégique, les syndicats régionaux

affiliés possèdent le potentiel pour coordonner et articuler ces points de

vue. Deuxièmement, les syndicats pourraient mieux faire avancer leur

agenda dans les nouveaux arrangements de la gouvernance en agissant

comme un « ami critique » qui est prêt à appuyer et à maintenir des

relations étroites avec les institutions pertinentes, mais qui est préparé,

si nécessaire, à être critique et à fournir un canal pour que s’exprime la

dissidence au sein du consensus. Une telle attitude peut contrer les cri-

tiques qui voient dans la nouvelle position syndicale une démarche cor-

poratiste. Troisièmement, une approche inclusive – le partenariat social

en dehors du milieu de travail – peut s’avérer heureuse si elle mène à un

consensus entre les organisations industrielles et politiques du mouve-

ment ouvrier et les organisations communautaires et celles représentant

d’autres groupes relativement marginalisés comme les jeunes, les femmes,

les minorités visibles et ethniques, les environnementalistes et les groupes

religieux. Construire et faire progresser de telles alliances peut toutefois

se révéler exigeant et difficile. Il existe encore des résistances au sein du

mouvement syndical en ce qui concerne la participation au développe-

ment et à la gouvernance en milieu local et régional. Ces résistances

proviennent de secteurs qui ont des visions centralistes et qui sont indif-

férents à la problématique locale et régionale. Il y a aussi des structures

organisationnelles qui ne correspondent pas aux limites territoriales

régionales ; des difficultés à être reconnus comme influents et légitimes ;

des traditions culturelles et politiques lourdes ; le niveau et la flexibilité

des ressources financières et la capacité de mener des recherches qui

posent problème (Copeland et Philo, 2000 ; O’Brien et Stirling, 2001). En

dépit de ces obstacles, l’expérience de la NTUC dans la région du Nord-

Est de l’Angleterre illustre la contribution potentielle que peuvent appor-

ter les syndicats dans la gouvernance et le développement en milieu local

et régional.
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 équipements et opérations d’aménagement d’envergure ont tou-

jours fait partie du développement urbain et régional, leur contenu et

leur ampleur variant selon les objectifs recherchés : protection contre les

risques naturels, et notamment maîtrise et usages de l’eau (digues, pol-

ders, régulation des débits des fleuves, barrages, fourniture d’énergie,

politiques d’irrigation et construction de grands ouvrages et canaux,

etc.) ; infrastructures liées aux transports (routes et autoroutes, chemins de

fer, dont les formes modernes sont les plates-formes multimodales et les

gares TGV, ports et leurs extensions ; grands aéroports) ; zones d’activités

de natures diverses, industrielles ou tertiaires ; grandes zones liées à

l’habitat, ou à de grands équipements (campus universitaires, lieux cul-

turels, de loisirs et touristiques, etc.). La liste n’est pas exhaustive, et les

exemples, sur le seul territoire français, sont multiples. Il est rare cepen-

dant que ces grandes opérations, si elles relèvent d’un objectif principal,

 

1. jalabert@univ-tlse2.fr et zuliani@univ-tlse2.fr
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ne combinent pas plusieurs types d’équipements (notamment d’infra-

structures de communications pour une grande zone aéroportuaire, par

exemple) nécessitant une multiplicité d’intervenants et de procédures.

Dès lors, il est nécessaire, si l’on tente d’en analyser le contenu, d’une

part, de bien saisir l’origine du projet, ses raisons, les éléments qui ont

prévalu au moment des choix et, d’autre part, d’envisager comment a été

prise la décision et a été défini le contenu, dans ses différentes dimen-

sions juridiques, financières, opérationnelles, avant même d’en décrire la

réalisation. De plus, le contexte législatif du fonctionnement des collecti-

vités territoriales ayant rapidement évolué depuis 1999 (loi sur l’inter-

communalité, loi SRU (Solidarité et renouvellement urbain), etc.) se pose

la question de savoir comment les projets actuels de grands équipements

peuvent être insérés et menés à bien dans les cadres nouveaux de l’inter-

communalité, de la planification urbaine, des solidarités pluricommu-

nales. De même, dans un contexte sociétal où certaines franges de la

population sont de plus en plus sensibles, pour des raisons diverses, soit

de protection de l’environnement, soit de défense d’intérêts particuliers,

à toute action sur l’espace, les oppositions ou critiques plus ou moins

constructives de la part d’associations ou de groupes, voire les conflits

entre acteurs, peuvent conduire à modifier le contenu d’un projet. Enfin,

l’action et le rôle parfois prépondérants des acteurs économiques ne

peuvent être ignorés, tant dans l’origine du projet d’équipement que

dans sa réalisation. 

 

15.1. POURQUOI LE PROJET AÉROCONSTELLATION
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On ne reviendra pas en détail ici sur l’histoire de l’activité aéronautique

toulousaine, maintes fois étudiée (Jalabert et Zuliani, 2002). En juin 2000,

la situation de l’industrie aéronautique civile européenne, à l’exclusion

de l’aviation d’affaires et de tourisme, est la suivante : Airbus et Boeing

se partagent le marché mondial des avions de ligne (moyens et longs

 

2. L’opération d’aménagement présentée ici, celle du nouveau site économique où sera
produit l’avion très gros porteur Airbus A380, se situe dans un contexte complexe dont
on peut ainsi définir les caractéristiques : 

– le choix européen d’un site toulousain pour le montage final du plus gros appareil
civil jamais construit, en concurrence avec d’autres sites potentiels en Europe, au
moment même où se réalisait une opération de concentration des industries aérospa-
tiales européennes en juin 2000 ;
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courriers) ; les industriels européens se sont réorganisés, d’une part, en

créant EADS, European Aeronautic Defence and Space Company

 

 

 

(fusion

française Aérospatiale-Matra, puis avec DASA en Allemagne et CASA en

Espagne), d’autre part, en créant AIC (Airbus Incorporated Corp.),

regroupant la partie Airbus d’EADS et une partie de l’aviation civile de

British Aerospace, SAS (Société Anonyme Simplifiée) dont le siège social

est fixé à Blagnac et dont les actionnaires sont les industriels ci-dessus

cités (une partie du capital à travers l’ancienne Aérospatiale relevant

toujours de l’État). De son côté, Boeing, après avoir absorbé Douglas, est

devenu le seul producteur américain d’avions civils. Cette situation de

duopole mondial se traduit par une guerre des gammes où Airbus ne

disposait pas d’avion rival du long courrier gros porteur B747, qui équi-

pait toutes les compagnies aériennes jusqu’aux années 1990, alors que

dans la famille des moyens et petits porteurs (du A319 au A321), Airbus

devenait majoritaire sur le marché mondial (en nombre d’avions, mais

non en valeurs financières, le prix d’un B747 assurant à Boeing de plus

importantes recettes). Le lancement des A330, puis A340 (et désormais

340-500 et 340-600) permettait à Airbus de prendre des parts de marché

aussi dans cette gamme des gros porteurs longs courriers. La question

était posée de savoir quel type d’appareil proposer aux compagnies

aériennes pour les deux ou trois décennies à venir dans un contexte de

croissance rapide du trafic et de saturation prévisible des grands aéro-

ports. La prospective effectuée par les deux constructeurs mondiaux

aboutit à des conclusions divergentes : pour Boeing, l’offre d’un B747

allongé serait suffisante, l’avenir étant à un semi-supersonique dit 

 

Sony
Cruiser

 

, et à une utilisation relais d’aéroports régionaux désengorgeant

les grands 

 

hubs

 

. Airbus préconise au contraire, compte tenu de l’augmen-

tation des trafics à grandes distances et transocéaniques, en Asie notamment,

 

– l’accessibilité de ce site depuis les autres centres de production de l’appareil pour
l’acheminement des parties d’avion qui ne peuvent l’atteindre que par la voie terrestre
Bordeaux-Toulouse, ce qui a nécessité une procédure nationale spéciale d’urgence
dite « voie à grand gabarit » ;

– le positionnement des acteurs industriels et des collectivités locales dans ce choix,
notamment en termes d’offres foncière, financière, opérationnelle ;

– les différentes composantes du projet qui, au-delà d’une zone d’activité, elle-même
élément d’un ensemble diversifié de produits immobiliers relatifs au programme
industriel se localisant dans d’autres zones proches, se présentent comme un com-
plexe urbain diversifié, d’habitat, d’équipements de proximité, d’infrastructures de
transports, l’opération AéroConstellation, venant à la fois renforcer la ville de Blagnac
comme centre secondaire de l’agglomération toulousaine et tenter de structurer le
développement rapide de l’espace nord-ouest de l’agglomération grâce à la maîtrise
foncière (Zone d’aménagement concerté – ZAC – d’habitat et d’équipements) ;

– les oppositions, moins d’ailleurs au projet industriel qu’au tracé de la voie d’accès,
particulièrement dans la partie ouest de l’aire urbaine.
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une offre de très gros porteurs qui permettrait de diminuer le nombre

d’étapes et d’alléger la charge des grands aéroports en nombre de vols.

À vrai dire, le projet était dans les cartons des bureaux d’études depuis

plusieurs années. La finalisation dépendait d’abord de la restructuration

industrielle, d’accords gouvernementaux, de précommandes des compa-

gnies aériennes. Celles-ci s’élevant à près de 100 en 2000, après d’actives

campagnes de promotion des services commerciaux d’Airbus, la décision

fut prise de lancer le programme, les caractéristiques de l’avion étant

celles d’un appareil deux-ponts pouvant transporter de 550 à 750 pas-

sagers sur des distances de 14 500 km sans escale

 

3

 

.

Restait à déterminer le lieu de montage de l’appareil. Car si l’ensemble

des autres avions de la gamme bénéficiait, dans le mécano industriel et

la firme-réseau qu’était devenue Airbus, du transport aérien par les avi-

ons spécialisés Béluga, les « avions-baleines » produits par Airbus à

Toulouse (filiale SATIC), permettant d’acheminer les ailes depuis l’Angle-

terre (Bristol, puis Chester) vers Toulouse ou Brême et Hambourg, les

tronçons depuis Hambourg, Nantes et Saint-Nazaire vers Toulouse ou

Hambourg, les dérives de Madrid ou Séville vers Hambourg et Toulouse,

selon qu’il s’agissait des A320, A330 ou A340 montés à Toulouse, ou des

A319, A318, A321 montés à Hambourg, ce système devenait impossible

pour l’A380 dont le volume des pièces dépassait les capacités des Béluga.

La solution la plus rationnelle pouvait apparaître comme le choix d’un

site portuaire, l’acheminement par bateau étant le plus rationnel, les pièces

moins importantes pouvant continuer à bénéficier des avions-cargos

d’Airbus. En fait, c’est le site de Toulouse qui a été choisi. Pourquoi ?

 

15.1.2. L

 

E

 

 

 

CHOIX

 

 

 

DU

 

 

 

SITE

 

 

 

TOULOUSAIN

 

Deux arguments ont joué en faveur de Toulouse et, plus précisément, des

communes du nord-ouest toulousain, essentiellement Blagnac.

Le premier, primordial, est celui du fonctionnement même de la pro-

duction des avions. Peu à peu, depuis 1970 où fut lancé le premier Airbus

A300, en collaboration franco-allemande, puis britannique et espagnole,

les différents sites se sont spécialisés, tant en matière de recherche et déve-

loppement que d’outils de production. En schématisant, aux sites britan-

niques sont dévolues la R-D en matière d’aérodynamique et la production

 

3. Les innovations diverses sont nombreuses sur l’appareil (nouveaux matériaux dont
le 

 

glare

 

, puissance des moteurs plus silencieux et plus économes, systèmes électro-
niques embarqués, contrôle de vol et sécurité, etc.). Toutefois, les principes de pilotage
demeurent les mêmes que sur les autres Airbus, ce qui facilite l’adaptation des pilotes
et permet d’abréger leur formation. Voir pour le détail Angrand 

 

et al

 

. (2002).
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des voilures. À Hambourg, la R-D sur les structures et sur les fluides, mais

aussi l’habillage interne des avions (la « customisation »). Les sites madri-

lènes se sont spécialisés dans la R-D sur les matériaux (mais aussi à Nantes,

à Delft aux Pays-Bas, à Toulouse), tandis que Nantes et Saint-Nazaire ont

mis au point de nouvelles techniques de soudure et collage sur grandes

pièces de fibres de carbone. Quant à Toulouse, outre le bureau conception

et études (2200 salariés), le bureau gestion informatique, coordinateur de

l’ensemble des données et documentations de la firme (600 salariés), ses

différents sites sont chargés de l’informatique et l’électronique embarquée

et de la production des mâts moteurs de tous les Airbus (pièces vitales

accrochant les moteurs à la voilure, assurant alimentation et commandes).

Si le montage final se partage avec Hambourg pour les moyens et petits

porteurs, les essais en vol et la certification par les organismes compétents

ainsi que les livraisons sont assurés depuis Toulouse. De plus, la plupart

des partenaires de premier niveau, ou « systémiers » assumant R-D et res-

ponsabilités financières, sont localisés dans l’agglomération : Goodrich,

Aircelle, Honeywell, SNECMA, Latécoère, Liebherr, Rockwell Collins,

Thalès Aerospace, pour ne citer que les principaux, auxquels s’ajoutent la

plupart des filiales des grandes sociétés d’informatique spécialisées dans

l’aéronautique et l’espace, comme Cap Gémini, GFI, Dassault Systèmes,

STERIA, IBM, Eurogiciel, Sogeclair, Silogic. L’organisation « en plateau »

(travail réunissant sur le site temporairement les représentants d’Airbus

et de ses différentes entreprises) permet, par la fonction de coordination

centrale, le développement des programmes.

De plus, l’Institut national de la statistique et des études écono-
miques (INSEE) dénombre près de 500 sous-traitants et fournisseurs,
contre 200 pour le site allemand. S’ajoutent les grandes écoles d’ingé-
nieurs aéronautiques, celle d’électronique et d’informatique, les centres
de recherche et d’essais de l’État (CERT, 300 salariés ; CEAT, 680 salariés),
le centre d’entraînement des équipages Airbus Training et de formation
des personnels Euresas, etc. Bref, un « complexe » d’activités qui n’a pas
d’équivalent en Europe. 

Le choix de sites portuaires en fait ne pouvait que bénéficier à Ham-

bourg qui dispose du deuxième centre aéronautique européen, mais où

n’est pas représentée la diversité des structures d’appui à l’industrie exis-
tante à Toulouse, et surtout, on le verra, le site hambourgeois présentait
des handicaps longs à surmonter. La Grande-Bretagne et BAe ayant
renoncé au montage d’avions complets installaient cependant une nou-

velle unité de production des voilures au pays de Galles, tout près de Chester,
à Broughton. L’Espagne et CASA réservaient leurs sites de Séville et
Cadix au montage de l’avion militaire A400M, qui leur est dévolu compte

tenu de leur expérience en matière de transport militaire. Selon les diffé-
rents interlocuteurs rencontrés au sein de la profession, tant à Hambourg
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qu’à Toulouse, le choix du site de Blagnac s’est imposé par l’accumula-
tion des compétences et une sorte de division intellectuelle et technique
du travail mise en place au fil des ans au sein des divers établissements,
où Toulouse a développé le savoir-faire dans l’assemblage, le contrôle,
les tests, les essais des avions longs-courriers de grande envergure (A330
et A340) ; et aussi par un compromis : le montage final, les essais des
appareils, s’effectueront à Toulouse ; l’achèvement (customisation) se fera
à Hambourg, les livraisons étant partagées entre les deux sites, selon les
clientèles, européennes pour Hambourg, le reste du monde pour Toulouse.
Il apparaissait peu concevable que les compétences d’études, de concep-
tion technique, de moyens de calculs, de tests, de contrôles et d’essais
accumulées puissent être transférées sur un autre site, ou dédoublées, car
elles contribuent aussi à améliorer les avions existants, à diversifier la
gamme, à préparer enfin de nouveaux modèles éventuels. D’autant plus
que l’évolution des rapports entre avionneur et principaux partenaires
fait de ces derniers des entreprises responsables de leur propre recherche,
passant contrats avec les universités ou les organismes et entreprises
informatiques et laboratoires locaux, et assumant elles-mêmes le finance-
ment de parties entières de programmes. Tissu complexifié de relations
croisées dans le tissu métropolitain à la fois basées, en deçà du contrat,
sur des jeux d’interconnaissances entre acteurs, de confiance réciproque,
ce qui ne signifie toutefois pas absence de concurrence, qu’il est difficile
de déstructurer sans dommage pour l’ensemble.

Le responsable du programme déclare : « il est impensable de sépa-

rer l’assemblage final de la conception initiale : il y un lien continu entre

l’avion virtuel conçu dans les bureaux d’études jusqu’aux essais ». Et de

développer l’image de 

 

l’entreprise étendue

 

 avec partenaires et sous-

traitants du complexe toulousain où se trouve l’activité majeure de déve-

loppement et de coordination technique des projets qui est aussi le centre

de 

 

l’entreprise-réseau

 

 de production où chaque élément a acquis des

compétences particulières qui convergent vers Toulouse. 

Le deuxième facteur qui a joué en faveur de Toulouse est celui de

l’offre foncière et du projet d’aménagement d’AéroConstellation. Le site

de Hambourg, Finkenwerder, en aval de la zone portuaire, sur la rive

sud de l’Elbe, coincé entre des zones urbanisées et les installations du

port, ne pouvait s’agrandir qu’en gagnant des territoires sur un bras du

fleuve classé réserve naturelle, d’une part (140 hectares), projet de polder

coûteux et, surtout, contesté par de nombreuses associations de l’envi-

ronnement qui ont recouru à plusieurs procès et obtenu le report des

travaux jusqu’au début de 2002, et, d’autre part, à travers l’allongement

sur l’Elbe de la piste interne aux usines, ce dont ne voulaient pas les

résidants aisés des quartiers très « résidentiels » de la rive droite, juste en

face des établissements de DASA-Airbus. 
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Au contraire, le groupement de communes du nord-ouest de Toulouse,

le SIVOM Constellation, dont la principale ville est Blagnac, où se trouvent

l’aéroport, les sièges sociaux d’Airbus, d’ATR, d’autres installations

d’Airbus, de nombreux partenaires et sous-traitants (voir la figure 15.1)

et dont le maire est issu des milieux de l’aéronautique (ancien chargé des

relations publiques à l’Aérospatiale), proposait d’aménager un site joux-

tant l’aéroport dans sa partie nord-ouest, à cheval sur trois communes,

qui, moyennant le transfert de diverses activités (une base de loisirs,

déplacement du système radar de contrôle de l’aéroport, etc.), un nombre

limité d’expropriations dont peu de bâti (voir ci-dessous), la disponibilité

existante d’une centaine d’hectares par les collectivités publiques et, à

terme, la possibilité de mobiliser près de 360 hectares, offrait la possibilité

d’aménager un ensemble sur des terrains plats sans difficultés majeures

d’équipement, terrains avec déjà une vocation industrielle dans le

Schéma directeur. L’opération de lancement de l’A3XX devenu A380,

projet présenté comme un défi industriel, mais aussi un créateur

d’emplois

 

4

 

, mobilisa tous les acteurs publics locaux : Administrations,

notamment le Préfet et la DDE, Conseil régional, Conseil général, Com-

munauté de communes puis Communauté d’agglomération du grand

Toulouse, Chambre de commerce et d’industrie (dont le président était

aussi PDG du groupe aéronautique Latécoère ; son récent successeur est,

quant à lui, ex-directeur de l’Aérospatiale) et, bien sûr, les directions

d’EADS et d’Airbus, afin de réaliser cette opération. 

L’offre foncière n’a, de fait, que conforté une décision de type indus-

triel, mais qui constituait tout de même un double pari, celui de la réussite

commerciale de l’avion, celui d’un aménagement de grande ampleur, bien

au-delà d’une simple zone industrielle, mais dépendante elle-même du pari

industriel. Aménagement qui vise aussi à regrouper des installations de

sous-traitants de premier niveau, d’entreprises de services et des compé-

tences de maintenance aéronautique à proximité immédiate de l’aéroport.

 

4. Les chiffres les plus divers ont circulé dans la presse ou dans les milieux aménagistes
sur les emplois potentiels à créer par ce nouveau programme de l’A380. Les construc-
teurs raisonnent de manière différente plus globale et plus conjoncturelle à la fois :
prévisions de départ à la retraite, ou volontaire (rares pour ces derniers), prévisions
en fonction des commandes des autres programmes, indécisions qui ont pesé sur le
lancement et le calendrier de l’avion militaire de transport A400M, capacité à rapatrier
certaines sous-traitances, et variations conjoncturelles liées à l’évolution du transport
aérien. En juin 2002, 2400 personnes sont mobilisées sur la réalisation du projet à
Toulouse, sur 4000 au total, 1600 étant réparties sur les autres sites. Le site d’assem-
blage devrait employer 2000 personnes dans un premier temps, non compris les per-
sonnels d’Airbus impliqués sur les autres établissements toulousains, et chez les
partenaires et sous-traitants. Au total, en pleine production, l’ensemble des personnels
travaillant à la réalisation des avions, y compris les sous-traitants japonais ou chinois,
représenterait 40 000 salariés.
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15.2. AÉROCONSTELLATION ET ROUTE 
À « GRAND GABARIT »

 

L’aménagement et l’équipement de la nouvelle zone s’inscrivent dans

deux logiques, l’une industrielle, l’autre urbaine, qui tentent de se

compléter dans les stratégies des acteurs.

Logique industrielle qui consiste à faire converger vers le site de

Blagnac et des communes voisines, Cornebarrieu, Aussonne, les éléments

 

du produit 

 

avion fabriqués dans les multiples sites européens, complé-

tant le puzzle peu à peu tissé par l’aéronautique toulousaine d’établisse-

ments autour de l’aéroport de Blagnac (environ 350 hectares) tant dans

sa partie toulousaine de Saint-Martin du Touch (bureaux d’études, halls

de montage des A320 et ATR, services administratifs et informatiques)

qu’à Colomiers (halls de montage des A330 et 340, Goodrich, Aircelle) et

Blagnac ou même Cornebarrieu (SIDMI, sous-traitant). C’est cet ensemble

qui emploie près de 20 000 personnes, sur les 26 000 de l’aéronautique

toulousaine réparties entre ingénieurs, cadres, techniciens (65 % des

emplois), compagnons et ouvriers (35 %), dans des dosages différents

selon les entreprises (70 % de cadres pour Airbus).

 

F

 

IGURE

 

 15.1

 

Le complexe aéronautique du nord-ouest de l’agglomération toulousaine 
et la Zone AéroConstellation
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C’est là qu’ont choisi de résider une très grande partie des salariés

(et des retraités) de l’aéronautique, de leur famille et des employés des

secteurs indirects induits (hôtellerie, restauration, services divers d’entre-

tien, de nettoyage) mais aussi de services à la personne. La hausse des

emplois du secteur, dont l’arrivée depuis quinze ans de nombreux ménages

britanniques et allemands y travaillant, avec l’augmentation des produc-

tions des divers avions de la gamme Airbus (près d’un avion par jour

ouvrable en 2000) a favorisé la périurbanisation dans tout le quadrant

nord-ouest de l’agglomération et accéléré une hausse des valeurs foncière

et immobilière déjà existante avec l’annonce du programme A380, à peine

ralentie depuis les difficultés du troisième trimestre 2001. D’où le projet

pour les acteurs locaux, non seulement de réaliser la zone d’activité

d’AéroConstellation, mais au-delà de mener en concomitance des opéra-

tions d’urbanisation et d’équipement qui lui soient liées sous forme

d’urbanisme contrôlé, par le biais de deux ZAC (Andromède à Blagnac,

Monge-Croix du Sud à Cornebarrieu). 

Il reste que cet ensemble n’avait de sens que si l’acheminement des

sous-ensembles de l’A380 pouvait être réalisé par un itinéraire aménagé

entre Bordeaux et Toulouse, en fait entre Langon et Blagnac, selon un

calendrier fixé par la première livraison commerciale prévue en 2006, le

premier vol d’essai, fin 2004, l’arrivée des premiers tronçons, fin 2003.

Calendrier serré qui explique la diligence des acteurs à réaliser ces divers

équipements.

 

15.2.1. L

 

A

 

 

 

ZONE

 

 

 

D
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ACTIVITÉ
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D

 

’

 

ÉQUIPEMENT

 

À l’origine du projet, il y avait le SIVOM Blagnac Constellation, regrou-

pement de six communes du secteur nord-ouest de l’agglomération, dont

deux jouxtent l’aéroport au nord et nord-ouest, soit Cornebarrieu et

Blagnac. La municipalité de Blagnac disposait déjà de terrains acquis au

titre d’une ZAC, dénommée Grand Noble II, de 156 hectares, prolongeant

les différentes zones d’activités s’égrenant le long de l’aérodrome. Mais

une base de loisirs, inachevée, avait commencé à être aménagée dans ce

secteur. Les terrains plus au nord, sur les communes d’Aussonne et de

Beauzelle, n’étaient quasiment pas construits et offraient donc des oppor-

tunités foncières, de même qu’une partie de la commune de Cornebarrieu.

Encore fallait-il réviser les plans d’occupation des sols (POS) de ces com-

munes, mais aussi revoir le schéma directeur de l’aménagement du ter-

ritoire (SDAT) de l’agglomération, tant pour le zonage que pour le tracé

des infrastructures. Car le projet élaboré par le SIVOM recouvre au total

près de 600 hectares, se décomposant en une zone d’activité sous forme
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de ZAC de 260 hectares, extensible à 370 hectares ultérieurement, amé-

nageable en trois phases successives de 110, 110 et 150 hectares. La pre-

mière est propriété de l’État et des collectivités locales, la deuxième

partiellement, mais sur laquelle la base de loisirs de Pinot devra être

déménagée (commune de Blagnac) et une cinquantaine de propriétaires

expropriés. La troisième, sur la commune d’Aussonne, sera réservée, au

fur et à mesure qu’émergeront les besoins, à l’installation de sous-traitants

et d’entreprises de services. Cet espace à vocation économique aéronau-

tique sera flanqué de deux autres ZAC. La première, sur les communes

de Blagnac et d’Aussonne, baptisée Andromède, recouvre 200 hectares ;

on y retrouvera à la fois des logements (2000), des équipements publics

(dont un nouveau lycée qui ouvrira à la rentrée 2004, voué à l’enseigne-

ment des techniques aéronautiques), des commerces, des bureaux, et la

zone de loisirs « transférée » au centre de cette ZAC sous forme de coulée

verte de 60 hectares dotée de nombreux équipements sportifs. La seconde,

dénommée Monge-Croix, sur la commune de Cornebarrieu, s’étendra sur

57 hectares et comprendra 600 logements mi-collectifs, mi-individuels.

Le concepteur a donc été la SEM au service de Blagnac Constella-

tion. Mais à partir de 2001, le SIVOM a été intégré à la Communauté

d’agglomération du grand Toulouse (CAGT), ce qui permet à cette der-

nière de prendre le relais et d’assurer la maîtrise d’ouvrage du projet

pour la partie ZAC d’activité, qui est déléguée à deux SEM, celle de

Blagnac et la SETOMIP (Société d’économie mixte Toulouse Midi-

Pyrénées) : la municipalité de Blagnac tenait à être présente dans le pilo-

tage de l’opération afin d’en contrôler le contenu, notamment lors de

l’établissement d’un plan d’aménagement de zone (PAZ). Pour la partie

ZAC d’habitat, par le système de l’intervention déléguée, la SEM Blagnac

Constellation demeure l’opérateur.

Le projet n’aurait pu voir le jour sans la participation de l’ensemble

des acteurs locaux (voir la figure 15.2). Les services de l’État ont été d’emblée

associés au projet et le préfet, dès 1999, a apporté son soutien et permis

l’établissement d’un protocole d’accord associant le Conseil général, le

district de Toulouse, devenu après la loi Chevènement sur l’intercommu-

nalité, la CAGT, et le SIVOM de Blagnac. Un groupe de travail et de suivi,

auquel étaient associés Airbus, EADS et la Chambre de commerce et

d’industrie gérante de l’aéroport, a été mis en place. Les services de l’avia-

tion civile ont été partie prenante, à titre de propriétaires des terrains au

sud du projet (30 ha), car ils avaient à donner leur accord pour l’accès

direct à l’aéroport depuis la nouvelle zone et pour déplacer le radar de

l’aéroport (soit 32 MF). La DDE 31 intervient en tant qu’assistant à la

maîtrise d’ouvrage, et avec l’AUAT (Agence d’urbanisme de l’agglomé-

ration toulousaine), en sept mois, ont pu être révisés les POS, le SDAT
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(application anticipée), l’ancien PAZ de la ZAC du Grand Noble. L’AUAT,

outre ses interventions en matière de zonage (habitat, zone verte Garonne

– Save – Aussonnelle), a eu à préparer un schéma de desserte et de voiries,

et particulièrement, à établir les perspectives de desserte par transport en

commun (ligne E) de Toulouse au centre de Blagnac et jusqu’aux nou-

velles zones. 

Procédures d’urgence donc, qui se sont déroulées tout au long de

l’année 2000 et le début de l’année 2001, où les études de faisabilité

technique, financière et opérationnelle du projet n’ont été réalisées que

par une concertation où le rôle régulateur de l’État s’est affirmé, tant pour

favoriser le lancement initial du projet que pour assurer sa cohérence,

dans une conjoncture, il est vrai, de transition institutionnelle, de passage

des districts aux communautés d’agglomération. Les communes de

Blagnac, Beauzelle et Cornebarrieu ont été aussi les premières à adopter

une procédure de plan local d’urbanisme (PLU) dans le courant de

l’année 2001 (en application de la loi SRU), qui intègre étroitement les

ZAC concernées dans la planification urbaine communale et donc assure

un contrôle plus affirmé de l’opérateur public dans la politique foncière.

 

F

 

IGURE

 

 15.2

 

Les acteurs de l’aménagement du site AéroConstellation
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15.2.2. L

 

E

 

 

 

SITE

 

 

 

INDUSTRIEL

 

5

 

 

 

Le coût d’aménagement foncier de la ZAC d’activité représente 180 MF

de travaux, et les investissements d’équipements généraux 350 MF (esti-

mations 2000). En contrepartie, la CAGT récupère avec AéroConstellation

une zone « d’intérêt communautaire » à partir de laquelle, à terme, s’opé-

rera le partage de la taxe professionnelle (TPU). Le financement procède

d’apports bancaires (groupe DEXIA), les terrains étant revendus à Airbus

et autres industriels au prix prévu de 280 à 300 F le mètre carré. Le

protocole insiste sur ce point, car dans le cadre de la surveillance réci-

proque Boeing-Airbus, il s’agit d’éviter que le constructeur américain

puisse reprocher des subventions déguisées au constructeur français. 

Quelle a été la part d’EADS et aujourd’hui d’Airbus, dans ce pro-

cessus d’élaboration ? Sans aucun doute importante, puisque sa stratégie

était de pouvoir disposer d’un espace productif aménagé à la mesure du

projet et en fonction de ses besoins, notamment pour la partie où la firme

étendra ses installations. Elle a donc été présente tout au long de la

conception du projet, et l’est évidemment au moment de la réalisation.

Au sein d’Airbus, une cellule spécialisée s’est installée sur le site, chargée

d’assurer le suivi des aménagements tant de la zone d’activité que de la

route à « grand gabarit ». L’entreprise occupera directement 50 hectares,

selon un projet d’ensemble de bâtiments baptisé STAR qui comprend

l’usine d’assemblage de l’A380 (2,5 milliards de F ou 380 millions

d’euros), conçue dans un premier temps pour assembler quatre avions

par mois en 2008, avec possibilité de porter la cadence à huit avions

mensuels. Les tronçons de l’avion qui arriveront au nord du site dès le

dernier trimestre 2003 seront assemblés dans cet ensemble de bâtiments

qui couvriront 10 hectares (soit 320 000 tonnes de structures industrielles

et charpentes métalliques, où seront ajustés éléments de fuselage, voi-

lures, pointe avant, moteurs, trains d’atterrissage). Puis l’avion, toujours

à l’abri des halls, subira divers tests de contrôle avant d’être acheminé à

l’extérieur pour passer aux essais de carburants, de gonflage. Au terme

des essais au sol, puis en vol, prévus en avril 2005, le premier avion,

certification obtenue, partira vers Hambourg où il sera peint et décoré

aux couleurs de la compagnie cliente et habillé intérieurement et, enfin,

soit livré sur place pour les acquéreurs européens, soit retourné à Tou-

louse pour tous les autres. Le bâtiment central, vaste nef métallique,

mesurera 500 m de long, 250 m de large, 46 m de hauteur, et sera cons-

truit selon les mêmes principes que ceux de l’usine voisine Clément

 

5. Initialement, avant même le projet de l’A380, une première version du site prévoyait
d’aménager 80 ha destinés aux activités de maintenance et de services à l‘aéronautique
(projet Pégase à Blagnac couplé à la zone « Cassiopée » à Cornebarrieu).
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ADER à Colomiers, où sont assemblés les A330 et A340. Les dimensions

de l’appareil, 73 m de long, 79,8 m d’envergure, 24,1 m de hauteur

exigent des portes coulissantes de 27 m de haut sur 90 m de large pour

permettre le passage des avions vers les zones extérieures de tests. Le

pôle d’essais, où sera installé l’

 

Iron Bird 

 

(système d’essais « extrêmes »

pour l’A380 et l’A400M), dont le bâtiment représente un investissement

de 41,16 millions d’euros, représentera 19 000 m

 

2

 

 bâtis. Enfin, comme la

réglementation de sécurité exige pour le stationnement des avions des

distances telles que sur les zones d’attente chaque appareil doit occuper

un hectare, 15 hectares seront mobilisés à cet effet

 

6

 

. 

Les autres terrains vendus sont destinés au Centre de réparation

d’Air France (AFI, Air France Industrie) soit 8 hectares, qui quittera le

site historique de Montaudran où œuvrent 650 salariés dans le sud-est

de la ville de Toulouse pour rejoindre le complexe ouest, et donner plus

d’ampleur à cet établissement : 34 200 m

 

2

 

 d’ateliers de maintenance,

4000 de bureaux.

L’aménagement d’un tel site n’est pas sans susciter les réactions des

Associations des communes proches, qui redoutent une détérioration du

paysage (hauteur et volume des bâtiments), l’accroissement du bruit, les

risques chimiques liés aux dépôts de carburants. À quoi la municipalité

réplique par le détail du plan d’aménagement : conservation de parcelles

de bois, notamment du côté de l’entrée nord, plantation d’arbres, site

sécurisé et protégé. Et Airbus fait remarquer que les essais en vol du A380

ne représenteront qu’un faible accroissement du trafic de l’aéroport

(moins de 2 %), une grande partie étant effectuée à Istres. Quant aux

cuves de kérosène, elles n’excèderont pas 2000 m

 

3

 

, la directive Seveso ne

s’appliquant qu’à partir de 5000 m

 

3

 

.

En l’état actuel des travaux (juillet 2002), outre les travaux de nivel-

lement et de consolidation des terrains, le groupe ELYO (pôle énergétique

du groupe Suez), chargé de la fourniture de toutes les énergies sur le site,

construit une centrale technique ; Airbus a installé un centre de suivi de

la réalisation des travaux, tandis qu’OTH (un bureau d’études d’ingénie-

rie du bâtiment) assure la maîtrise d’œuvre du pôle d’essais, livrable fin

2002. Les entreprises de construction des halls ont été sélectionnées et les

travaux devraient démarrer à la fin de l’été.

 

6. Les autres constructions réalisées par Airbus durant les deux dernières années sont
multiples : bâtiment de 9000 m

 

2

 

 pour exposer en grandeur réelle les maquettes inté-
rieures des A340 et A380 afin que les compagnies aériennes puissent choisir leurs
aménagements intérieurs ; Bureaux d’études pour le développement des nouveaux
Airbus à Saint-Martin-de-Touch, reliés par passerelle au bureau central, au-dessus de
la voie rapide, de 17 000 m

 

2

 

; Direction des programmes : 6500 m

 

2

 

.
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15.2.3. L

 

E

 

 

 

DÉVELOPPEMENT

 

 

 

URBAIN

 

La commune de Blagnac (20 800 habitants au recensement de 1999) abri-

tera, à l’est du site industriel, l’opération de la ZAC Andromède. Si celle-ci

fait l’objet de critiques de l’opposition au sein du Conseil municipal ou

de la part d’associations (trop proche du site industriel, risques liés aux

dépôts de kérosène et d’acides), la municipalité défend son projet en

faisant valoir plusieurs arguments :

1. charte de l’urbanisme et du paysage préalable élaborée par des

professionnels ;

2. construction financée par la région Midi-Pyrénées d’un nouveau

lycée qui ouvrira en 2004, à « vocation » aéronautique ;

3. arrivée de la ligne E, dont la maîtrise d’ouvrage a été déléguée au

SMAT (Société du métro de l’agglomération toulousaine) pour

le compte du SMTC (Syndicat mixte des transports en commun)

chargé de concevoir une liaison avec la ligne A du métro qui, depuis

la station des Arènes ou de la Patte d’Oie, reliera les quartiers péri-

centraux de l’ouest toulousain au centre de Blagnac, à Andromède

et à AéroConstellation (tramway ou métro, 10 km, 18 stations,

132 M 

 

¤

 

) ;

4. des équipements de portée intercommunale pour Blagnac et Beauzelle

(écoles, équipements sportifs et de loisirs, pistes cyclables, etc.).

Cette ZAC s’étalera sur 200 hectares, dont 60 de coulée verte, y

compris le transfert de l’ancienne zone de loisirs et sportive de Pinot. La

répartition entre logements, dont 20 % d’habitat social, s’effectue entre

petits collectifs (1200), semi-individuels (650) et individuels (350). Le long

de l’axe principal pourront s’installer commerces, autres équipements et

bureaux pour des activités de services.

À l’ouest de la ZAC d’activité, pendant d’Andromède, sur la com-

mune de Cornebarrieu (près de 4000 habitants) jouxtant le centre du vil-

lage, sera édifiée une deuxième ZAC d’habitat, au lieu dit Monge-Croix,

mobilisant 34 hectares et offrant 600 logements : 270 en habitat collectif

du type R+2, 130 « maisons de ville », 200 maisons individuelles, une

médiathèque et autres équipements (sociaux, scolaires).

Au total, ces deux opérations accueilleront quelque 7000 nouveaux

résidants. Quelques opérations supplémentaires, programmées parallèle-

ment dans les communes voisines de Seilh et Mondonville (environ

900 logements), suffiront-elles à limiter le développement périurbain des

communes proches et plus lointaines ? Notamment jusqu’à 30 km de

Toulouse, tel le bourg de Grenade et ses environs, et au-delà de la forêt

de la Bouconne, dans la vallée de la Save (voir ci-dessous), qui ont connu
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ces dernières années, avec la croissance de l’emploi à l’ouest de l’agglo-

mération, tant dans la partie toulousaine (hôpital, commerces) qu’à

Blagnac (aéroport, zones d’activités), une croissance plus ou moins écla-

tée des constructions, et ce, bien au-delà du périmètre du SDAT ? Et à

juguler une hausse en partie spéculative, de l’ordre de 20 %, tant sur le

coût du foncier que de la revente des maisons individuelles ? 

15.3. L’ITINÉRAIRE À « GRAND GABARIT » :
CONTESTATIONS ET LANCEMENT

Acheminer les tronçons et les voilures de l’A380, à partir du moment où

le transport par avion-cargo n’était plus possible, supposait d’autres choix

de transport. Diverses solutions ont été envisagées, soit par les construc-

teurs (par exemple, fixer les ailes sur le dos d’un A330 aménagé, ce qui

ne résolvait pas la question des tronçons de fuselage depuis Hambourg

ou Saint-Nazaire), soit par divers industriels ou associations qui préco-

nisaient l’utilisation de nouveaux ballons dirigeables, mais encore expé-

rimentaux, capables de transporter des cargaisons très lourdes. Solution

peut-être d’avenir, mais rejetée pour l’instant, au profit du transport mari-

time et terrestre7. Cette option a donné lieu à une décision de l’État,

approuvée à l’unanimité par le Parlement, autorisant la mise en place

d’un itinéraire à grand gabarit pour la partie terrestre. Une telle mesure

permet la déclaration d’urgence et l’accélération des procédures, notam-

ment les expropriations nécessaires aux emprises des voies (utilisée pour

les lignes TGV, le Stade de France) ; assortie toutefois d’un label « haute

qualité environnementale » prévoyant le traitement paysager du tracé.

Les pièces de l’avion arriveront le même jour depuis Broughton, Cadix,

Hambourg, Saint-Nazaire par bateaux (navires spéciaux conçus par Louis

Dreyfus Armateur et le norvégien Leif Hoëgh) jusqu’au bec d’Ambès,

seront ensuite chargées sur des barges qui les conduiront, à marée basse,

afin de pouvoir passer sous le Pont de Pierre à Bordeaux, jusqu’à Langon.

Là, se formeront des convois de cinq camions spéciaux, de 50 mètres de

long, dont l’emprise sera de 14 m de hauteur et 8 m de large, le poids de

120 à 150 tonnes de charge roulante (soit au total, avec les espacements,

7. Ce n’est certes pas la première fois qu’une telle opération a lieu : des hydravions
Latécoère fabriqués à Toulouse étaient acheminés tout assemblés par la route jusqu’à
l’étang de Biscarosse dans les années 1930 (ce qui nécessitait de couper des branches,
reculer des poteaux télégraphiques). De même, avant l’utilisation des Super-Guppy
puis des Béluga, le transport des pièces des premiers airbus s’effectuait par voie ter-
restre de Bordeaux à Toulouse via Eauze et Auch, convois spéciaux ayant nécessité
élagages ou tronçonnages d’arbres, déplacement et création de lignes téléphoniques, etc.
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un convoi de près de un kilomètre). Les camions, équipés d’essieux mul-

tidirectionnels, de protections acoustiques, de systèmes antivibrations

parcourront en trois nuits à 20 km/h, les 240 kilomètres du parcours dont

certaines parties seront équipées de techniques de téléguidage. 

Le choix du tracé excluait l’autoroute Toulouse-Bordeaux, au trafic

trop dense et dont la hauteur des ponts ne s’accommodait pas de celle

des pièces transportées. Un itinéraire par le nord (Landes, Lot-et-

Garonne, puis le Gers par la RN 124) ne fut pas retenu, à la fois parce

que nécessitant plus de travaux, et par refus du Conseil général du Lot-

et-Garonne qui arguait des coûts et du fait que seule l’agglomération

toulousaine bénéficiait des avantages d’Airbus. En revanche, les élus des

Landes et du Gers se montraient favorables à un tracé par le sud, insis-

tant sur les bienfaits supposés d’améliorations des voies et les déviations,

certaines prévues à long terme, mais réalisables à brefs délais. Le trajet

sera donc celui de la traversée d’une partie des Landes (Losse, Captieux,

Estampon, Gabarret), puis du Gers (Eauze, Vic-Fezansac, Auch, Gimont,

L’Isle-Jourdain), et enfin la Haute-Garonne, par la vallée de la Save, puis

les communes de Mondonville et Beauzelle pour aboutir, par le nord, au

site d’AéroConstellation (voir la figure 15.3). 

Le choix de la procédure et du tracé de l’itinéraire à grand gabarit

ont donné lieu à diverses oppositions. Les unes générales, durant l’été

2001, des écologistes d’abord, notamment de leaders nationaux qui, soit

par principe, soit pour des raisons plus personnelles, préconisaient la

localisation de l’assemblage de l’avion à Bordeaux, et d’autres à Saint-

Nazaire. Certains évoquaient une « super-autoroute » inutile, la destruc-

tion de milliers d’hectares de cultures et de forêts, fustigeaient « la ministre

verte qui n’avait rien fait », recommandaient le site de Hambourg (dont

les « verts allemands » ne voulaient pas). L’ex-ministre de l’Environne-

ment parlait, elle, « d’ineptie » et « d’un crime contre la démocratie » à

propos de la procédure. Et l’adjointe « verte » à la mairie de Paris recom-

mandait le transport par dirigeable, auquel s’opposait, selon elle, le

«lobby routier » (voir Le Monde, 13 et 25 juillet et 3 août 2001). Les réponses

des élus régionaux n’ont pas tardé, depuis le président du CES de la

région, jusqu’aux élus locaux, dont le maire de Blagnac pour qui, l’ineptie

aurait été de localiser le site à Hambourg et les critiques n’auraient alors

pas manqué : pertes d’emploi, perte de capital technique. Le préfet, dans

la presse locale, rappelait que les expropriations ne concernaient au total

que 150 hectares, que l’essentiel du financement des travaux était assuré

par l’État et par Airbus. Débat vite éteint à la fin de l’été, avec l’attentat

de New York, et surtout l’explosion d’AZF à Toulouse (Centre interdis-

ciplinaire d’études urbaines, 2002).
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Plus immédiates étaient les revendications locales, donnant lieu le
long du tracé à des réactions très différentes. Dans l’ouest du Gers s’est
développée une opposition de principe des élus et des responsables du
site thermal de Barbotan alors, qu’au contraire, les acteurs institutionnels,
comme le Conseil général, voyaient l’éventuel désenclavement routier de
l’ouest du département et l’occasion d’une modernisation et d’une mise
à niveau d’une infrastructure routière majeure pour le département. De
même, si des Néo-Gersois autour d’Eauze s’opposent au tracé, les quelques
viticulteurs indemnisés de l’Armagnac acceptent sans difficulté les expro-
priations, tandis qu’était prévu un ouvrage de protection contre les crues.

Dans l’est du Gers, accord et soutien unanimes au projet, car l’adap-

tation autoroutière de la RN 124 (Toulouse-Auch) est couplée à la possi-
bilité de bénéficier d’effets induits de l’aéronautique dans les bourgs
ruraux les plus à l’est du département : implantation de sous-traitants de

l’aéronautique à L’Isle-Jourdain (deux PME) et de l’usine d’un des par-
tenaires majeurs d’Airbus, Latécoère, qui édifie à Gimont (40 km de
Blagnac) une usine qui réalisera des modules pour l’A380, localisée au
contact même de la route à grand gabarit, tout en bénéficiant de terrains
meilleur marché que ceux d’AéroConstellation, et d’aides européennes à

la création d’emplois en zone rurale.

FIGURE 15.3
L’itinéraire à « grand gabarit » Bordeaux – Toulouse
Transport des ailes et tronçons de l’A380
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Mais c’est dans la partie terminale du tracé, le Val-de-Save, en

Haute-Garonne, la plus périurbanisée, que les oppositions ont été les plus

manifestes, qu’elles émanent d’associations locales de résidants, de col-

lectivités directement touchées par les travaux ou de groupes écologistes,

regroupés sous le collectif NAPA (Non au passage de la route A380),

tandis que d’autres associations développaient des arguments hors-tracé :

risque de chute de l’avion au moment des essais, bruit intense au-dessus

des zones survolées, etc. Les arguments avancés contre le parcours : faible

utilisation d’un itinéraire très coûteux, ou au contraire, risque d’intensi-

fication du trafic (itinéraire évitant la traversée de Toulouse depuis la

vallée de la Garonne vers les Pyrénées centrales) ; destruction de zones

agricoles ; saccage d’une partie de la forêt de Bouconne, à l’ouest de

Toulouse. Les slogans « Oui à l’avion, non aux camions » ou encore, « Oui

à l’emploi, non à la route » n’étaient pas sans rappeler ceux des anti-TGV :

« Oui aux gares et non aux rails ». 

L’enquête publique, qui s’est déroulée d’avril à août 2001, a permis

de modifier dans le détail une grande partie du tracé, mais, d’une

manière générale, les élus et les communes traversées, qui bénéficient soit

de déviations, soit de pistes dédiées d’évitement, soit d’aménagement de

parcours, ont accepté la procédure (Loos, Estampon, Gabarret dans les

Landes, entrée ouest de Vic-Fezensac remodelée, réalisation de nombreux

giratoires ; trois déviations créant neuf kilomètres de voies nouvelles ;

cinq aires de stationnement ; virages redressés). Certes, des centaines

d’arbres seront abattus, mais la convention exige d’en replanter le double.

Les lignes électriques et téléphoniques seront enterrées, et les élus locaux

ont obtenu l’équipement du câblage haut débit tout au long du parcours.

Enfin, le fait que peu de bâtiments seront détruits et le nombre d’expro-

priations réduit a facilité l’adoption du tracé. La forêt de Bouconne sera

seulement longée par une piste de six mètres de large, qui évite les com-

munes de Mondonville et Cornebarrieu où une déviation par le nord

permet l’accès à la zone d’activité. Il reste une question non résolue : la

traversée du village de Lévignac, à 18 km de Toulouse, commune qui

s’est fortement urbanisée depuis une décennie, où une déviation n’est

pas prévue. Durant l’enquête, les résidants et les élus de la commune se

sont les plus mobilisés, et les commissaires enquêteurs, qui ont approuvé

le dossier fin 2001, ont préconisé dans leur rapport de la part de l’État :

un engagement formel pour l’étude et la réalisation de la déviation de la commune.

Les coûts d’aménagement de l’ensemble de l’itinéraire sont évalués

à 204 millions d’euros : 34 millions seront affectés aux travaux fluviaux

sur la Gironde, majoritairement financés par Airbus, notamment l’embar-

cadère de Langon (6,5 ha). Pour la partie terrestre, dont le coût est évalué

à 171 millions d’euros, l’État prend en charge 72,8 millions et Airbus,
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98,1 millions. L’ensemble de ces chantiers devrait fournir 2600 emplois

jusqu’en 2004. Les acquisitions foncières, qui devront être achevées en

octobre 2002, représentent 158 ha, détenus par 455 propriétaires, 125 pro-

messes de vente étant signées fin mai 2002. Un préfet a été nommé

Chargé de mission de service public, plus particulièrement du suivi de

l’itinéraire à « grand gabarit », expression juridico-administrative qui

prête à confusion, car une bonne partie de l’itinéraire utilisé ne subit

aucune modification, et qu’il s’agit plus du grand gabarit des engins de

transport et des éléments transportés que du tracé des routes. 

Le 5 juin 2002, le ministère de l’Équipement a signé le décret de

Déclaration d’utilité publique (DUP). Le Collectif d’associations, opposé

à la route Airbus, envisage de déposer un recours devant le conseil d’État

contre la déclaration de DUP, sans qu’un tel recours ait un effet suspensif

sur les travaux qui débutent en juillet 2002.

CONCLUSION
La presse locale a baptisé les aménagements et équipements de l’aéro-

nautique toulousaine « Airbusville ». Si l’époque où l’industrie générait

et contrôlait directement urbanisation et contenu social (Turin/Fiat,

Clermont-Ferrand/Michelin, Sochaux/Peugeot, etc.) est révolue, le lien

demeure étroit entre développement de complexes d’activités et grands

équipements et aménagements urbains. Le projet industriel aéronautique

de l’avion A380, qui est aussi un pari sur l’avenir, dont on attend d’abord

la création d’emplois directs et induits, a mobilisé l’État, les administra-

tions, les collectivités locales et régionales, les acteurs économiques de

manière suffisamment unanime pour accélérer les procédures, faire les

investissements, lancer les opérations, réaliser un grand projet. Un tel

processus suscite deux types de réflexions.

En premier lieu, il convient de signaler le rôle et la place pris peu

à peu dans le système local de gestion de la Cité par une activité à la fois

mythique (le souvenir toujours célébré et réactivé des avions Latécoère,

de l’Aéropostale, de l’hôtel du Grand Balcon, de Mermoz et Saint-Exupéry,

mais aussi de Caravelle et Concorde) et d’un réalisme techniciste et

commercial de l’entité Airbus, bien actuel, et dont les cadres ont pénétré

les milieux gestionnaires locaux (mairie de Blagnac, certains élus de

Toulouse et Colomiers, Chambre de commerce et d’industrie de Toulouse),

médiateurs entre l’activité économique et la ville.
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En second lieu, on doit relever la constitution à l’ouest de l’agglo-

mération d’un pôle secondaire, avec deux des communes les plus

peuplées de l’agglomération après Toulouse (Colomiers, 30 000

résidants ; Blagnac, 20 000) où sont localisés les sièges sociaux européens

d’Airbus (AIC) et d’ATR, dotées de nombreux équipements à l’échelle de

l’agglomération, non seulement l’aéroport (cinquième en France, 5,5 mil-

lions de passagers), mais d’un centre culturel actif Odyssud, d’un Institut

universitaire de technologie, de deux lycées dont l’un international, de

grandes surfaces commerciales, d’un complexe nautique, etc. ; cet ensemble

doit en grande partie son existence aux recettes de l’activité aéronautique

(et autres activités installées sur les zones dont ces communes se sont

dotées précocement) qui lui ont permis de mener un urbanisme relative-

ment contrôlé, notamment sur le plan foncier. Centre secondaire, edge city
exerçant une influence sur l’Ouest toulousain, en face de Toulouse ? En

partie seulement. La configuration géographique autour d’un aéroport

en partie localisé sur les trois communes, la proximité immédiate et

l’appartenance à une même communauté d’agglomération sont autant

d’éléments qui l’intègrent à l’ensemble toulousain, même si la spécificité

aéronautique y demeure dominante. 
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C H A P I T R E

 

ORGANISATION SOCIALE

ET DÉVELOPPEMENT 

ÉCONOMIQUE

 

UN PARC INDUSTRIEL

À VILLA EL SALVADOR

(LIMA, PÉROU)

 

Louis Favreau 

Lucie Fréchette

 

116

 

V

 

illa El Salvador (VES) est un bidonville de 350 000 habitants, en ban-

lieue de Lima au Pérou. Ce bidonville, devenu une municipalité, se carac-

térise par son degré élevé d’organisation sociale (plus de 3000

associations de quartier et sectorielles y œuvrent), mais aussi par son parc

industriel cogéré par la municipalité et les associations locales d’entre-

preneurs. Comment s’organisent ces 350 000 habitants et comment ce

bidonville a-t-il pu en arriver à planifier son décollage économique et à

le réussir ?

 

1

 

Issu d’une enquête de terrain et de plusieurs échanges entre

 

1. louis.favreau@uqo.ca et lucie.frechette@uqo.ca
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Péruviens et Québécois, engagés dans la coopération internationale et

l’économie sociale

 

2

 

, ce texte synthèse veut rendre compte de l’expérience

de développement local de VES sur trente ans

 

3

 

.

Villa El Salvador naît à la faveur d’une conjoncture particulière, celle

de 600 familles qui occupent en 1970-1971 un coin de désert à 30 km du

centre-ville de Lima. Le gouvernement réformiste, nouvellement arrivé

au pouvoir, est sensible à la question des bidonvilles. Il saisit l’occasion qui

lui est présentée pour introduire une politique de planification urbaine

qui accorde priorité aux bidonvilles et encourage la participation de la

population dans l’aménagement de leur territoire.

 

16.1. L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET L’ORGANISATION SOCIOPOLITIQUE 
À VILLA EL SALVADOR

16.1.1. L’

 

AMÉNAGEMENT

 

 

 

DU

 

 

 

TERRITOIRE

 

À Villa El Salvador, les prises de terrain ne seront pas qu’une simple

occupation des lieux parmi tant d’autres. Au point de départ, avec le

concours de militants chrétiens, de militants de mouvements politiques

de gauche et de professionnels d’organisations non gouvernementales

liméniennes, Villa El Salvador (VES) se dote d’une forme particulière

d’organisation sociale de son espace en faisant du groupe résidentiel

l’unité de base de l’organisation de son territoire. Le groupe résidentiel

comprend en moyenne 384 familles organisées par pâtés de maison, soit

entre 2000 et 2500 personnes. Les familles disposent de maisons regrou-

pées autour d’une place commune réservée aux services de base qu’elles

utilisent : l’école maternelle, le centre de santé, le local communal, le

terrain de jeu. VES planifiera son développement en créant en quelques

années 120 places communes. Chaque place a son groupe résidentiel et,

chaque groupe résidentiel, ses délégués à la Communauté autogérée de

Villa El Salvador (la CUAVES).

 

2. Depuis 1999, dans le cadre du Groupe de recherche sur la société civile et l’économie
sociale (programme STEP), Bureau international du travail, Genève et, depuis 1989,
dans le cadre d’une coopération Québec-Pérou de la Chaire de recherche du Canada
en développement des collectivités (CRDC) et le Centre d’études et de recherches en
intervention sociale (CÉRIS) de l’Université du Québec en Outaouais (UQO) avec des
ONG péruviennes.

3. Un rapport complet de 150 pages est disponible à la Chaire de recherche en dévelop-
pement des collectivités de l’Université du Québec en Outaouais (crdc@uqo.ca) ;
Favreau, Fréchette, Boulianne et van Kemenade (2002).
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Ce faisant, Villa El Salvador innove surtout en brisant le modèle

colonial classique des villes d’Amérique latine (Zapata, 1996 ; Tovar,

1992). En effet, les villes héritées de la colonisation espagnole sont cons-

truites autour de la 

 

Plaza de armas

 

, une Place d’armes centrale bordée par

le Palais du gouverneur, l’église, le Palais de justice et la prison. Cette

place possède une grande valeur symbolique puisque, autour d’elle, se

construisent les édifices qui symbolisent le pouvoir de l’État et de

l’Église. Dans le cas de Villa El Salvador, au contraire, la place commune,

conçue de façon communautaire avec une démocratie à l’échelle micro-

sociale, est un concept favorisant la décentralisation. Ces 120 places

forment plutôt un ensemble d’espaces démocratiques favorisant la

structuration de la société civile :

 

 

 

à Villa El Salvador, la place commune

participe d’une conception décentralisée du pouvoir puisque chaque

place se substitue à la Place d’armes en tant que centre d’un milieu de vie. 

 

16.1.2. L’

 

ORGANISATION

 

 

 

SOCIOPOLITIQUE

 

En 1983-1984, Villa El Salvador se détache de la municipalité de Lima et

peut élire son propre maire. Cette nouvelle structure politique introduit

alors une première institution de caractère public fondée sur la citoyen-

neté et la démocratie représentative. L’organisation de la ville se modifie

alors en conséquence : le pouvoir est partagé entre l’organisation com-

munautaire de la population et la municipalité. Le nouveau fonctionne-

ment est le suivant : comme avant, chaque pâté de maisons, soit

24 familles, continue d’élire son délégué qui participe à l’assemblée géné-

rale du groupe résidentiel (chaque groupe résidentiel est formé d’une

vingtaine de pâtés de maisons). Des délégués, nommés par chacun des

120 groupes résidentiels, forment la Communauté urbaine autogérée de

Villa El Salvador ou CUAVES (Tovar, 1992). La CUAVES, une fois mise

en place en tant qu’administration, a été reconnue par la municipalité et

ses élus, puis, les deux parties ont passé un accord pour confier le pou-

voir à une commission mixte composée des élus municipaux, des fonc-

tionnaires et des délégués de la CUAVES chargés de traiter de toutes les

questions qui les concernent avec la municipalité (

 

Communidad

 

, 1990)

 

4

 

. 

 

4. Depuis la reconnaissance de VES en tant que municipalité, la majorité des élections à
la mairie ont été remportées par la gauche (à l’exception d’un épisode assez court en
1993-1995). Pour l’analyse des tensions liées à la transition de communauté autogérée
à municipalité, voir notre rapport et Zapata (1996).
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En 1999, un nouveau plan sur dix ans, basé sur les principes admi-

nistratifs de la planification stratégique, est dressé ; signalons qu’en 1983

un plan avait été élaboré surtout par des professionnels appartenant à

des ONG qui collaboraient avec VES. Cette fois-ci, VES, en tant que

municipalité, a créé ses propres instances de la formulation du Plan :

d’abord, des assemblées publiques, puis des tables de concertation terri-

toriales et sectorielles, enfin, au bout de huit mois, une consultation

publique, réalisée à domicile par 2500 jeunes, auprès de la population

des 16 ans et plus, afin de tâter le pouls sur les priorités ressenties. Par

ordre d’importance, les priorités relevées ont été les suivantes, la pre-

mière ayant rallié 50 % des répondants :

1. une ville saine, propre et verte ;

2. une communauté éducative ;

3. un district productif et générateur de richesses ;

4. une communauté solidaire ;

5. une communauté démocratique. 

Le Plan de 1999 repose sur le paradigme de la concertation. En effet,

participeront à sa réalisation non seulement la municipalité, mais éga-

lement des ONG, des institutions du secteur public, d’autres du secteur

privé ainsi que des organisations populaires. 

Des tables de concertation sectorielles, mises sur pied au moment

de l’élaboration du Plan, contribuent maintenant à le concrétiser. Lors de

notre dernier séjour (automne 1999), il y en avait cinq en fonction : édu-

cation, petites et microentreprises, santé et hygiène, jeunes et, finalement,

commerce. À la table de la santé, qui souscrit au mouvement « Villes et

villages en Santé », on trouve la CUAVES, la Fédération des femmes (la

FEPOMUVES), des dirigeants de quartier, le ministère de la Santé, la

pastorale de la santé et quelques ONG dont Médecins sans frontières. 

Le Plan de développement intégral a aussi prévu la réalisation d’un

budget participatif (Genro et de Souza, 1998). En mars 1999, une session

plénière s’est déroulée sur la Place de la Solidarité. Quelque 500 diri-

geants de huit secteurs de la municipalité ont alors travaillé à établir les

priorités dans chacun de ces secteurs, lesquels ont reçu une part à peu

près équivalente d’un budget provenant des transferts du gouvernement

central (2 millions de soles, environ 580 000 dollars). Dans les prochaines

années, la municipalité veut élargir la consultation pour faire en sorte

que l’ensemble du budget soit soumis à une planification participative. 
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16.2. LE PARC INDUSTRIEL ET SES PRINCIPAUX ACTEURS

16.2.1. L

 

E

 

 

 

PARC

 

 

 

INDUSTRIEL

 

L’origine du Parc industriel remonte aux années 1970-1972, lorsque le

ministère de la 

 

Vivienda

 

 (logement) avait réservé une aire pour la création

d’un parc industriel dans le cadre d’un Plan de développement urbain

de Lima. Postérieurement, les changements de régime politique allaient

paralyser ce type de projets. L’administration du parc industriel est fina-

lement transférée au ministère de l’Industrie qui destine alors les terrains

à la localisation de grandes industries dans le but de créer des emplois

pour la population migrante des districts désertiques du Sud. Les auto-

rités cherchent ainsi à contrer la traditionnelle concentration industrielle

sur l’axe est-ouest qui traverse l’ancienne partie urbaine de Lima et qui

accueille plus de 80 % des unités microentrepreneuriales.

Mais, comme la grande industrie montre peu d’intérêt pour ce projet,

elle laisse ainsi une porte ouverte à la communauté de Villa El Salvador

(la CUAVES), à l’Association de petits industriels (APEMIVES) et à la

municipalité pour demander le transfert de ces terrains. C’est ainsi qu’en

juin 1987 se constitue 

 

l’Autoridad Autónoma,

 

 entité mixte formée par trois

représentants du gouvernement national et trois de VES ; cette dernière

étant représentée par une personne de la municipalité, une personne de

la CUAVES et une troisième de l’APEMIVES. 

Les principaux objectifs deviennent alors les suivants : 

 

a)

 

promouvoir l’installation et le développement de projets de petites

entreprises en leur fournissant, en contrepartie de leur présence

dans le parc industriel, une infrastructure de base et une assistance

technique ;

 

b)

 

réaliser des études, des designs, des programmes de financement,

de commercialisation, de construction et de développement des

petites unités productives. 

Demeurée jusque-là une ville-dortoir, VES cherchait ainsi à déve-

lopper sa propre économie. Le Parc est le résultat d’un travail d’organi-

sation des petits entrepreneurs déjà présents à VES, mais disséminés un

peu partout dans le bidonville et très faiblement organisés.

L’

 

Autoridad Autónoma

 

  a dû affronter des obstacles qui ont limité sa

capacité d’atteindre ses objectifs. Parmi les premiers, la période 1990-1992

a été particulièrement difficile, en raison de la violence politique qui

secouait le pays en général et VES, en particulier. C’est cependant en 1992

que la relation entre la Ville et les entrepreneurs se renforce. On assiste,
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à ce moment-là, à une proposition de développement intégral basée sur

la commercialisation, l’assistance technique à la production, le finance-

ment et la formation entrepreneuriale.

Au cours des dernières années de la décennie 1990, l’activité indus-

trielle de VES a été soutenue par l’émergence de services de soutien

technique. En plus du 

 

Centro de promoción empresarial

 

, service de soutien

aux entrepreneurs, qui relève directement de la municipalité de VES,

d’autres centres de soutien technique ont vu le jour. C’est le cas notam-

ment du Centre de soutien 

 

Aconsur

 

, une institution à but non lucratif,

créée à l’initiative de la coopération italienne et du ministère de l’Indus-

trie du Pérou. Ce Centre offre des services aux micro- et petites entre-

prises, particulièrement au secteur textile et aux groupes de femmes

tricoteuses appartenant aux secteurs populaires de Lima.

En misant sur le regroupement de petites unités de production locales

plutôt que sur une hypothétique implantation de grandes entreprises,

VES a incité les artisans de la production locale à s’organiser par champ

professionnel au sein d’entreprises débordant le seul cadre familial et à

mettre en commun leurs achats, leur machinerie et la commercialisation

de leurs produits. Aujourd’hui, après dix ans d’efforts, les résultats sont

probants : sur une population active de 100 000 habitants, VES réussit à

regrouper, à partir de son parc industriel comme pôle de développement,

30 000 postes de travail répartis dans 8000 petites et microentreprises,

dont 5000 dans le commerce, 2000 dans l’industrie et 1000 dans les

services (Velasquez Ramos, 1997).

 

16.2.2. L

 

ES

 

 

 

ASSOCIATIONS

 

 

 

D

 

’

 

ENTREPRENEURS

 

, 

 

D

 

’

 

ARTISANS
ET

 

 

 

DE

 

 

 

COMMERÇANTS

 

 

 

DE

 

 VES

 

L’histoire des associations d’entrepreneurs est plus ancienne que le Parc

industriel. En effet, dans la dynamique de renforcement des organisations

populaires de VES et, parallèlement à la consolidation de la CUAVES, les

entrepreneurs se sont regroupés en créant des organisations diverses. 

En 1985, les petits entrepreneurs fondent l’APIAVES (Asociación de

Pequeños Industriales y Artesanos de Villa El Salvador) afin de dévelop-

per le Parc industriel de VES. L’APIAVES cherche à élargir son member-

ship dans le but de coordonner l’effort pour canaliser les entrepreneurs

de VES vers le Parc industriel. C’est ainsi que l’Asociación de Pequeños

y Medianos Empresarios de Villa El Salvador (APEMIVES) naît en 1987

en lançant, conjointement avec la CUAVES et le gouvernement munici-

pal, un appel exigeant la signature d’une entente avec le ministère de

l’Industrie pour la création du Parc industriel. 
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16.3. LA COOPÉRATION INTERNATIONALE,
LES ONG ET LE DÉVELOPPEMENT LOCAL À VES

 

La coopération internationale a toujours été très présente à Villa El

Salvador, que ce soit auprès de la CUAVES, de la Fédération des femmes,

de la municipalité ou d’organisations populaires locales. Pendant les

années 1980, sous l’administration de Michel Azcueta, plusieurs projets

ont pu se concrétiser grâce à du financement extérieur. Ce fut le cas, par

exemple, du Centre de communication populaire, après qu’il eut été

reconnu comme projet pilote par l’UNESCO au début des années 1980

(Zapata, 1996). 

Le Parc industriel a lui aussi reçu l’appui d’organismes de coopé-

ration internationale. C’est le cas, par exemple, de CARE Canada qui a

fait don d’outils usagés ou de la coopération espagnole qui a contribué

à la construction de l’édifice du Centre de promotion industrielle.

Outre l’intervention d’agences multi- ou bilatérales d’aide au déve-

loppement, le jumelage entre villes a également constitué une source de

financement ou de coopération technique pour la réalisation de projets

particuliers. Par exemple, la Ville d’Amstelveen (Pays-Bas) a signé un

accord de coopération internationale avec la municipalité de VES pour

améliorer le service de collecte des ordures (1994) et la Ville de Rezé

(France) a, quant à elle, financé des ateliers de formation dirigés par des

professionnels de l’éducation (1999).

Des ONG liméniennes ont aussi joué un rôle important dans l’expé-

rience de Villa El Salvador, notamment DESCO (un centre d’études et de

promotion du développement au Pérou) et le Mouvement Manuela Ramos.

Certaines de ces ONG comptent même des professionnels ayant travaillé

au sein du gouvernement Velasco (1970-1971), et qui ont quitté l’appareil

étatique afin de faire valoir leurs idées dans un cadre plus autonome.

DESCO est présent à Villa El Salvador depuis le milieu des années

1970. L’organisation s’est d’abord impliquée dans un projet de densifica-

tion urbaine avec la CUAVES. À la fin des années 1980, DESCO travaillait

plus étroitement avec la municipalité, notamment au plan de la forma-

tion. Aujourd’hui, ses projets concernent à nouveau directement la popu-

lation sans pour autant négliger le gouvernement local. DESCO a

récemment acquis une maison à Villa El Salvador et, au cours de l’année

1999-2000, l’équipe du programme de développement urbain y a installé

ses bureaux, ce qui représente un mouvement de déconcentration de

ses activités d’appui au développement local. À DESCO, on considère

que le développement local passe par différentes étapes. La première

concerne la mise en place des conditions assurant une certaine qualité de
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vie ; la deuxième correspond à la consolidation organisationnelle du

mouvement social ; la troisième implique la consolidation des capacités

de gestion locale. 

 

16.4. LE DÉVELOPPEMENT LOCAL À VES : PARTICIPATION 
CITOYENNE ET PREMIER DÉVELOPPEMENT

16.4.1. P

 

ARTICIPATION

 

 

 

CITOYENNE

 

Villa El Salvador

 

 

 

est une expérience dont les modalités de développement

local et de l’économie solidaire sont particulières. Mais elle n’est pas seule

pour autant. Plusieurs initiatives du même type, au Pérou comme dans

l’ensemble de l’Amérique latine, le montrent bien ; les brésiliennes entre

autres, pour ne nommer que celles-ci et notamment celles de Porto Alegre

(Genro et de Souza, 1998) ou de Fortaleza (Collombon, Manoury et

Parodi 2000). L’étude de VES est venue confirmer l’existence d’une

approche de développement local tranversale, multiactivité, intégrant

l’économique et le social et favorisant un premier développement (un

système local de production et d’échange) dans un environnement politique

moderne.

En premier lieu, Villa El Salvador

 

 

 

illustre bien ce que peut être

l’aménagement de l’espace urbain à l’échelle d’une région et non plus

seulement sur le registre du microprojet : une population de 350 000 habi-

tants, organisée autour de 120 places communautaires par groupes rési-

dentiels et représentée par une assemblée générale, celle de la CUAVES

et mettant progressivement en place une politique décentralisée de déve-

loppement à l’échelle des quartiers, politique dite des budgets participatifs.

Deuxièmement, Villa El Salvador a fait la démonstration de la pos-

sibilité de mettre en place un processus participatif, inscrit dans le cadre

d’une collectivité publique possédant les attributs politiques de la moder-

nité, en combinant la démocratie directe (par une assemblée des délégués

des groupes résidentiels) et l’implication partenariale de centaines

d’associations dans le cadre d’une démocratie représentative (suffrage

universel, élection d’un maire et de conseillers, développement d’un service

public municipal, la cogestion d’un parc industriel, etc.). 

Troisièmement, Villa El Salvador

 

 

 

fait voir comment, par une approche

de développement local à la fois économique et social, il est possible

d’impulser des entreprises et des organisations à partir du « rez-de-

chaussée » de l’économie, à partir de l’économie de subsistance commu-

nautaire (Braudel, 1985 ; Verschave et Boigallais, 1994). Les activités
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économiques informelles de VES étaient des activités de petites entre-

prises familiales, peu ou pas réglementées, utiles à la survie de ces

familles, mais pratiquement pas inscrites dans un processus d’accumu-

lation. La politique de développement local de VES, par son parc indus-

triel, est venue amorcer la sortie du « rez-de-chaussée » de cette économie

de survie en faisant prendre l’escalier qui conduit à l’accumulation dans

un cadre pour partie collectif, pour partie privé.

Quatrièmement, Villa El Salvador a su mettre intégralement en

œuvre un principe essentiel de développement local : « Aide-toi et l’État

t’aidera. » Ce principe forme la pierre angulaire de l’organisation sociale

de Villa El Salvador. Le même principe s’est appliqué plus tard à la

coopération internationale : la municipalité, des organisations de solida-

rité internationale (OSI), des municipalités ou des fondations du Nord,

etc., ont pris le relais d’un État national défaillant qui, à partir des années

1980 et, sous la pression des programmes d’ajustement structurel du FMI,

n’assumait plus sa fonction de régulation par le service public. 

C’est en additionnant et en combinant tous ces éléments que les

habitants de Villa El Salvador

 

 

 

ont pu jusqu’à maintenant influencer le

processus décisionnel de la municipalité mais aussi, et peut-être surtout,

mettre en œuvre avec le concours de leurs partenaires, la construction

d’écoles, de marchés, de centres de santé, de réseaux de microentreprises,

etc. Et même d’avoir su planter, dans ce coin de désert, des centaines de

milliers d’arbres (plus de 500 000). 

Villa El Salvador n’a pas réussi ce développement sans tensions ni

débats, mais, à travers ses trente ans d’histoire, une culture démocratique

s’est en quelque sorte greffée sur la culture communautaire préexistante,

en croisant la démocratie municipale, les dispositifs participatifs mis en

place par ses habitants (la CUAVES) et des réseaux associatifs partena-

riaux. Une conviction soutient ses dirigeants et nombre de ses habitants :

la démocratie ne peut résoudre tous les problèmes, mais elle demeure

encore la meilleure option dans un contexte de crise de l’État ou de dérive

majeure de l’économie du pays. Dans les années 1980-1990, les organisa-

tions populaires de VES ont réussi à ne pas se laisser emporter ni par la

dérive militariste du Sentier lumineux, ni par celle du gouvernement

Fujimori.

Formulons ici succinctement cinq propositions qui ont trait à la

participation citoyenne à VES :

1. Villa El Salvador, comme beaucoup d’autres expériences de ce type

dans les sociétés du Sud en Afrique ou en Amérique latine (Develtere,

1998; Jacob et Lavigne-Delville, 1994), est le produit d’une rencontre

media3



 

326

 

Reconversion économique et développement territorial

© 2003 – Presses de l’Université du Québec
Édifice Le Delta I, 2875, boul. Laurier, bureau 450, Sainte-Foy, Québec G1V 2M2 • Tél. : (418) 657-4399 – www.puq.uquebec.ca

Tiré de : Reconversion économique et développement territorial, J.-M. Fontan, J.-L. Klein et B. Lévesque (dir.),
ISBN 2-7605-1244-4

 

entre une population marginalisée et des leaders associatifs inscrits

dans le sillage de mouvements sociaux de type communautaire

issus de la tradition paysanne et indienne.

2. Villa El Salvador

 

 

 

est le produit d’une rencontre entre une popula-

tion marginalisée et des ONG nationales et internationales qui ont

fourni, par leurs compétences, le soutien professionnel nécessaire à

son développement comme municipalité et comme communauté

organisée au plan sociospatial et socioéconomique.

3. Villa El Salvador

 

 

 

est aussi le produit d’une rencontre entre une

population organisée et la coopération internationale décentralisée,

celle qui favorise par exemple des jumelages de municipalités,

d’écoles, de centres de santé, etc., et des soutiens techniques divers.

4. Villa El Salvador doit sa création à une population qui, en s’organi-

sant, a su obtenir par la mobilisation de ses membres, la reconnais-

sance et le soutien des pouvoirs publics au moment opportun: au plan

national, dans sa phase de démarrage et, au plan régional dans une

seconde phase, lorsqu’elle s’est formée en tant que municipalité.

5. Villa El Salvador est finalement le produit d’une rencontre entre des

leaders locaux et leur communauté, leaders qui ont su miser sur une

approche constamment renouvelée de développement local dans

leur travail d’animation, voire de codéveloppement, avec le mou-

vement des femmes, le mouvement des jeunes, le mouvement des

petits entrepreneurs et celui des communautés chrétiennes de base.

 

16.4.2. L

 

E

 

 

 

PREMIER

 

 

 

DÉVELOPPEMENT

 

 

 

À

 

 VES

 

Ce qui précède illustre bien une première condition de la réussite de VES,

soit un mouvement social local vigoureux. Mais ce n’est pas suffisant

pour expliquer la réussite de VES. Il existe d’autres facteurs qu’il convient

d’expliciter, notamment certains fondements de caractère culturel, écono-

mique et politique sur lesquels VES a misé et qui, en dernière instance,

ont contribué à forger cette municipalité :

1. VES a su miser,

 

 

 

au plan socioculturel et sociospatial, sur une orga-

nisation sociale à partir du niveau micro, soit le groupe résidentiel.

Ce faisant, la municipalité a mis en marche un des moteurs oubliés

du développement, soit l’enracinement sur un territoire et l’« œuvre

communautaire », c’est-à-dire la satisfaction d’un travail accompli

en commun.
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2. VES a misé, au plan économique, sur ce qu’il est convenu d’appeler

le premier développement, c’est-à-dire des systèmes locaux d’échange,

l’économie de « rez-de-chaussée ». VES a su soutenir les réseaux

économiques et sociaux traditionnels sur son territoire en les trans-

formant en circuits de petite production marchande, rendant ainsi

possible un processus d’accumulation. Dès lors, le marché intérieur

de survie a commencé à s’insérer dans une économie de marché,

économie de marché à l’intérieur de laquelle les microentreprises,

dont une partie relève de l’économie sociale et solidaire (coopéra-

tives de travail, coopératives d’achats, etc.), ont pu se positionner

de façon relativement significative.

3. VES a misé, au plan sociopolitique, sur la démocratie directe com-

binée à la démocratie représentative. À VES, une population a

appris à cohabiter dans un nouvel espace à travers la planification

démocratique de son développement : logement, emploi, santé et

éducation, transport court, agriculture urbaine, etc. Villa El Salvador

est ainsi devenue, non seulement un terrain fertile pour des activités

économiques et sociales, mais simultanément un terrain fertile de

démocratie locale. La population de Villa El Salvador a su structurer

son réseau de voisinage par-delà l’entraide (corvées collectives, par

exemple) et devenir une société civile active inscrite dans le déve-

loppement d’une institution de gouvernance locale moderne et inté-

grée, assumée en bonne partie par son leadership associatif.

L’accompagnement d’ONG et d’OSI, engagées à leurs côtés avec

une expertise (compétences professionnelles) et une offre adéquate

de services, a fait le reste.

 

16.5. LE SYSTÈME LOCAL DE PRODUCTION À VES

 

Dans le cadre d’une économie où le secteur informel occupe une place

prépondérante, créer ou soutenir des entreprises qui s’inscrivent dans un

processus d’accumulation plutôt que de simple survie sert à deux choses :

1) offrir un tremplin pour mobiliser les principaux acteurs économiques

et sociaux d’une communauté et donc contribuer à l’affermir ; 2) soutenir

la très petite entreprise (TPE) pour refaçonner l’économie locale en la

modernisant.

Notre recherche sur Villa El Salvador a pu démontrer l’importance

du développement économique et social de territoires, à partir de la TPE

locale. En d’autres termes, VES a favorisé la transformation de la

microentreprise informelle locale en entreprise sur le marché en fournis-

sant un accompagnement adapté, c’est-à-dire :
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1. l’organisation d’une offre de services en fonction de ce type de

travailleurs et d’entreprises et une logique tournée vers le potentiel

des projets et des porteurs de projets (plutôt que sur les garanties,

logique habituelle des institutions financières) ; 

2. une offre de services développant un accompagnement de proxi-

mité que des ONG ont aidé à opérationnaliser.

Le Parc industriel de VES est devenu un territoire favorisant en

amont et en aval la mise en réseau de centaines de TPE incapables, sur

leur seule base individuelle, de sortir de la stricte survie. Ce n’est pas le

seul facteur, mais un territoire réservé à des fins virtuellement indus-

trielles finit par devenir structurant parce que celui-ci devient : 

1. un espace de proximité favorisant un système d’aide mutuelle ; 

2. un espace de mobilisation favorisant des démarches partenariales

et le fonctionnement associatif de petits entrepreneurs et de petits

commerçants locaux ; 

3. un espace d’intervention pour le soutien à des projets (en matière

de formation, de commercialisation des produits, de transport, de

promotion, etc.) ; 

4. un lieu privilégié de développement de nouvelles mesures munici-

pales liées à la mise en place de l’infrastructure urbaine (électricité

avec voltage approprié, système d’égouts, proximité des routes, etc.).

 

16.6. UN « LOCAL » DE CONCERTATION À VES

 

Dans un contexte de réorganisation du système productif national, de

mondialisation des échanges économiques et de réorientation du rôle des

États, l’État, les collectivités publiques et les communautés locales sont

appelés à jouer un nouveau rôle dans la production de services collectifs.

La dynamique sociale, présente de façon manifeste à VES et dans d’autres

expériences apparentées, est davantage faite aujourd’hui de concertation

et de partenariat. Elle a suscité à VES de nouvelles formes d’institution-

nalisation à l’échelle d’un bidonville de plus de 350 000 habitants : 1) le

développement local de VES n’a pas été seulement un développement

par le haut (

 

top down approach

 

) au sein d’une communauté par l’intermé-

diaire de transferts sociaux en provenance d’aides de l’État national ou

d’institutions internationales, même si cette approche a eu un certain élan

dans sa phase initiale ; 2) le développement local à VES n’a pas été non

plus exclusivement alternatif et par en bas (

 

bottom up process

 

). Le proces-

sus à VES a engagé plus d’acteurs et ce, à l’intérieur de nouveaux dispo-
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sitifs souvent partenariaux et de nouvelles règles, de nouvelles activités,

de nouveaux modes de financement et de nouveaux modes d’interven-

tion mettant à contribution des pouvoirs publics (locaux, nationaux ou

même internationaux comme certaines villes du Nord, la Communauté

européenne et des institutions comme l’UNESCO). VES a la conviction

qu’il n’y a pas de développement local réussi sans l’État, ni contre l’État. 

Globalement, VES a tiré sa force du croisement de trois dimensions

étroitement liées : 1) la production de biens et de services (dimension

économique) ; 2) l’activité d’une population sur un territoire donné pour

qui le « vivre-ensemble » offre de la pertinence sociale (la dimension

sociospatiale) et 3) le « communautaire » comme dispositif associatif local

de revitalisation dans une perspective où l’on ne sépare plus

l’« économique » du « social » (dimension associative).

Certes, ce nouveau local de concertation et de partenariat peut, à

première vue, sembler traversé par l’idéalisme et le consensus. L’histoire

du développement local de VES révèle, bien au contraire, que tout cela

s’est construit et a été obtenu à l’arraché : de nouveaux acteurs n’entrent

jamais en scène sans bousculer habitudes, traditions, préjugés et intérêts

de ceux qui sont déjà en place. Concertation et partenariat n’excluent pas

le conflit. Mais le partenariat fournit un autre aboutissement : les popu-

lations concernées ne laissent plus aux autres le soin de construire de

nouvelles institutions ; elles y participent de plain-pied en forçant la

porte, lorsque cela s’impose.

 

16.7. LA GESTION DES TENSIONS
DANS LE DÉVELOPPEMENT LOCAL

 

Comme l’expriment fort bien, Arocena (1999) et Peemans (1999) dans

leurs travaux, l’économie sociale et le développement local s’inscrivent

dans un rapport de force entre acteurs. Le développement local n’est pas

seulement un phénomène économique, il est politique, car un rapport de

force prend forme autour de l’occupation de l’espace (à l’intérieur du

bidonville) et autour de l’utilisation des ressources publiques pour le

développement d’une communauté ou d’une région. Les uns inter-

viennent au nom de la reconstruction du tissu social, au nom de la ges-

tion collective de l’environnement naturel pour un développement

durable, au nom du contrôle par les communautés et les régions elles-

mêmes de leur développement, bref, au nom des droits économiques,

sociaux et environnementaux des citoyens. Tandis que les autres inter-

viennent au nom de l’inscription des métropoles dans la mondialisation,

au nom de l’insertion des entreprises sur le marché mondial, au nom de
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l’initiative entrepreneuriale individuelle par opposition aux initiatives

locales collectives adossées à des politiques publiques volontaristes. Tel

est le contenu sous-jacent de la composante conflictuelle du développe-

ment local et de l’économie sociale.

Pour trouver des solutions aux tensions engendrées par ces visions

divergentes, le développement local doit produire des avenues de négo-

ciation, en fait,

 

 

 

pour être plus précis, des filières institutionnelles où

s’exprimeront ces tensions autour d’enjeux concrets à transformer en

projets collectifs. 

Les expériences de développement local, comme celle de VES au

Pérou, ou d’autres en Amérique latine, nous amènent à formuler la pro-

position suivante : dans les politiques de développement, il faut prendre

acte que certaines conditions sont généralement présentes (ce qui est la

plupart du temps sous-estimé) : une intervention de soutien de l’État aux

initiatives locales, des systèmes locaux d’échange, la présence de gouver-

nements locaux, la nécessité d’un environnement favorable à l’entrepre-

neuriat, des mouvements sociaux locaux vigoureux. Et, partant de là, une

cohabitation des trois pôles de développement d’une société (le marché,

l’État et l’associatif). 

Entre autres, des gouvernements locaux offrent les avantages de la

proximité, c’est-à-dire la possibilité d’intervenir sur des questions qui

concernent l’organisation de la vie quotidienne. L’économie sociale, de

son côté, favorise le décollage de communautés locales et leur insertion

dans le développement économique général du pays. Comme le disent

si bien Verschave et Boisgallais (1994, p. 138) :

 

L’essentiel est allé à l’aide globale ou macro-économique […] Il manque
le chaînon du premier développement, celui qui vise la prise en
charge, par les populations elles-mêmes, des éléments clés de leur
subsistance. Ce développement du pays profond, des « pays » et des
quartiers, est le fondement incontournable d’un développement
moderne, urbain, industriel et tertiaire, car il restaure ou instaure un
marché intérieur.

 

CONCLUSION

 

La recherche que nous avons entreprise sur le développement local en

Amérique latine et son croisement avec l’économie sociale demeure lar-

gement embryonnaire, surtout si l’on veut rendre compte de l’évolution

récente qui implique le dépassement des initiatives locales telles qu’elles

se sont déployées dans les décennies précédentes. La dynamique enclen-

chée dans des dizaines de municipalités de plusieurs pays d’Amérique
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latine autour de la coproduction de services et les budgets participatifs

qui l’accompagnent, sous l’impulsion de l’initiative phare en la matière,

Porto Alegre (1988-2001), nous incite à croire que, par-delà l’effet média-

tique de cette expérience

 

5

 

, il faut enquêter sur les nouvelles formes de

développement local, sur les nouvelles formes de décentralisation du

service public local, sur les nouveaux croisements entre l’économie

publique locale et l’économie sociale. Pour connaître leur potentiel en

fonction de l’établissement de futures politiques du BIT et d’autres ins-

titutions ou programmes internationaux (le PNUD ou des organisations

non gouvernementales internationales [ONGI], par exemple). Pour faire

progresser le développement des sociétés du Sud par autre chose que les

politiques du FMI et de la Banque mondiale, politiques aujourd’hui de

plus en plus fortement contestées (Lévy, 2000 ; Rodrik 1997 et 1998).

Simultanément à nos recherches-terrain sur le développement local

et son croisement avec l’économie sociale, il faut revoir, en termes d’ana-

lyse politique, la transformation de la conjoncture internationale (et ses

incidences sur le développement de l’économie sociale), notamment les

rapports entre les institutions internationales et la société civile inter-

nationale pour voir comment les initiatives locales d’aujourd’hui s’ins-

crivent ou pas dans une autre mondialisation (Favreau et Fréchette, 2002 ;

Fall et Diouf, 2000 ; Favreau 

 

et al.

 

, 2003).
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ÉPILOGUE

 

LE MESSAGE DE MONTRÉAL

 

LES INITIATIVES DE RECONVERSION 

INDUSTRIELLE À PARTIR

DE LA SOCIÉTÉ CIVILE

 

Christian Yaccarini

 

1

 

N

 

ous étions plus de 200 personnes provenant de 12 pays, issues des

milieux associatifs, gouvernementaux, syndicaux ou universitaires, réu-

nies pendant trois jours, ici à Montréal, pour analyser les initiatives de

reconversion industrielle à partir de la société civile. Un certain nombre

de constats se dégagent de ces travaux.

• Premier constat : nous ne sommes pas seuls. Il ne s’agit pas seulement

de quelques expériences sympathiques que l’on peut tolérer, voire

encourager, mais d’un véritable mouvement international, porteur

d’enseignements importants sur les modalités de reconversion indus-

trielle. Il s’agit d’un mouvement irréversible qui, lui-même, converge

avec d’autres mouvements porteurs de projets et d’aspirations pour

une autre mondialisation, pour une autre vision du développement

économique et social.

 

1

 

1. cyaccarini@technopoleangus.com
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• Deuxième constat : il n’y a pas de modèle unique. Ces expériences sont

en effet, à plusieurs égards, très différentes dans leur forme, leur fonc-

tionnement et leur histoire. Il serait donc vain de chercher une recette

universelle, applicable partout et de la même façon.

• Troisième constat : au-delà de leurs différences, ces expériences ont un

certain nombre de points communs :

– Elles sont nées à l’initiative des communautés locales ; loin d’être

subies, les reconversions y sont voulues, planifiées, organisées à

partir des objectifs et de la volonté des communautés et leurs orga-

nisations et associations. Ces initiatives se sont la plupart du temps

manifestées par des mobilisations constantes de ces communautés

pour mettre en œuvre leurs projets.

– Elles sont l’expression du refus du déclin, du refus du fatalisme, là

où ni le marché ni les pouvoirs publics ne voyaient 

 

a priori

 

 de

perspectives de redéploiement industriel ; si elles prennent appui

dans un refus, elles s’enracinent aussi dans des aspirations,

porteuses de projets, voire de rêves.

– Elles ont pour objectifs la revitalisation des espaces industriels, le

maintien et le développement de l’emploi et la qualité de vie pour

les résidantes et résidants des quartiers concernés.

– Elles s’enracinent dans leurs communautés, dans un véritable tissu

associatif ; elles s’enracinent dans la fierté de ces communautés.

– Elles misent sur des modalités novatrices de gouvernance pour faci-

liter la mobilisation des acteurs et des ressources.

– Elles constituent autant de nouvelles façons de faire, d’approches,

de pratiques, bref, des innovations sociales. Ces innovations sociales

sont porteuses d’enseignement sur le développement industriel et

l’arrimage avec les besoins des populations.

– Elles ont toujours réussi (parfois avec difficulté, il est vrai) à être

soutenues – y compris financièrement – par les pouvoirs publics. À

un degré ou à un autre, elles font également souvent place à un

partenariat avec le secteur privé.

Il importe de reconnaître l’impact social des actions menées par des

acteurs de la société civile sur la cohésion sociale et le développement

des régions et des localités. Force est de constater que les grandes poli-

tiques économiques tiennent peu compte ou ne prennent pas en consi-

dération les stratégies de reconversion développées localement ou

régionalement.
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L’appui que ce colloque a reçu de certains ministères à vocation

économique permet cependant de penser qu’un pas a été franchi vers la

reconnaissance par l’État de ces interventions. Un autre pas est toutefois

nécessaire. Il s’agit pour les gouvernements d’adapter les politiques éco-

nomiques et sociales, à tous les niveaux, pour appuyer le travail des

acteurs locaux et régionaux lorsqu’ils décident d’aller de l’avant avec des

projets innovants en matière de maintien ou de création d’emplois et de

richesses.

S’il y a un message qui se dégage de ce colloque, c’est bien que la

société civile est un acteur incontournable de la reconversion industrielle

et du développement économique et social en général ; mais ce rôle est

encore méconnu et trop peu reconnu. Loin d’être un accident de l’his-

toire, ces initiatives constituent un élément moteur de la reconversion de

nombreuses zones industrielles et sont appelées à se développer.

« Rendez-vous Montréal 2002 » met en valeur la richesse des inter-

ventions de reconversion industrielle à partir de la société civile. Nous

avons appris les uns des autres, et nous devons continuer de le faire pour

systématiser nos connaissances, développer de meilleurs outils d’inter-

vention, obtenir une meilleure reconnaissance, et viser une meilleure

intégration de nos initiatives avec celles des pouvoirs publics : bref, pour

organiser le transfert de nos connaissances. Le partenariat avec le milieu

universitaire peut se révéler ici des plus féconds.

« Rendez-vous Montréal 2002 » a été l’occasion d’une rencontre.

C’est un moment privilégié d’un travail que tous souhaitent poursuivre.
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